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AVANT- PROPOS DE LA COMMISSION 
DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

Les responsabilités de la Communauté économique européenne en matière de for
mation professionnelle découlent notamment de l'article 128 du traité de Rome. 

En application de cet article, le Conseil de ministres a, sur proposition de la Com
mission, établi des principes généraux pour la mise en œuvre d'une politique com
mune de formation professionnelle (décision du Conseil du 2-4-1963 - JO du 
20-4-1963, no 63 ). Conformément à ces principes, la Commission de la CEE a, entre 
autres, pour mission d'effecteur toutes études et recherches pour assurer la réali
sation de la politique commune de formation professionnelle, en particulier en vue 
de promouvoir les facilités d'emploi et la mobilité géographique et professionnelle 
des travailleurs à l'intérieur de la Communauté. 

Dans le cadre de cette mission, la Commission a estimé opportun de procéder à une 
large confrontation des idées et des expériences en matière de formation profes
sionnelle, et de réunir à cette fin des personnalités européennes particulièrement qua
lifiées. 

Le colloque sur la formation professionnelle, qui s'est tenu à Bruxelles du 16 au 
20 novembre 1964, a réuni près de deux cents participants, invités par la Com
mission. 

Il s'agissait des experts des gouvernements, des experts des organisations d'em
ployeurs et de travailleurs ainsi que d'autres personnalités compétentes dans le do
maine de la formation professionnelle. Des représentants du Parlement européen, du 
Comité économique et social ainsi que des autres Communautés européennes et de 
divers organismes internationaux ont pris part aux travaux du colloque. Des experts 
des pays associés, Grèce et Turquie, y ont également assisté. 

Les buts poursuivis par l'organisation du colloque étaient les suivants: 

- établir des relations aussi étroites que possible entre les personnalités qui, dans 
chacun des six pays, sont responsables de la formation professionnelle; 

- dégager, grâce à une confrontation des idées et des expériences, les leçons des 
efforts accomplis dans les six pays pour favoriser le développement, l'amélioration 
et l'adaptation de la formation professionnelle; 

- mettre en lumière les aspects d'intérêt commun des problèmes posés par la 
formation professionnelle et par les principaux facteurs qui la conditionnent directe
ment, telles la prévision des besoins quantitatifs et qualitatifs en main-d'œuvre et 
l'orientation professionnelle; 

- dégager des enseignements en vue de l'application des principes généraux pour 
la mise en œuvre d'une politique commune de formation professionnelle et plus 
spécialement en vue de la réalisation d'un premier programme d'action. 
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Les travaux proprement dits du colloque ont été scindés en deux commissions. La 
première commission a examiné les problèmes posés par la formation du personnel 
enseignant et instructeur. La seconde commission a étudié les conditions de l'adapta
tion de la formation professionnelle au développement économique, à l'évolution 
technique et au progrès social. 

Le colloque sur la formation professionnelle a permis de procéder à de très pré
cieuses confrontations de problèmes et d'expériences en cours. Des conclusions ont 
été adoptées par les deux commissions, qui constituent des éléments techniques 
susceptibles d'orienter la préparation de mesures d'application des principes géné
raux pour la mise en œuvre d'une politique commune de formation professionnelle. 

Au cours de la séance de clôture, M. Levi Sandri, vice-président de la Commission de 
la CEE, a dégagé les lignes générales des travaux. Il a rendu hommage aux pré
sidents des deux commissions et aux rapporteurs grâce auxquels de colloque sur 
la formation professionnelle a été un succès. 

A ces personnalités et à tous ceux qui ont contribué à ce succès, la Commission de 
la CEE tient à renouveler ici l'expression de ses vifs remerciements. 
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DISCOURS INAUGURAL 

prononcé par M. L. Levi Sandri 
vice-président de la Commission de la Communauté économique européenne 

Mesdames, Messieurs, 

C'est une joie et un honneur pour moi de pouvoir vous souhaiter, au nom de la 
Commission de la Communauté économique européenne, la plus cordiale bienvenue 
à ce colloque sur la formation professionnelle. 

Je désire en outre vous remercier d'avoir accepté notre invitation et remercier avec 
vous les organismes gouvernementaux, professionnels, syndicaux et scientifiques qui 
vous ont été désignés pour la contribution qu'ils donnent de la sorte et que vous don
nez personnellement à la mise en œuvre de la politique de formation professionnelle 
voulue par le traité de Rome. 

Un remerciement particulier va évidemment aux rapporteurs pour l'important tra
vail scientifique qu'ils ont accepté d'accomplir ainsi qu'aux éminentes personnalités 
qui nous ont fait l'honneur d'assumer la présidence et la vice-présidence des grou
pes de travail. Je ne voudrais pas omettre d'adresser un salut à ceux qui participent 
à ce colloque comme observateurs. Observateurs - cela va sans dire - actifs, qui 
peuvent pleinement prendre part aux discussions: représentants des Etats associés 
de Grèce et de Turquie, du Parlement européen et du Comité économique et social, 
des autres Communautés européennes, des organisations internationales, conseillers 
sociaux des représentations permanentes des pays membres et représentants des 
secrétariats européens des organisations de travailleurs et d'employeurs. 

Ce discours inaugural, ou introductif, ne sera pas trop long. Je ne crois pas en 
effet nécessaire de m'arrêter à illustrer devant vous l'importance de la formation 
professionnelle. Cette importance est évidente, surtout dans notre Communauté 
qui a, entre autres tâches, celle d'assurer un développement harmonieux des activités 
économiques, une expansion continue et équilibrée, une amélioration toujours plus 
rapide des conditions de vie et de travail. Cette importance s'accroît encore si l'on 
considère certaines données concrètes qui conditionnent les problèmes de la for
mation professionnelle. Je voudrais rappeler, à ce propos, que chaque année un 
million à un million deux cent mille personnes entrent dans le monde du travail 
de notre Communauté et que d'importants déplacements de main-d'œuvre continuent 
d'avoir lieu du secteur agricole vers les autres secteurs de production. L'année der
nière, ce sont environ 650 000 personnes qui ont abandonné l'agriculture. Je vou
drais rappeler aussi que de larges zones de chômage structurel existent toujours, 
notamment dans l'Italie du Sud, et enfin que des offres d'emploi, qu'il n'est pas 
possible de satisfaire, continuent d'être enregistrées dans les régions les plus indus
trialisées de la Communauté. Même si les données en la matière doivent être ac
cueillies avec certaines réserves, car dans tel ou tel cas elles ne reflètent probable
ment pas les dimensions exactes du phénomène, il est cependant intéressant de noter 
qu'à la fin du mois de juillet 1964 on enregistrait, dans la république fédérale d'Al
lemagne, plus de 676 000 offres d'emploi non satisfaites. En France, à la même 
date, il y en avait environ 50 000; le chiffre était de 156 000 aux Pays-Bas, de près 
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de 14 000 en Belgique, environ 1 millier au Luxembourg, et même en Italie, où les 
statistiques indiquent à la fin du mois de juillet 996 000 demandes d'emploi non 
satisfaites (qui ne concernent cependant pas toutes des personnes en chômage), 
en face de ce chiffre nous avons presque 3 000 offres d'emploi non satisfaites. Or, 
quelle peut être la cause sinon unique, du moins principale, qui est à la base de ce 
phénomène, sinon l'absence ou l'insuffisance d'une formation professionnelle effi
cace? D'autre part, la politique de formation professionnelle est étroitement liée 
à la libre circulation des travailleurs qui est l'un des principes fondamentaux du 
traité de Rome et de l'intégration européenne. On peut même dire que la réalisation 
de la libre circulation et, par conséquent, l'exercice de ce droit très important du 
travailleur de la Communauté, le droit de se déplacer librement d'un pays membre 
à l'autre pour répondre à des offres d'emploi effectives, sont conditionnés par la 
formation professionnelle et par l'aptitude de celle-ci à faire face aux nécessités de 
la libre circulation. Ce n'est pas par hasard que le traité de Rome a prévu à ce propos 
une institution particulière, le Fonds social, ayant pour tâche précisément de favoriser 
la mobilité géographique et professionnelle de la main-d'œuvre. 

Ces brèves considérations font immédiatement comprendre les préoccupations des 
auteurs du traité de Rome, qui ont prévu, outre l'instrument spécifique du Fonds 
social que je viens de rappeler, la fixation de principes généraux pour la mise en 
œuvre d'une politique commune de formation professionnelle pouvant contribuer 
au développement harmonieux des économies nationales et du marché commun. 

Vous connaissez tous certainement ces principes qui ont été établis dans une dé
cision du Conseil d'avril dernier, je n'ai pas l'intention de retracer ici l'histoire dif
ficile de leur formulation et de leur approbation, ni d'en faire un commentaire. Je 
veux simplement rappeler qu'en vertu du quatrième principe, la Commission euro
péenne a pour tâche de proposer au Conseil ou aux Etats membres, dans le cadre 
du Traité, les mesures appropriées qui pourraient s'avérer nécessaires et que dans 
cette activité elle est assistée d'un comité consultatif tripartite. Avec l'aide de ce 
comité, la Commission met actuellement au point son programme général de forma
tion professionnelle en dégageant les actions qui demandent une priorité absolue. 
Un programme spécial est en cours de définition pour le secteur agricole. 

Je voudrais faire une autre remarque et confirmer ce que j'ai déjà eu l'occasion de 
déclarer à plusieurs reprises en d'autres circonstances. Le fait que le traité de Rome 
ait prévu - en matière de formation professionnelle - la mise en œuvre d'une 
politique commune ne signifie pas que les Etats membres soient soumis dans ce 
secteur à des règles identiques. Une r~églementation uniforme, imposée d'autorité, 
serait en pareil cas contraire à la lettre et à l'esprit du Traité; par conséquent, les 
pays membres peuvent maintenir leur propre structure et leur propre organisa
tion dont la valeur a été confirmée par une longue expérience. Ce qui compte, c'est 
que les Etats membres, même en employant des moyens différents, entreprennent 
une action orientée vers la réalisation d'objectifs communs et destinée à satisfaire 
des exigences communes. Naturellement, ceci n'exclut pas que la réalisation sys
tématique de la politique commune puisse conduire spontanément les Etats mem
bres, grâce à l'échange de documentations et d'expériences, grâce aux études effec
tuées en commun, grâce aux initiatives réalisées en collaboration, à une harmonisation 
graduelle des structures et des systèmes de formation, ce qui est évidemment 
souhaitable. 
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Pour mieux préparer les actions à accomplir, la Commission a décidé de procéder 
à une large consultation. Les consultations, comme vous le savez, constituent l'un 
des moyens grâce auxquels doit se réaliser l'étroite collaboration que les Etats mem
bres ont à mettre en œuvre dans le secteur social. En l'espèce, la consultation a 
lieu entre ceux qui, par les postes occupés dans les administrations gouvernemen
tales ou syndicales, par les responsabilités assumées dans le cadre des entreprises, 
par l'enseignement dispensé dans les universités ou dans les instituts de formation 
professionnelle, par les études de toute nature accomplies, peuvent apporter une 
contribution précieuse de science et d'expérience. C'est ainsi que ce colloque a été 
organisé et que l'on a inscrit à l'ordre du jour deux thèmes qui présentent, semble-t
il, - actuellement - un caractère de priorité absolue par rapport à tous les autres 
problèmes de la formation professionnelle. 

Le premier de ces thèmes concerne la formation et le perfectionnement du person
nel enseignant et instructeur. Il est indiscutable que la qualité de la formation 
professionnelle, comme du reste de toute formation, est conditionnée par la valeur 
de l'enseignement dispensé. Or, dans la majorité des pays de la Communauté, cet 
enseignement ne donne pas, peut-être, tous les fruits que l'on pourrait espérer à 
cause, d'une part, du manque d'enseignants et, d'autre part, du niveau de leur 
préparation pédagogique. Le nombre des enseignants est insuffisant par rapport au 
nombre des jeunes à former. Malheureusement, la profession d'enseignant est toujours 
plus désertée au profit des divers secteurs économiques qui offrent des rémuné
rations plus élevées et détournent de l'enseignement une grande partie de ceux 
qui pourraient s'y consacrer. Je n'entends pas par là formuler une protestation ni 
même une plainte, c'est seulement une constatation. Une constatation de fait qui doit 
cependant nous inciter à nous demander s'il ne serait pas temps de revaloriser la 
profession d'enseignant et de stimuler chez les jeunes l'intérêt pour cette activité 
-qui est indubitablement l'une des plus élevées parce que consacrée à la promotion 
de l'homme - en facilitant ainsi la sélection des candidats à cette formation, car 
c'est peut-être précisément là la clé du problème: revaloriser la profession notam
ment sur le plan matériel. Dans l'état actuel des choses, la recherche de solutions 
provisoires, pour pallier l'insuffisance des effectifs d'enseignants, provoque égale
ment une certaine anarchie dans la formation de ce personnel qui se place sous 
le commun dénominateur d'une préparation pédagogique et psychologique insuffi
sante. Point n'est besoin de souligner les conséquences négatives d'une telle situa
tion. Aujourd'hui, où dans tous les secteurs les progrès sont réalisés à un rythme 
toujours plus rapide, un éducateur doit posséder une solide culture générale et une 
large ouverture d'esprit sur les progrès et les transformations du monde. 

Sans repousser les mesures de caractère transitoire destinées à pallier les difficultés 
présentes - nous serons même particulièrement heureux de connaître à ce sujet 
votre opinion et vos suggestions, - nous pensons toutefois qu'il convient de se 
préparer à répondre aux nécessités toujours croissantes qui se manifesteront à 
l'avenir. 

Sur la base des rapports qui ont été élaborés sur ce premier thème, vous exami
nerez en commun les mesures qui peuvent être proposées et adoptées en vue de 
favoriser et de développer la formation des enseignants et des instructeurs, de per
mettre leur perfectionnement et la mise à jour de leurs connaissances: conditions 
essentielles pour une formation professionnelle des jeunes et des adultes conforme 
aux nécessités de la vie moderne. 
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Le second thème à examiner concerne l'adaptation de la formation professionnelle 
au développement économique, à l'évolution technique et au progrès social. Ce 
thème est peut-être plus vaste que le premier; en effet, il intéresse en un certain 
sens tous les principes généraux que nous avons mis à la base de la politique 
commune. Mais là également, pour plus d'efficacité, il est nécessaire d'opérer des 
choix. Outre les problèmes soulevés par l'adaptation des structures de la formation 
professionnelle en général, ces choix ont été fonction de la mise en œuvre des poli
tiques communes - agricole et des transports - ainsi que des efforts à accomplir 
dans le cadre d'une politique régionale. Toute adaptation de la formation profession
nelle devra se fonder sur des prévisions en matière démographique, de progrès 
technique et d'exigence sociale. Le second thème implique avant tout une révision 
et une adaptation de l'enseignement général pour donner à l'enfant et à l'adolescent 
une solide formation de base. En second lieu, une révision et une structuration 
de l'enseignement professionnel en fonction de l'introduction des nouvelles techni
ques et des nouvelles méthodes de travail et, enfin, une prolongation de cette forma
tion au moyen d'un système que nous pourrions appeler d'éducation et de mise à 
jour permanentes. La rapide évolution des professions et des techniques contraint 
en effet, périodiquement, les travailleurs de tous les niveaux à revoir leurs con
naissances pour s'adapter à des conditions nouvelles dans l'exercice de leur profession 
et pour se convertir dans d'autres secteurs d'activité économique. 

Le neuvième de nos principes généraux prévoit qu'une attention particulière sera 
accordée aux secteurs en cours d'expansion et de transformation technologique et 
structurelle afin de prendre en temps utile les dispositions de nature à favoriser la for
mation ou la conversion de la main-d'œuvre nécessaire. Nous avons donc estimé qu'il 
était opportun d'examiner, au cours du présent colloque, les problèmes qui se pré
sentent dans les secteurs de l'agriculture et des transports, secteurs qui font notam
ment l'objet de politiques communes. Les transformations intervenues et qui in
terviennent dans le monde agricole font qu'il est toujours plus nécessaire de garan
tir l'accès des jeunes au développement professionnel et culturel. Les jeunes des 
campagnes doivent disposer d'un enseignement adapté à leurs besoins et qui ne 
soit pas purement lié aux intérêts professionnels. Il s'agit en effet de leur permettre, 
et probablement de permettre non seulement aux jeunes mais aussi aux adultes, 
de disposer effectivement d'un système d'établissements de formation équipés et 
organisés où ils trouvent la possibilité d'acquérir et de développer les capacités 
professionnelles nécessaires pour valoriser au maximum leur travail, qu'ils devront 
effectuer soit dans le secteur de l'agriculture, soit dans d'autres secteurs de production. 
Je voudrais rappeler ce que j'ai dit tout à l'heure au sujet des passages encore 
massifs qui ont lieu, dans de nombreux pays de la Communauté, de l'agriculture 
vers les autres secteurs de production, et qui ne sont pas encore finis. 

Enfin, les conséquences que peuvent avoir dans le secteur de la formation profes
sionnelle les problèmes soulevés par le développement régional et par la recon
version posent un ensemble de questions qui seront examinées dans le cadre pré
cisément de ce second thème. L'adaptation de la formation professionnelle dans la 
perspective du développement régional revêt un caractère très complexe car le 
phénomène du développement régional peut se présenter sous des formes variées: 
par exemple, le progrès rapide et naturel, la reconversion économique et le dévelop
pement lent qui requiert des interventions spéciales de la part des pouvoirs publics. 
Dans chacun de ces cas, l'adaptation des moyens de formation doit être fonction 
de l'évolution socio-économique de la région intéressée. 

14 



Mesdames, Messieurs, je vous ai dit que mon intervention ne serait pas longue et 
je veux tenir ma promesse, mais permettez-moi une dernière considération sur 
l'ensemble des travaux de ce colloque. 

Les rapports que vous examinerez au cours de cette semaine ont été élaborés par 
leurs auteurs en pleine et absolue indépendance. La Commission européenne désire 
que les discussions qui suivront aient lieu également dans la plus grande liberté 
et permettent à chacun d'exprimer franchement son opinion. Je tiens à vous assurer 
que les opinions exprimées ici engagent - si l'on peut parler d'engagement -
exclusivement la responsabilité de leurs auteurs et ne pourront en tout cas être attri
buées aux organismes qui les ont désignés. C'est là une condition nécessaire, et 
que nous observons toujours, pour donner aux discussions le caractère le plus libre, 
le plus sincère et le plus clair possible. Un tel échange de vues ouvert sur la pers
pective de solutions hardies, de solutions communautaires aux problèmes qui nous 
préoccupent, permettra de jeter les bases techniques et concrètes des actions que 
la Commission européenne entend mener, avec la collaboration des Etats membres, 
pour la mise en œuvre progressive de la politique commune de formation profes
sionnelle. D'où l'importance politique et pratique de cette rencontre. Le maintien 
du rythme de développement économique de la Communauté nécessite un effort 
parallèle dans le secteur social, particulièrement en matière de formation profes
sionnelle dont ce développement dépend étroitement. Toute initiative qui ne serait 
pas prise dans un esprit communautaire, avec une authentique volonté de coopé
ration, risquerait de faire obstacle à la réalisation des objectifs communs. 

Mesdames, Messieurs, en vous renouvelant les remerciements de la Commission pour 
la contribution que vous apporterez par vos travaux, je déclare ouvert le colloque 
sur la formation professionnelle. 

15 





ALLOCUTION 

de M. F. Vinck 
représentant la Haute Autorité de la 

Communauté européenne du charbon et de l'acter 

Monsieur le Président, 
lvlesdames, Messieurs, 

Au moment où s'ouvrent vos travaux, je suis particulièrement honoré de pouvoir 
saluer au nom de 1\1. Pinet, retenu par les devoirs de sa charge au Luxembourg, 
et au nom de la Haute Autorité toute entière, les participants du colloque sur la 
formation professionnelle. 

Oeuvrant dans un cadre plus limité, et avec des prérogatives moins nettement dé
finies, la Haute Autorité, en s'efforçant de développer, d'adapter et d'harmoniser la 
formation du personnel dans les industries relevant de sa compétence, a eu, je 
crois, l'occasion de marquer toute l'importance qu'elle attache au problème de 
la formation professionnelle. 

C'est donc avec un intérêt évident qu'elle a accueilli la présente initiative de la 
Commission et qu'elle a tenu à y apporter sa contribution, d'abord en s'associant 
étroitement aux travaux préparatoires à ce colloque, ensuite en faisant présenter 
par deux fonctionnaires de ses services, MM. Massot et Fotré, une communication 
sur les expériences de la CECA dans le domaine des deux thèmes inscrits à l'ordre 
du jour de ce colloque, et enfin, en y déléguant ving-quatre experts des organisations 
professionnelles du charbon et de l'acier comme participants. 

La Haute Autorité estime que c'est par cette forme de collaboration entre les deux 
Communautés, en matière de formation professionnelle, qu'elle peut contribuer de 
la manière la plus efficace à la réalisation pratique de la politique commune de for
mation professionnelle. 

D'une part, l'expérience qu'elle à pu acquérir depuis 1953 s'avérera certainement 
utile lors de la définition des programmes d'action de la Commission et, d'autre part, 
il semble que les tâches des deux exécutifs soient complémentaires et que l'on 
puisse procéder utilement à une répartition de ces tâches. En effet, si l'action de la 
CECA est nécessairement plus limitée quant au champ d'application, la Haute 
Autorité peut, par contre, faire des études et organiser des échanges d'expériences 
en profondeur pour les industries de sa juridiction. 

Je voudrais ajouter, Monsieur le Président, combien cette collaboration me paraît 
nécessaire en vue des graves problèmes que posent, sous leurs différents aspects 
et aux différents niveaux, la formation et la qualification de la main-d'œuvre dans 
la Communauté européenne, comme vous venez de l'indiquer si justement, combien 
aussi elle me paraît possible tant les objectifs que l'on se fixe de part et d'autre 
me semblent converger, combien, enfin, elle me paraît complètement praticable tant 
les préoccupations actuelles, et les thèmes de ce colloque en témoignent, sont iden
tiques. 
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Je laisserai au rapporteur de la Haute Autorité le soin d'illustrer ces quelques idées 
et de vous en dire plus long à ce sujet. 

Permettez-moi donc pour terminer d'exprimer ici cette conviction, partagée par la 
Haute Autorité toute entière, que la formation apparaît au stade actuel à la fois 
comme condition et comme moteur du progrès. L'évolution de notre Communauté 
dépend donc pour une large mesure de notre capacité à collaborer et à mettre en 
œuvre une formation professionnelle qui réponde réellement aux multiples impé
ratifs du progrès technique et social. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, je suis persuadé que ce colloque con
tribuera à nous faire avancer dans cette voie et qu'il apportera d'utiles renseignements 
et de nouvelles impulsions également pour l'action de la Haute Autorité. 

Je vous souhaite un plein succès pour vos travaux. 
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LA FORMATION DU PERSONNEL ENSEIGNANT ET INSTRUCTEUR 

1. Aspects généraux de la formation et du perfectionnement du personnel enseignant 
et instructeur 

1.1 Esquisse des besoins qualitatifs 

Afin d'éviter toute confusion, 

• nous désignerons sous le vocable personnel enseignant le personnel qui fonctionne 
dans l'enseignement technique et professionnel organisé ou subventionné par le mi
nistère de l'éducation nationale et de la culture, 

• nous appellerons formateurs le personnel qui assure une fonction de formation 

au sein d'organismes créés ou subventionnés par d'autres ministères, 

au sem des entreprises privées et publiques. 

1.1.1 Au niveau de la formation organzsee ou subventionnée par le ministère de 
l'éducation nationale et de la culture 

1.1.1.1 Enseignement technique: classement des écoles 

1. Ecole technique 
1.1 Ecole technique secondaire inférieure 
1.2 Ecole technique secondaire supérieure 
1.3 Ecole technique supérieure du 1er degré 
1.4 Ecole technique supérieure du 2e degré 
1.5 Ecole technique supérieure du Je degré 

2. Ecole professionnelle 
2.1 Ecole professionnelle secondaire inférieure 
2.2 Ecole professionnelle secondaire supérieure 
2.3 Ecole professionnelle secondaire complémentaire 

3. Ecole normale technique 
3.2 Ecole normale technique primaire 
3.3 Ecole normale technique moyenne 
3 .5 Ecole normale technique supérieure 

4. Ecole spéciale 
4.1 Ecole spéciale secondaire inférieure 

5. Ecole temporaire 

Ce classement décimal est tout récent. Auparavant, le classement reposait sur l'em
ploi de symboles dont l'usage se maintient. 
Au terme de la loi organique de l'enseignement technique, du 29 juillet 1953, cet 
enseignement poursuit différents objets. 



A. - 1. Préparer à l'exercice des divers métiers et professions; 

2. Compléter la formation générale et professionnelle des apprentis, jeunes 
ouvriers et employés des deux sexes_; 

3. Donner à la femme une formation ménagère et professionnelle. 

B. - Former le personnel enseignant pour les cours techniques et spéciaux, quand 
cette tâche n'est pas réservée à d'autres formes d'enseignement. 

L'article 2 de l'arrêté royal du 1er juillet 1957 (règlement général des études dans 
l'enseignement technique secondaire) stipule que « l'enseignement de plein exercice 
est celui qui est dispensé aux élèves réguliers pendant quarante semaines par an à 
raison de vingt-huit périodes au moins de cinquante minutes par semaine». Lorsque 
ce minimum n'est pas atteint, l'enseignement est dit « à horaire réduit ». 

La loi organique de l'enseignement technique, du 29 juillet 1953, a marqué la 
distinction entre ces deux enseignements en réservant le nom d'école aux formes 
d'enseignement de plein exercice et le nom de cours aux enseignements à horaire 
réduit. 

L'enseignement technique couvre un grand nombre de sections et de spécialisations. 

1.1.1.2 Objectifs des écoles et des cours 

Très succinctement, signalons les objectifs des écoles et des cours que cette étude 
concerne. 

- Les écoles ou les cours professionnels secondaires inférieurs forment les ouvriers 
spécialisés. 

- Les écoles ou les cours techniques secondaires inférieurs forment les ouvriers 
qualifiés, les employés ou préparent à des métiers de même niveau. 

- Les écoles ou les cours techniques secondaires supérieurs forment les techniciens 
ou préparent à des métiers et à des professions de même niveau. 

- Les écoles ou les cours professionnels secondaires supérieurs dispensent une 
formation se situant entre l'ouvrier qualifié et le technicien, en insistant plus spé
cialement sur la pratique. 

- Les écoles ou cours techniques supérieurs du 1 cr degré forment les techniciens 
supérieurs (encore appelés les gradués techniques) ou préparent à des métiers et à 
des professions de même niveau. 

- Les écoles ou cours techniques supérieurs du 2c degré forment les ingénieurs 
techniciens. · 

- Les écoles du 3c degré comprennent notamment quelques institutions para-univer
sitaires habilitées à délivrer les diplômes d'ingénieur commercial, de licencié en 
sciences commerciales. 
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- Les écoles normales techniques et les cours normaux techniques forment le 
personnel enseignant chargé d'enseigner les cours techniques, technologiques et 
pratiques. 

A noter que de nouveaux textes légaux viennent de codifier l'enseignement techni
que supérieur (arrêté royal du 14-11-1962 règlement général des études dans l'en
seignement technique supérieur et arrêté royal du 18-2-1964 portant règlement des 
études conduisant au diplôme et au grade d'ingénieur technicien). 

Nous en arrivons ainsi à préciser un premier objectif de notre rapport. Il s'agit 
d'étudier la formation du personnel enseignant des écoles de plein exercice et des 
cours à horaire réduit nécessaire 

. aux écoles et aux cours professionnels secondaires inférieurs et supérieurs, 

aux écoles et aux cours techniques secondaires inférieurs et supérieurs, 

aux écoles et aux cours techniques supérieurs du 1er degré. 

Ce personnel enseignant se répartit, en le classant d'après le temps de prestations, 
en professeurs à temps plein ou à fonctions exclusives et en chargés de cours. 

1.1.1.3 Correspondance entre l'enseignement technique et l'enseignement « géné
ra!» - niveau d)études 

Le tableau de correspondance schématise les niveaux d'études dont il est fait men
tion au point suivant. 

1.1.1.4 Titres et expérience utile requis du personnel enseignant 

Les arrêtés royaux des 14 décembre 1962 et 20 avril 1963 fixent les titres et expé
rience utile requis du personnel enseignant. 

Ces arrêtés s'appuient sur deux notions fondamentales: 

1. LES NIVEAUX D'ÉTUDES OU, PLUS EXACTEMENT, LES NIVEAUX DES TITRES REQUIS 

• NJVEAU 5 OU NIVEAU SUPÉRIEUR DU TROISIÈME DEGRÉ: 

- les grades légaux et scientifiques pour lesquels la durée des études, au moment 
de l'entrée en fonction, est de quatre ans au moins et qui ont été délivrés par une 
université belge, par un établissement y assimilé par la loi ou par un jury constitué 
par le gouvernement; · 

- les diplômes d'agrégé ou de licencié en sciences commerciales et d'ingénieur 
commercial; 

- le brevet d'officier du génie ou d'artillerie, délivré par la division polytechnique 
de l'école royale militaire; 

- le diplôme d'enseignement technique supérieur du 3c degré. 
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• NIVEAU 4 OU NIVEAU SUPÉRIEUR DU DEUXIÈME DEGRÉ: 

le diplôme d'architecte; 

le diplôme d'ingénieur technicien; 

le diplôme de conducteur civil universitaire; 

le diplôme d'aspirant officier au long cours; 

- le diplôme d'enseignement technique supérieur du 2e degré. 

• NIVEAU 3 OU NIVEAU SUPÉRIEUR DU PREMIER DEGRÉ: 

le diplôme d'agrégé de l'enseignement secondaire inférieur; 

le certificat des cours normaux techniques moyens; 

le diplôme d'école ou de cours techniques supérieurs du 1er degré; 

le brevet d'école professionnelle secondaire complémentaire; 

le diplôme d'instituteur ou d'institutrice primaire complété par un diplôme de 
cours techniques secondaires supérieurs; 

- le diplôme d'instituteur ou d'institutrice primaire complété par un diplôme de 
cours normaux pour l'éducation des inadaptés; 

- le diplôme de professeur de sténographie et de dactylographie; délivré par le 
jury central; 

- le diplôme de professeur de dessin dans les athénées, les écoles normales moyen
nes, les écoles normales primaires, les écoles et sections normales gardiennes, dé
livré par le jury central. 

• NIVEAU 2 OU NIVEAU SECONDAIRE SUPÉRIEUR: 

le diplôme d'instituteur ou d'institutrice primaire; 

le certificat d'école ou de cours normaux techniques primaires; 

le diplôme des cours normaux pour l'éducation des inadaptés; 

le diplôme d'école ou de cours techniques secondaires supérieurs; 

le brevet d'école ou de cours professionnels secondaires supérieurs; 

le certificat homologué d'études moyennes du degré supérieur. 

• NIVEAU 1 OU NIVEAU SECONDAIRE INFÉRIEUR: 

le diplôme d'école ou de cours techniques secondaires inférieurs; 

le brevet d'école ou de cours professionnels secondaires inférieurs. 

2. L'EXPÉRIENCE UTILE 

L'expérience utile est constituée par le temps passé dans un service ou un établisse
ment public ou privé, dans l'enseignement, dans un métier ou une profession. 

Il en est tenu compte dans la mesure où cette expérience contribue à assurer la 
formation en rapport avec la fonction envisagée. 
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1.1.1.5 Détermination des besoins qualitatifs 

Les horaires de référence en application dans l'enseignement technique et profes
sionnel subdivisent les cours à enseigner en trois groupes: 

- les cours généraux; 

- les cours techniques qui comprennent notamment le dessin technique, les scien-
ces appliquées, la technologie, l'économie professionnelle, les travaux de laboratoire; 

- la pratique professionnelle. 

En tenant compte de la réglementation en vigueur, les titres et l'expérience utile 
requis du personnel enseignant sont fixés comme suit: 

1. COURS GÉNÉRAUX ET TECHNIQUES 

• ÉCOLES ET COURS TECHNIQUES SUPÉRIEURS DU 1 cr DEGRÉ ET ÉCOLES ET COURS NORMAUX 
TECHNIQUES MOYENS 

Professeurs et chargés de cours 

- enseignant les cours généraux: un titre de niveau 5; 
- enseignant les cours techniques: un titre du niveau 4 au moins, plus deux an-
nées d'expérience utile; 

• ÉCOLES ET COURS TECHNIQUES SUPÉRIEURS ET ÉCOLES ET COURS NORMAUX TECHNIQUES PRI
MAIRES 

Professeurs et chargés de cours 

- enseignant les cours techniques: 

- enseignant les cours généraux: un titre de niveau 5; 

· un titre de niveau 4, plus deux années d'expérience utile; 

• un titre de niveau 3, plus trois années d'expérience utile; 

• ÉCOLES ET COURS PROFESSIONNELS SECONDAIRES SUPÉRIEURS ET COMPLÉMENTAIRES 

Professeurs et chargés de cours 

- enseignant les cours généraux: un titre de niveau 3, plus deux années d'expé
rience utile; 

- enseignant les cours techniques: 

• un titre de niveau 4, plus deux années d'expérience utile; 

un titre de niveau 3, plus trois années d'expérience utile. 

• ÉCOLES ET COURS TECHNIQUES ET PROFESSIONNELS SECONDAIRES INFÉRIEURS 

Professeurs et chargés de cours 

enseignant 

enseignant 

un titre de 

un titre de 

les cours 

les cours 

niveau 3, 

niveau 2, 

généraux: un titre de niveau 3 au moins; 

techniques: 

plus deux années d'expérience utile; 

plus quatre années d'expérience utile. 
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2. PRATIQUE PROFESSIONNELLE 

• ÉCOLES ET COURS TECHNIQUES SUPÉRIEURS ET SECONDAIRES SUPÉRIEURS, ÉCOLES ET COURS 
NORMAUX TECHNIQUES DES 3 DEGRÉS ET ÉCOLES ET COURS PROFESSIONNELS SECONDAIRES COM-

PLÉMENT AIRES 

un titre de niveau 3, plus trois années d'expérience utile; 

un titre de niveau 2, plus six années d'expérience utile; 

AUTRES ÉCOLES 

un titre de mveau 3, plus deux années d'expérience utile; 

un titre de niveau 2, plus quatre années d'expérience utile. 

1.1.2 Au niveau de la formation organisée ou subventionnée par d'autres organismes 
publics 

Il s'agit notamment de formation professionnelle accélérée, de réadaptation profes
sionnelle, de formation et de perfectionnement professionnels dans les métiers et 
négoces organisés par divers ministères: du travail, des classes moyennes, etc. 

Ces actions de formation, tout en étant indispensables, créent un malaise du fait 
qu'elles concurrencent trop souvent l'enseignement technique proprement dit et 
risquent d'entraîner une dispersion d'efforts et de moyens regrettable. 

Les formateurs sont des agents qui ont reçu la même formation que ceux qui pro
fessent dans l'enseignement technique ou des instructeurs qui ont reçu des forma
tions diverses, qui seront synthétisées ultérieurement. 

1.1.3 Au niveau de la formation organisée au sein des entreprises privées et pu
bliqtfes 

Une étude intitulée: « La formation des formateurs», publiée par la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier en juin 1962, présente les problèmes, méthodes 
et expériences analysés au sein des industries de la CECA. 

Nous nous contenterons de retenir les idées essentielles de cette étude. Celles-ci nous 
permettront d'éclairer et de justifier certaines suggestions que nous formulerons en 
fin de rapport. 

1) La qualification des formateurs dans l'entreprise est une condition primordiale 
pour le succès des mesures prises en matière de formation. Trop souvent encore 
la qualification technique constitue le critère principal de la sélection des formateurs: 
Cependant, au cours des dernières années, les milieux industriels ont admis qu'une 
action systématique dans ce domaine était nécessaire. L'industrie peut d'autant moins 
s~ soustraire à cette tendance qu'une importante modification des structures profes
siOnnelles y est en cours, par suite de la mécanisation croissante et de la mise en 
œuvre de nouveaux procédés de production. 

2) Outre que la fonction de formation, inhérente à la fonction de commandement, 
se développe et s'élargit dans de fortes proportions, la fonction de formation est 
apparue sous forme de service f0nctionnel. 
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3) Le responsable de la formation dans l'entreprise est celui qui va avoir à: 

- conseiller la direction sur le choix des techniques pédagogiques, psychologiques, 
sociologiques susceptibles de contribuer, d'une part, à l'étude et à l'amélioration 
du rôle des hommes de l'entreprise et, d'autre part, à la résolution des problèmes 
de formation dans l'ensemble du personnel; 

organiser, diriger et contrôler la mise en œuvre de ces techniques. 

4) Un formateur dans l'entreprise doit posséder: 

- des connaissances techniques en rapport avec les travaux qu'il aura à enseigner 
(qu'il ait acquis ces connaissances à l'intérieur ou à l'extérieur de l'entreprise, il 
doit être à même de les ajuster aux problèmes propres à l'entreprise); 

- un certain nombre d'aptitudes, un certain « profil » d'individu correspondant à 
des conditions physiologiques et psychologiques (variant en fonction de la nature des 
travaux à enseigner et des types d'exécutants à instruire), en particulier, une expé
rience humaine du milieu dans lequel il va exercer son action; 

- une connaissance de l'art d'enseigner, c'est-à-dire, des connaissances pédago
giques qu'il faut nécessairement lui faire acquérir préalablement à son action. 

1.2 Brève description du système de formation et de perfectionnement du personnel 
enseignant et instructeur 

1.2.1 Formation 

1.2.1.1 Cours généraux 

Ces cours sont enseignés 

- au niveau secondaire inférieur: par les régents ou agrégés de l'enseignement 
secondaire inférieur, formés par les écoles normales moyennes; 

- au niveau secondaire supérieur et au niveau supérieur: par des licenciés ou 
agrégés de l'enseignement secondaire supérieur, formés par les universités. 

Comme ce rapport n'envisage pas la formation et le perfectionnement du personnel 
enseignant les cours généraux, nous nous contenterons de souligner les insuffisances 
de la préparation de cette catégorie de professeurs. Une commission a récemment 
étudié la « formation du personnel enseignant des écoles techniques et profession
nelles ». Résumons les conclusions de ce groupe de travail. Les buts à atteindre sont 
les suivants, pour les régents et les licenciés: 

formation générale (formation de connaissances); 

formation professionnelle; 
• formation psycho-pédagogique (formation théorique); 
· pratique de l'enseignement; 

faculté d'adaptabilité aux catégories et aux niveaux d'enseignement; 

- initiation aux « techniques » de l'enseignement; 
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· techniques du « tableau-noir »: écriture, dessin; 
• techniques audio-visuelles; 
• techniques de reproduction des documents; 
• expérimentation; 
• méthode de travail; 
• correction des langages écrit et parlé; 

initiation à leur mission d'éducateur (éducation sociale, morale et civique, tech
niques des loisirs). 

Il est admis que les régents et les licenciés connaissent mal ou ignorent les caractères 
de l'enseignement technique. En outre, la formation pédagogique, tant théorique 
que pratique, des licenciés s'avère nettement insuffisante. C'est une des raisons pour 
lesquelles on envisage de porter la durée des études 

des régents, de deux à trois années d'études; 

des licenciés, de quatre à cinq années d'études. 

1.2.1.2 Cours techniques 

Ces cours sont généralement donnés 

- au niveau secondaire inférieur: par des techniciens (titre de niveau 2), porteurs 
d'un diplôme de cours normaux techniques (ce qui les porte au niveau 3) et par 
des régents techniques (niveau 3 ); 

- au niveau secondaire supérieur et au niveau supérieur: par des ingénieurs uni
versitaires ou assimilés (niveau 5), par des ingénieurs techniciens (niveau 4) et, pour 
certains cours, par des techniciens porteurs d'un diplôme de cours normaux techni
ques (niveau 3 ) . 

1.2 .1.3 Cours de pratique professionnelle 

Ces cours sont généralement professés, tant au niveau secondaire qu'au niveau 
supérieur, par des techniciens (titre de niveau 2), porteurs d'un diplôme de cours 
normaux techniques et par des régents techniques. 

Toutefois, pour un certain nombre de spécialités professionnelles pour lesquelles 
il n'existe qu'un enseignement secondaire supérieur peu développé, il est admis de 
confier les cours de pratique professionnelle à des praticiens de niveau 1, si possible 
titulaires d'un diplôme de cours normaux techniques. 

Pour faciliter l'application de cette disposition, l'arrêté royal du 14 décembre 1962 
susmentionné prescrit: « pour l'enseignement de certaines branches techniques ou 
pratiques préalablement déterminées par le ministère de l'éducation nationale et de 
la culture, sur avis du bureau permanent du Conseil supérieur de l'enseignement 
technique, une expérience utile de trois années s'ajoutant à la possession d'un titre 
appartenant au niveau secondaire inférieur ou au niveau secondaire supérieur porte 
ce titre au niveau immédiatement supérieur ». A noter que ces trois années s'ajoutent 
au nombre d'années d'expérience utile requises, comme indiqué plus avant. 
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1.2.1.4 Schéma du système scolaire de formation 

18 ans 
19 ans 
20 ans 
21 ans 
22 ans 

Enseignement de plein exercice 

1 E::;::: seco:dairc: d_"__l~ à 18 ans 1 

1 

Enseignement «général » 

1 ------------'------· 

Universités ou Ecoles 
supérieures assimilées 

Ecoles normales moyen
nes 

~--~ 

! 
---~--

Enseignement technique 

1 

Ecoles normales tech
niques 

------~-----

_l Enseignement J horaire réduit 

Préparatoire 
Cours normaux techniques 

Formation de licencié(e)s (agrégé(e)s de l'enseignement secondaire supérieur): en 
philosophie, en histoire, en philologie classique, en philologie romane, en 

-+ philologie germanique, en sciences mathématiques, en sciences physiques, en 
sciences chimiques, en sciences géographiques, en sciences économiques, etc. 

Formatio11 de régent(e)s (agrégé(e)s de l'enseignement secondaire inférieur) 
sections: langue maternelle - histoire, langues modernes, mathématiques -

-+ sciences économiques, sciences-géographie, éducation physique, arts plastiques 
(garçons). 

Formation de régent(e)s techniques (agrégé(e)s de l'enseignement secondaire 
inférieur) sections: industrie, commerce, arts plastiques (filles) - dessin de mode, 

-+ économie ménagère - économie ménagère agricole, coupe - couture, lingerie 
- mode et fleurs artificielles, enfance inadaptée. 

1.2.2 Perfectionnement 

Tant pour la formation que le perfectionnement des formateurs, il n'y a pas d'actions 
« coordonnées » sur le plan national à signaler. 

Il en est de même pour le perfectionnement du personnel enseignant. 

2. Problèmes fondamentaux impliqués par la formation du personnel enseignant 
et instructeur 

2.1 Recrutement 

2.1.1 Recrutement du personnel enseignant: niveau des connaissances exigées 

1 ) du personnel enseignant proprement dit: voir le point 1.1.1. 5. 

2) des futurs maîtres. 

• accès à l'enseignement universitaire: conditionné par le certificat homologué d'hu
manités; 

31 



La loi sur l'omnivalence des études secondaires permettra, d'ici peu, après réussite 
d'un examen de maturité, de délivrer un diplôme d'aptitude à l'enseignement supé
rieur aux élèves issus de l'enseignement secondaire. Des examens complémentaires 
sont prévus pour certaines facultés. 

• accès à l'enseignement normal moyen 

Les principaux titres exigés à l'entrée des diverses sections de l'enseignement normal 
moyen sont: le diplôme d'instituteur (triee) primaire, le certificat homologué d'hu
maniLés, le diplôme de fin d'études d'une école technique secondaire supérieure. 
Le cas échéant, les porteurs de ces titres doivent subir, en outre, un examen com
plémentaire. 

• accès à l'enseignement normal technique moyen 

Les diverses sections de l'enseignement normal technique moyen sont accessibles 
aux diplômés de la section correspondante d'une école technique secondaire supé
rieure. Les autres candidats peuvent se présenter à l'examen d'admission soit devant 
un jury central, soit devant le jury d'un établissement. 

2.1.2 Sélection des formateurs e) 
Qu'il s'agisse d'agents fonctionnels regroupés dans un service de formation ou que 
la formation soit déléguée à certains responsables hiérarchiques, le choix des forma
teurs s'opérera a priori en fonction du personnel auquel s'adresse la formation et 
des disciplines dont elle fait l'objet. La compétence du formateur doit, en effet, être 
reconnue par ceux qu'il a charge de former. 

L'observation de cette règle doit permettre de déterminer dans quelles catégories 
devront être sélectionnés les moniteurs d'apprentissage ou de formation adulte, les 
moniteurs d'écoles de maîtrise, les animateurs, le responsable de formation. Si leurs 
caractéristiques demeurent liées aux fonctions spécifiques auxquelles ils sont appelés 
-et ne peuvent être précisées que dans le cadre de l'entreprise et de sa politique 
de formation -il est cependant possible de dégager un certain nombre de critères 
de sélection communs à tous les formateurs: 

· de bonnes connaissances professionnelles, d'un niveau supérieur à celui qui fait 
l'objet de leur enseignement et à jour avec les techniques les plus avancées de 
l'entreprise; 

• une bonne culture générale, à base scientifique et développée par l'expérience 
professionnelle, mais débordant le cadre de celle-ci, permettant de saisir l'évolution 
et de s'y adapter; 

• certaines aptitudes intel1ectuel1es: capacité d'analyse et de synthèse, de raison
nement juste, de jugement objectif, imagination, curiosité intellectuelle; 

C) « La formation des formateurs » - CECA - Luxembourg, juin 1962 (étude déjà citée). 
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• certaines qualités morales et caractérielles: dynamisme dans l'action, persévérance, 
aptitude à accueillir et à communiquer, sens des responsabilités, modestie. 

2.2 Nature de la formation dispensée 

2.2.1 Formation du personnel enseignant 

2.2 .1.1 Vue sous l'angle de la formation scolaire proprement dite 

t. LES COURS NORMAUX TECHNIQUES 

Nous présentons d'abord les cours normaux techniques car ils jouent le rôle le plus 
important dans la formation du personnel enseignant masculin. A notre connais
sance, les cours normaux techniques primaires et supérieurs ne sont pas organisés. 
Seuls les cours normaux techniques moyens viennent d'être réglementés par l'instruc
tion E.T.Z. 47, du 30 juin 1963, publiée par le ministère de l'éducation nationale 
et de la culture: cours à horaire réduit, ils se donnent généralement le soir ou le 
samedi et le dimanche. 

• BUT 

Les cours normaux techniques moyens à horaire réduit ont pour but de donner 
aux candidats professeurs de cours techniques ou de pratique professionnelle, non 
issus d'écoles normales techniques de plein exercice, la formation pédagogique in
dispensable. Ces cours n'ont donc pas en vue l'apprentissage des techniques, celles-ci 
étant supposées connues au départ. 

• DURÉE DU CYCLE 

Le cycle des études est de deux ans au minimum, le programme s'étend sur 450 
périodes au minimum. 

• CONDITIONS D'ADMISSION 

Pour être admis comme élève régulier en pe année, le candidat doit 

- être âgé de 21 ans au plus tard le 31 décembre de l'année en cours; 

- avoir subi un examen médical portant sur l'aptitude à occuper une fonction 
enseignante; 

- présenter un certificat de bonne vie et mœurs datant de moins de six mois; 

- être porteur d'un diplôme ou d'un brevet de l'enseignement technique secon-
daire supérieur au moins. 

Peut également être admis en première année d'études, le porteur d'un àiplôme ou 
d'un brevet de l'enseignement techniques secondaire inférieur, comptant au minimum 
trois années d'expérience utile. Ce récipiendaire est toutefois tenu de suivre, dans le 
cadre des cours normaux techniques moyens, un enseignement complémentaire por
tant sur la langue véhiculaire et la diction ainsi que sur les éléments de formation gé
nérale et humaine, s'étendant sur 200 périodes au moins (chaque période a une durée 
minimum de 50 minutes). Un examen sur ces matières précède l'examen de fin 
de première année et est éliminatoire. 
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• HORAIRES DE RÉFÉRENCE 

I. Enseignement complémentaire 

Langue véhiculaire et diction 
Eléments de formation générale et humaine 

II. Cours normaux techniques moye11s 

Langue véhiculaire et diction 
Cours pédagogiques 
Le volume d'heures se répartit entre les branches suivantes dont 
l'enseignement est obligatoire, au moins dans la mesure indiquée 
ci-après 
• Psychologie 
• Pédagogie et méthodologie générale 
· Méthodologie spéciale ct exercices didactiques (par spécialité) 
· Séminaires 
Cours divers 
Ces cours divers peuvent se faire sous forme de conférences d'infor
mation; ils comprennent, notamment, la législation scolaire et 1' or
ganisation de l'enseignement technique, la déontologie, l'hygiène et 
la sécurité 

Total minimum 

120 
80 

60 
30 

200 
30 

Périodes 

200 

120 

320 

10 

450 périodes 
à répartir sur deux 
années minimales 

La formule décrite est celle qui est le plus souvent appliquée. Il convient de signaler 
un autre système organisé notamment par l'université du travail de Charleroi: il 
s'agit des cours normaux pour aspirants professeurs de travaux pratiques. 

COURS NORMAUX POUR ASPIRANTS PROFESSEURS DE TRAVAUX PRATIQUES 

Les candidats, diplômés des écoles techniques et professionnelles, proviennent des 
ateliers industriels, où ils ont acquis une pratique du métier de quatre ou cinq ans 
suivant le niveau du diplôme dont ils sont porteurs. Ces aspirants-professeurs sont 
versés dans une école d'application, après avoir été rigoureusement sélectionnés 
par un examen d'aptitudes fondamentales. Admis au cours, ils sont rémunérés et 
conseillés par des professeurs chevronnés. Ils participent aux enseignements prati
ques et à l'entraînement des élèves. Ils préparent et donnent eux-mêmes des leçons 
de technologie. 

• BUT 

- assurer une formation générale complémentaire; 

- assurer la formation pédagogique indispensable aux futurs professeurs de pra-
tique professionnelle; 

- assurer un perfectionnement professionnel poussé, dans la spécialité choisie par 
le candidat. 

• DURÉE DU CYCLE 

Les études sont réparties sur deux années, comportant chacune quarante semaines 
de cours. 
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o HORAIRE 

1. Enseignement complémentaire 

Langue véhiculaire et diction 
Eléments de formation générale et humaine 
- Mathématiques-sciences 
- Biologie 

II. Formation pédagogique 

Psychologie 
Psychologie enfant et adole~cent 
Pédagogie et méthodologie générale 
Méthodologie spéciale de technologie et exercices didactique~ 
Exercices dirigés de méthodologie d'enseignement pratique 
Séminaires 
Organisation, législation, guidance 
Hygiène professionnelle, sécurité 
Dessin 
Technologie générale 
Connaissance des matériaux 

III. Peifectionnement prqfessiomzel 

Travaux pratiques de perfectionnement 

2. LES ÉCOLES NORMALES TECHNIQUES 

Total hebdomadaire 

Nombre de périodes par semaine 

1 

4 

1 
4 
8 

2 
2 
2 

16 

r-~-1 

1 43 1 

4 

4 
8 
1 

1j2 
% 
2 
2 
2 

16 

43% 

Si l'enseignement normal technique féminin est relativement « ancien », l'ensei
gnement normal technique masculin est d'origine récente. 

Deux écoles normales techniques moyennes, secteur « indu~trie », ont été ouvertes 
par l'Etat depuis septembre 1959; l'une à Morlanwelz (régime français), l'autre à 
Deurne ( régime flamand ) . Les écoles normales techniques primaires et supérieures 
n'existent pas. 

o ENSEIGNEMENT NORMAL TECHNIQUE MASCULIN 

École normale technique, section « industrie » 

-But 

L'enseignement de la pratique professionnelle dans les écbles techniques et profes
sionnelles secondaires inférieures est prévu en deux stades: 

• formation gestuelle, au niveau des deux premières années (de 12 à 14 ans); 

pratique du métier, dans les années qui suivent, à partir de la troisième année. 
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L'école normale technique se propose de former des régents techniques capables 
d'enseigner les cours techniques et d'assurer la formation gestuelle au niveau des 
première et deuxième années. 

Certains préconisent que ces agrégés de l'enseignement secondaire inférieur soient 
également autorisés à donner les cours techniques en troisième année. Qui plus est, 
en cas de besoin bien établi, ils pourraient, sur avis favorable de l'inspection, être 
autorisés à enseigner les cours pratiques en troisième année. 

- Durée du cycle 

Les études sont réparties sur deux années, comportant chacune trente-six semaines 
de cours. 

- Condition d'admission 

Etre porteur d'un diplôme d'école technique secondaire supérieure, d'une section de 
finalité. 

-Horaire 

1. Cours généraux 

Langue maternelle 
Synthèse de l'histoire (aspect de la vie moderne, culturelle, 
internationale) 
Synthèse de la géographie (organismes internationaux, évo
lution économique) 
Mathématiques appliquées 
Physique 

Il. Cours techniques 

a) Cours techniques théoriques 
• Sciences appliquées (suivant spécialité) 
• Dessin technique - éducation plastique 

(industrial design) 
• Cours théoriques de formation gestuelle et de méthode de 

travail 
• Hygiène professionnelle 
• Sécurité et organisation de l'E.T. 

b) Cours de formation pédagogique 
• Psychologie générale 
• Psychologie de 1 'enfant et de 1' adolescent 
· Pédagogie générale 
• Problèmes de pédagogie 
• Méthodologie générale et leçons modèles 
• Leçons d'application, exercices didactiques, méthodologie 

spéciale 
• Orientation professionnelle 

III. Cours pratiques 
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• Formation gestuelle - exercices d'entraînement 
• Stage à l'école (leçons, cours pratiques et exercices de sémi

naire) 

Total hebdomadaire 

Nombre de 

1re année 

4 

2 
2 

4 

2 

2 

4 

8 

4 

34 

périodes par semaine 

1--- 2e année_ 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

2 

2 

2 

9 

11 

2 
1 

8 

4 
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IV. Cours de langues modernes 

Obligation non généralisée à toutes les sections et écoles 
Régime français: néerlandais ou anglais 
Régime néerlandais: français 

anglais 

• ENSEIGNEMENT NORMAL TECHNIQUE FÉMININ 

École normale technique, section « coupe-couture » 

-But: 

1 

Nombre de périodes par semaine 

1re année 1 ze année 
1-----
1 

1 

' 

(2) 
(2) 
(2) 

(2) 
(2) 
(2) 

L'enseignement technique féminin forme des régentes techniques destinées à 
professer les cours techniques et pratiques relevant de leur spécialité. L'expérience 
utile n'est pas requise des membres du personnel chargé des cours techniques et de 
pratique professionnelle dans les écoles et cours techniques et professionnels infé
rieurs et supérieurs pour les spécialités féminines. 

- Durée du cycle et conditions d'admission: 

Voir enseignement normal technique masculin 

Nombre de périodes par semaine 

1re année ze année 

Horaire (un exemple _parmi d'autres) ~ 

I. Cours généraux 

Morale 2 2 
Langue maternelle 3 3 
Questions d'intérêt général 1 1 
Législation sociale et familiale 1 1 
Education physique 2 2 
Education plastique 4 4 

Il. Cours techniques 

Etude des matières - technologie 1 1 
Histoire de l'art et du costume 1 1 
Dessin 4 4 

III. Formation pédagogique 

Psychologie - pédagogie - méthodologie 2 2 
Didactique - séminaire 3 3 
Didactique appliquée 2 2 

IV. Pratique projèssionnelle 

Coupe - couture 14 14 
Couture - machine 4 4 

Total hebdomadaire 44 44 
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2.2.1.2 Vue sous l'angle des grands secteurs de l'activité économique 

1. INDUSTRIE 

Le recrutement du personnel enseignant les cours techniques et pratiques s'appuie 
sur deux critères essentiels: 

- des études techniques ou professionnelles préalables, d'un niveau approprié à 
l'enseignement à dispenser; 

- une expérience utile de plusieurs années, c'est-à-dire une parfaite connaissance 
des exigences de la vie des entreprises. 

Jusqu'à présent, cette tendance demeure prédominante; tout d'abord, connaître le 
métier ou la profession à fond; ensuite donner la formation pédagogique indispensa
ble. En effet, un premier stade, celui d'assurer à tous les futurs professeurs une 
préparation spécifique à l'enseignement, a été franchi ·par tous les responsables de 
la formation professionnelle. L'exp·érience avait suffisamment démontré combien 
était mal fondée l'opini6n selon laquelle une personne pouvant justifier d'une con
naissance approfondie d'une discipline déterminée était, de ce fait même, qualifiée 
pour l'enseignement. On peut être un grand savant et, en même temps, un profes
seur déplorable. Soulignons aussi qu'il ne suffit pas d'être un «professionnel» 
hors ligne pour enseigner un métier valablement à un jeune apprenti. C'est même 
parfois un danger! 
Déjà, certains voudraient franchir un second stade, celui d'approfondir la formation 
psycho-pédagogique des maîtres et les préparer à leur rôle plus large d'éducateur. 
Ce., souci est à la base de la création de l'enseignement normal technique masculin. 

• COURS TECHNIQUES 

- Dans la plupart des cas, les ingénieurs univers1taues et les ingénieurs techni
ciens ne reçoivent pas de formation pédagogique. Aussi, des cours normaux sont-ils 
organisés à leur intention. Les ingénieurs et les élèves-ingénieurs y sont admis. 

- Exemple d'organisation: cours normaux pour ingénieurs 

Les cours comprennent quatre phases: 

1. Leçons d'introduction; 

2. Leçons-modèles; 

3. Leçons d'application; 

4. Leçons d'examen. 

• Les leçons d'introduction visent à faire connaître les procédés généraux d'enseigne
ment en les dégageant de leçons sur des sujets choisis. Elles découvrent ainsi les 
notions de méthodologie appliquée à l'enseignement technique. 

• Les leçons modèles sont données par des professeurs spécialisés. Elles dégagent 
l'esprit et la méthode des sciences à enseigner; elles attirent l'attention sur les 
notions particulièrement délicates. 

A la fin de ces premières phases, l'élève doit savoir comment on organise un cours, 
comment on le subdivise en leçons, comment on attribue à chaque notion le temps 
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qui lui revient, commen. on prépare une leçon, comment on utilise judicieusement 
le matériel didactique etc. 

A cette initiation succèdent les phases consacrées respectivement aux leçons d'ap
plication et aux leçons d'examen. 

- Nous avons déjà rencontré la formation des régent(e)s techniques et des techni
ciens par les cours normaux. 

• COURS DE PRATIQUE PROFESSIONNELLE 

Nous l'avons vu (points 1.1.1.5 et 2.2.1.1), les professeurs de pratique profession
nelle sont formés par les cours normaux techniques, les cours normaux pour aspirants
professeurs de travaux pratiques, les écoles normales techniques. Il faut bien l'ad
mettre, l'enseignement normal technique masculin, de création récente, ne connaît 
pas le succès espéré. Les diplômés se placent difficilement car les pouvoirs orga
nisateurs d'écoles techniques et professionnelles dénoncent leur manque de pratique 
industrielle. Aussi, les promoteurs de l'enseignement normal technique masculin 
proposent-ils le plan général d'organisation ci-dessous mentionné: 

1) Admission de piano de l'élève diplômé de l'école technique secondaire de finalité 
(à l'exclusion du diplôme de l'école technique secondaire - section scientifique in
dustrielle - qui ne consacre pas assez de temps aux travaux pratiques); 

2) Admission de piano de l'élève ayant réussi l'examen de sortie d'une année pré
paratoire fréquentée après l'obtention du diplôme d'école technique secondaire infé
rieure; 

3) Fréquentation de deux années d'école normale technique avec stage dans l'in
dustrie, dont un de trois mois minimum, situé entre la première et la deuxième 
année (la première année peut finir le 30 mai et la deuxième année commencer le 
1 cr octobre, vu le régime de 36 semaines / année); le stage aurait pour but d'initier 
le candidat au rythme de la production; 

4) Obtention d'un premier diplôme de «professeur d'orientation technique et de 
formation gestuelle »; ce professeur serait habilité à enseigner les cours techniques 
des trois premières années du cycle secondaire inférieur et les cours de formation 
gestuelle en première et deuxième année; 

5) Après plusieurs années de pratique professionnelle en usine dans la spécialité 
et réussite à l'école normale technique d'une épreuve de qualification profession
nelle, obtention d'un deuxième diplôme de «professeur de cours techniques et pra
tiques»; ce dernier pourrait assumer tout l'enseignement pratique (y compris la 
technologie et les méthodes de travail ) au cycle secondaire supérieur. 

D'après les tenants de cette formule, la formation du professeur de pratique pro
fessionnelle trouverait enfin sa solution. 

Ce système présente évidemment de multiples avantages: il a le mérite d'assurer 
aux professeurs une formation générale, technique, pratique, pédagogique particu
lièrement solide. Il répond bien aux préoccupations de ceux qui veulent hausser 
les futurs maîtres au second stade que nous avons esquissé plus avant. Mais il n'a 
pu encore être expérimenté. Outre que cette formation est très longue, on peut 
se demander combien de candidats porteurs du premier diplôme se dirigeront encore 
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vers l'enseignement après leur séjour dans l'industrie. En effet, ils seront incontesta
blement mieux payés dans les entreprises que dans les écoles. 

Ne l'oublions pas, cet écart, parfois important, entre les rémunérations accordées 
dans le secteur économique et dans l'enseignement, freine déjà considérablement le 
recrutement des professeurs de valeur. 

Nous rencontrons également un problème de choix, qui se pose avec une acuité tou
jours plus grande: faut-il des maîtres spécialisés ou des maîtres polyvalents? Ceux 
qui défendent la formation de maîtres spécialisés insistent sur l'importance de con
naissances approfondies, tant théoriques que pratiques, dans les branches à ensei
gner. L'acquisition de ces connaissances approfondies et leur mise à jour continue 
ne sont possibles que si le professeur se consacre à l'enseignement d'un nombre de 
cours limité: d'où nécessité de la spécialisation. Ceux qui prônent la polyvalence sou
lignent que les professeurs doivent mieux connaître les élèves qui leur sont confiés, 
développer une action éducative beaucoup plus efficace, former plutôt qu'instruire, 
développer des aptitudes et des attitudes plutôt que distribuer des volumes de 
matières. Pour arriver à ce résultat, le même maître doit pouvoir « disposer » de la 
même classe plus longuement, et pour cela, enseigner un plus grand nombre de 
branches. A l'heure actuelle, les avis sont très partagés. La nature de la spécialité 
et le niveau des études semblent avec une incidence prépondérante en ce domaine. 

Ainsi, au niveau de l'école technique secondaire inférieur: 

- en spécialité «mécanique», on recrute généralement 

• des techniciens de bureaux d'études pour enseigner le dessin technique et la mé
canique, 

• des techniciens de bureaux de fabrication, ayant une pratique suffisante de l'ate
lier, et des praticiens d'élite pour enseigner la pratique professionnelle et la tech
nologie; 

- en spécialité « électricité », un même technicien peut être amené à enseigner 
tous les cours techniques, technologiques et pratiques. 

2. ARTISANAT 

Ce qui a été dit pour le secteur « industrie >.'> est valable pour le secteur « artisanat ». 
Toutefois, pour les métiers artisanaux, on admet plus souvent le diplôme ou le 
brevet adéquat du cycle secondaire inférieur, alors que, pour les finalités industrielles, 
on exige, généralement, le diplôme ou brevet adéquat du cycle secondaire supérieur 
de l'enseignement de plein exercice ou d'une école industrielle supérieure. 

3. AGRICULTURE 

COURS TECHNIQUES 

Les cours techniques sont souvent professés par des ingénieurs agronomes. Les insti
tuts agronomiques de l'Etat sont assimilés aux universités pour la collation des 
grades d'agrégé de l'enseignement secondaire supérieur (enseignement agricole). Ces 
cours sont également confiés aux ingénieurs techniciens agricoles, aux gradués agri
coles, à d'autres spécialistes comme des architectes des jardins ou des techniciens 
horticoles, par exemple. 
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• COURS PRATIQUES 

Les cours pratiques sont également confiés aux ingénieurs agronomes, aux ingénieurs 
techniciens et aux techniciens agricoles. 

• FORMATIO~ PÉDAGOGIQUE 

- Agrégation de l'enseignement secondaire supérieur pour les ingénieurs agronomes 

Les études conduisant au grade d'agrégé de l'enseignement secondaire supérieur 
comprennent: 

1) l'organisation et les méthodes de l'enseignement technique 
2) la pédagogie expérimentale 

7 heures et demie 
15 heures 

3) l'histoire de la pédagogie 
4) la m~thodologie générale: nécessité, bases, subdivisions, modes, méthodes, formes 

et procédés d'enseignement · 
5) la méthodologie spéciale des matières figurant aux programmes des établissements 

d'enseignement agricole 

15 heures 

60 heures 

35 heures 

L'examen pour le grade d'agrégé peut être subi en même temps que la dernière 
épreuve de l'examen pour le grade d'ingénieur ( 5 années). Le candidat ne peut se 
présenter à l'examen que s'il justifie par un certificat de la fréquentation pendant 
un an d'exercices didactiques présentés dans un établissement d'enseignement tech
nique. 

Les récipiendaires doivent faire deux leçons publiques sur des sujets désignés par 
le jury et choisis dans le programme des établissements d'enseignement agricole. 

- Formation pédagogique des ingénieurs techniques agricoles 

Cette formation se donne généralement en plus des cours d'ingénieurs techniciens, 
qui durent trois ans. Les disciplines de formation pédagogiques peuvent être ré
parties comme suit: 

· au niveau de la première année 

psychologie et méthodologie générale: 3 heures par semaine pendant 36 semaines; 

• au niveau de la deuxième année 

méthodologie spéciale et pédagogie générale: 3 heures par semaine pendant 
3 6 semaines; 

• au niveau de la troisième année 

pédagogie spéciale: préparation de leçons - tenue du journal de classe, des cahiers 
-cotation- etc.: 1 heure par semaine pendant 36 semaines; 
pratique de l'enseignement: leçons modèles - leçons didactiques - discussions 
et critiques: 2 heures par semaine pendant 36 semaines. 

4. COMMERCE 

• COURS TECHNIQUES 

Les cours techniques sont confiés aux licenciés en sciences commerciales ou en scien
ces économiques, aux régents mathématiques - sciences économiques, aux régents 
commerce. 
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• COURS PRATIQUES 

Ces cours comprennent essentiellement la sténographie, la dactylographie, les tech
niques et la pratique des bureaux, la pratique de la comptabilité etc. Ils sont égale
ment confiés aux licenciés et aux régents. 

• ENSEIGNEMENT COMMERCIAL: ÉCOLE NORMALE TECHNIQUE MOYENNE 

Le 30 décembre 1963, la section «enseignement commercial » du Conseil supérieur 
de l'enseignement technique a proposé le projet suivant au ministère de l'éducation 
nationale et de la culture: 

- Conditions d'admission 

être porteur d'un diplôme délivré par une école technique secondaire supeneure 
commerciale ou d'un certificat homologué ou agréé d'études moyennes du degré 
supérieur, section « économique »; 

- Durée du cycle 

deux années d'études. 

- Horaire de référence 

Branches 

1. Langues (minimum 3 langues) 

• Langue maternelle: rapports, comptes rendus et élocution t répartition 
dans le domaine des affaires (minimum 2 périodes) ~ par l'école 

• Deuxième langue (minimum 2 périodes) 
• Troisième langue (minimum 2 périodes) 

2. Secrétariat 

· Rédaction d'un courrier d'affaires en 3 langues 
• Sténographie en 3 langues 
• Technique et pratique du secrétariat 

3. Morale et droit 

Philosophie, morale, déontologie, y compris relations publiques et 
humaines 

• Droit (dont au moins 2 périodes de droit civil) 

4. Organisation et économie 

Organisation, gestion et administration des entreprises 
• Géographie économique 
• Economie politique 
• Statistique 

5. Formation pédagogique 

• Psychologie générale et appliquée 
Pédagogie générale 

• Méthodologie générale 
• Méthodologie spéciale et exercices didactiques 

6. Stages (voir remarque 2) 

42 

Nombre de périodes 
par semaine réparties 
sur les deux années 

8 
8 
3 

4 

2 
2 
2 
1 

2 
2 
2 
6 

15 

19 

6 

2 

7 

12 
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Remarques 

1) L'école peut compléter l'horaire ci-dessus, à concurrence de cinq périodes, par 
un renforcement des branches qui y figurent et notamment la formation pédago
gique ou par l'insertion d'une ou de plusieurs branches choisies dans le programme 
des autres sections commerciales. 

2) L'étudiant devra effectuer, pendant la durée de ses études, un minimum de huit 
semaines de stage (éventuellement scindé en deux parties) dans une entreprise ou 
un service administratif (stage permettant d'assurer une formation adéquate). 

3) L'année scolaire ne dépassera pas 36 semaines de cours, non compris les semai
nes de stage. 

4) Le cours de méthodologie spéciale sera confié à un ( e) spécialiste technicien (ne). 

- Titre: 

Agrégé de l'enseignement secondaire inférieur, section « commerce » 
- Débouchés: 

Ces régents seraient habilités à enseigner 

• la sténodactylographie au niveau technique secondaire inférieur ainsi qu'au niveau 
technique secondaire supérieur et au niveau technique supérieur, moyennant trois 
années d'expérience utile 

· la technique du secrétariat et la correspondance 
au niveau technique secondaire inférieur, moyennant deux années d'expérience utile; 
au niveau technique secondaire supérieur, moyennant trois années d'expérience utile; 
au niveau technique supérieur, avec autorisation spéciale 

• les autres cours techniques au niveau technique secondaire inférieur: 
en deuxième et troisième année 
en quatrième et cinquième année, moyennant deux années d'expérience utile. 

5. SERVICES 

La dénomination et la classification des sections d'enseignement technique illustrent 
la grande variété des spéciaHtés relevant du secteur « services »: économie ménagère, 
assistance familiale, tourisme, hôtellerie, services paramédicaux (nursing, puéricul
ture, traitements physiques, etc.), soins de beauté, service social etc. 

Le personnel enseignant comprend un grand nombre de spécialistes, dont la prépara
tion s'étale de la formation universitaire à celle de l'enseignement technique secon
daire inférieur complété par des cours normaux techniques. 

2.2.1.3 Vue sous fangle de la formation générale, de la formation technique et de 
la formation pédagogique 

Nous aborderons ainsi un certain nombre de problèmes généraux, leur exposé faci
litera la présentation de nos conclusions et de nos suggestions. 

1. FORMATION GÉNÉRALE 

Si nous examinons l'ensemble des systèmes de formation du personnel enseignant 
dont nous avons parlé aux points 2.2.1.1 et 2.2.1.2, nous constatons 

• qu'ils prévoient tous une formation générale plus ou moins étendue; 
• que cette formation générale comporte: 
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la langue maternelle: rapports, comptes rendus, élocution, diction; 

des éléments de formation générale et humaine, où l'on retrouve suivant les cas: 

• synthèse de l'histoire (aspects de la vie moderne, culturelle et internationale); 

• synthèse de la géographie (organismes internationaux et vie économique); 

· mathématiques- physique- chimie; 

• éducation plastique. 

Afin d'être à même de porter un jugement .;:ur la conception de cette formation 
générale, rappelons sommairement ]es objectifs p.::.-ursuivis par l'enseignement tech
nique et professionnel. Celui-ci se propose d'assurei une formation technique et 
une formation humaine, efficacement interpénétrées. Considérer la formation tech
nique conduit à désigner la finalité professionnelle comme un des critères détermi
nants de son organisation. Envisager la formation humaine souligne la nécessité 
de former l'adolescent en tant qu'individu et lui apprendre à vivre en société: for
mation individuelle et sociale, reposant sur fensemble des cours organisés. Ces for
mations technique et humaine ne prennent toute leur signification qu'au moment 
où l'on admet qu'il s'agit d'apprendre aux enfants à vivre dans leur temps, ou mieux 
encore, à vivre comme ils devront le faire à l'âge adulte, soit une anticipation de 
dix à vingt ans. Cette exigence force l'enseignement technique à tendre vers une 
finalité professionnelle aussi polyvalente que possible afin de sauvegarder l'adapta
bilité du jeune devant un milieu du travail essentiellement mouvant. Ne l'oublions 
pas, « l'enseignement technique, dont l'histoire est celle d'une victoire, longuement 
et parfois difficilement acquise, de la formation scolaire sur la formation dite « sur 
le tas », doit s'adapter sans cesse à des fins toujours renouvelées ». Cet enseignement 
ne veut plus faire de distinction entre le travail manuel et le travail intellectuel, 
entre la pensée et l'action, entre le sens individuel et le sens social. Autrement dit, 
tant par la polyvalence de sa finalité professionnelle que par son unité pédagogique, 
l'enseignement technique recourt à la polytechnisation de l'éducation. 

A ce moment, l'enseignement technique découvre des valeurs éducatives de haute 
qualité, une culture moderne, un humanisme « actuel». Encore doit-il tout mettre 
en œuvre pour les exploiter efficacement: une formation des maîtres bien orientée, 
bien pensée conditionne la réussite de cette entreprise. Certes, de nombreux auteurs 
ont tenté de situer la technique dans l'échelle des valeurs au cours des dernières dé
cades. Citons seulement Burham, Veblen, Howard, Schumpeter, Friedman, Colin, 
Clark, Fourastié, Louis Armand. Mais le milieu économique et l'enseignement nor
mal on fait peu d'écho à leurs travaux, qui ont encore moins gagné les masses. Il 
importe donc que la formation générale dispensée aux futurs professeurs permette 
à ceux-ci de baser leur enseignement sur les principes fondamentaux suivants: 

a) le travail est une des grandeurs sociales les plus importantes; 

b) les sciences humaines illustrent chaque jour davantage la primauté du facteur 
humain; 

c) le binôme travail-loisirs joue le rôle de régulateur de l'école moderne, puisqu'il 
s'agit de préparer les jeunes autant à la civilisation du travail qu'à la civilisation du 
loisir; 
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d) le progrès social est une fonction croissante du progrès technique; 

e) l'enseignement technique doit « servir» une formation complète de l'homme. 

Cette philosophie de l'enseignement technique doit être enseignée à l'ensemble 
du personnel enseignant et tout spécialement aux professeurs des cours techniques 
et pratiques. Enseignée par les textes sans doute, mais surtout enseignée par des 
exemples nombreux. Les limites de cette étude n'autorisent guère de longs dévelop
pements à propos de cette conception de la formation générale des maîtres. Aussi, 
nous contenterons-nous d'en éclairer deux aspects essentiels. 

• ASSOCIATION PERMANENTE DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE 

« ... L'association de la science et de la technique, il nous appartient de la faire sen
tir profondément, intensément et dès l'origine, à tous nos élèves du second degré. 
On doit affirmer que les disciplines techniques ont exactement la même valeur que 
les disciplines de la science abstraite, auxquelles nous devons constamment les rat
tacher et dont nous ne pouvons, à aucun moment, les séparer ... » 

• CONTENU HUMAIN DE LA TECHNIQUE 

Envisageons l'exemple d'un bloc-moteur. Grâce à l'unité des langages, c'est-à-dire à 
l'association des expressions orale, écrite, mathématique, graphique et manuelle, 
l'élève du « technique » aura tôt fait d'en connaître toutes les caractéristiques scien
tifiques et techniques. 

Mais l'éducateur ne peut s'arrêter là: au travers du bloc-moteur, le jeune doit 
« retrouver »l'homme. Sans doute, cet étudiant est-il « naturellement » intéressé, car 
autant que le bloc-moteur, il voit en pensée le moteur pétaradant, le véhicule qui 
l'emporte à toute allure. Mais, il importe que cet étudiant « prenne conscience » 
du fait que s'il conduit un jour la voiture de ses rêves, c'est grâce au génie humain. 
Il faut qu'il soit habitué à reconnaître et à apprécier l'esprit d'invention, la patience, 
l'intelligence et la raison, l'habilité, l'effort que représente ce bloc usiné. Apparem
ment inerte, il s'en dégage, pour celui qui sait le voir avec son « cœur », une incom
parable fresque de travail humain. Depuis les précurseurs qui ont ajusté les premiers 
moteurs avec un outillage rudimentaire jusqu'aux extraordinaires machines transfert 
qui produisent ces «blocs » à une cadence étonnante, que de progrès, de perfec
tionnements, résultant de combien d'essais, d'échecs, mais aussi de victoires renou
velées de l'homme sur la matière. 

Tout comme l'analyse littéraire veut découvrir ce qu'il y a d'humain dans un texte, 
l'analyse technologique, conduite par un professeur bien préparé, doit mettre en 
évidence tout ce qu'il y a d'humain dans une réalisation « machiniste ». 

Tous les aspects de celle-ci doivent être exploités pour atteindre cet objectif su
périeur: 

- la beauté des formes, l'harmonie des proportions, la précision des dimensions; 
l'art de construire est une réalité et il est loin d'être un art mineur; 
- la position historique, autrement dit, la place de l'objet « analysé» dans la 
longue suite d'efforts consentis à travers les âges en vue de l'amélioration du bien-être 
humain; 
- la position sociale, c'est-à-dire les prolongements, les conséquences pour l'homme 
et l'humanité de l'introduction du « produit » étudié dans le circuit des biens de 
consommation en insistant sur l'incidence sociale, importante ou spectaculaire; 
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- la communauté humaine, permanente et sans cesse élargie: 

• la coopération des métiers, nécessaire pour fabriquer un objet, si modeste soit-il; 

• les grandes liaisons du travail, présentes à l'école au sein du « trinôme industriel » 
et dont il faut montrer la prépondérance dans l'organisation des entreprises; 

• le travail en équipe, image enthousiasmante de l'union des forces d'une commu
nauté, depuis les dirigeants jusqu'aux plus humbles exécutants, rivalisant de con
science professionnelle, de dévouement, de dextérité pour produire tous ensemble un 
« produit » de haute qualité. 

Cette liste de « liaisons » entre l'homme et le travail pourrait être allongée presque 
indéfiniment et toujours on y retrouverait des éléments particulièrement riches 
d'éducation morale et sociale. Le maître, quelle que soit sa spécialité, doit toujours 
maintenir ce contact, s'il veut que son enseignement soit vraiment empreint d'huma
nisme et, par conséquent, particulièrement fructueux sur les plans technique et 
humain. En conséquence, nous pensons que la formation générale à dispenser aux 
futurs enseignants doit se développer suivant trois axes principaux: 

û) Techniques d'expression de la pensée, en insistant tout spécialement sur la correc
tion de l'expression orale et de l'expression écrite; rapports, comptes rendus, élocu
tion, diction sont des applications « valables »; en profiter pour faire réaliser des 
exercices de maturité « gradués », en s'efforçant de développer l'esprit d'analyse et 
de synthèse, notamment par l'entraînement au classement des idées par ordre d'im
portance, à l'établissement de résumés, de tableaux synoptiques; 

b) Compléments scientifiques (mathématiques, physique, chimie, biologie) en illus
tration de l'association permanente de la théorie et de la pratique, de la science 
et de la technique; il ne s'agit pas de «voir» un programme de matières donné 
mais d'étudier des sujets variés, en habituant les candidats-professeurs à rechercher 
les éléments théoriques et pratiques indispensables; il faut leur donner une méthode 
d'approche des problèmes posés et les initier aux techniques de documentation 
nécessaires; 

c) Philosophie de l'enseignement technique et professionnel, afin de montrer aux 
futurs professeurs de cours techniques et pratiques comment ils doivent s'acquitter 
de leur mission culturelle; cet enseignement sera essentiellement « pratique », dans 
l'optique que nous avons esquissée plus avant; l'histoire des civilisations, les ques
tions d'actualité, les grands problèmes de la vie économique et sociale présentent 
un champ d'exploration extrêmement vaste; un choix éclectique des sujets et la 
façon de les présenter en tenant compte des possibilités des enfants conditionnent 
le succès de cet enseignement. 

2. FORMATION TECHNIQUE 

Afin d'arriver à de bons résultats, nous estimons que les futurs professeurs de cours 
techniques et pratiques doivent 

- être porteur, au minimum, d'un diplôme de l'enseignement technique secondaire 
supérieur, 

- « disposer » d'une expérience utile de deux à six ans, suivant les cas, acquise au 
sein des entreprises. 
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Ces conditions préalables étant admises, on peut tabler sur des connaissances techni
ques et pratiques solides. 

Parmi les systèmes de formation du personnel enseignant étudiés, nous ne décou
vrons pas l'unité de vues souhaitable. Des cours variés figurent aux horaires: 
sciences appliquées suivant spécialités - dessin - technologie générale - con
naissance des matériaux - étude des matières - méthodes de travail - organisa
tion- hygiène- sécurité -législation- travaux pratiques de perfectionnement. 

Efforçons-nous de tracer un programme optimum de formation. 

a) Etude des monographies professionnelles relevant de la spécialité et des plannings 
de formation de l'ouvrier spécialisé, de l'ouvrier qualifié, du technicien, du technicien 
supérieur; 

b) Etude des programmes de formation scolaire; situation et objectifs du « trinôme 
industriel »; 

c) Etablissement de répartitions chronologiques, de progressions - coordination 
des matières; 

d) Structuration des connaissances techniques, technologiques et pratiques; 

e) Détermination du rôle des différentes disciplines. 

A titre d'exemple, les cours pratiques doivent développer l'expression manuelle. 

Trois stades seront étudiés: 

- EDUCATION GESTUELLE 

Les candidats-professeurs seront initiés à la détermination des opérations fondamen
tales qui permettent de préciser les cycles gestuels puis les gestes professionnels à 
enseigner. Au départ de la «grille d'activité» ainsi obtenue, il faut concevoir des 
gammes d'exercices soigneusement gradués en difficultés et tenant compte: 

• d'une part, des aspects mécaniques du geste: position d'équilibre du corps, direc
tion et amplitude du geste, précision du mouvement, action de l'outil, durée de 
l'exécution, vitesse, cadence et synchronisme des mouvements, force utilisée, résis
tance de la matière, économie des mouvements, etc.; 

• d'autre part, des aspects psychologiques du geste: intérêt, attention, appréciation 
intelligente du déroulement du travail, maîtrise de soi, adaptation, confiance. 

- FORMATION DE L'OUVRIER 

Les candidats-professeurs établiront des programmes d'apprentissage et de fabrica
tion conçus de telle façon que les élèves puissent vaincre méthodiquement et dans 
l'ordre croissant toutes les difficultés qui caractérisent la profession enseignée. 

- FORMATION DU TECHNICIEN 

A ce niveau, il s'agit moins de produire que d'entreprendre une étude raisonnée 
des procédés d'exécution. Le~ travaux d'apprentissage et de fabrication seront for
tement « intellectualisés » et comparables à des manipulations de laboratoire et de 
technologie. 
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Les travaux pratiques de la spécialité « mécanique », par exemple, poursuivront les 
objectifs suivants: 

• illustrer et expérimenter des synthèses de plus en plus larges d'opérations fon
damentales d'exécution, de réglage, d'ablocage, de montage, de contrôle, etc., afin de 
familiariser les étudiants à l'utilisation rationnelle des machines-outils et des outil
lages; 

• lire et dresser des formulaires de gammes et d'instructions détaillées dans le 
cadre des grands principes de la préparation du travail, en menant à bien une 
étude raisonnée et comparée des procédés de fabrication, des techniques d'usinage 
et de production; 

• prendre connaissance des mécanismes et des outillages, tant au point de vue 
conception que fonctionnement. 

f) Recherche des « lignes de démarcation » séparant les « savoirs » et les « savoir
faire » suivant les niveaux de formation: ouvrier spécialisé, ouvrier qualifié, techni
cien, technicien supérieur. L'association européenne des enseignants, lors de son 
congrès international de l'enseignement technique qui s'est déroulé à Bruxelles, du 
27 au 31 octobre 1963, a encore insisté sur la nécessité de « donner » une forma
tion théorique et pratique différente pour le technicien et l'ouvrier qualifié. 

f!,) Compléments divers: équipement et organisation des salles spécialisées, des la
boratoires et des ateliers scolaires - sécurité, hygiène et embellissement des lieux 
de travail - productivité etc. 

3. FORMATION PÉDAGOGIQUE 

C'est au niveau de la formation pédagogique que l'on constate la plus grande com
munauté d'idées au sein des écoles et cours normaux techniques. Psychologie, péda
dogie, méthodologie générale, méthodologie spéciale, exercices didactiques, organi
sation et législation scolaires, orientation scolaire et professionnelle, guidance se re
trouvent à tous les horaires. 

Les dominantes du milieu scolaire postulent: 

a) des connaissances psychologiques plus poussées 

• l'apprentissage de la psychologie doit être orienté vers les problèmes du travail 
professionnel afin de baser celui-ci psychologiquement dans ses méthodes et dans 
ses buts; 

• on apprend à travaiiler psychologiquement quand la connaissance de la psycho
logie est intégrée aux autres connaissances de l'individu et quand elle est fonction
nalisée en vue d'applications professionnelles; 

• la psychologie appliquée est devenue un instrument essentiel pour tout le per
sonnel enseignant » ( 1 ). Une meilleure formation psycho-pédagogique doit notam-

(1) La psychologie dans la formation du personnel enseignant - par José Mallart - Revue 
belge de psychologie et de pédagogie - juin 1960 - tome XIII - no 90. 
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ment faciliter « la différenciation » de l'enseignement à l'école technique et à l'école 
professionnelle; 

b) l'introduction d'éléments de sociologie 

c) l'extension de la méthodologie spéciale • 
• la méthodologie spéciale devrait être enseignée par un( e) technicien( ne) possédant 
de solides connaissances psycho-pédagogiques et une longue expérience de l'ensei
gnement technique et professionnel; 

• elle devrait porter sur l'étude approfondie d'une discipline au moins plutôt que 
de se borner à des vues fragmentaires sur un ensemble de disciplines; 

• elle se voudra autant « formative » qu' « acquisitive »,en se rappelant que Spencer 
affirmait déjà que « toute acquisition de connaissances a deux genres de valeurs: 
l'une comme savoir, l'autre comme éducation ou discipline»; 

d) une connaissance réelle et pratique 

• des techniques du tableau « noir »: écriture, dessin, disposition, présentation, 
auxiliaires divers; 

• des techniques relatives aux auxiliaires de l'enseignement: diapositives, films fixes, 
cinéma, magnétophone, radio, télévision; 

• des techniques de reproduction des documents: reproduction mécanique, repro
duction photographique; 

• des techniques éducatives et, notamment, des clubs scolaires; 

· des techniques de documentation. 

2.2.2 Formation des formateurs e) 
2.2.2.1 Eléments d'un plan de formation 

Tout plan de formation, à adapter de cas en cas et suivant la nature, le contenu 
et le niveau auquel s'applique la formation, devrait comprendre les éléments suivants: 

a) Connaissance de l'entreprise: ses objectifs, ses structures, son organisation, son 
fonctionnement, son insertion dans les ensembles nationaux et internationaux, les 
circuits d'information, le commandement; 

b) Connaissance des hommes: effectifs, catégories professionnelles, notation et sé
lection, syndicats et représentants du personnel, psychologie et sociologie du travail 
et de la formation; · 

c) Connaissance du travail: étude des postes et analyses du travail (installations 
et outillages, méthodes, procédés, modes opératoires, organisation du travail, tra
vail en équipes), mise à jour des connaissances scientifiques nécessaires à l'assimi
lation du progrès technique; 

(1) «La formation des formateurs» - CECA - Luxembourg, juin 1962 (étude déjà citée). 
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d) Entraînement au métier de formateur: connaissance des objectifs, des principes 
de la formation dans l'entreprise, des fonctions de formateur - pratique du dia
gnostic, du plan de formation au niveau de l'atelier, du service, de l'entretien -
connaissance du programme et de la matière de l'enseignement - information sur 
les méthodes pédagogiques traditionnelles - formation aux méthodes actives -
connaissance et application des principes pédagogiques - entraînement à l'expre~ 
sion parlée, écrite, graphique - entraînement aux techniques et procédés: pré
paration, conduite, contrôle de l'enseignement - acquisition d'une technique de 
développement et de perfectionnement personnels. 

2.2.2.2 Mesures pratiques 

Il est fait appel aux moyens les plus divers; stages d'initiation, de perfectionne
ment ou de reprise, conférences, réunions d'étude et de recherche, visites et stages 
d'information ou de recyclage, recours à des organismes extérieurs, inter- ou extra
professionnels. 

2.3 Examen final 

2.3.1 Examen final en régime scolaire 

Cet examen comprend des épreuves écrites, orales et pratiques se rapportant aux 
diverses branches qui figurent à l'horaire. Une importance toute spéciale est ac
cordée aux examens de pratique professionnelle, aux épreuves didactiques et de 
maturité. 

2.3.2 Examen de recrutement 

Bien que cette pratique ne soit pas obligatoire, de nombreux pouvoirs organisa
teurs constituent des réserves de recrutement et procèdent au classement des réci
piendaires en recourant à des examens de recrutement, mis sur pied à la suite d'ap
pels publics. Les candidats doivent remplir les conditions réglementaires de titres 
et d'expérience utile. Toutefois, les pouvoirs organisateurs peuvent renforcer ces 
exigences. 

En général, l'examen comprend 

• pour les professeurs de cours generaux: une composttwn sur un sujet péda
gogique - « l'exposé » d'une leçon, choisie parmi trois sujets préparés par écrit -
un examen de maturité; 

· pour les professeurs de cours techniques: une épreuve de qualification profes
sionnelle (établissement d'un «projet»), «l'exposé» de deux leçons choisies parmi 
plusieurs sujets préparés par écrit (souvent une leçon de dessin et une leçon rele
vant d'une branche technique théorique), une interrogation orale sur les disciplines 
à enseigner, des épreuves portant sur la langue maternelle et la maturité; 

• pour les professeurs de cours pratiques et technologiques: une épreuve de qua
lification professionnelle (examen pratique, mode opératoire, dessin technique), 
« l'exposé » d'une leçon de technologie, choisie parmi trois sujets préparés par écrit, 
des épreuves portant sur la langue maternelle et la maturité. 
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2.4 Contrôle de la valeur de l'enseignement dispensé 

2.4.1 Contrôle du respect des modalités de la formation 

• L'inspection de l'Etat veille à ce que le niveau des études soit respecté et contrôle 
l'enseignement des professeurs. Certains pouvoirs organisateurs disposent de leur 
propre corps inspecterai qui se préoccupe plus spécialement de l'organisation pé
dagogique. 

· Une commission administrative ou un conseil scolaire étudie régulièrement les 
divers aspects de la vie de chaque établissement. Ce collège est composé de repré
sentants politiques, des organisations patronales, des syndicats d'ouvriers et d'em
ployés, de pédagogues, de spécialistes, parfois, de délégués du personnel et des 
anciens élèves. 

• Les jurys chargés de la conduite des examens finaux comprennent, en général, 
la moitié de leurs membres choisis en dehors de l'école. Ils comprennent toujours 
un membre de l'inspection de l'Etat, des spécialistes, des pédagogues chevronnés 
qui siègent à côté du personnel enseignant. 

2.4. 2 Contrôle de l'adéquation permanente aux besoins qualitatifs 

2.4.2.1 Critères de base 

Ces critères sont nettement définis par les arrêtés royaux du 14 décembre 1962 et 
du 20 août 1963 (voir point 1.1.1.5). 

2.4.2.2 De la mobilité géographique 

Ce facteur joue un rôle secondaire dans un petit pays comme la Belgique, d'autant 
plus qu'il existe une « frontière » linguistique, divisant Je territoire e~ deux ré
gions de répartition: l'une, d'expression française; l'autre, d'expression néerlandaise. 
De plus, le recrutement du personnel présente un caractère régional nettement 
marqué. 

2.4.2.3 De la mobilité professionnelle 

A l'échelon national, il n'existe pas de planning de formation de la main-d'œuvre 
qualifiée, de programmation appropriée de l'enseignc:;ment technique et. profession
nel. Aussi, n'a-t-il pas encore été possible d'étudier l'incidence de la mobilité pro
fessionnelle de manière satisfaisante, ni sur le plan qualitatif, ni sur le plan ,quan
titatif. 

Malgré le manque de données statistiques et prévisionnelles, nous pouvons affir
mer que l'enseignement technique et professionnel évolue avec une « sensibilité » 
et une rapidité suffisantes pour répondre aux demandes des milieux économiques. 

Cette situation favorable s'explique comme suit: 

• l'enseignement technique et professionnel dispose d'un réseau d'écoles et de cours 
très dense. Cet enseignement se caractérise d'ailleurs par l'évolution indicielle des 
dépenses courantes la plus élevée de tous les secteurs d'enseignement (elle est passée 
de 100 en 1950-1951 à 310,7 en 1959-1960); 
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· la mobilité structurelle de l'enseignement technique et professionnel est satis
faisante grâce à la qualité des liaisons école-industrie. Sous l'action du Conseil su
périeur de l'enseignement technique, du Conseil de perfectionnement, des commis
sions administratives, des groupements professionnels, des organisations syndica
les ... , les pouvoirs organisateurs n'hésitent pas à créer les sections nouvelles qui 
s'imposent, à apporter les aménagements nécessaires aux sections existantes. 

Toutefois, les statistiques relatives aux nombres de diplômés par spécialités profes
sionnelles dénoncent crûment l'absence de toute politique en matière de formatic•n 
du personnel enseignant. 

2.4.2.4 De l'efficacité des placements 

Dans ce domaine encore, nous ne pouvons présenter que des informations em
piriques. 

- Recrutement difficile des ingénieurs universitaires et des techniciens pour en
seigner les cours techniques et pratiques dans le secteur industriel. La haute conjonc
ture actuelle, l'écart entre les traitements alloués dans l'industrie et l'enseignement, 
le prestige insuffisant des carrières enseignantes, le manque de préparation pédago
gique expliquent ce phénomène. A noter que le recrutement des ingénieurs techni
ciens est normal. 

- Pléthore de certaines catégories de professeurs. Les régentes coupe-couture, les 
régentes ménagères, les licencié(e)s en sciences commerciales et économiques éprou
vent de grosses difficultés à trouver un emploi. 

- Souvent, les écoles doivent engager les techniciens et les praticiens avant qu'ils 
n'aient suivi les cours normaux techniques. Dans ce cas, ils ne sont nommés qu'après 
avoir conquis le certificat d'aptitude à l'enseignement. 

3. Problèmes fondamentaux impliqués par le perfectionnement du personnel en
seignant et instructeur 

3.1 Mesures générales 

Nous ne connaissons pas de programme concerté de perfectionnement du person
nel enseignant ni sur le plan national ni sur le plan régional ni sur le plan des établis
sements. Toutefois, il taut signaler que tous les pouvoirs organisateurs se préoc
cupent de cette importante question et prennent des initiatives souvent intéres
santes: conférences, colloques, réunions pédagogiques, stages, sessions d'études et 
de recherches, visites d'entreprises, etc. Des efforts sont également consentis afin 
d'améliorer l'information du corps professoral. Ajoutons encore qu'au niveau des 
entreprises comme à celui des organismes professionnels et interprofessionnels, il 
n'y a pas d'action structurée de perfectionnement des formateurs. 

3.2 «Formation» du personnel d'encadrement des établissements scolaires 

L'insuffisance des activités de perfectionnement du personnel dans l'accomplisse
ment de sa fonction enseignante s'aggrave du fait que la préparation aux emplois 
« d'encadrement » est pratiquement inexistante. 

52 



Certes, les arrêtés royaux des 14 décembre 1962 et 20 août 1963 stipulent les 
titres et l'expérience utile. A titre d'exemple, signalons les conditions exigées pour la 
désignation d'un 

- directeur ou sous-directeur 

• écoles et cours techniques supérieurs: un titre de niveau 4 au moins, plus six 
années d'expérience utile; 

• écoles et cours techniques et professionnels secondaires: un titre de niveau 3 au 
moins, plus six années d'expérience utile; 

~ chef d'atelier: avoir exercé cinq années les fonctions de professeur de pratique 
professionnelle et/ ou celles de professeur de cours techniques. 

Récemment, l'Etat vient de décider que les emplois d'inspecteur, de directeur ou 
de sous-directeur de son propre enseignement technique ne seraient plus accessibles 
qu'aux porteurs d'un brevet d'aptitude délivré par un jury spécial. Ainsi, les épreu
ves organisées pour l'obtention d'un brevet de direction d'école technique secon
daire supérieure de l'Etat portent sur le programme suivant: 

• examen de cas pratiques et concrets dans le cadre des dispositions légales et ré~ 
glementaires; 

• commentaire d'une conférence portant sur un problème pédagogique d'ordre gé
néral et actuel; 

• au choix du jury: critique d'une leçon - appréciation de documents pédagogi
ques, tels que cahiers de matières, cahiers de préparation de leçons, compositions 
et devoirs corrigés - examen et appréciation de matériels ou de publications éta
blis en fonction des cours techniques. 

Ces mesures s'avèrent insuffisantes, même si l'on admet que les professeurs sont 
particulièrement qualifiés pour se livrer au perfectionnement personnel et que les 
sources de documentation: organismes spécialisés, bibliothèques, revues pédagogi
ques, etc., sont plus nombreuses et plus facilement accessibles. 

3.3 Quelques initiatives particulières 

La province de Liège a créé au sein de son enseignement technique: 

3.3.1 Un Centre d'études et de recherches techniques 

- Le Centre d'études et de recherches techniques proprement dit, conduit par 
un ingénieur universitaire 

· examine, en collaboration étroite avec les milieux économiques et le personnel 
enseignant, tous les problèmes d'actualisation en rapport direct avec les spécialités 
enseignées; cette confrontation organisée et permanente permet de tenir à jour les 
professeurs de cours techniques et pratiques d'une manière efficace; 

•. d'organiser une assistance technique au bénéfice des petites et moyennes entre
prises; ainsi des problèmes réels, posés par l'industrie, sont résolus dans les bu
reaux d'études, les bureaux de méthodes, les laboratoires et les ateliers par les 
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professeurs, qui travaillent en équipe; ils restent ainsi en contact étroit avec l'extraor
dinaire évolution des sciences et des techniques. 

- Le Centre de documentation, dirigé par un ingénieur documentaliste, apporte 
une aide précieuse au personnel enseignant, tant dans le domaine technique que 
dans le domaine pédagogique. 

3.3.2 Une école supérieure d 1ergologie (à l'Institut provincial d'enseignement tech
nique de Seraing) 

A l'origine, ces cours à horaire réduit ont été créés en vue de former des assistants 
en organisation du travail, capables d'étudier tous les problèmes que posent les 
relations entre l'homme et son milieu de travail; toutefois, cette école s'est rapide
ment révélée comme un excellent organe de perfectionnement 

- des formateurs et des cadres (qui ont une fonction de formation toujours plus 
importante); en effet, une· enquête récente a montré que les chefs d'entreprise 
accordaient une très grande importance au perfectionnement des formateurs et des 
cadres dans les domaines suivants: 

· organisation de la production: rationalisation et contrôle de la production -
planning - lancement des fabrications - automatisation - manutention - sim
plification du travail - étude des postes de travail - étude des temps et des 
mouvements etc. 

• psychologie et relations humaines: psychologie et sociologie industrielles - re
lations industrielles - communication et information - principes de politique du 
personnel - embauche, intégration, formation, promotion des travailleurs - pro
blèmes salariaux, méthodes d'intéressement- législation du travail, lois sociales -
relations publiques, relations avec les organisations syndicales ouvrières; 

- du personnel enseignant 

· il est évident que le perfectionnement du personnel enseignant dans les matiè
res qui viennent d'être énoncées s'avère particulièrement utile; 

• de plus, il est indispensable de faire découvrir aux professeurs la primauté du 
facteur humain, le contenu humain de la technique; l'école d'ergologie réalise une 
synthèse permanente de toutes les disciplines qui concourent à élaborer l'huma
nisme du travail; grâce à son action, de nouveaux cours de technologie ont été 
rédigés; ceux-ci poursuivent un objectif important: «humaniser » les notions de 
technologie proprement dites et entamer ainsi une éducation humaine et sociale 
sur des bases rénovées; bientôt, les cours relatifs aux autres branches seront traités 
dans le même esprit. 

Comment l'école d'ergologie arrive-t-elle à ce résultat? Pour répondre à cette ques
tion, examinons l'organisation des études. 

Durée: trois ans - cours mixtes 

Contenu: 

· Fe année: dans un cadre général, tracé en présentant somm~:ürement les principes 
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generaux de l'accroissement de la productiviï:é et les éléments de philosophie de 
gestion et d'organisation, les aspects suivants sont envisagés: 

- aspect physiologique: physiologie générale et humaine, physiologie du travail; 

- aspect psycho-sociologique: psychologie générale, expérimentale, appliquée, SO·· 

ciale et industrielle, sociologie générale; 

- aspect économique: économie politique, sociale et industrielle. 

Quelques compléments nécessaires à l'assise des cours de 2e année sont prévus: 
statistique générale, droit, relations collectives; 

• 2l' année: elle présente 

- des cours de perfectionnement pédagogique: psychologie pédagogique de la for
mation professionnelle - méthodologie pédagogique appliquée à la formation pro
fessionnelle et humaine des agents de maîtrise et du personnel; 

- des cours de perfectionnement technique et social: méthodes d'analyse du tra
vail et d'étude des postes de travail - méthodes d'évaluation du travail et du 
personnel - techniques d'étude et d'amélioration des méthodes de travail ( ate
liers et bureaux) et des relations humaines - statistiques appliquées au contrôle 
de qualité - structures et techniques des rémunérations - entraînement aux étu
des de temps -techniques de l'adaptation du travail à l'homme (psychologie, phy
siologique, technique, sociale); 

• 3c année: 

elle présente de nombreux exercices pratiques: exercices d'utilisation des aides 
audio-visuelles - exercices de développement de l'habilité à conduire un groupe 
de discussion - techniques et travaux pratiques de documentation - séminaires 
et travaux pratiques personnels. 

Chaque cours peut être suivi séparément. Les « étudiants » ont ainsi la possibilité 
de choisir les cours qui les intéressent plus spécialement. Au sein des auditoires, 
nous retrouvons, côte à côte, des formateurs, du personnel de maîtrise, des pro
fesseurs de cours généraux, de cours techniques et pratiques. Cette « cohabitation » 
améliore les relations école-industrie et facilite la coordination des cours sur le 
plan scolaire. 

3.3.3 Coopération école-industrie 

Des stages de plus en plus nombreux sont organisés, grâce à la collaboration sans 
cesse élargie des milieux économiques et des milieux scolaires. 

4. Politique d'avenir 

4.1. Évaluation des résultats acquis par le système actuel 

Une nouvelle fois,--rious- devons~ signaler que nous manquons de données statistiques 
et que nous ne connaissons pas d'enquêtes d'évaluation conduites avec toutes les 
garanties nécessaires. Nous nous trouvons dans l'obligation d'énoncer certaines ob
servations, fruits de l'expérience. 
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4.1.1 Schéma de la «situation» actuelle 

Légende: 

Uuivcrsités 

N > ---/-/-/-/ /--/-1 Ingénieurs ,..... 
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~ B Enseignc111ent technique supérieur 
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1:: 
~ 

Architectes 
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Ecoles normales moyennes 

>-~-1--- ----1 Régents 

>- +- +- +- + -1 Techniciens 

4 à 6 
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4.1.2 Evaluation des résultats « qualitatifs » 

La majorité des ingénieurs civils et des ingénieurs techniciens qui enseignent aux 
niveaux supérieur et secondaire supérieur n'ont pas reçu de formation pédago
gique adéquate. Les pouvoirs organisateurs leur recommandent de suivre les cours 
normaux techniques (enseignement à horaire réduit- durée des études: 1 an). 

Les licenciés ont reçu une formation pédagogique nettement insuffisante. « Le pro
digieux acquis scientifique et technique de nos licenciés est rendu impuissant par 
leur totale inexpérience pédagogique », déclarait naguère un haut fonctionnaire du 
ministère de l'éducation nationale. Pour leur agrégation, les licenciés « suivent » et 
donnent quelques rares leçons dans l'enseignement général. L'université ignore tou
jours l'enseignement technique. 

Les régents de cours généraux sont relativement bien formés. Pourtant leur for
mation pédagogique reste trop théorique. 

Les régents techniques dressent une singulière ligne de démarcation entre l'en
seignement technique féminin et l'enseignement technique masculin. Dans le pre
mier, la majorité des cours techniques, technologiques et pratiques sont donnés par 
des régentes techniques. Dans le second, au contraire, ce sont des techniciens, 
diplômés des cours normaux techniques, ct qui sont, de ce fait, assimilés aux régents 
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techniques. On se rend compte ainsi que les écoles normales techniques jouent un 
rôle prépondérant dans la formation du personnel enseignant des écoles techniques 
et professionnelles féminines, alors que ce sont les cours normaux techniques qui 
détiennent la primauté dans le secteur masculin. 

Les cours normaux techniques remplissent une mission très importante: toutefois, 
il faut bien reconnaître que la formation pédagogique dispensée est insuffisante. Les 
cours de méthodologie spéciale notamment devraient être renforcés et confiés à des 
techniciens d'élite, sélectionnés en tenant compte de leur compétence pédagogique 
particulière. 

L'organisation des stages pédagogiques devrait être complètement repensée afin 
d'en augmenter l'efficacité. La liaison professeurs de pédagogie - maîtres de stages 
mériterait d'être établie sur des bases solides. 

4.1.3 Evaluation des résultats « quantitatifs » 

L'absence de toute planification conduit à la situation que nous avons esquissée au 
point 2.4.2.4. 

4.2 Suggestions 

Nous avons formulé de nombreuses suggestions relatives à des domaines bien dé
finis dans le corps du chapitre 2.2.1.3, intitulé: nature de la formation dispensée, 
vue sous l'angle de la formation générale, de la formation technique et de la forma
tion pédagogique. Nous nous contenterons, cette fois, d'esquisser certaines sug
gestions d'ordre général, susceptibles de susciter des actions ultérieures. 

4.2.1. Elaboration d'une «base de départ» commune 

Le Bureau international de l'éducation et le Bureau international du travail ont 
tracé maintes fois les axes d'une action efficace en matière de formation profes
sionnelle et de formation de formateurs. Rappelons très succinctement la position 
de ces organismes: 

- La formation professionnelle doit concourir, comme la formation générale, à 
épanouir les aptitudes de l'enfant et de l'adolescent. Il importe donc: 

• d'accorder la préférence à une formation scolaire plutôt qu'à une formation dans 
l'industrie; 

· de promouvoir une pédagogie ouverte et fonctionnelle dans le cadre de l'ensei
gnement technique et professionnel; 

• de recourir à une orientation scolaire et professionnelle bien organisée. 

- La formation professionnelle relève, dans beaucoup de pays, de divers ministè
res ( éducation nationale, travail, agriculture, défense nationale, etc.). 

Seul le rattachement de ces formations dispersées au seul ministère de l'éducation 
nationale peut garantir la primauté à accorder à l'éducation dans toute formation 
humaine. 

- Il devient urgent d'étudier de manière approfondie les problèmes qui condi
tionnent la programmation de la formation professionnelle et, par conséquent, toute 
action valable en matière de formation des formateurs: 
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• coordination technique, pédagogique et administrative des divers moyens de for
mation professionnelle, au départ; 

de l'analyse et de la classification des professions; 

de la normalisation des niveaux de qualification; 

• planification et développement des moyens de formation professionnelle en fonc
tion du développement économique, c'est-à-dire des besoins prévisibles de l'écono
mie et des possibilités d'emploi; 

- enquêtes sur les besoins quantitatifs de main-d'œuvre et, surtout, établisse
ment de courants continus d'informations sur l'évolution du marché de l'emploi; 

- relations étroites entre les organismes chargés de la formation professionnelle, 
des services de l'emploi, de l'orientation professionnelle et de planification éco
nomique; 

• structuration des liaisons entre les moyens de formation professionnelle et les 
entreprises industrielles, agricoles et commerciales (élaboration de programmes -
équipement- méthodes de travail-· consultations constantes avec les employeurs 
et les syndicats). 

- Ces «données économiques » - actuellement si pauvres - sont indispensa
bles au moment où la majorité des pays européens entament la réforme de leurs 
institutions d'enseignement en général, de leur enseignement secondaire, en parti
culier. Cette dernière réforme nous intéresse tout spécialement puisque nous nous 
préoccupons de la formation et du perfectionnement du personnel enseignant et des 
formateurs chargés de la formation des ouvriers qualifiés et des techniciens. Nous 
vivons une période de transition qui rend la formulation de suggestions difficile 
et délicate. Il semble que l'application de certains principes fondamentaux se gé
néralise: 

• principe de l'orientation continue afin d'éviter à tout prix les prédestinations et 
donner à chacun sa chance; 

• principe de l'adaptabilité et de la disponibilité: les spécialisations profession
nelles sont retardées jusqu'à 14, voire 15 ans; cette tendance est facilitée par la 
prolongation de la scolarité obligatoire; il importe de donner à chacun une base 
de formation générale, indispensable pour assurer l'efficacité de toute formation 
professionnelle ultérieure; 

• principe de la polyvalence des formations: le nombre de spécialisations est en 
voie d'être considérablement diminué; la formation professionnelle visera une «fa
mille » de métiers; 

• principe de l'enseignement étagé: l'étudiant ne doit jamais trouver de « mur » 
devant lui: il doit pouvoir s'élever autant qu'il est possible. 

Parallèlement à la détermination des «données économiques», il importe donc de 
définir les « données pédagogiques » de la réforme souhaitée: structures, horaires, 
programmes, méthodes, moyens humains et matériels, en s'efforçant: 

• de préciser les buts réels de l'enseignement et, à l'intérieur de celui-ci, de cha
cune des branches enseignées, 

• d'établir une hiérarchie des valeurs éducationnelles, 
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· d'organiser rationnellement le travail scolaire (Louis Armand affirme qu'on at
tend toujours le Taylor de l'enseignement) en s'appuyant sur « les profils » phy
siologique, intellectuel, psychologique et sociologique des adolescents. 

Il faudra alors situer l'enseignement technique et professionnel par rapport à ces 
« données » générales et notamment vis-à-vis du cycle d'observation et d'orientation. 

Ainsi, dans le cadre délimité par des «dominantes» économiques et pédagogiques 
« solides », il serait possible d'inscrire une politique efficace de formation du per
sonnel enseignant et des formateurs, après avoir procédé à l'analyse cî: à la classifi
cation des fonctions d'enseignement, à la normalisation des niveaux de formation. 

4.2.2 Sur le plan de la formation du personnel enseignant 

La recommandation no 38, adoptée en 1954 par la XVIIe conférence in'.:crnationale 
de l'instruction publique énonce des voeux et des suggestions qui mériteraient d'être 
pris en considération, notamment dans ses chapitres: modes de formation du per
sonnel enseignant secondaire - recrutement et conditions d'admission - plans 
d'études. 

Il est incontestable que le dispositif mis en place en France: instituts de prépa
ration aux enseignements du second degré (IPES), centres pédagogiques régio
naux (CPR), écoles normales nationales d'apprentissage (ENNA), école normale 
supérieure de l'enseignement technique (ENSET) est supérieur au système belge. 
Toutefois, nous ne pensons pas qu'il soit possible de l'instaurer en Belgique dans les 
circonstances actuelles. 

Aussi, nous préconisons un système de professeurs-stagiaires, articulé des centres 
pédagogiques régionaux et des centres de méthodes fonctionnant au niveau des 
établissements scolaires importants ou desservant un certain nombre de petites éco
les, de même orientation. 

• Schématisons la « formation idéale » des professeurs. Elle comprend (voir poini: 
2.2.1.3). 

1) une formation générale: techniques d'expression de la pensée - compléments 
scientifiques - philosophie de l'enseignement technique et professionnel, 

2) une formation de base, 

3) une formation pédagogique: psychologie, pédagogie, sociologie, méthodologie 
générale, méthodologie spéciale, pratique de l'enseignement, 

4) une initiation à la vie des établissements scolaires: organisation administrative, 
organisation matérielle, organisation pédagogique, activités éducatives, tutelle sco
laire, collaboration école-industrie, collaboration école-parents. 

• Les professeurs stagiaires seraient recrutés à la suite d'examens, en tenant compte 
des besoins. Ils seraient rémunérés sur la base du traitement de début de carrière. 

·- Le stage serait d'une durée d'un an 

· pour les ingénieurs civils, les ingénieurs techniciens, les licenciés et les régents. 
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La préparation porterait sur les points 1, 3 et 4, la formation de base étant« jugée» 
suffisante. 

- Le stage serait de 2 ans 

• pour les techniciens qui devraient recevoir la formation complète. 

La durée du stage serait décomptée du nombre d'années d'expérience utile requise . 
. ,.,; 

· Les centres pédagogiques réuniraient tous les stagiaires pour les cours communs: 
formation générale et formation pédagogique « théorique»: psychologie, pédagogie, 
sociologie, méthodologie générale. 

· Les centres de méthodes s'occuperaient de la formation pédagogique « pratique » 
(méthodologie spéciale, pratique de l'enseignement) et de l'initiation à la vie des 
établissements scolaires. Les professeurs stagiaires auraient la charge de donner 
6 à 10 heures de cours par semaine afin de les mettre immédiatement <<dans 
le bain ». 

De cette façon, la formation dispensée serait aussi pratique et efficiente que possi
ble. Le problème de l'adaptation (accueil, intégration) des professeurs stagiaires à 
leur vie professionnelle serait résolue du même coup. 

Evidemment, un centre pédagogique national assurerait la coordination des centres 
pédagogiques régionaux et jouerait le rôle de relais dans le concert international. 

4.2.3 Sur le plan du perfectionnement du personnel enseignant 

Recyclage, documentation pédagogique et information relative aux techniques nou
velles sont les pôles d'action essentiels en matière de perfectionnement. Les acti
vités nécessaires sont connues: cours de recyclage, stages de perfectionnement et 
d'approfondissement, semaines et journées d'études, conférences, colloques, réu
nions pédagogiques, visites d'entreprises, diffusion d'informations et de documen
tation. 

Encore faut-il que ces activités soient organisées, pour être rentables- coordonnées, 
pour éviter la dispersion d'efforts - et que les circuits de communication soient 
efficaces à tous les niveaux: local, régional, national, international et vice versa. A 
l'heure actuelle, ces conditions sont loin d'être remplies. Il semble bien que le Cen
tre d'études et de recherches de productivité de l'enseignement technique (CERPET) 
et le Centre d'études et de recherches documentaires de l'enseignement technique 
(CERDET), créés en France, soient capables de réaliser ces fonctions d'organisation, 
de coordination et de communication. En Belgique, les centres de méthodes, men
tionnés au point 4.2.2, pourraient constituer l'échelon local, des centres régionaux 
d'accroissement de la productivité, l'échelon régional, un office national d'accroisse
ment de la productivité, l'échelon national et la station-relais de l'action interna
tionale. 

La recommandation no 38 de la XVIIe conférence internationale de l'instruction pu
blique, organisée par l'UNESCO en 1954 à propos de la formation du personnel 
enseignant secondaire, stipule à propos du perfectionnement des maîtres: 

« 23. Il convient de prendre toutes mesures pour que les maîtres de l'enseigne
ment secondaire en fonctions puissent se perfectionner tout au long de leur car
rière, aussi bien dans la discipline qu'ils enseignent qu'en matière de principes et 
de méthodes pédagogiques. 
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24. Quels que soient les moyens employés pour contribuer au perfectionnement 
du personnel enseignant secondaire (conférences, groupes de travail ou de discus
sion, stages d'études, cours de vacances, etc.), un rôle prépondérant doit revenir, 
dans l'organisation des manifestations, à l'inspectorat, à la direction et au corps 
enseignant des établissements de formation pédagogique et aux groupements ou 
associations de personnel enseignant secondaire. 

26. Les plus grandes facilités (bourses, allocations, congés) doivent être accordées 
aux maîtres de l'enseignement secondaire pour qu'ils puissent bénéficier des ini
tiatives prises en vue de leur perfectionnement; à cet effet, il serait souhaitable, si 
la chose est compatible avec les exigences du service, d'accorder des congés payés 
de plusieurs mois après un certain nombre d'années d'exercice. 

27. Outre les voyages d'études individuels ou collectifs, tant dans le pays qu'à 
l'étranger, il convient d'envisager l'échange de maîtres ... 

28. Il convient d'encourager la publication d'ouvrages et de périodiques ... , de pren
dre des mesures pour en faciliter la lecture et la discussion; les établissements de 
formation pédagogique, les centres de documentation et les organismes de recher
ches psychologiques et pédagogiques semblent particulièrement qualifiés pour exer
cer une action de plus en plus efficace dans ce domaine ». 

Dix années ont passé ... et ce programme reste d'une brûlante actualité! 

4.2.4 Pour une meilleure « interpénétration » de la formation et du perfectionne
ment du personnel enseignant et des formateurs 

Nous nous sommes efforcés de montrer le parallélisme qui existe entre les actions 
de formation et de perfectionnement du personnel enseignant, d'une part, des for
mateurs, d'autre part. Milieux scolaires et milieux économiques doivent conjuguer 
leurs efforts. 

En Belgique, il existe un Office belge pour l'accroissement de la productivité qui a 
déjà décentralisé ses activités en créant des centres régionaux. De plus en plus, il 
présente des programmes de formation et de perfectionnement. Pourquoi ne pas 
associer la formation professionnelle à sa mission actuelle? En effet, le but final 
poursuivi par les« enseignants »n'est-il pas l'amélioration de la productivité scolaire? 

Au moment où l'on parle de plus en plus d'organisation scientifique du travail 
scolaire, d'industrialisation de l'enseignement, de pédagogie cybernétique, d'ingé
nieur en pédagogie, le « pontage » école-industrie est de plus en plus nécessaire, 
mais aussi de plus en plus facile. Voilà pourquoi nous avons parlé de centres de 
méthodes, de centres d'accroissement de productivité. Voilà pourquoi nous avons 
retenu avec intérêt la dénomination du CERPET. Ainsi, les responsables des sec
teurs économiques et ceux de l'éducation permanente, dont le domaine ira sans cesse 
en s'élargissant, se rencontreront-ils, mus par des intérêts communs, pour élaborer 

- à tous les échelons: local, régional, national, international - des programmes 
d'action: 

1) en matière d'adaptation de la formation professionnelle au développement éco
nomique, à l'évolution technique et au progrès social; 

2) en matière d'adéquation de la formation et du perfectionnement du personnel 
enseignant et des formateurs aux mesures d'adaptation continue préconisés. 
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A. LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET L'ENSEIGNEMENT PROFES
SIONNEL EN ALLEMAGNE 

La formation professionnelle théorique et pratique des travailleurs qualifiés jusqu'au 
niveau moyen est assurée, en règle générale, sur deux plans grâce à l'activité con
juguée des entreprises assurant la formation ( Ausbildungsbetriebe) et des écoles 
professionnelles de type fort divers. Pour l'essentiel, le fondement juridique, les 
principes de l'organisation et de la pédagogie professionnelle du « système alle
mand», fort complexe, ont été définis dès la fin du siècle dernier. Un bref aperçu 
rétrospectif de l'évolution jusqu'à la création de la République fédérale en 1949 
est par conséquent nécessaire afin de pouvoir dégager certains liens ainsi que cer
tains facteurs de la tradition qui ont soit favorisé soit entravé l'évolution de la 
tradition. 

I. LES CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉVOLUTION INTERVENUE DEPUIS LA FIN DU 
SIÈCLE DERNIER (1897-1940) 

Les fonctions éducatives de la famille qui groupait plusieurs générations en une 
communauté de production et de vie se sont peu à peu individualisées sous l'in
fluence de l'industrialisation qui a transformé la structure de la société. Ce processus 
s'est traduit par la prolongation de la scolarité obligatoire et de l'enseignement 
complémentaire obligatoire au XIXe siècle ainsi qu'à la réforme de la préparation 
professionnelle. 

Au XIXe siècle, la formation aux professions de niveau moyen était encore essen
tiellement assurée dans les entreprises et dans les bureaux, à l'issue de l'école pri
maire supérieure (Bürgerschule) ou de l'école moyenne (Realschule); lorsque la 
profession exigeait une qualification plus grande, cette formation était complétée 
par un enseignement professionnel très diversifié, à peine organisé, présentant un 
caractère très différent selon l'établissement qui la dispensait, la structure de l'en
seignement, son niveau et les examens finaux qu'il prévoyait. 

La préparation des jeunes aux professions manuelles faisait suite à l'enseignement 
primaire (Volksschule) (7 ou 8 années), soit par l'initiation directe à divers postes 
de travail, soit sur la base d'un contrat d'apprentissage. Elle était complétée -pour 
une partie seulement des candidats - par un enseignement post-scolaire général 
ou axé sur la profession, donné dans une école que les apprentis pouvaient fréquen
ter en dehors de leur travail dans l'entreprise. Ce mode de formation s'est révélé de 
plus en plus insuffisant, l'apprentissage à caractère économique et privé auprès d'un 
maître ayant progressivement perdu sa fonction éducative initiale par suite du libre 
accès à la profession. De plus, le mode traditionnel de formation ne pouvait pas s'ap
pliquer aux jeunes travailleurs dans les nouvelles grandes entreprises. C'est pour
quoi, vers la fin du siècle, les bases légales d'une réorganisation de la formation dans 
l'entreprise ont été inscrites dans le droit industriel, le droit commercial et le droit 
minier. A cet égard, l'artisanat a été privilégié en ce qui concerne les examens. Simul
tanément, la conception d'un enseignement technique - stade intermédiaire entre 
l'enseignement général et les « Fachschulen »-s'est précisée dans le cadre du renou
veau de l'idée professionnelle favorisé par le :nouvement chrétien-social. L'idée de la 
« Berufsschule » fondée sur la politique sociale ainsi que sur la pédagogie profession
nelle, en tant qu'institution complémentaire de la formation reçue auprès d'un maître 
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ou dans une entreprise industrielle, est apparue comme le moteur de la réforme 
de la formation professionnelle, tout d'abord des jeunes travailleurs masculins et 
progressivement aussi des jeunes travailleurs féminins entre 14 et 18 ans. 

Les initiatives de l'Etat et des communes ont été très rapidement complétées par 
l'action d'autres organisations qui se sont attaquées à cette tâche: la société alle
mande pour l'agriculture (Deutsche Landwirtschaftsgesellschaft - DLG) créée dans 
les années 80, l'association pour l'enseignement commercial (Verband für das kauf
mannische Schulwesen) fondée en 1895, le comité allemand pour l'enseignement 
technique (DATSCH) institué en 1908 par l'association des ingénieurs allemands 
(Verein Deutscher Ingenieure - VDI) et par l'association des entreprises allemandes 
de construction mécanique (Verband Deutscher Maschinenbauanstalten - VDMA), 
et l'association pour la formation artisanale et technique des femmes (Verband für 
handwerkmassige und fachgewerbliche Ausbildung der Frauen) (1909) (1). Le déve
loppement des écoles professionnelles a donné naissance à des organisations d'ensei
gnants de ces écoles, qui sont venues s'ajouter à l'association des amis et promoteurs 
des écoles de perfectionnement allemandes fondée en 1892 (Verband der Freunde 
und Forderer der deutschen Fortbildungsschule ). 

Le bouleversement de la structure sociale allemande auquel on a assisté après la 
première guerre mondiale a donné naissance à de vastes projets visant à donner, aux 
frais de l'Etat, une formation professionnelle à tous les jeunes jusqu'à l'âge de 18 
ans et à établir une législation uniforme en matière d'orientation professionnelle, de 
formation professionnelle dans les entreprises et d'enseignement professionnel. 
Ces projets ont échoué de même que la tentative d'instaurer une neuvième année 
d'enseignement élémentaire. La Constitution du Reich de 1919 marque une étape 
importante dans l'enseignement; en effet elle instituait un enseignement complémen
taire obligatoire pour tous les jeunes des deux sexes jusqu'à l'âge de 18 ans révolus, 
s'ils ne fréquentaient pas d'autres établissements d'enseignement de plein exercice, 
et demandait qu'en principe les enseignants soient formés au niveau de l'enseigne
ment supérieur. La transformation des écoles complémentaires en « Berufsschulen » 
spécialisées - fortement entravée par les crises économiques de 1922-1924 et de 
1929-1933 -a été effectuée parallèlement à la formation du personnel enseignant 
des « Berufsschulen »: 

1. Professeurs d'écoles commerciales formés dans les écoles supérieures de com
merce ou dans les facultés des sciences économiques et sociales nouvellement créées 
dans certaines grandes universités; 

2. Professeurs d'écoles industrielles formés dans les écoles normales supérieures 
de l'enseignement technique (Berufspadagogisches Institut) ou, déjà aussi, dans des 
écoles techniques supérieures ou des universités; 

3. Plus tard, professeurs d'écoles agricoles formés dans des instituts de pédagogie 
agricole (Landwirtschaftspadagogisches Institut). 

Pour ces trois groupes, la formation était encore assurée à des niveaux différents, 
le certificat de maturité n'ayant pas encore été érigé en condition généralisée pour 
la formation des professeurs des « Berufsschulen ». Le personnel enseignant issu 

C) La création du «petit certificat d'aptitude» (kleiner Befahigungsnachweis), autorisant les 
titulaires à former des apprentis dans l'artisanat, a rendu l'examen de maîtrise accessible aux 
femmes. 
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du milieu professionnel qui possédait déjà une formation spécialisée et pédagogique 
a conféré à la « Berufsschule » sa structure propre: formation professionnelle et 
éducation civique ont formé ensemble l'un des principes à la base de la formation 
du personnel. 

La formation professionnelle dans l'entreprise a connu un essor remarquable, d'une 
part, dans les années 20 lorsque les grandes entreprises industrielles se sont dévelop
pées sur des bases plus larges, d'autre part, en raison de l'intérêt croissant que lui 
ont porté les syndicats, et enfin grâce aux suggestions et à l'aide fournies par les 
domaines nouveaux tels que l'organisation scientifique du travail, la psychotechnique, 
la pédagogie des professions et la pédagogie économique. En 1927 une loi du Reich 
a confié l'information et l'orientation professionnelles à l'Administration du travail. 
Les organisations autonomes gérant les intérêts des divers secteurs de l'économie 
ont établi, tout d'abord en rejetant les initiatives des pouvoirs publics puis, à partir 
de 1935, en suivant les directives de ceux-ci, un règlement professionnel prévoyant 
des instruments reconnus par les pouvoirs publics, à savoir: profils professionnels, 
programmes de formation ou prescriptions techniques régissant l'apprentissage dans 
l'artisanat, et conditions d'examen. En outre elles ont créé un système de contrôle 
et d'examen sur l'initiative des chambres, ainsi que des institutions pour le perfec
tionnement professionnel et la promotion de jeunes travailleurs particulièrement 
méritants. Une étroite coopération des entreprises assurant la formation des jeunes 
travailleurs et des « Berufsschulen » en vue d'harmoniser ces deux cycles de formation 
a été organisée par la loi ( J 9 3 7-1940). 

La formation dans l'entreprise, organisée pendant l'entre-deux-guerres, s'est déve
loppée selon des modes différents. A côté de la formation artisanale traditionnelle 
à trois degrés e ), dont le schéma a été repris pour l'enseignement agricole et l'ensei
gnement ménager, un autre type de formation de travailleurs qualifiés s'est répandue 
dans l'industrie: la formation dans les ateliers d'apprentissage. Des instructeurs occu
pés à temps plein ou partiel ont été chargés d'assurer en totalité ou en partie la for
mation des apprentis selon des programmes fonctionnels et selon des méthodes 
inspirées de plus en plus de la pédagogie du travail. Dès le XIXe siècle, des particu
liers, des associations ou les pouvoirs publics avaient créé, principalement pour le 
commerce et l'économie domestique et dans une moindre mesure pour l'industrie, 
des écoles professionnelles qui dispensaient un enseignement pratique et théorique 
d'une durée d'une ou de plusieurs années, complet ou partiel, axé sur une profession 
de base reconnue ou sur un domaine professionnel. En 1937 ces écoles ont reçu un 
statut indépendant par un arrêté du ministre de l'éducation (Berufsfachschulen) et 
ont été détachées des écoles obligatoires complémentaires et des « Fachschulen » 
qui exigeaient une formation professionnelle accomplie ou une longue activité pra
tique dans l'entreprise. La seconde guerre mondiale a interrompu, pendant une dizaine 
d'années, tout progrès en matière de formation et d'enseignement professionnels. 

II. RÉORGANISATION ET DÉVELOPPEMENT DE LA FORMATION PROFESSION
NELLE EN ALLEMAGNE 

La formation professionnelle dans l'entreprise a été réorganisée, après la seconde 
guerre mondiale, sur l'initiative de l'industrie et des organisations autonomes des 

(1) Formation à trois degrés: l'apprenti qui fréquente également la « Berufsschule » un jour 
par semaine, le compagnon et le maître à qualification étendue (examen pratique, théorique et 
sur les questions de gestion de l'entreprise). 
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divers secteurs de l'économie (chambres et associations), l'Etat n'ayant guère parti
cipé à cette action. Jusqu'à présent l'Etat s'est borné à insérer des dispositions rela
tives à la formation professionnelle dans des lois (1) de portée générale. Le ministère 
fédéral de l'économie reconnaît les « moyens technico-pédagogiques » établis par 
les organisations autonomes susm~ntionnées, sans toutefois leur accorder pour 
l'instant une base légale suffisante; le ministère fédéral du travail a arrêté des prin
cipes obligatoires pour le règlement de l'enseignement professionnel ménager, et 
contrôle en même temps l'information et l'orientation professionnelles pour lesquel
les l'administration du travail est seule compétente; d'autres ministères fédéraux 
(transports, justice) ont arrêté des réglementations applicables dans leur domaine. 
Certains Landet d'Allemagne du Sud ont édicté des lois sur la formation profes
sionnelle dans l'agriculture car il n'existe pas de chambre d'agriculture sur leur 
territoire. 

Plus de 90% des quelque 1,2 million de contrats d'apprentissage sont enregistrés 
par les chambres de commerce et d'industrie et par les chambres des métiers. Aussi 
les deux grandes fédérations (fédération des chambres de commerce et d'industriç 
allemandes et fédération des chambres de métiers allemandes (2) ) se partagent-elles 
avec les organisations centrales de l'économie, à savoir la confédération des syndi
cats patronaux, la fédération de l'industrie allemande et la confédération de l'artisa
nat allemand (Bundesvereinigung der deutschen Arbeitgeberverbande- Bundesver
band der deutsch en Industrie - Zentralverband des deutschen Handwerkes) la 
responsabilité de la politique en matière de formation professionnelle. 

Les tentatives des syndicats d'obtenir le droit de participer effectivement à la défi
nition de la politique en matière de formation et à la mise en œuvre de cette poli
tique n'ont abouti jusqu'ici qu'à des succès partiels; par exemple, en ce qui concerne 
la détermination des instruments de la formation, la collaboration à la formation 
dans l'entreprise par l'intermédiaire des comités d'entreprise (par. 56 de la loi sur 
le statut des entreprises), à l'organisation des examens (assesseurs dans jurys d'exa
men), ainsi que le droit reconnu aux représentants des compagnons d'être consultés 
par les chambres de métiers (un tiers du total des membres) et par la composition 
paritaire des comités consultatifs institués auprès des chambres de commerce et 
d'industrie conformément au paragraphe 8 de la loi de 1956 sur les chambres. 

A la multiplicité des réglementations légales anciennes et nouvelles régissant la 
formation professionnelle dans l'entreprise correspond une législation toute aussi 
variée pour l'enseignement professionnel. La loi fondamentale de la République 
fédérale n'a pas octroyé au Bund le droit de « législation parallèle » en matière 
d'enseignement, qui existait sous la république de Weimar. Certes la conférence 
permanente des ministres de l'éducation s'efforce de parvenir à une coordination, 
mais elle ne peut prendre que des décisions à l'unanimité qui n'ont que valeur de 
recommandation pour les Lander. 

La République fédérale est le seul pays de la Communauté économique européenne 
où il n'existe pas de politique centrale en matière d'enseignement. Aussi le système 
« mixte » de la formation professionnelle théorique et pratique manque-t-il d'une 

(1) 1952 - loi sur le statut des entreprises; 1953 - code de l'artisanat; 1956 - loi portant régle
mentation du statut juridique des chambres de con1merce et d'industrie; 1960 - loi sur la 
protection des jeunes travailleurs. 
e) Deutscber Industrie- und Handelstag (DIHT) et Deutscher Handwerkskammertag (DHT). 
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base juridique uniforme. Les multiples réglementations, qui sont en contradiction 
avec l'un des principes de la loi fondamentale, à savoir le principe du respect de 
l'uniformité des conditions de vie, ont fait l'objet de vives discussions internes 
et publiques. En raison de cette multiplicité il est particulièrement malaisé pour 
les étrangers de comprendre le système de formation et d'enseignement profession
nels de la République fédérale, dont l'évolution et la structure actuelle ne peuvent 
être que schématisées dans la présente étude en faisant abstraction de détails très 
instructifs. 

Les deux méthodes didactiques fondamentales possibles pour la formation en vue de 
l'exercice d'une profession comportant des responsabilités ne sont plus appliquées 
qu'exceptionnellement dans la République fédérale: 
a) l'intégration du candidat dans la vie de l'entreprise par une formation liée à la pro
duction de l'entreprise (que nous appellerons dans ce rapport la «formation en 
passant » ); 

b) la formation dans une école ou dans un établissement similaire en dehors des 
conditions réelles de l'activité professionnelle (que nous appellerons dans ce rapport 
la « formation programmée » ). 

En revanche, les deux types combinés ci-après prédominent: 

- Formation en passant (on the job training) et fréquentation obligatoire de la 
« Berufsschule » à raison de six à dix heures par semaine. La formation en passant 
est de plus en plus complétée par des cours de formation programmée interentre
prises de durée variable. La « Berufsschule » a pour double mission de contribuer 
à la formation professionnelle et de poursuivre la formation politique et générale 
des élèves. 

- Formation programmée (methodical training) d'une durée de un ou deux ans 
dans des établissements privés ou publics (ateliers d'apprentissage ou autres institu
tions analogues de l'entreprise ou interentreprises ainsi que « Berufsfachschulen ») 
et formation en passant dans divers services de l'entreprise selon un plan de muta
tion; la formation en passant est complétée par la fréquentation obligatoire de la 
« Berufsschule » (ou d'une « Werkschule »; centre de formation professionnelle 
de l'entreprise). Les « Berufsfachschulen » (écoles industrielles, écoles commerciales, 
écoles ménagères, écoles des arts décoratifs) remplissent pendant la durée de l'ensei
gnement prévue les fonctions de la « Berufsschule » dont elles constituent parfois 
une forme élargie. 

Les données statistiques étant insuffisantes et la recherche empirique en matière 
de pédagogie professionnelle n'en étant qu'à ses débuts, l'ampleur des deux types 
effectifs de formation professionnelle ne peut être évaluée que grossièrement; le pre
mier type comprend environ trois quarts du nombre total ( 1 ,2 million) de contrats 
d'apprentissage; le second type, environ le quart, mais ce nombre va croissant. Une 
répartition des types de formation selon les dimensions de l'entreprise n'est que par
tiellement réalisable puisque les étudiants qui ont terminé leurs études dans les 
écoles préparatoires à la profession et les « Berufsfachschulen » poursuivent la 
deuxième partie de leur formation dans des entreprises de dimensions différentes. 

Le degré de rationalisation et d'intensification de la formation est le plus élevé 
pour le deuxième type de formation. Les investissements nécessaires en biens cor-
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porels et surtout le personnel enseignant indispensable qu'il s'agisse de personnel 
permanent ou auxiliaire (professeurs des écoles techniques et instructeurs occupés 
à plein temps dans les entreprises) le rendent beaucoup plus onéreux que l'appren
tissage traditionnel modifié assuré par un maître ou par une entreprise. Les examens 
et les enquêtes partielles qui ont pu être effectuées montrent que les résultats de 
la formation sont de loin meilleurs - surtout dans les professions où les exigences 
sont plus élevées - à ceux du premier type; en outre, ce type de formation est 
très attrayant de sorte que les jeunes les plus doués la recherchent, et il est par ailleurs 
favorisé par l'organisation d'examens de sélection des candidats. Cela n'exclut cepen
dant pas que la formation en passant dans les entreprises puisse aboutir à des résul
tats supérieurs à la moyenne, à condition que l'entreprise soit consciente de ses obli
gations, que les apprentis soient suffisamment doués et que l'enseignement théorique 
soit suffisant. Le pourcentage des échecs aux examens finaux est de 10 à 15% pour 
le deuxième type et même de 20% si l'on considère le nombre de ceux qui aban
donnent pendant la formation, mais est beaucoup plus faible pour le premier type 
tout en étant variable selon les professions. Ce pourcentage est le plus élevé chez 
les pompistes et dans le commerce de détail, mais cela s'explique en partie aussi 
par le fait qu'au départ les apprentis de cette catégorie sont souvent moins doués. 
Le pourcentage des compagnons ou des aides qui sont capables de passer l'examen 
de maître, après avoir travaillé pendant cinq ans dans leur métier tout en préparant 
leur examen de maîtrise en suivant des cours organisés à cet effet par les chambres 
ou en fréquentant un ou deux semestres une« Fachschule »,est de l'ordre de 20%. 

Les traits caractéristiques du « système de formation allemand » sont la réglemen
tation de la profession, les débouchés de la profession, les types de formation ( ensei
gnement professionnel et méthodologie), les contrôles et le système d'examens, ainsi 
que les mesures ayant pour objet le perfectionnement général et professionnel des 
travailleurs formés. 

Les institutions responsables des questions relatives aux contrats d'apprentissage 
dont le contrôle est assuré par les deux chambres, c'est-à-dire de la détermination 
de leur contenu et de leur délimitation réciproque sont l'« Arbeitsstelle für betrieb
liche Berufsausbildung » (Office de la formation professionnelle dans l'entreprise) 
à Bonn et l'« Institut für Berufserziehung im Handwerk » (Institut de pédagogie 
professionnelle dans l'artisanat) de l'université de Cologne. En 1962, quelque 490 
professions qualifiées (Lehrberufe), exigeant une formation de trois à quatre ans, 
et 140 professions spécialisées (Anlernberufe) pour lesquelles la formation dure de 
un à deux ans ont été recensées. Leur nombre se modifie sans cesse car de nouvelles 
professions sont reconnues, d'autres sont révisées ou supprimées. Ces dernières années 
tl n'y a pas eu de candidats pour environ 150 professions industrielles et commer
ciales ou alors les candidats étaient très peu nombreux. Une tendance se dessine 
très clairement, à savoir la tendance à concentrer les professions exigeant une for
mation systématique (Ausbildungsberufe) sur « les métiers de départ ou de base » 
qui ouvrent la voie à de multiples spécialisations et mutations ultérieures. Cette ten
dance est la plus marquée dans le cas de la formation industrielle et de la formation 
scolaire qui, partant de cours de basee), passent par des cours orientés en fonction 
d'un centre d'intérêt plus restreint, pour progresser ensuite vers la spécialisation 
dans les diverses professions exigeant une formation longue, par le travail dans 

C) Par exemple pour les principales professions de la métallurgie. 
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l'entreprise selon des plans de mutation particuliers. Ce type de formation profes
sionnelle graduée facilite aussi le passage de l'école à la vie professionnelle. 

La plupart des jeunes commencent à travailler après avoir achevé l'école primaire 
(encore 8 ans pour la plupart, de plus en plus 9 ans), c'est-à-dire à 14 ou 15 ans, 
ou à 16 ans après avoir terminé l'école moyenne. Le passage de l'école à la vie pro
fessionnelle se trouve facilité par l'information professionnelle générale ou particu
lière assurée par les pouvoirs publics et par l'orientation professionnelle indivi
duelle, à laquelle 80% des élèves ont recours, qui a lieu en collaboration avec les 
écoles; le service psychologique de l'orientation professionnelle organise des tests 
d'aptitude pour environ 10% des consultants. Dans les écoles d'enseignement 
général il n'existe pas encore de système d'orientation professionnelle efficace, ana
logue au « guidance-system » en liaison avec une véritable préparation à la profession, 
qui initie l'élève à divers domaines d'activité et permet de déceler ses aptitudes et 
ses goûts. Cette question fait cependant l'objet de discussions animées. C'est ainsi 
que des expériences sont faites depuis des années par les écoles primaires, en 
liaison avec la neuvième année de scolarité obligatoire, de façon plus rationnelle 
par les « Berufsschulen » au cours des années de formation aux professions spécia
lisées des jeunes qui ne peuvent pas encore s'intégrer dans une entreprise, par 
des écoles professionnelles de base d'une durée d'un an ou encore par certaines 
entreprises qui organisent des classes transitoires de plusieurs semaines (Übergangs
schulen). 

Un rôle sans cesse croissant revient aux « Berufsfachschulen » qui accueillent actuel
lement plus de 10% des jeunes - en majorité des filles - quittant les écoles de 
formation générale: en 1960, plus de 50% des élèves ayant quitté les « Realschu
len » (école primaire supérieure) et 22% des élèves ayant terminé le cycle moyen 
des écoles secondaires. Le pourcentage des jeunes qui s'engagent dans la vie pro
fessionnelle sans contrat d'apprentissage est en régression constante: il est tombé 
de 22,5% en 1958 à 16% en 1962, de sorte que la formation professionnelle régie 
par contrat d'apprentissage est aujourd'hui la forme normale de l'accès à la vie pro
fessionnelle. Une compensation entre les régions qui offrent peu de possibilités 
de formation et les centres à forte concentration industrielle est assurée par des échan
ges interrégionaux d'apprentis organisés par l'administration du travail, les grandes 
entreprises et les œuvres sociales pour la jeunesse; des foyers et des centres Pesta
lozzi servent à pallier les dangers auxquels sont exposés les jeunes séparés du foyer 
familial. 

Une importance particulière s'attache aux redistributions dans l'accès à la profes
sion qui se sont opérées entre 1950 et 1960 conformémement à la tendance générale 
en faveur des professions tertiaires: dans le secteur de la production, le pourcentage 
est tombé de 70% à 50% environ et en même temps on a pu noter dans ce groupe 
un courant plus marqué de l'artisanat vers l'industrie, qui assure actuellement à 
peine 40% des formations du secteur productif; dans le commerce, les transports 
et les services, le pourcentage est passé de 27% à 46%. Cette évolution fait appa
raître la nécessité d'entreprendre - en liaison avec le changement de profession 
qui n'a été étudié jusqu'ici que dans l'industrie de la production - des enquêtes 
sérieuses concernant tant les besoins quantitatifs en jeunes travailleurs dans les 
grands secteurs économiques que les exigences nouvelles en matière de rendement 
et les types de formation les plus appropriés pour y satisfaire. Pour les nouvelles 
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professions tertiaires, il n'existe dans la République fédérale que peu de schémas 
ayant fait leurs preuves. 

Le contenu de la formation est fixé dans les programmes de formation professionnelle 
pour l'industrie et le commerce ou encore dans les prescriptions spéciales pour la 
formation des apprentis dans l'artisanat ainsi que dans les programmes d'enseigne
ment professionnel et économique de l'école professionnelle, en règle générale par 
des consultations réciproques, qui ne donnent cependant pas encore entière satisfac
tion à toutes les parties, entre les auteurs de ces programmes et les organismes pri
vés et publics qui en surveillent l'exécution. Mais, comme les programmes de 
formation et d'enseignement risquent toujours d'être en retard sur le progrès écono
mique et technique, souvent très rapide, la combinaison de la formation programmée 
et de la formation en passant épouse d'assez près les conditions de vie et de travail. 
La spécialisation progressive des petites et moyennes entreprises assurant la forma
tion a des effets restrictifs sur la formation en passant. Car, contrairement au système 
ancien selon lequel ces entreprises devaient familiariser l'apprenti avec les travaux 
courants de l'entreprise, elles sont maintenant tenues de lui dispenser une formation 
étendue conformément aux profils professionnels ou aux prescriptions spéciales en 
la matière qui confèrent à l'apprenti le droit de bénéficier d'une formation régulière 
et de le faire valoir en justice. 

Plus de 50% des apprentis de l'artisanat (1) de même que la majorité des apprentis 
des professions commerciales appartiennent à des entreprises occupant dix personnes 
au maximum; en revanche, près de 80% des apprentis des professions industrielles 
sont placés dans des entreprises qui occupent plus de 100 personnes. La tendance 
croissante à la création de grandes entreprises entraîne des conséquences tant pour 
le contenu de la formation que pour les méthodes propres à la profession ou à 
l'entreprise; à cet égard la pédagogie du travail moderne offre de nombreuses possi
bilités. L'employeur doit, en tant que responsable de la formation et de l'éducation, 
confier cette tâche à des instructeurs permanents, ce qui va de soi pour les grandes 
entreprises, ou à des collaborateurs agissant en tant qu'« agent d'exécution» au sens 
du Code civil allemand ( BGB). Ainsi se trouve posé le problème de l'aptitude. 
Le législateur, lui, a apporté une première solution en 1908 par l'instauration du 
« petit certificat d'aptitude » pour l'artisanat e), mais il doit être résolu aujourd'hui 
sous l'angle technique, méthodologique et humain. L'ampleur quantitative de cette 
question devient évidente lorsque l'on considère que l'industrie indique elle-même 
que 280 000 personnes participent à la formation professionnelle, dont environ 
6 500 instructeurs permanents dans les grandes entreprises, 9 500 inspecteurs chargés 
de surveiller la formation des apprentis dans les corporations de l'artisanat (Innungen 
des Handwerks ) et quelque 80 000 personnes qui font partie à titre bénévole des 
jurys d'examen. 

Ces chiffres traduisent de manière convaincante la volonté de l'industrie de consi
dérer la formation et l'éducation des jeunes travailleurs comme une tâche importante 
et de la remplir dans cette optique, en même temps ils laissent entrevoir tous les 

(1) La délimitation entre l'artisanat et l'industrie résulte de l'enregistrement auprès des chambres 
des métiers ou des chambres de commerce et d'industrie; dans les secteurs artisanaux de la 
métallurgie et du bâtiment notamment, il existe des entreprises qui occupent des centaines, 
voire des milliers de travailleurs. 
(2) Le «petit certificat d'aptitude» autorisait les seuls maîtres ayant subi un examen de maîtrise 
à former des apprentis. 
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problèmes que posent la sélection et la qualification des personnes, hommes et fem
mes, qui collaborent à l'accomplissement de cette tâche. Il faut encore y ajouter 
environ 30 000 professeurs de qualification diverse occupés à plein temps ou à temps 
partiel dans les écoles professionnelles. 

Il a déjà été question à plusieurs reprises des « Berufsfachschulen » facultatives dont 
les cours durent de un à trois ans; de 1950 à 1960 leur nombre a augmenté de 35% 
et leurs élèves de 70%. Elles ont fait leurs preuves comme moyen d'assurer le pas
sage à la vie professionnelle et attirent de ce fait de nombreux élèves. Elles ont intro
duit un nouveau style pédagogique dans l'enseignement par l'alternance de travaux 
pratiques et de cours théoriques. Elles jouent à ce titre un rôle important dans les 
discussions sur la prolongation de la scolarité obligatoire. 

La « Pflichtberufsschule » (école professionnelle obligatoire) qui a connu un déve
loppement considérable après la seconde guerre mondiale - en 1962 elle comptait 
1,6 million d'élèves réguliers se répartissant en huit classes d'âge différentes- n'est 
pas encore en mesure de remplir sa double mission de manière satisfaisante: contri
buer à la formation professionnelle de la jeunesse active et poursuivre sa formation 
politique et générale. Cette insuffisance s'explique en partie par des raisons exté
rieures, telles que le nombre insuffisant de locaux, d'installations et de moyens didac
tiques modernes, en outre par une pénurie sensible de personnel enseignant, sur
tout dans les secteurs professionnels en expansion rapide. Du point de vue didac
tique, une difficulté réside dans le fait que la conception de la « Berufsschule » 
est encore très divergente: les uns insistent pour qu'elle dispense des connaissances 
théoriques et pratiques étroitement liées à l'activité professionnelle, les autres deman
dent que cet enseignement mette l'accent sur les aspects technologiques, économiques 
et mathématiques de l'activité professionnelle et sur ses rapports avec les sciences 
naturelles. La mission impartie à cet enseignement par le législateur, à savoir appro
fondir l'instruction générale par l'enseignement de la langue maternelle, des sciences 
sociales et de la religion, et de favoriser aussi à titre facultatif l'enseignement de 
l'hygiène, de la pédagogie familiale et des arts est encore appréciée d'une façon 
très différente. 
Au cours des cinq dernières années, la « Berufsschule » a connu un développement 
considérable grâce à l'institution de « Aufbauklassen » (cours complémentaires) qui 
sont actuellement fréquentées par plus de 55 000 élèves et qui aboutissent à un 
examen de fin d'études entièrement nouveau, à savoir la « Fachschulreife ». C'est le 
titre le plus élevé que l'on puisse obtenir dans l'enseignement et la formation profes
sionnels, à côté des examens de fin d'apprentissage (examen de travailleur qualifié, 
de compagnon d'aide, et examens analogues). Les « Aufbauklassen » (Berufsauf
bauschulen) (écoles d'enseignement professionnel complémentaire) avec leur orga
nisation fort divergente e) enseignent des matières générales et des matières axées 
sur l'activité professionnelle à raison de 1 400 à 1 600 heures de cours. Les efforts 
accrus déployés depuis la fin des années 40 en vue d'aménager la « Berufsschule » 
en ce sens ont été consacrés par un accord-cadre adopté à ce sujet par la Conférence 
permanente des ministres de l'éducation en 1959. 

Après avoir achevé leur formation professionnelle, les jeunes disposent de multiples 
possibilités pour compléter leur formation professionnelle et générale: cours et 

(1) Organisation des « Berufsaufbauschulen »: a) cours du soir pendant 6 ou 7 semestres; 
,b) trois semestres pleins faisant suite à l'apprentissage; c) formules a) et b) combinées. 
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communautés de travail organisés par les grandes entreprises, les Chambres, les orga
nisations de travailleurs et d'employeurs; études personnelles et cours par correspon
dance ainsi qu'un réseau toujours plus grand de « Fachschulen » qui forment des 
maîtres et des techniciens ou donnent accès à des titres comparables; en outre, la 
« Fachschulreife » donne accès aux « Ingenieurschulen » (écoles professionnelles su
périeures spécialisées) et aux « Hohere Fachschulen » ainsi qu'à de nouvelles insti
tutions qui dispensent un enseignement d'une durée de deux ou trois ans (cours 
ou instituts qui préparent les candidats à la « Hochschulreife » et groupent actuelle
ment (1964) 2 000 étudiants environ). 

B. LA FORMATION DES PROFESSEURS DES ÉCOLES PROFESSIONNELLES 
(BERUFLICHE SCHULEN) ET DES INSTRUCTEURS D'ENTREPRISES 

Le contenu, la méthode de travail et le succès d'une école ou d'une formation 
programmée dépendent dans une certaine mesure du personnel enseignant, tout 
comme dans la formation en passant dans l'entreprise, les connaissances techniques, 
le caractère et la volonté du maître ou du formateur sont déterminants pour les résul
tats de la formation. Cette affirmation, qui semble banale aujourd'hui, n'a pas 
toujours été aussi évidente pour la formation professionnelle dans l'entreprise, 
d'autant plus qu'il a fallu attendre longtemps dans l'histoire de l'enseignement pour 
que soient établies des méthodes de formation propres pour les enseignants. Le 
nombre de ceux qui se réclament encore de nos jours de l'idée de l'« éducateur né » 
du« talent naturel» à enseigner qu'il faut posséder et que l'on ne peut pas acquérir, 
se réduit de plus en plus. Aussi n'est-ce que vers la fin des années 30 que s'ébauche 
une formation méthodique, technique et pédagogique des instructeurs des ateliers 
d'apprentissage et des centres de formation des entreprises. Les impulsions récentes 
qu'elle a reçues seront traitées dans la deuxième partie du présent chapitre. 

Si l'on néglige certaines formes préliminaires, on peut dire que la formation des 
candidats au professorat dans les écoles commerciales et industrielles, dans les 
écoles des mines, les écoles ménagères et les écoles agricoles ( « Berufsschulen » obli
gatoires, « Berufsfachschulen » et « Fachschulen » facultatives) n'a acquis une forme 
propre qu'au cours de notre siècle. Ce n'est que vers 1920 que ces nouveaux groupes 
de professeurs (professeurs d'écoles commerciales, industrielles et agricoles) com
mencèrent à remplacer en plus grand nombre les enseignants des écoles de perfec
tionnement recrutés dans les rangs des instituteurs d'écoles primaires après une 
brève période de formation complémentaire. Progressivement la formation est passée 
du stade du séminaire au stade universitaire en passant par des instituts spécialisés 
de caractère universitaire. Les candidats au professorat dans les écoles commerciales 
ont été les premiers a être formés dans les universités en raison notamment de 
l'intégration des écoles supérieures de commerce ( Handelshochschulen) dans les 
universités (institution de facultés de sciences économiques et sociales). La formation 
des professeurs des disciplines industrielles ( Gewerbelehrer) était assurée - et 
l'est encore - dans des « Berufspadagogische Instituten » (écoles normales supé
rieures de l'enseignement techniques autonomes) (p. ex. à Berlin, Francfort-sur-le
Main, Hanovre, Cologne, Munich, Stuttgart). Toutefois, au cours des dernières 
années, presque tous les Lander ont reconnu l'opportunité de former les profes
seurs de l'enseignement industriel dans les universités ou dans les écoles techniques 
supérieures (Technische Hochschule) et de faire suivre les études d'une période de 
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stage (Referendarzeit). Les « Berufspadagogische Instituten » qui existent encore 
sont en voie de disparition. La formation des professeurs de l'enseignement in
dustriel ( Gewerbelehrer) au niveau universitaire entraîne une réorganisation de la 
formation des professeurs des « Berufsschulen » agricoles qui devra se confondre 
dans une large mesure avec la formation des conseillers agricoles des « Fachschu
len » agricoles. 

Le présent rapport visant à tracer la voie à suivre à l'avenir, il est juste de placer 
au premier plan de notre étude les nouvelles méthodes de formation. Un autre fait 
plaide en faveur de ce choix: la période de stage (Refcrendarzeit) d'un an et demi 
à deux ans qui fait suite aux années d'études et s'achève par le deuxième examen 
d'Etat et qui est instaurée dans tous les Lander de la République fédérale à l'excep
tion de Berlin. Une réglementation différente n'existe plus que pour les professeurs 
des écoles agricoles; elle sera exposée plus en détail ci-après. 

I. LA FORMATION DES PROFESSEURS 

Malgré la diversité qui caractérise les trois catégories de professeurs dans les onze 
Lander de la République fédérale, on peut néanmoins dégager un schéma relati
vement uniforme qui sera décrit ci-après, abstraction faite des détails, en ce qui con
cerne les études, la période de stage et le perfectionnement. 

1. La formation iusqu'au certificat de sciences (Wissenschaftliche Prüfung) 

Pour être admis aux études il faut: 

- la « Hochschulreife » ou un certificat équivalent reconnu qui donne accès à 
une école scientifique supérieure ( Wissenschaftliche Hochschule). En règle générale, 
la « Fakultatsreife » ne suffit pas pour être admis aux études universitaires; 

- une activité professionnelle pratique ou une formation professionnelle dans le 
domaine correspondant aux fonctions futures du professorat; l'activité profession
nelle pratique peut être remplacée par une période de stage comprenant plusieurs 
degrés d'une durée totale de 12, 18 ou 24 mois ou par un apprentissage complet. 

Les études en vue du professorat dans les écoles de formation professionnelle sont 
axées sur deux pôles: 

a) la pédagogie; 

b) les connaissances techniques en tant que préparation à l'enseignement technique 
spécialisé et à l'enseignement des sciences civiques et économiques (politique et 
sciences sociales). Les règlements relatifs aux examens montrent clairement que la 
pédagogie professionnelle et économique occupe, dans la formation des professeurs 
des écoles professionnelles, une place beaucoup plus importante que celle de la pé
dagogie dans les cours destinés aux professeurs de l'enseignement secondaire. 

Les études doivent permettre au futur professeur d'acquérir de solides connaissan
ces techniques, de former sa pensée aux méthodes scientifiques, d'apprendre à tra
vailler de façon indépendante selon les principes et les méthodes scientifiques, et à 
saisir la corrélation qui existe entre les bases théoriques et sdentifiques, et les 
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faits de la réalité professionnelle. Conformément au principe de Humboldt, les 
études universitaires en Al1emagne ne sont soumises à aucune règle; l'orientation 
des études est cependant déterminée par l'objectif professionnel de l'étudiant et leur 
contenu est précisé dans le règlement des examens. 
Il existe trois cycles d'études qui correspondent à l'organisation de l'enseignement 
professionnel: 

a) Le professorat dans les écoles commerciales 

Les études conduisant au diplôme de « Handelslehrer » dans les « Berufsschulen », 
les « Berufsfachschulen » et les « Fachschulen » ainsi que dans les « Wirtschafts
CJberschulen » et les « Wirtschaftsgymnasien » doivent préparer en outre à des 
activités économiques qui comportent également des problèmes d'éducation et d'ins
truction. Les matières obligatoires donnent aux études une orientation qui permet 
à tous les étudiants d'acquérir de solides connaissances économiques et pédagogi
ques. Les matières à option tiennent compte des intérêts particuliers des étudiants 
et de leurs aspirations professionnelles mais elles ne viennent qu'en second lieu. 

Jusqu'au début des années 50 on pouvait distinguer trois schémas d'études, selon la 
forme et la matière des examens e ): 
1. L'université de Cologne réalise l'unité de la faculté des sciences économiques 
et sociales et place les sciences économiques au centre des études. L'examen porte 
sur quatre matières obligatoires et deux matières à option. Les matières obligatoires 
comprennent: 1) organisation et gestion générales de l'entreprise, 2) économie po
litique et finances, 3) les aspects du droit qui sont importants pour l'économie et 
les grands principes du droit public et 4) pédagogie économique. Par la suite l'uni
versité libre de Berlin a également adopté ce schéma. 

2. Les universités de Francfort et de Munich ainsi que les écoles supérieures de 
Mannheim et de Nuremberg s'en tiennent au régime uniforme d'examen de 1937 
qui prévoyait deux matières obligatoires (organisation et gestion générales de l'en
treprise et pédagogie) et trois matières à option (un groupe économique, un groupe 
linguistique et un groupe géographique et technologique). 

3. L'université de Hambourg se conforme également au régime de 1937, sans tou
tefois limiter les matières à option à certains groupes. 

Les réformes profondes entreprises entre 19 54 et 1964 portent la durée des études 
à huit semestres et placent au centre des études, à l'instar de l'université de Co~ 
logne, les sciences économiques alliées à la pédagogie économique et au droit comme 
science auxiliaire indispensable. Les matières à option peuvent être choisies tant 
parmi les disciplines propres que parmi les disciplines étrangères à la faculté, à 
condition qu'elles soient utiles à l'enseignement des matières envisagées. 

b) Le profe::;sorat dans les écoles industrielles, les écoles des mines et les écoles ménagères 

Les études conduisant au diplôme de « Gewerbelehrer ».préparent en même temps 
à des professions qui comportent des problèmes d'éducation et d'instruction. Le 

(') U. Pleiss: « Entwicklung der Diplom- und Handelslehrerbildung in Deutschland aus der 
Sicht des Hochschulortes Berlin», dans « Wissenschaftliche Abhandlungen », no 20, publié 
par E. Kosiol/ A. Paulsen, Berlin 1963, 
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système du professeur titulaire, qui prévaut encore dans l'enseignement industriel, 
détermine le contenu des études qui portent sur les domaines suivants: 

sciences techniques et sciences naturelles, 

sciences économiques et sociales, droit, 

pédagogie. 

Les études concernant les sciences techniques et les sciences naturelles sont dé
terminées par les branches enseignées dans les « Berufsschulen »: bâtiment, élec
tricité, bois, métallurgie, industrie alimentaire, textile, mines, arts ménagers, soins 
de beauté, arts graphiques et industrie technico-chimique. 

Les « Berufsschulen » ayant aussi pour tâche de favoriser la formation générale, 
le programme d'études spécialisé axé sur certains groupes de professions est com
plété par les matières suivantes judicieusement choisies: économie politique, or
ganisation et gestion de l'entreprise, droit et organisation scientifique du travail, 
sociologie et politologie; la théologie peut également être choisie comme matière pour 
la préparation d'un certificat d'aptitude à l'enseignement, l'enseignement religieux 
étant régulièrement dispensé dans les « Berufsschulen ». 

L'étude de la pédagogie forme le trait d'union entre les deux branches (enseigne
ment spécialisé, sciences sociales et instruction civique ou enseignement des scien
ces sociales et politiques). Elles permettent aux étudiants de se rendre compte de 
l'état actuel de la recherche et des discussions sur les problèmes de l'instruction et 
de l'enseignement, tout en montrant leur évolution historique, les initient aux pro
blèmes didactiques fondamentaux, aux problèmes de la psychologie pédagogique, à 
l'étude de l'adolescence, et les familiarisent avec l'organisation et la structure de 
notre système mixte d'éducation et de formation. Les études comprenant trois 
parties, les étudiants doivent s'inscrire à plusieurs facultés. La faculté à laquelle 
l'étudiant doit s'inscrire est déterminée par les conditions locales, la nature et la 
structure des études. 

c) Le professorat dans les écoles agricoles 

Il est très malaisé de dégager les principes communs de la formation des pro
fesseurs des « Berufsschulen » et « Fachschulen » de l'enseignement agricole, mé
nager agricole et horticole, et cela pour deux raisons: d'une part, la formation dans 
les Lander de la République fédérale est du ressort soit du ministère de l'agriculture 
soit du ministère de l'éducation et, d'autre part, la formation des professeurs des 
écoles agricoles est réorganisée en tenant compte du système de formation des pro
fesseurs des écoles commerciales et des écoles industrielles qui a reçu une nou
velle réglementation dans plusieurs Lander par la voie législative ou par arrêté. Il 
est prévu une formation pratique, un cycle d'études complet dans une université 
ou dans une école supérieure spécialisée (Fachhochschule) et une période de stage 
(Referendariat) de deux ans suivie d'un examen d'Etat. Le Land de Hesse, par 
exemple, a réglé comme suit la formation des professeurs féminins des écoles 
ménagères agricoles: baccalauréat ou diplôme de fin d'études équivalent, six mois 
de cours dans une école pour futures ménagères d'une exploitation agricole, tra
vaux pratiques dans une exploitation agricole, huit semestres d'études universi
taires (Giessen) et deux années de stage (Referendarzeit). 
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La formation des professeurs des « Fachschulen » agricoles comporte deux de
grés: six à huit semestres d'études dans un établissement supérieur d'agronomie 
(universités de Bonn, Giessen, Gottingen, Kiel; Ecole supérieure agricole à Hohen
heim près de Stuttgart, Ecole technique supérieure de Munich, université technique 
de Berlin), puis un ou deux semestres d'études pédagogiques auprès de l'Institut 
de pédagogie agricole à Bonn, de l'Institut d'Etat pour l'enseignement agricole à 
Munich (en voie de disparition), à l'Ecole supérieure de pédagogie professionnelle 
à Stuttgart ou de l'Ecole supérieure de pédagogie pour professeurs d'enseignement 
agricole à Wilhelmshaven (1 

). 

Dans les Lander de Bavière (Ecole technique supeneure de Munich) et de Hesse 
(université de Giessen) les professeurs des « Berufsschulen » agricoles recevront une 
formation universitaire. Dans les autres Landet de la République fédérale, les études 
sont effectuées auprès des écoles supérieures ou instituts susmentionnés ( 2 ), mais 
les conditions d'admission et la durée des études sont encore loin d'être uniformes 
dans les divers Landet. 

Les examens théoriques (Wissenschaftliche Prüfungen) auxquels sont soumis les 
professeurs de l'enseignement professionnel sont en règle générale des examens 
d'Etat présentés devant un jury d'Etat, ou des « Diplomprüfungen » reconnus com
me premier examen d'Etat. L'examen comprend trois parties: 

1) une dissertation sur un sujet scientifique; le candidat dispose de plusieurs mois 
(3 à 6 mois en général) pour rédiger son texte qui doit prouver qu'il est en mesure 
de traiter un sujet imposé en un temps donné sans aucune aide extérieure; avec 
l'accord du jury d'examen les dissertations et les mémoires provenant d'études 
antérieures peuvent être reconnus comme dissertation sur un sujet scientifique; 

2) plusieurs épreuves écrites qui ont lieu sous surveillance; les candidats disposent 
de 4 à 5 heures, et les sujets sont empruntés aux matières obligatoires ou aux ma
tières à option; la pédagogie est en tout cas obligatoire pour tous les candidats; 

3) les examens oraux dans les matières qui ont donné lieu à un examen écrit. 

Le candidat peut subir à sa demande un examen complémentaire dans une matière 
de son choix. Pareil examen est vivement recommandé, car le certificat d'aptitude 
à l'enseignement dans une matière spéciale constitue un enrichissement pour l'or
ganisation des cours dans les écoles qui appliquent le principe du professeur ti
tulaire. Cet examen spécial correspond, par exemple, aux examens requis jusqu'ici 
pour enseigner la religion dans les écoles professionnelles. L'instruction religieuse 
est dispensée par: 

- des ecclésiastiques, 

- des catéchistes occupés à temps plein, 

- des professeurs des « Berufsschulen » qui ont acquis parallèlement à leurs études 
ou postérieurement le brevet d'enseignement nécessaire (voir également« documenta
tion », chap. C II). 

(1) L'Institut de pédagogie agricole à Giessen n'existe plus. 
e) L'Institut de pédagogie agricole à Bonn constitue une exception. 
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Une question demeure controversée: faut-il inclure des exercices pédagogiques prati
ques dans le programme d'études et quelle place faut-il leur réserver? Alors que dans 
les « Berufspadagogische Instituten » (Ecole normale supérieure de l'enseignement 
technique) la préparation, l'exposé et la critique de leçons sont tout à fait habituelles, 
à l'échelon universitaire les exercices pédagogiques pratiques sont inclus dans la 
période de stage, sans qu'il soit toutefois renoncé à des stages dans des écoles pro
fessionnelles et - selon les établissements - à l'enseignement pédagogique fonda
mental. 

2. La période de stage (Referendariat) et le deuxième examen d}Etat 

L'examen théorique ou un examen comparable de fin d'études portant sur les matières 
enseignées dans les écoles professionnelles ainsi qu'un examen complémentaire de 
pédagogie conditionnent l'admission au stage. Sa durée est de deux ans ( 1 ) et contri
bue à la formation pédagogique pratique des professeurs des « Berufsschulen », des 
« Berufsfachschulen » et des « Fachschulen ». Le stage initie le candidat à la pratique 
de l'éducation dans les écoles professionnelles, le familiarise avec les tâches du pro
fesseur et lui permet de mettre en pratique les connaissances acquises au cours de 
ses études. Après le deuxième examen d'Etat, le candidat peut d'abord être engagé 
à l'essai et, plus tard, être nommé à vie. 

La période de stage comprend deux parties, dans certains Lander trois: 

a) La formation en séminaires 

Les séminaires sont en quelque sorte le trait d'union entre la pédagogie théorique et 
l'enseignement pratique. A côté de l'école de formation, le séminaire constitue le 
centre de formation proprement dit pendant la période de stage. Le directeur du 
séminaire est responsable de la formation. Il est assisté de directeurs techniques 
(Fachleiter) ou de chefs de section (Abteilungsleiter), chargés de la formation tech
nique méthodique des candidats. Les directeurs techniques interviennent aussi dans 
l~s travaux scolaires pratiques et sont donc à même d'établir une liaison étroite entre 
cette activité et leurs tâches dans les séminaires. Les principaux domaines d'activité 
sont les suivants: problèmes fondamentaux de l'éducation, compte tenu des problèmes 
particuliers de la pratique scolaire; problèmes généraux et particuliers de l'enseigne
ment des diverses branches; problèmes du droit scolaire, du droit administratif et 
du statut de la fonction publique; l'œuvre en faveur de la jeunesse et importance de 
la radio, de la télévision et de la presse pour l'organisation de l'enseignement. Ces 
problèmes sont étudiés dans les séminaires et les communautés de travail et les 
conclusions sont mises en pratique dans les cours donnés par les stagiaires. La 
formation est complétée par la visite d'écoles professionnelles et d'écoles d'enseigne· 
ment général, des offices de la jeunesse, d'institutions de l'œuvre en faveur de la 
jeunesse et des œuvres sociales en faveur de la jeunesse, de musées, d'entreprises 
artisanales et industrielles. 

C) Un an et demi au Bade-Wurtemberg - voir l'exposé détaillé sur le stage dans le cahier 
nu 9/1962 du périodique « Die Berufsbildende Schule ». 
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b) La formation pédagogique pratique dans un établissement d'enseignement (1) 

Dans les écoles de formation les stagiaires sont placés sous la tutelle d'un conseiller 
pédagogique (Mentor). Ils assistent tout d'abord en qualité d'auditeur aux cours 
donnés par des professeurs expérimentés (Hospitation). Ensuite le stagiaire donne 
ses premiers cours sous surveillance et après les avoir préparés par écrit. Le conseiller 
pédagogique assiste le stagiaire de ses conseils. Il examine avec lui les problèmes que 
posent la répartition des matières et l'organisation des cours; il facilite en outre la 
collaboration du stagiaire avec les entreprises dans lesquelles ses élèves travaillent, 
par exemple comme apprentis. A mesure qu'il acquiert de l'expérience, le stagiaire 
est chargé de donner un nombre limité d'heures de cours par semaine dans les classes 
qui relèvent de sa spécialité, le nombre des auditions diminuant simultanément. Un 
plan de formation le dirige successivement vers tous les types d'écoles qui peuvent 
avoir une importance pour son activité future. Son activité d'enseignant est complétée 
par des travaux administratifs; de plus, il participe à la préparation et à l'organisation 
de manifestations scolaires (fêtes, excursions, conférences, visites, etc.), aux examens 
finaux et collabore à la réalisation de matériel didactique approprié. 

c) L'activité pratique dans l'entreprise et cours spécialisés 

Dans certains Lander de la République fédérale ( 2 ) le stagiaire complète la formation 
professionnelle reçue dans une entreprise avant ou pendant ses études par des 
travaux pratiques dans des entreprises afin de ne pas perdre le contact avec l'évolu
tion de la technique du travail et de la technique de production. Ses études et 
l'expérience pratique recueillie dans les écoles lui permettent d'analyser sous un 
jour nouveau les conditions économiques, techniques, sociales et hygiéniques qui 
caractérisent les entreprises assurant la formation. Le travail pratique dans une entre
prise peut être complété ou remplacé par la participation à des cours spécialisés ou 
la fréquentation d'autres institutions. 

Le stagiaire établit tous les trimestres ou semestres au cours de sa formation pé
dagogique pratique un rapport sur son activité à l'école de formation, sa collaboration 
aux activités du séminaire, sur certaines tâches spéciales, sur le perfectionnement 
de sa formation technique et pédagogique ainsi que sur ses activités pratiques dans 
l'entreprise. 

Le deuxième examen d}Etat, que l'on appelle aussi examen pédagogique ou pédago
gique pratique, doit permettre d'établir que le stagiaire possède les aptitudes et les 
qualités humaines requises pour enseigner. L'examen est présenté devant un jury 
composé de représentants des autorités scolaires ainsi que de quelques responsables 
de la formation pédagogique pratique des candidats. Il comprend trois parties et, 
dans trois Landet e), quatre parties: 

(1) En Basse-Saxe, la formation pédagogique pratique est également assurée par l'école supé
rieure de pédagogie qui forme les professeurs des écoles industrielles (Padagogische Hochschule 
für Gewerbelehrer). En Rhénanie du Nord-Westphalie la formation pédagogique pratique à 
l'école s'appelle « Anstaltsseminar ». 
(2) Par exemple: Bade-Wurtemberg, Hambourg, Hesse. 
e) Bavière, Basse-Saxe, Rhénanie-Palatinat. 
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a) La dissertation pédagogique (épreuve non surveillée) 

Ce travail personnel permet au candidat de prouver qu'il est capable de traiter de 
façon indépendante des problèmes de pédagogie professionnelle et de pédagogie 
économique. Il ne s'agit pas tant pour le candidat de reproduire les idées d'autrui 
que d'exposer les expériences qu'il a pu recueillir au cours de son activité scolaire 
et de les motiver de façon scientifique. En règle générale, le candidat dispose de deux 
à six mois pour rédiger sa dissertation qui doit être une contribution à la pédagogie 
de l'école professionnelle. Elle est versée au dossier d'examen en même temps que 
les rapports établis par le stagiaire et les avis émis par ceux qui sont responsables 
de sa formation. 

b) Les exercices pratiques (épreuves d'enseignement) 

Le stagiaire donne deux cours de 45 minutes chacun se rapportant à sa discipline 
ou aux matières de son examen théorique. Les sujets lui sont communiqués trois 
jours avant l'examen. Ces cours doivent être préparés par écrit et sont donnés dans 
des classes de groupes d'âge différent; en règle générale, chaque candidat donne une 
leçon devant une classe qu'il connaît déjà et une leçon devant une classe qu'il ne 
connaît pas. 

c) L'épreuve orale 

L'examen oral a lieu sous la forme d'une conversation. Tout d'abord le candidat fait 
la critique des leçons qu'il a données. Il s'agit surtout de montrer qu'il a saisi les liens 
étroits qui existent entre la théorie et la pratique ainsi que le rapport entre 
l'enseignement pratique et l'objectif instructif et éducatif qui préside à l'enseignement 
des diverses matières. L'épreuve orale dure une heure environ. 

d) L'épreuve écrite (épreuve surveillée) 

Dans certains Landet (Bavière, Basse-Saxe, Rhénanie-Palatinat), le stagiaire présente 
une ou deux compositions écrites (faites sous surveillance). Tout comme pour 
l'examen oral, les sujets sont choisis parmi les problèmes qui ont été étudiés. 

Les diverses épreuves, les rapports des responsables et la conduite générale du 
stagiaire sont pris en considération pour établir le résultat de l'examen, qui est 
exprimé d'après les mentions suivantes: avec félicitations du jury, très bien, bien, 
assez bien, passable, non admis. Le candidat ne peut se présenter que deux fois à cet 
examen. Lorsqu'il a réussi l'examen, le candidat a le droit de porter le titre de 
« Assessor des hoheren Lehramtes » dans presque tous les Lan der. Le deuxième 
examen d'Etat le rend apte à être engagé dans l'enseignement professionnel en tant 
que fonctionnaire révocable ou à l'essai ( Beamter auf Widerruf/zur Probe). 

3. Le perfectionnement des professeurs 

Si le professeur se contente du niveau de connaissances qu'il a atteint au cours de 
ses études, il ne manquera pas de s'enliser dans la routine; la méthode d'enseignement 
devient pour lui une fin en soi, la relation nécessaire entre l'école et la vie pratique 
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y tont défaut. L'interdépendance qui existe entre l'enseignement professionnel et les 
domaines techniques, sociologiques et culturels exige que le professeur poursuive sa 
formation technique, didactique et pédagogique. 

Il s'agit avant tout d'une question d'initiative personnelle de chaque professeur. 
L'étude des publications spécialisées (périodiques, manuels d'enseignement), la par
ticipation à des conférences et à des voyages d'études, la visite d'écoles et d'entreprises 
lui permettront de s'adapter au progrès. 

Depuis que la République fédérale existe, les m1mstres de l'éducation des Landet 
ont sans cesse encouragé le personnel enseignant à participer à des cours, à des 
congrès, à des communautés de travail et à des voyages d'études; des crédits considé
rables ont été accordés à cette fin. Tout comme l'Institut pour le perfectionnement 
du personnel enseignant (Institut für Lehrerfortbildung) fondé à Hambourg dans 
les années 20, les centres pédagogiques actuels, la plupart issus des « education 
centers », rendent de précieux services. Au cours des dernières années, certains 
Lander ont institué des établissements de perfectionnement pour le personnel 
enseignant: Basse-Saxe ( Braunlage, Rinteln, Schwobber, Dreibergen), Bade-Wurtem
berg (Cal und Comburg), Hesse ( Rheinhardswaldschule près de Kassel avec plusieurs 
établissements annexes). Ils organisent des cours et des sessions d'étude qui durent 
plusieurs jours ou même plusieurs semaines auxquels les professeurs participent vo
lontairement, sans toutefois obtenir de ce fait des titres supplémentaires. Les frais 
sont remboursés aux participants. Un usage intéressant doit être signalé à Hambourg: 
après trois à quatre années de pratique dans l'enseignement, les professeurs sont 
détachés pendant trois mois dans une entreprise. 

4. Tâches et formation des enseignants spécialisés (Fachlehrer) et des moniteurs 
d'atelier ( Lehrwerkmeister) 

L'enseignement dans les « Berufsschulen » et les « Fachschulen » ne peut être 
pleinement dispensé que si la formation des professeurs qui a été caractérisée jusqu'ici 
surtout par une spécialisation horizontale est complétée davantage par une différencia
tion verticale. Il est tout aussi indispensable d'employer des professeurs spécialisés 
( Fachlehrer) pour l'enseignement de la sténographie, de la dactylographie, des 
travaux de bureau et autres branches analogues de l'enseignement commercial qu'il 
est nécessaire de recourir à des moniteurs d'atelier ( Werkstattlehrer ou Lehrwerk
meister) dans l'enseignement industriel. Les dispositions suivantes sont applicables 
en ce qui concerne le recrutement de moniteurs d'atelier d'apprentissage: 

1. Conditions 

a) pour les « Berufsschulen » et les « Berufsfachschulen » industrielles: avoir subi 
l'examen de maître artisan, de maître dans l'industrie ou de technicien; pour les 
« Berufsschulen » de l'enseignement ménager: avoir subi l'examen de maître pour 
les arts ménagers, en Rhénanie du Nord - Westphalie, par exemple, l'examen de fin 
d'études d'une « Hohere Fachschule » peut tenir lieu de formation préparatoire; 

b) fournir la preuve d'une activité professionnelle de deux ans - en Basse-Saxe 
trois ans - faisant suite aux examens énumérés sous a). 
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2. Tâches 

a) diriger les travaux pratiques qui accompagnent l'enseignement théorique specla
lisé dans des ateliers de démonstrations d'expériences et de travaux pratiques; les 
groupes de travail sont dirigés de façon indépendante par les moniteurs d'atelier; 

b) enseignement en atelier qui, dans les classes de jeunes travailleurs, par exemple, 
vise à transmettre des capacités pratiques à l'occasion de la fabrication de pièces; 

c) gérer les locaux de démonstrations et d'expériences, les ateliers, surveiller, faire 
fonctionner et entretenir les machines, outils et autres installations, préparer les 
expériences, préparer des moyens didactiques et faire des travaux de réparation. 

Après plusieurs années de service, le statut de fonctionnaire peut leur être accordé. 

II. LA FORMATION DES INSTRUCTEURS DANS LES ENTREPRISES 

Il n'existe pas jusqu'ici, dans la République fédérale, de statistique centrale, établie 
selon des principes uniformes, sur la formation en passant dans les entreprises et 
sur la formation programmée des jeunes. Aussi n'est-il pas possible de fournir des 
données statistiques exactes sur le nombre de personnes qui s'occupent de façon 
permanente ou à titre auxiliaire de la formation professionnelle dans les entreprises, 
ni sur le nombre des entreprises industrielles et des établissements publics faisant de 
l'apprentissage. Une difficulté supplémentaire provient des réactions très diverses 
opposées à la demande qui tend à exiger des instructeurs qu'ils soient en possession 
d'un certificat d'aptitude. Alors que l'artisanat, la grande industrie et les syndicats 
s'efforcent d'obtenir que les certificats d'aptitude soient exigés, le commerce oppose 
encore la plus grande réserve à toutes propositions de ce genre. 

Dans l'industrie et l'artisanat ce sont principalement la fédération des chambres de 
commerce et d'industrie allemande (Deutscher Industrie- und Handelstag DIHT) et 
la fédération des chambres de métiers allemandes (Deutscher Handwerkskammertag 
- DHT) qui surveillent la formation professionnelle. C'est ainsi que, en 1962, 94% 
de tous les contrats d'apprentissage étaient enregistrés auprès des 81 chambres de 
commerce et d'industrie et des 45 chambres de métiers e). Les deux fédérations 
ont pris d'importantes initiatives en vue de promouvoir la formation et le perfection
nement des instructeurs ou la formation des maîtres. Elles sont décrites dans les 
paragraphes qui suivent et exposées en détail dans la partie « documentation ». 

(1) 60% auprès des chambres de commerce et d'industrie et 34% auprès des chambres de 
métiers; les institutions et tendances correspondantes qui existent par exemple auprès de la 
Bundesbahn et la Bundespost, dans les charbonnages, les services judiciaires et sanitaires ne 
peuvent pas, faute de place, être étudiées ici; en ce qui concerne l'agriculture où sont formés 
32 000 apprentis, nous en donnons un aperçu dans la documentation; une publication spéciale 
du ministère fédéral du travail et des affaires sociales donne des renseignements sur la forma
tion professionnelle dans le secteur des arts ménagers (1955, voir documentation; références). 
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1. La formation des instructeurs dans l'industrie et le commerce 

En 1962, 725 000 apprentis étaient enregistrés auprès des chambres de commerce 
et d'industrie, leur formation étant assurée par quelque 280 000 instructeurs. En 
1958, 124 000 apprentis étaient formés dans 1 658 ateliers d'apprentissage industriels 
par 6 190 instructeurs occupés à temps plein e). Le nombre des ateliers d'appren
tissage dans les entreprises et des ateliers interentreprises s'est encore accru depuis 
lors. L'industrie métallurgique qui groupe environ 80% de tous les ateliers d'appren
tissage occupe le plus grand nombre d'instructeurs_ permanents. Vient ensuite l'in
dustrie chimique qui en groupe environ 6% et dont le système de formation est 
excellent. Presque toutes les entreprises qui s'occupent de la formation dispensent 
à leurs apprentis un enseignement théorique complémentaire assuré par des instruc
teurs ou des personnes qualifiées. 

Depuis 1949 il existe une formation de maître propre à l'industrie. Jusqu'à cette 
date les entreprises industrielles ne pouvaient engager que des maîtres ayant subi 
l'examen de maîtrise de l'artisanat. La formation pour la maîtrise dans l'industrie 
s'écarte sensiblement de celle des maîtres-artisans et on peut considérer qu'elle est 
aussi plus poussée. Après avoir subi l'examen de travailleur qualifié et après quelques 
années d'activité pratique, quiconque veut devenir maître dans l'industrie suit des 
cours de préparation qui durent environ un an et demi à deux ans et comprennent 
700 à 800 heures de cours. Ils se répartissent en un cours préparatoire et un cours 
principal. Depuis quelques années, il existe des écoles de plein exercice avec internat 
où les candidats se préparent en trois à six mois à l'examen de maîtrise dans l'industrie 
(p. ex. les candidats pour l'industrie automobile, la boulangerie, l'industrie métal
lurgique). Les maîtres d'atelier se recrutent en nombre toujours plus grand parmi 
les maîtres de l'industrie ou parmi les candidats à l'examen de maîtrise. Il en est 
ainsi en ce qui concerne les instructeurs dans les ateliers d'apprentissage ainsi que 
les instructeurs qui assurent la formation en passant ou la formation dans les services 
de production qui disposent d'un «coin» d'apprentissage. C'est pourquoi « l'éduca
tion professionnelle» et les «tâches de commandement» figurent pour 80 heures 
de cours au programme de la formation des maîtres dans l'industrie afin de tenir 
compte du fait que presque tous les contremaîtres et maîtres, qu'ils soient occupés 
à la production ou aux réparations, sont en contact avec des apprentis. Ils doivent 
donc être préparés à cette tâche. 

Outre les cours préparatoires à l'examen de maîtrise dans l'industrie, il est organisé 
régulièrement, dans presque toutes les circonscriptions des chambres de métiers, 
des séminaires, des cycles d'études et des journées d'étude à l'intention des personnes 
chargées de la formation. En outre, les entreprises industrielles occupent un grand 
nombre de maîtres artisans qui ne s'occupent pas d'une entreprise personnelle et 
auxquels l'examen de maîtrise a donné le droit de former des apprentis. 

Depuis 1960 on envisage, dans les milieux compétents, d'instituer des centres de 
formation pédagogique professionnelle pour les instructeurs permanents. Le syndicat 

(1) «Die industriellen Lehrwerkstatten » (Les ateliers d'apprentissage dans l'industrie), publié 
par la « Arbeitsstelle für Betriebliche Berufsausbildung », Bonn, Bielefeld 1959. 
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des ouvriers métallurgistes propose par exemple de créer son propre établissement 
pour la formation des moniteurs d'apprentissage, mais les chambres de commerce 
et d'industrie n'ont pas encore de conceptions uniformes à ce sujet. Elles envisagent 
de confier cette nouvelle tâche à un organisme qui se serait tout particulièrement 
distingué jusqu'ici en matière de formation et de promotion des cadres. Par 
ailleurs, il existe des projets tendant à définir les fonctions des instructeurs dans les 
entreprises. 

Les frais de participation à un cours de maîtrise dans l'industrie s'élèvent en général 
n DM 320, les frais d'examen à DM 50. Pour la participation à des séminaires, les 
frais varient entre DM 50 et DM 90, que les entreprises prennent presque toujours 
à leur charge. Tous les frais et dépenses engagés pour le perfectionnement pro
fessionnel et pour la formation de maîtres dans l'industrie sont déductibles sur le 
plan fiscal. 

Les instructeurs dans les entreprises commerciales et dans l'administration ne dis
posent généralement pas d'un droit particulier de formation comme l'artisan, l'agricul
teur ou la ménagère autorisée à former des apprentis. Ce n'est que depuis quelques 
années qu'il existe pour eux des possibilités de formation et de perfectionnement, 
telles que les cours, les séminaires, les cycles d'études ou les communautés de travail 
au niveau de l'entreprise, au niveau local ou interrégional. L'organisation en est 
assurée par les chambres de commerce et d'industrie auxquelles la fédération des 
chambres de commerce et d'industrie allemandes transmet à cet effet une documenta
tion uniforme, ce qui garantit en quelque sorte l'uniformité de l'enseignement et des 
matières enseignées. Les organisateurs préfèrent les centres de formation indépen
dants de l'entreprise, afin de permettre un travail plus intense avec les participants. 

Les possibilités de formation qui existent pour les instructeurs du secteur commercial 
sont utilisées en majorité par des participants qui exercent leurs fonctions à titre 
permanent dans de grandes entreprises ou dans des services de formation commerciale 
de grandes entreprises industrielles. En revanche, la plus grande partie des apprentis 
commerciaux reçoivent leur formation professionnelle « en passant » dans les petites 
et moyennes entreprises commerciales de détail. 

2. La formation des maîtres dans f artisanat 

La loi sur le régime de l'artisanat du 17 septembre 1953 dispose que la condition 
préalable requise pour être autorisé à former des apprentis est d'avoir 24 ans révolus 
et « d'avoir passé l'examen de maîtrise dans la profession d'apprentissage ». Ces 
dispositions sont demeurées en vigueur même à l'époque où la liberté d'exercer une 
activité industrielle ou commerciale ( Gewerbefreiheit) a été instaurée et ont été 
remises en vigueur après que l'artisanat eut obtenu au début du siècle de nouveaux 
droits corporatifs assortis de l'obligation d'être en possession d'un certificat d'apti
tude. Le code de l'artisanat allemand stipule, dans sa partie III, paragraphe 41: 
«L'examen de maîtrise a pour but de prouver que le candidat est apte à diriger de 
façon autonome une entreprise artisanale et à former des apprentis. A cet effet, il doit 
posséder à fond son métier et les connaissances nécessaires en matière de gestion 
commerciale ainsi que les connaissances commerciales et théoriques requises ». Par-
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tant de ce principe, la fédération de l'artisanat allemand a décidé, en 1958, d'aller 
plus loin encore et d'insérer un cours de pédagogie professionnelle« Comment former 
de bons collaborateurs » comme quatrième chapitre dans le règlement d'examen afin 
de tenir compte des conditions nouvelles qui entraînent la nécessité croissante d'une 
formation particulière pour ceux qui accomplissent certaines tâches professionnelles 
à titre principal ou accessoire. 

Les modifications structurelles de l'artisanat qui assuraient la formation industrielle 
« en passant » ont toutefois créé de nouveaux problèmes. Alors que l'ancien droit 
corporatif n'autorisait le maître à « prendre » qu'un seul apprenti, c'est-à-dire à 
assurer sa formation et son éducation, que vers 1 800 on comptait encore un seul 
collaborateur (compagnon ou apprenti) pour deux maîtres en Prusse, le rapport 
entre le nombre de maîtres-artisans et de collaborateurs s'est tellement modifié dans 
l'intervalle que l'on enregistrait en 1962 (moyenne statistique) 5,6 personnes oc
cupées par entreprise artisanale contre 3,5 en 1949. En pratique la formation effective 
des apprentis n'est donc plus assurée par le maître mais par ses collaborateurs, sans 
qu'il existe une preuve expresse du certificat d'aptitude à cet effet, et le maître doit 
se borner à surveiller la formation dispensée aux apprentis. Tout comme pour les 
instructeurs dans l'industrie (travailleurs qualifiés, contremaîtres, chefs de section), 
outre le problème de la qualification professionnelle pédagogique du maître se pose 
ici celui de l'aptitude pédagogique que les syndicats ont déjà soulevé. Ce problème se 
pose aussi avec une acuité particulière pour les petites et moyennes entreprises 
commerciales qui occupent un nombre relativement élevé d'apprentis et pour 
lesquelles il n'existe pas encore de disposition légales ou professionnelles analogues. 

Malgré la décision de la fédération de l'artisanat allemand de prévoir quatre parties 
pour les examens de maîtrise, toutes les chambres des métiers et les organismes 
centraux des unions professionnelles ne se sont pas conformés à cette décision. C'est 
pourquoi il existe encore, à l'heure actuelle, des règlements d'examen prévoyant 
deux, trois ou quatre parties principales. 

Les examens prévoyant deux parties comportent une partie principale pratique et 
une partie principale théorique. La pédagogie professionnelle ( Berufserziehung) ne 
donne lieu qu'à une épreuve orale (partie théorique). 

L'examen en trois parties comprend une partie pratique, une partie générale et une 
partie technique théorique. Dans ce cas, la pédagogie professionnelle donne lieu à 
une épreuve écrite et à une épreuve orale dans le cadre de la troisième partie 
principale. 

Lorsque le règlement d'examen prévoit, comme on le souhaite, quatre parties 
principales, la pédagogie professionnelle donne lieu à une épreuve écrite et à une 
épreuve orale, et constitue alors la quatrième partie de l'examen. 

Les règlements d'examens sont approuvés en tant que règlements-cadres par le 
ministère fédéral de l'économie, puis sont élaborés dans leurs détails par les chambres 
de métiers et les Unions professionnelles pour les diverses professions et soumis pour 
approbation définitive au ministère du Land compétent. Si certaines conditions sont 
remplies, on peut présenter l'examen de maîtrise pour 93 professions figurant sur 
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une liste officielle ( 1 
) • Ces conditions sont les suivantes: avoir subi l'examen de 

compagnon ou de travailleur qualifié et avoir exercé, pendant au moins cinq ans, 
une activité pratique comme compagnon ou travailleur qualifié dans cette profession. 
Le candidat doit avoir la nationalité allemande et être de conduite irréprochable. 
Des dispositions particulières sont prévues pour les étrangers. Le candidat qui a 
fréquenté une « Fachschule » au cours des cinq années d'activité professionnelle 
pratique peut porter en compte deux années de scolarité au maximum. Chaque union 
professionnelle centrale des 93 professions reconnues a élaboré des règles concernant 
la préparation à l'examen de maîtrise. Celles-ci renferment une liste des connaissances 
pratiques et théoriques requises du candidat. Son activité professionnelle et des cours 
de perfectionnement lui permettent d'acquérir les connaissances pratiques. Citons, 
à titre d'exemple, des cours de soudeur, des cours pour le traitement des matières 
plastiques et des alliages légers. En ce qui concerne les connaissances théoriques, 
presque toutes les- chambres de métiers organisent régulièrement des cours de 
préparation selon des principes uniformes, définis par la fédération de l'artisanat 
allemand, en collaboration avec les Unions professionnelles centrales et les chambres 
des métiers. Ce cours durent de un an et demi à deux ans et comprennent 
250 heures de cours au total. Ils comportent un cours préparatoire et un cours 
principal. A l'issue du cours préparatoire, les candidats subissent un examen dont 
la réussite conditionne l'admission au cours principal. Le programme d'un cours de 
préparation à l'examen de maîtrise comprend les matières suivantes: 

I. Cours préparatoire 

II. Cours princ·pal 

50 heures de cours dont 
allemand 

- arithmétique générale 

200 heures de cours dont, pour la partie technique 
- comptabilité 
- arithmétique commerciale 
--- économie de 1' entreprise 

droit, organisation 
- pédagogie professionnelle, pédagogie, psychologie 

25 heures 
25 heures 

60 heures 
35 heures 
32 heures 
33 heures 
40 heures 

Les cours préparatoires sont généralement donnés par des professeurs de l'enseigne
ment professionnel, et le plus souvent dans les locaux des « Berufsschulen »; les 
cours de perfectionnement spécialisé sont donnés par des techniciens de l'industrie 
dans des « Fachschulen », ateliers ou voitures-écoles itinérantes. Le coût d'un cours 
de préparation théorique s'élève à DM 100 environ. Les candidats supportent en 
général eux-mêmes les frais, mais souvent l'entreprise qui les occupe les leur rem
bourse. Pour la deuxième partie du cours principal ( Berufserziehung = pédagogie 
professionnelle ) , il est recommandé de donner de préférence les cours sous la forme 
de conférences. Certaines maisons d'édition publient des manuels pour les cours 
préparatoires. 

(') Voir« Gesetz zur Ordnung des Handwerks »du 17-9-1953; après les pages 1411 et suivante>, 
annexe A: Liste des professions qui peuvent être exercées comme un métier. 
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Depuis 1950 le nombre des examens de maîtrise n'a pas varié sensiblement. En 1950 
on comptait quelque 35 000 candidats et, en 1961, 39 000 environ e), soit chaque 
fois un cinquième environ du nombre des examens de compagnon et d'aide qui ont 
été passés à la même époque. La plupart des examens se répartissent sur un nombre 
restreint de professions de la métallurgie (mécanicien d'automobile, installateur, 
ajusteur-mécanicien, etc.), du bâtiment et de l'industrie alimentaire (boucher, boulan
ger, etc.). Dans beaucoup de professions spéciales il n'existe plus que quelques 
maîtres. La documentation disponible ne permet pas de tirer des conclusions précises 
quant à l'accroissement ou à la diminution du nombre des examens de maîtrise dans 
les diverses professions au cours des dernières années. Depuis 1957 les chambres 
de métiers organisent, dans leurs propres centres de formation (p. ex., Burg Raesfeld 
près de Münster en Westphalie), des cours de perfectionnement interentreprises 
en collaboration avec l'Institut de recherches sur la psychologie du travail et la 
direction du personnel ( FORF A) à Brunswick, afin de former les maîtres en ce qui 
concerne l'organisation de l'entreprise, les tâches de commandement et la formation 
des jeunes. Ce sont surtout ceux qui dirigent les cours de préparation à la maîtrise 
que l'on encourage à participer à ces cours. Une attention particulière est consacrée 
à l'organisation rationnelle de la partie du cours de maîtrise se rapportant à la 
pédagogie professionnelle. Les « directeurs » des cours sont familiarisés avec la mé
thode d'enseignement par conférence, la méthode des quatre degrés pour la forma
tion des apprentis et de meilleures méthodes pour diriger leurs collaborateurs. Depuis 
1954 il existe une Fondation de l'artisanat allemand ( Stiftung des deutschen Hand
werkes zur Forderung von Begabten) dont le but est d'encourager les jeunes 
particulièrement doués. En 1951, elle a mis 571 352 DM à la disposition de quelque 
700 candidats. Les jeunes artisans doués pour les travaux scientifiques et pédagogiques 
peuvent fréquenter l'Institut Wilhelm-Heinrich Roehl créé à Düsseldorf en 1958. 
Ils peuvent y acquérir une formation complète de niveau supérieur ( Hochschulreife) 
et sont surtout qualifiés pour l'enseignement industriel et pour assumer des tâches 
de direction dans les organisations de l'artisanat. Cet institut dispense un enseigne
ment de plein exercice (d'une durée de deux ans et demi) et dispose d'un internat. 

3. La formation des maîtres dans l'agriculture et l'économie domestique 

En 1963, l'agriculture allemande comptait environ 33 000 entreprises d'appren
tissage reconnues de toutes dimensions, auxquelles s'ajoutaient quelque 3 000 entre
prises reconnues pour l'apprentissage en économie domestique (Z). En 1963, les 
entreprises d'apprentissage agricole occupaient 10 768 instructeurs ayant subi l'exa
men de maîtrise agricole, auxquels il faut ajouter environ 2 500 maîtresses d'économie 
ménagère e). Le nombre des apprentis en agriculture a diminué d'environ 25% 
depuis 1955. Ce phénomène est dû non seulement à l'exode rural mais aussi à 

(1) «Deutscher Handwerkskammertag », rapport annuel (Jahresbericht) 1-1-1962 au 31-12-1962, 
p. 294. 
(2) Voir: «Die Berufsausbildung in der Landwirtschaft der Bundesrepublik Deutschland», 
publié par le «Land- und Hauswirtschaftliche Auswertung- und Informationsdienst » (AID), 
Bad Godesberg, 1963, p. 16. 
e) Stokl. Karl: « 12 Jahre Landwirtschaftsmeister in der Bundesrepublik »: voir: «Land
und Hauswi:tschaftlicher Auswertungs- und J nformationsdicnst » (AJD), cahier n" 11/1963, 
p. 252 et smvantes. 
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certains glissements enregistrés dans les professions agricoles. De nombreux fils 
d'agriculteurs apprennent un métier dans l'industrie automobile ou dans le secteur 
des machines agricoles afin d'être capables plus tard, lorsqu'ils dirigeront leur exploita
tion, de se servir utilement de leurs machines et de les entretenir. 

Une exploitation agricole n'est reconnue comme entreprise d'apprentissage que si la 
personne qui la dirige a subi l'examen de maîtrise ou fournit la preuve d'une haute 
qualification. Le ministère fédéral de l'alimentation, de l'agriculture et des forêts a 
publié, en collaboration avec les ministères des Landet, des directives concernant la 
préparation de cet examen. Elles prescrivent que, pour être admis à présenter l'examen 
de maîtrise, le candidat doit a voir passé l'examen de travailleur agricole qualifié ou 
l'examen d'aide agricole, avoir exercé ensuite une activité pratique pendant au moins 
six ans et être âgé de 24 ans. Pour préparer l'examen de maîtrise, le candidat fréquente 
pendant les mois d'hiver une école agricole spécialisée ( Fachschule Landwirtschaft
schule) qui comprend en général deux années. Certaines « Fachschulen » dispensent 
un enseignement de plein exercice pendant un an et disposent d'un internat. En 
outre, il existe des « Landbauschulen » qui, outre le perfectionnement technique, 
assurent le perfectionnement général. Il existe dans la République fédérale ( 1963) 
520 « Landwirtschafisschulen » et 470 autres « Landwirtschafisschulen » pour l'agri
culture et l'économie domestique, 4 écoles pour l'économie domestique et 20 
« Landbauschulen » et « Hohere Landbauschulen » dont certaines forment des in
génieurs agronomes. L'enseignement dans les « Landwirtschaftsschulen » - qui 
comportent deux années -· comprend au total 1 150 heures de cours. 

Les candidats à l'examen de maîtrise sont en outre tenus d'assister à des cours 
spéciaux afin de perfectionner leurs connaissances techniques et pédagogiques. Ces 
cours sont généralement donnés dans les « Landwirtschaftsschulen ». Les possibilités 
de participer à de tels cours sont très nombreuses; les cours portent sur les divers 
domaines de l'agriculture et de l'économie domestique. Le nombre des participants 
est toujours très élevé. 

L'examen de maîtrise comprend quatre parties principales: 

1) connaissances pratiques et pédagogie professionnelle (travaux pratiques et épreuve 
orale) 

2) connaissances techniques du métier (épreuve écrite et orale) 

3) éducation civique et réglementations relatives à la profession (épreuve orale) 

4) disserta ti on (épreuve écrite non surveillée). 

Pour le perfectionnement des chefs d'exploitation et des instructeurs dans le secteur 
de l'agriculture et de l'économie domestique, l'agriculture allemande dispose, par 
exemple, de bureaux de consultation, de stages et de propres centres ( Landheim
volkshoschulen). Ils bénéficient en général de subventions provenant du plan fédéral 
d'encouragement à l'agriculture (plan vert). 
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C. CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS 

La formation et l'éducation professionnelles des jeunes travailleurs a donné lieu ces 
derniers temps à de vives discussions aussi bien dans les parlements qu'au sein des 
associations professionnelles et dans la presse. La recherche dans le domaine social 
et pédagogique porte aussi une attention accrue à ce domaine souvent négligé 
jusqu'ici. Si l'industrie en souligne surtout l'importance du point de vue de la 
politique économique, alors que les syndicats mettent en relief ses aspects sociaux, 
de larges couches parmi les partenaires sociaux reconnaissent maintenant l'importance 
culturelle et éducative de la formation professionnelle. 

Les discussions entre les partenaires sociaux portent essentiellement sur le fondement 
et le contrôle juridique de la formation professionnelle dans l'entreprise (législation 
uniforme sur la formation professionnelle), la durée et le contenu de l'enseignement 
professionnel ( Berufsschule) obligatoire par rapport à l'ensemble de la formation 
(deuxième jour de Berufsschule par semaine), l'élimination des entreprises peu aptes 
à la formation d'apprentis, et une meilleure coordination entre les entreprises d'ap
prentissage et les écoles professionnelles, l'adaptation de la formation aux conditions 
nouvelles de la vie professionnelle (problème des besoins) et son intensification par 
l'application accrue de méthode ayant fait leurs preuves dans le domaine de la 
pédagogie du travail et par l'incorporation dans la formation en passant de cours 
complémentaires méthodiquement organisés. 

Tandis que la recherche sociale empirique s'occupe surtout du problème des besoins 
sous l'angle quantitatif et qualitatif dans un monde du travail dont la structure est 
déterminée par le progrès technique et social, la recherche scientifique sur le travail 
s'est préoccupée principalement de l'effort physique et psychique imposé aux apprentis 
et aux jeunes travailleurs, des conditions d'accès à la profession et du rendement 
professionnel. La recherche en matière de pédagogie professionnelle qui, initiale
ment, n'était axée que sur les écoles professionnelles s'est orientée récemment vers 
l'ensemble des problèmes que pose l'intégration des jeunes travailleurs dans le pro
cessus de travail. Elle observe le rapport entre la formation professionnelle et la 
formation générale, l'influence réciproque, très féconde du point de vue pédagogique, 
du travail productif et de l'enseignement théorique, qui prépare l'activité pratique 
et en fait l'analyse, et la transformation d'expériences réelles de différente nature 
en expériences sensorielles et en expériences déterminant une action. Il semble acquis, 
à l'heure actuelle, que toute formation et éducation professionnelle conçue selon les 
principes de la pédagogie est aussi un moyen déterminant pour l'éducation civique 
et la formation personnelle des jeunes. 

I. ORGANISATION D'UN SYSTÈME DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

Après un examen minutieux, la Commission allemande pour l'enseignement et l'édu
cation a estimé que le système de formation « mixte » constitue la base appropriée 
pour former les jeunes travailleurs et en faire des collaborateurs aptes à participer au 
travail manuel et intellectuel, et à assumer leur part de responsabilité. Elle réclame 
cependant un aménagement radical de ce système, une formation professionnelle 
de base pour tous les jeunes, un degré égal de formation technique, civique et gé-
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nérale pour les adolescents, un système graduel de certificats de maturité profes
sionnelle, et l'intégration de la formation et de l'enseignement professionnels dans 
un vaste plan d'éducation. 

Ce système de formation professionnelle dont les structures n'ont été jusqu'ici réa
lisées qu'en partie devra comprendre les stades suivants: classe terminale de l'école 
primaire élémentaire ( Hauptschule) ( 7 à 9 années et plus tard même 10 années) 
qui englobera l'orientation professionnelle et la préparation professionnelle (degré 
élémentaire), puis la formation et l'enseignement professionnels (degré moyen), 
les écoles d'enseignement professionnel et général secondaires (degré secondaire 
supérieur) et enfin l'enseignement supérieur. A côté de la formation dans l'entreprise, 
le degré moyen fera une place plus large que dans le passé à l'enseignement général 
et technique, et les cours complémentaires conduisant à la « Fachschulreife » seront 
élargis. La « maturité » ( Fachschulreife) ouvre aux jeunes gens doués et ambitieux 
deux autres voies: après avoir fréquenté une « Ingenieurschule » ou une « Hohere 
Fachschule », ils peuvent se diriger vers des études d'un degré plus élevé (pour 
devenir technicien supérieur, p. ex.) et passer éventuellement dans les fa
cultés apparentées à leurs disciplines dans une école technique supérieure ( Wissen
schaftliche Hochschule) et enfin, après être passé par les instituts qui, par un en
seignement de deux à trois ans préparent les candidats à l'admission aux écoles 
supérieures, avoir accès directement aux universités. 

Tous les partis politiques approuvent et encouragent à l'heure actuelle cette for
mation dont l'organisation, le contenu et la procédure sont nouveaux mais qui est 
équivalente à celle qui est dispensée dans les lycées. La qualification de « profes
sionnel » ne désigne pas, dans ce contexte, une profession de base spécialement or
ganisée, mais doit s'entendre dans le sens plus large de prise de conscience de la 
tâche à accomplir sur le plan économique, social et humain. Mais ce système de 
formation professionnelle n'acquerra sa structure et sa valeur que si la formation 
du corps enseignant des établissements d'enseignement professionnel et des ins
tructeurs dans les entreprises est améliorée. 

Si l'on considère la formation professionnelle des jeunes sous l'angle de la poli
tique culturelle, il devient évident qu'elle ne peut se concevoir que comme une 
tâche des pouvoirs publics. Les dix principes généraux pour l'harmonisation de la 
formation professionnelle, dont les objectifs sont considérés dans la présente étude 
comme du droit en vigueur, consacrent la primauté de l'idée éducative sur les in
térêts économiques légitimes. Ceci est également conforme aux propositions de la 
Commission allemande pour la formation et l'enseignement professionnels qui, à 
côté d'autres documents, pourraient fournir une base de discussion à des projets 
communs dans le cadre de la CEE e). Dans ces propositions, le potentiel éducatif 
de l'entreprise industrielle est apprécié positivement, compte tenu des expériences 
recueillies en Allemagne dans l'application du système de formation « mixte ». Le 
nombre croissant des formations organisées dans l'entreprise dans tous les pays 
de la Communauté nous force à considérer attentivement les données et les possi-

C) En automne 1964 la Commission allemande publiera un rapport concernant la « Haupt
schule » et la formation et l'enseignement professionnels, comportant un préambule consacré 
au système de formation professionnelle. Ed. Klett, Stuttgart. 
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bilités de l'entreprise industrielle en tant qu'institution d'éducation, surtout si l'on 
considère le nombre accru de types de formation qui s'offrent actuellement à la 
jeunesse. Etant donné que le problème des enseignants et des formateurs ne peut 
être résolu que dans l'optique générale de la formation et de l'éducation de la 
jeunesse, des études comparées très détaillées sont extrêmement utiles. 

Parallèlement à la hiérarchie qui existe dans l'enseignement public (professeur, 
chef de service, directeur, conseiller ( Schulrat) chargé de l'inspection scolaire et 
de l'établissement des programmes dans les ministères de l'éducation), une hié
rarchie analogue s'est développée surtout dans les grandes entreprises: compagnon 
d'apprentissage, moniteurs d'apprentissage, directeurs de formation professionnelle 
et chef de service dans les cadres supérieurs des entreprises; il faut y ajouter les 
experts chargés de tâches d'organisation, de surveillance et d'arbitrage auprès des 
chambres, dans les groupements économiques et dans les ministères compétents. 

Eu égard à cette structure d'ensemble, le principe selon lequel la formation pro
fessionnelle des jeunes doit être conçue essentiellement du point de vue pédago
gique appelle la conclusion que toutes les décisions nécessaires et toutP.s les me
sures mises en œuvre exigent aussi de solides connaissances pédagogiques. En d'autres 
termes, il faut tendre vers une qualification générale, technique et pédagogique 
appropriée à chaque niveau de l'activité. La nécessité de concevoir la formation 
et l'éducation professionnelles des ieunes comme une tâche pédagogique et socio
économique entraîne certaines conséquences: 

a) pour les personnes assurant à titre permanent la formation proprement dite, 
c'est-à-dire pour les professeurs des écoles professionnelles et pour les instructeurs 
des entreprises ou des établissements interentreprises; 

b) pour les personnes chargées de tâches de formation dans le cadre de la forma
tion « en passant »; 

c) pour les personnes chargées de tâches d'organisation, de surveillance et d'ar
bitrage. 

Une brève remarque au sujet d'un dernier groupe qu'il ne nous appartient pas d'étu
dier dans le présent rapport: à mesure que la formation des jeunes travailleurs 
ainsi que la réadaptation et la rééducation professionnelles des adultes dans les 
entreprises se développent, ces tâches occuperont une place importante dans l'or
ganisation et la gestion non seulement des entreprises mais aussi des groupes et 
institutions à l'échelon supérieur. C'est pourquoi il semble indiqué que les établis
sements de formation du degré supérieur qui forment les cadres intéressés assument 
cette tâche, aussi bien sur le plan de la recherche que sur le plan de l'enseignement, 
et organisent à l'intention des étudiants des disciplines techniques et économiques 
des cours et des séminaires de pédagogie du travail, de pédagogie professionnelle 
et de pédagogie économique ( 1 

) • 

(1) Voir Dr. Ing. Erwin Krause: «Der Ausbildungsleiter im technisch-Industriellen Betrieb, 
cahier de la « RKW-Schriftenreihe: Betriebsführung und Fortbildung », Francfort-sur-le-Main 
1963, (RKW = Rationalisierungs-Kuratorium der Deutschen Wirtschaft). 
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Il importe d'éveiller l'intérêt de ces personnes pour la pédagogie, intérêt qui doit 
les stimuler afin qu'elles s'informent et complètent leur formation par l'étude d'ou
vrages techniques ou en assistant à des conférences et à des journées d'étude. Le 
« Ettlinger Kreis » dont les membres (grands industriels) se rencontrent deux fois 
par an pour des échanges de vues sur la pédagogie, les entretiens des chefs d'en
treprise à Baden-Baden au cours desquels sont également traitées des questions 
pédagogiques, la Société d'économie politique ( Wirtschaftspolitische Gesellschaft) 
à Francfort et la Société d'économie politique ( Volkswirtschaftliche Gesellschaft) à 
Hambourg sont autant d'exemples encourageants. 

II. LES INSTRUCTEURS CHARGÉS DE LA FORMATION «EN PASSANT» DANS 
L'ENTREPRISE 

Pour la plupart des personnes chargées de la formation « en passant » (surtout 
dans les petites et moyennes entreprises) et qui ont par conséquent des tâches de 
formation et d'éducation à remplir (chets d'entreprise, chefs de service, maîtres et 
collaborateurs), ayant reçu une formation spécialisée préalable, l'aptitude pédago
gique n'a qu'une valeur empirique et n'est pas encore généralisée comme facteur 
de la formation. Deux groupes sont particulièrement importants: celui des maîtres 
de l'artisanat et celui des maîtres de l'industrie, dont la maîtrise doit s'accompagner 
à l'heure actuelle d'une formation de pédagogie professionnelle. 

A cet égard, de vieilles traditions artisanales, qui ont aussi été reprises par l'industrie, 
jouent encore un rôle très important. C'est ainsi que nous pouvons lire dans un 
ouvrage de Adrian Beir, qui a été le premier à entreprendre l'étude scientifique du 
droit de l'apprenti et du maître ( 1682), qu'après avoir présenté l'examen et son 
chef-d'œuvre, «le nouveau maitre admis en qualité de membre dans la corpo
ration était autorisé personnellement à exécuter tous ouvrages propres à son mé
tier, à les enseigner, à les juger et à en faire commerce ... » e). Johannes Beckmann, 
conseiller aulique et professeur ordinaire d'économie à l'université de Gottingen, 
a donné une définition analogue du maître: «est maître celui qui est autorisé à 
exercer un métier pour son compte propre et à l'enseigner» ( 1772) e). 

III. LES INSTRUCTEURS PERMANENTS (MONITEURS D'ATELIER - LEHRWERK
MEISTER) 

En ce qui concerne les aides, maîtres et directeurs d'apprentissage qui exercent 
cette activité pendant un temps assez long, il s'agit d'une nouvelle catégorie pro
fessionnelle pédagogique bien que l'opinion n'ait pas encore clairement pris con
science de cet état de choses. On peut cependant considérer comme dépassée l'an
cienne coutume selon laquelle le personnel qualifié qui n'était plus tout à fait utile 
dans la production pouvait encore être employé à la formation des apprentis. On 

(1) Beier, A.: « Tyro - Prudential juris opifi.ciariae praecursorum Emmisarius », Der Lehr-Jung, 
2e éd. 1717, p. 2. 
e) Beckmann, }.: « Anleitung zur Technologie oder Kenntnis der Handwerke, Fabriken und 
Manufakturen », 3e éd. 1787 (citation extraite de l'introduction). 
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s'efforce aussi de plus en plus à perfectionner les instructeurs non seulement sur le 
plan technique mais aussi dans le domaine de la pédagogie professionnelle en orga
nisant à leur intention des cours et des colloques et en leur accordant des aides 
afin de leur permettre de poursuivre leur formation. Une certaine tendance com
mence aussi à se dégager: dispenser au préalable une formation générale et péda
gogique méthodique conçue, en fonction des responsabilités futures, pratique de
venue courante pour toutes les autres professions pédagogiques. 

La préparation particulière à la profession de « maître de travail » ( Arbeitslehrer) 
devrait, au départ non seulement d'une formation professionnelle complète et d'une 
expérience professionnelle de plusieurs années mais aussi d'une formation de base 
d'un niveau approprié ( Fachschulreife), être assurée par des cours continus pen
dant un an au moins, de préférence dans des établissements de formation spécia
lement créés à cet effet ( Fachschulen, de pédagogie professionnelle) ou par une 
série de cours dans des « Fachschulen » existantes. Cette nouvelle catégorie pro
fessionnelle contribuant de manière décisive à l'éducation des jeunes travailleurs, 
il faudrait prévoir pour ces établissements une base légale - assortie d'un contrôle 
approprié- comme condition nécessaire à la reconnaissance par l'Etat des diplômes 
de fin d'études délivrés par ces établissements. Après avoir subi cette formation 
et ces examens, les « maîtres de travail » ( Arbeitslehrer) pourraient être employés 
dans les établissements de formation professionnelle tant privés que publics et pré
tendre à un classement et à des possibilités de promotion répondant à leur travail 
et à leur perfectionnement. Ainsi l'aide-instructeur pourrait devenir « maître de 
travail» (Arbeitslehrer) après avoir fréquenté une « Fachschule », et plus tard 
même directeur d'apprentissage. La pratique très répandue qui consiste à réinté
grer le personnel de formation dans l'entreprise après un certain temps, afin qu'il 
ne perde pas le contact avec l'entreprise, ne va pas à l'encontre de cette proposition 
mais la complète même. 

IV. LES PROFESSEURS DES :ÉCOLES PROFESSIONNELLES 

On a vu que la formation des professeurs de l'enseignement professionnel est en 
voie de réorganisation; aussi donne-t-elle lieu a de très vives discussions, sur les 
principes et sur les points de détail, notamment en ce qui concerne les candidats 
à la carrière de « Hoherer Gewerbelehrer », le groupe le plus nombreux. Des dé
cisions des parlements et des arrêtés des ministres de l'éducation ont consacré 
légalement le principe selon lequel la formation de ces trois groupes doit être 
assurée au niveau supérieur bien que les milieux économiques et les milieux uni
versitaires témoignent encore d'une certaine réserve à ce sujet car seule cette 
consécration permet de poursuivre l'aménagement systématique de la formation 
professionnelle. 

Activité pratique dans l'entreprise, études supérieures, préparation pédagogique pra
tique, telles sont les grandes étapes de la formation des professeurs des écoles 
professionnelles. L'apprentissage de trois ans exigé autrefois a été remplacé depuis 
quelque temps par deux ans d'activité pratique dans une entreprise avant de pré
senter le premier examen d'Etat. Actuellement, le passage au stage pratique dirigé 
et contrôlé a lieu avant les études et pendant les vacances universitaires ( 6 mois 

94 



chaque fois) conformément au régime des facultés intéressées; il s'y ajoute encore 
six mois de stage ( Referendariat), mais les expériences faites sont encore très li
mitées. Si l'on maintenait l'obligation d'avoir travaillé pendant deux ans dans une 
entreprise, la formation s'en trouverait prolongée d'une manière injustifiée puisque 
~es écoles supérieures techniques ( Wissenschaftliche Hochschule) estiment que les 
études doivent durer huit semestres. Le moyen le plus favorable d'accéder à la 
carrière d'enseignant sera sans doute à l'avenir celui de la formation professionnelle, 
mais il n'est pas possible pour le moment de couvrir les besoins de cette façon. 

Les études dans les écoles supérieures techniques appellent, par leur nature même, 
un approfondissement de certaines matières de sorte qu'il ne sera plus possible 
d'assurer à l'avenir une préparation à l'enseignement de toutes les matières prévues 
dans les « Berufsschulen », enseignement que le corps enseignant ne serait d'ailleurs 
plus en mesure de dispenser de manière satisfaisante. Les professeurs ayant reçu 
une formation dans une école supérieure ou à l'université enseigneront certains 
groupes de matières, mais ils seront en général habilités à enseigner les matières 
techniques et les matières de formation générale prévue pour la « Berufsschule ». 
Le Land Rhénanie du Nord - Westphalie a tenté de résoudre ce problème comme 
suit: « Les études scientifiques peuvent être faites soit à l'Ecole technique supé
rieure d'Aix-la-Chapelle, soit à l'université de Cologne. Les études à l'Ecole tech
nique supérieure d'Aix-la-Chapelle préparent surtout à l'enseignement de matières 
techniques spécialisées, tandis que l'université de Cologne prépare surtout les étu
diants à l'enseignement des sciences civiques et économiques ». Ainsi le programme 
des candidats au professorat industriel ( Gewerbelehramt) qui, contrairement aux 
candidats au professorat dans les écoles commerciales doivent s'occuper de matières 
relevant de diverses facultés, se trouve sensiblement allégé. 

Le développement de l'enseignement professionnel réservant une place accrue à 
l'enseignement général exigera que les enseignants, après avoir achevé leur forma
tion, obtiennent, avec l'appui de l'Etat, des certificats d'aptitude complémentaires 
et que l'on procède à des échanges entre les membres du corps enseignant des 
écoles professionnelles et des établissements d'enseignement général. Cette tâche 
impérieuse de la politique culturelle se heurte encore à des difficultés administra
tives, qui ne sont certes pas insurmontables, et, aujourd'hui encore, à certaines 
réserves dans les divers milieux sociaux qui disparaîtront sans doute aussi avec 
l'assimilation progressive des niveaux de formation e). 

Parallèlement à la spécialisation technique encore très inégale des enseignants, la 
différenciation verticale prendra une importance croissante; en effet, une colla
boration devra s'établir entre le professeur à formation universitaire ( Studienrat) 
et le « maître de travail » ( Arbeitslehrer) qui aura, lui aussi, reçu une formation 
pédagogique professionnelle et qui se verra confier à l'école des tâches, moins 
exigeantes certes, mais de plus en plus nombreuses. Une des tâches essentielles du 
« professeur spécialisé pour la technique du travail » ( Fachlehrer für Arbeitstechnik) 
consistera à éveiller le sens technique de l'apprenti, en rapport étroit avec la pratique 

(1) Müller, Walter: «Die Austauschbarkeit der Lehrkrafte- eine Kulturpolitische Aufgabe », 
dans « Berufspadagogische Zeitschrift » cahier 4/1963, p. 80 et suivantes. 
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professionnelle correspondante; en revanche, le professeur formé à l'université ( Stu
dienrat) s'efforcera, compte tenu de sa qualification scientifique, de développer les 
bases technologiques au sens le plus large en vue d'encourager l'élite technique 
ainsi que la formation civique et générale de l'apprenti. Son domaine d'action dé
passera celui de l'école professionnelle obligatoire et des classes complémentaires fa
cultatives, comme c'est déjà le cas depuis longtemps pour les professeurs diplômés 
de l'enseignement commercial ( Diplom, Handelslehrer) dont l'activité s'étend aux 
Handelsschule et Hohere Handelsschulen, Wirtschaftsoberschulen, Wirtschaftsgym
nasium et Hohere Wirtschaftsfachschulen, et comme il en sera aussi toujours da
vantage pour les autres catégories d'enseignants qui enseigneront dans les « Fach
schulen » et les cours de maîtrise, dans les nouvelles écoles d'ingénieurs ( Techniken) 
ainsi que dans les « Hohere F achschulen ». 

Les études pédagogiques et leurs rapports avec les études scientifiques sont égale
ment l'objet de discussions approfondies. Les professeurs de l'enseignement profes
sicnnel doivent avoir des connaissances sérieuses des dispositions légales relatives 
à la formation, des fondements sociaux et économiques de la formation profes
sionnelle et avoir une vue claire des possibilités et des limites de l'action pédagogique 
dans le secteur de la formation professionnelle, en liaison avec des informations et 
des exercices pédagogiques pratiques. Leur activité dans les écoles professionnelles 
les confronte avec de multiples problèmes pédagogiques, tels que le niveau très di
versifié des élèves, leur âge, leur désir d'apprendre, le milieu social auquel ils 
appartiennent, qui obligent le professeur à concevoir son enseignement de ma
nière plus souple surtout s'il s'agit d'élèves plus âgés. Les points suivants sont con
sidérés comme prioritaires (c'est d'ailleurs en général le cas pour la formation des 
professeurs): la recherche didactique et la préparation des candidats au professorat, 
la répartition équilibrée des tâches entre l'école supérieure et les séminaires, ainsi 
que la formation pédagogique des personnes qui seront chargées de postes de di
rection et de contrôle ou de tâches pédagogiques d'un niveau plus élevé dans des 
écoles expérimentales ou des établissements de formation afin que les écoles pro
fessionnelles ne soient plus de simples établissements d'enseignement mais de vé
ritables foyers d'instruction pour les jeunes travailleurs. 

Les liens étroits qui existent entre les écoles professionnelles et la vie profession
nelle au dynamisme vigoureux dont le centre de gravité se déplace sans cesse au 
fur et à mesure du progrès technique et économique exigent aussi des études 
détaillées des besoins (jusqu'ici elles ont été limitées à de timides essais) en ce 
qui concerne les jeunes professeurs. Dans de vastes secteurs de l'enseignement 
professionnel il existe une pénurie inquiétante de professeurs (en particulier dans 
les écoles commerciales, dans le secteur de la métallurgie et de l'électrotechnique). 

Par contre, d'autres secteurs de l'économie, qui sont en stagnation ou même en 
régression, disposent d'un excédent de professeurs dont la réadaptation s'avère dif
ficile surtout s'ils ont déjà un certain âge e). 

(1) La première étude systématique a été faite par K. Hermann: «Der Bedarf an Lehrern für 
die Berufs- und Berufsfachschulen in Hessen », publié par l'Ecole supérieure de recherche 
pédagogique internationale de Francfort-sur-le-Main 1962. 
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V. PROPOSITIONS POUR L'HARMONISATION 

Dans le présent rapport nous avons exposé le développement, la situation actuelle 
et les perspectives d'avenir du système «mixte» de formation et d'enseignement 
professionnels appliqué dans la république fédérale d'Allemagne, compte tenu en 
particulier de la formation des professeurs et l'enseignement professionnel ainsi 
que des instructeurs dans les entreprises, afin de contribuer de manière constructive 
à l'harmonisation poursuivie dans les pays de la Communauté économique euro
péenne. En dépit de certaines imperfections, le système de formation et d'enseigne
ment professionnels en Allemagne, de plus en plus différencié selon les degrés de 
qualification et encore très spécialisé selon les professions nécessitant une forma
tion prolongée, représente un potentiel pédagogique considérable en raison de son 
influence en largeur et de sa fonction de sélection qui en résulte, favorisées par 
un système toujours plus étendu de mesures d'encouragement tant individuelles 
que collectives qui s'appliquent aux deux types de formation (formation en passant 
et formation programmée). Il s'agit, en l'occurrence, d'une somme d'expériences en 
matière de pédagogie professionnelle qui pourraient être utilisées avec fruit égale
ment dans les pays de la Communauté. 

Selon le septième principe de la décision du Conseil de la CEE en date du 2 avril 
1963, la formation technique et pédagogique du personnel enseignant et instructeur 
« constitue un des éléments de base de toute politique efficace de formation pro
fessionnelle ». La qualification des enseignants et des instructeurs constitue l'un 
des critères les plus importants de la situation et des perspectives de la formation 
professionnelle dans un pays. Eu égard à la part croissante qui revient dans les pays 
de la Communauté à la formation dans l'entreprise, il importe avant tout de dé
velopper l'efficacité de ce type de formation et de mieux la coordonner avec l'en
seignement des écoles professionnelles. Mais cela dépend de la volonté et de la 
capacité des « exécutants » de leur sens des responsabilités, et surtout de leur 
aptitude pédagogique qui est déterminée à son tour dans une large mesure par la 
formation reçue. 

Lorsque l'on examine et compare les divers systèmes de formation en vigueur dans 
les pays de la Communauté, non pas tant du point de vue de leur organisation et 
de leur structure juridique mais bien plus du point de vue de leur structure sous 
l'angle de la pédagogie professionnelle et de l'enseignement, on découvre un grand 
nombre de problèmes communs qui pourraient être discutés au niveau de la Com
munauté et auxquels on pourrait essayer de trouver un dénominateur commun. 

Les moyens qui s'offrent à cet égard sont les suivants: 

a) établir des contacts entre les centres de formation du personnel enseignant et 
instructeur par des visites de professeurs et d'étudiants, par des échanges systé
matiques d'expériences et d'ouvrages techniques par la constitution de groupes de 
discussion et de coordination spécialisés; 

b) harmoniser et reconnaître mutuellement des qualifications acquises par le~ pro
fesseurs et les instructeurs; 
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c) créer des archives centrales en tant que service d'information et de consultation 
chargé en même temps de coordonner les demandes de recherche et de dépouiller 
les résultats obtenus; 

d) recueillir des renseignements sûrs en nombre suffisant et des documents de tra
vail en encourageant la recherche; 

e) créer une terminologie uniforme pour la pédagogie professionnelle afin de fa
ciliter la compréhension réciproque en écartant les risques de subjectivité; 

f) publier un bulletin de la CEE sur la formation professionnelle et les institutions 
de formation qui serait à la fois un organe central d'information et de discussion con
cernant les problèmes de la politique de formation, de la pédagogie professionnelle, 
mais surtout pour les problèmes didactiques et les .. problèmes de méthodologie; 

g) organiser des cours de langue, également au stade du perfectionnement des ins
tructeurs en réservant la première place aux sujets techniques et économiques; 

h) prévoir comme objectif éloigné la création d'établissements centraux de forma
tion pour le perfectionnement des professeurs et personnes chargés de former des 
apprentis afin de promouvoir la formation professionnelle et l'éducation de la jeu
nesse au niveau européen. 

98 



l.OMMISSION 

RAPPORT no 3 

La formation du personnel enseignant et instructeur chargé de la for
mation professionnelle des jeunes dans les collèges d'enseignement 

technique et les lycées techniques en France 

Rapporteur: R. Basquin 

directeur de l'Ecole normale supérieure· de l'enseignement technique, Paris 



ESQUISSE DU SYSTEME SCOLAIRE FRANCAIS 

L'application du décret de 1959 portant réforme de l'enseignement a entraîné des 
modifications sensibles de l'édifice scolaire français. 

En premier lieu, la limite d'âge de la scolarité obligatoire a été portée à 16 ans au 
lieu de 14 ans; cette mesure sera généralisée à partir du 1er janvier 196 7. 

D'autre part, les cloisonnements qui existaient naguère entre les directions des 
enseignements du premier degré, du second degré et de l'enseignement technique 
ont disparu pour fair place à un ensemble plus cohérent, de meilleure unité et 
propre à éviter des concurrences fâcheuses. 

Grâce aux transformations en cours, chacun se reconnaîtra plus facilement qu'autre
fois dans le dédale de structures où plus d'un s'égarait. On peut espérer que parents 
et enfants seront à même de mieux choisir une carrière où l'on s'engage souvent 
pour toute la vie. 

Voici comment se présente, actuellement, le schéma de notre système scolaire. 

La structure de l'école primaire subit peu de changement. De l'âge de 6 ans à l'âge 
de 11 ans, l'enfant fréquente le cours préparatoire ( 1 an), puis le cours élémentaire 
( 2 ans ) , enfin le cours moyen ( 2 ans ) . 

Au-delà de 11 ans un important contingent d'enfants représentant- selon certaines 
prévisions - près des deux tiers d'une même tranche d'âge entreroü-:: dans des 
établissements dits du premier cycle. Le dernier tiers demeurera à l'école primaire 
dont les classes terminales actuelles mènent notamment aux collèges d'enseigne
ment technique ou à l'apprentissage direct. 

L'enseignement du premier cycle comprend quatre années d'études, de 11 à l5 ans, 
accomplies dans des classes dites de sixième, de cinquième, de quatrième et de 
troisième. 

Aux classes de sixième et de cinquième correspond le cycle d'observation ( 11 à 
13 ans) et à celles de quatrième et de troisième le cycle d'orientation (13 à 15 ans). 
Ces deux cycles -comportent des sections classiques (avec latin) et des sections 
modernes (sans latin). 

L'enseignement du second cycle fait suite à l'enseignement du premier cycle. Sa 
durée est de trois ans (de 15 à 18 ans). Il est distribué dans les classes dites de se
conde, de première et terminale des lycées: lycées classiques et modernes, lycées 
techniques. 

La sanction des études est le baccalauréat, diplôme dont les options sont multiples: 
philosophie, sciences expérimentales, mathématiques, mathématiques et technique, 
technique et économie, et pour les lycées techniques, un brevet faisant foi de la 
qualification professionnelle. 

Au-delà du second cycle on trouve les classes préparatoires à l'enseignement supé
rieur: écoles normales supérieures. école~ d'ingénieurs, facultés. 
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Dans le présent rapport nous étudierons particulièrement les problèmes posés par 
le recrutement et la formation des maîtres appelés à enseigner dans les établisse
ments publics de l'enseignement technique dont la vocation s'attache aux profes
sions de l'industrie et du commerce. 

Il convient de souligner que les établissements publics en question: collèges d'en
seignement technique et lycées techniques s'adressent à des adolescents assujettis 
durant plusieurs années aux disciplines de l'esprit et du corps. 

Les collèges d'enseignement technique ont pour but de préparer des ouvriers et 
employés qualifiés. La durée des études est de trois années sanctionnées par un 
certificat d'aptitude professionnelle de spécialité. 

Admis dès l'âge de 14 ans, les élèves sont présentement recrutés au moyen d'un 
concours. Ils reçoivent à la fois une formation générale et professionnelle distribuée 
selon un horaire hebdomadaire de quarante heures. Pour fixer les idées, la moitié 
de cet horaire est consacrée à la formation professionnelle proprement dite, l'autre 
moitié aux disciplines genérales et d'éducation physique. 

Il y a actuellement en France un millier de collèges d'enseignement technique re
cevant 250 000 élèves et où enseignent 15 000 maîtres. 

Les lycées techniques- nouvelle appellation des ex- collèges techniques et ex-écoles 
nationales professionnelles- assurent la formation des techniciens et des techniciens 
supérieurs. Certains de ces établissements possèdent également des sections pré
paratoires aux baccalauréats techniques, aux écoles d'ingénieurs, à l'Ecole normale 
supérieure de l'enseignement technique. 

La durée normale de la formation d'un technicien est de trois ans à partir de la 
classe de seconde (15 à 18 ans). Il faut deux années supplémentaires (18 à 20 ans) 
pour atteindre le niveau de technicien supérieur. 

Dans les lycées techniques l'horaire hebdomadaire est également de quarante heu
res. La formation générale est d'un niveau comparable à celui du baccalauréat tradi
tionnel; la formation technique est vivifiée par l'application permanente des con
naissances scientifiques acquises au cours de la scolarité. 

Le nombre de lycées techniques ou sections techniques équivalentes est de 300; 
l'effectif total de leurs élèves (sections industrielles et sections commerciales) est de 
l'ordre de 200 000 élèves; environ 13 000 maîtres enseignent dans ces établis
sements. 

La formation des ouvriers et employés, des techniciens et des techniciens supé
rieurs nécessite le recours à des maîtres particulièrement qualifiés soit pour l'en
seignement des disciplines générales soit pour l'enseignement des disciplines tech
niques ou technologiques. 

Dans ce qui suit, nous ferons volontairement une part plus importante aux disci
plines techniques. 
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RECRUTEMENT, FORMATION ET PERFECTIONNEMENT DU PERSONNEL 
ENSEIGNANT DES COLLÈGES D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Le personnel enseignant des collèges d'enseignement technique comprend: 

des professeurs d'enseignement général ( PEG); 
- des professeurs d'enseignement technique théorique ( PETT); 
- des professeurs techniques adjoints (PT A) ; 
- des chefs de travaux et des chefs d'atelier. 

Ces maîtres sont fonctionnaires de l'Etat. Ils sont placés sous l'autorité du chef 
de l'établissement où ils exercent et sont notés par un corps d'inspecteurs spécia
lisés attachés au rectorat de chaque circonscription académique. 

Le personnel est recruté au moyen de concours organisés chaque année sur le plan 
national par le ministère de l'éducation nationale. 

Les candidats admis au concours sont affectés, en qualité de professeurs stagiaires, 
dans une école normale nationale d'apprentissage (ENNA) où ils accomplissent 
une année de stage. Durant leur scolarité, ils perçoivent un traitement comme s'ils 
étaient déjà en fonction dans un collège d'enseignement technique. 

Il existe actuellement cinq ENNA: 

- trois masculins à Lyon, Nantes et Paris; 
- deux féminins à Paris et Toulouse. 

Ces cinq écoles reçoivent chaque année un contingent global de 800 stagtatres. 
A chacune d'elles sont généralement rattachés - en vue des applications pédago
giques - un ou plusieurs collèges d'enseignement technique. 

A la fin de leur stage, les élèves professeurs doivent obtenir le certificat d'aptitude 
à l'enseignement dans les collèges d'enseignement technique (CAECET). 

PROFESSEURS D'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL (PEG) 

On distingue les professeurs de sciences et les professeurs de lettres. 

Les PEG de sciences enseignent les mathématiques et les sciences physiques, en 
particulier la mécanique et l'électricité. 

Les PEG de lettres enseignent le français, l'histoire, la géographie, la morale et l'ins
truction civique. 

Ils sont recrutés par concours propre à chaque discipline et ouvert: 

a) aux instituteurs titulaires âgés de 40 ans au plus; 
b) aux candidats âgés de 20 ans au moins et de 35 ans au plus, admissibles, dans la. 
section correspondant à l'emploi postulé, à l'Ecole normale supérieure de l'ensei-· 
gnement technique ou aux Ecoles normales supérieures de St-Cloud et de Fontenay-· 
aux-Roses; 
c) aux candidats âgés de 20 ans au moins et de 35 ans au plus, titulaires, en sus. 
du baccalauréat, d'un des certificats exigés pour une licence d,en&~igneroent. 
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Le concours comporte des épreuves écrites et des épreuves orales. Les candidats 
titulaires d'un certificat de licence sont dispensés des épreuves écrites. 

La nature des épreuves, leurs coefficients et leur durée sont précisés dans les ta
bleaux ci-après: 

Lettres 

Nature des épreuves 

Epreu11es écrites 

1) Composition de littérature sur une oeuvre, un 
auteur ou une question figurant au programme 

2) Commentaire grammatical et linguistique sur un 
passage d'un texte figurant au programme 

3) Composition d'histoire sur un sujet tiré du pro
gramme 

4) Composition de géographie sur un sujet tiré du pro
gramme 

Epreuves orales (1
) 

1) Explication de texte portant sur des oeuvres figu
rant au programme 

2) Interrogation sur l'histoire littéraire française des 
origines jusqu'à nos jours 

3) Interrogation d'histoire sur les questions du pro
gramme 

4) Interrogation de géographie sur les questions du 
programme 

Coefficient 

2 

1 

2 

1 

Note 
éliminatoire 

inférieure à 20 

5 

Durée 

4 heures 

2 heures 

3 heures 

3 heures 

( 1) Chaque interrogation sera précédée d'une préparation d'environ une demi-heure et aura une durée d'environ une 
demi-heure. 

-------

Sciences (Hommes) 

Nature des épreuves 

Epreuves écrites 

Composition française 
Mathématiques 
Physique 
Chimie 

Epreuves orales 

Une interrogation d'algèbre ou d'arithmétique ou 
trigonométrie 
Une interrogation de géométrie 
Une interrogation de physique et chimie 
Une interrogation d'électricité 

Coefficient 

2 
2 
1 
1 

1 

Note 
éliminatoire 

1 

illŒri,~d 2Q 

i 

Durée 

3 heures 
3 heures 
2 heures 
2 heures 

(l) Chaque interrogation sera précédée d'une préparation d'environ une demi-heure et aura une durée d'environ une 
demi-heure. 
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Sciences (Femmes) 

Coefficient 
Note [ 

éliminatoire : Durée 

---~--~-~ inf&i,uœ '20 1- --~-

[ 1 

Nature des épreuves 

Epreuves écrites 

Composition française 
Mathématiques 
Physique ou chimie 
Sciences naturelles 

Epreuves orales (1) 

Une interrogation d'algèbre ou d'arithmétique ou 

2 
2 

trigonométrie 1 
Une interrogation de géométrie 1 
Une interrogation de physique et chimie 1 
Une interrogation d'histoire naturelle 1 

1 

1 

3 heures 
3 heures 
2 heures 
2 heures 

(1) Chaque interrogation sera précédée d'une préparation d'environ une demi-heure et aura une durée d'environ une 
demi-heure. 
-~~~~~~~~- -----~---- -----

PROFESSEURS D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE THÉORIQUE (PETT) 

Cette catégorie de maîtres comporte: 

- les PETT de dessin industriel avec deux options possibles: «industries méca
niques » et « bâtiment »; 
- les PETT de dessin d'art appliqué aux métiers; 
- les PETT d'enseignement commercial avec les options « comptabilité » et « se-
crétariat-vente »; 
- les PETT d'enseignement ménager appelés à exercer dans les établissements 
féminins. 

Pour être précis, il conviendrait d'exposer en détail les conditions de recrutement 
de chaque type de professeur d'enseignement technique théorique. Nous renvoyons à 
un fascicule officiel dont la référence est indiquée ci-dessous e) et nous nous con
tenterons de prendre un exemple, celui des: 

PETT de dessin industriel des industries mécaniques 

Peuvent être admis à concourir: 

1. Les admissibles à l'Ecole normale supérieure de l'enseignement technique, sec
tion B; 

2. Les titulaires de l'un des diplômes suivants: 

baccalauréat série mathématiques et technique, 
diplômes d'ingénieur reconnus par la commission du titre d'ingénieurs, 

C) Le recrutement du personnel enseignant des établissements d'enseignement technique - bro
chure no 125 F.D. publiée par la SEVPEN, 13, rue du Four à Paris (VIe). 
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- diplôme d'élève breveté des écoles nationales professionnelles ou des écoles 
assimilées dont la liste figure en annexe au présent arrêté, 

brevets professionnels de dessinateur: 
• industriel en mécanique, 
· en bâtiment et travaux publics, 
• en ciment armé et génie civil, 
brevets de technicien (voir ci-dessous l'arrêté du 18-5-1960); 
brevet d'enseignement industriel; 

3. Les professeurs techniques adjoints titulaires des centres d'apprentissage ou des 
collèges techniques; 

4. Les postulants justifiant de références professionnelles exceptionnelles soumises 
à l'appréciation du ministre de l'éducation nationale. Les dossiers de cette nature 
doivent parvenir à l'administration centrale au plus tard un mois avant la date 
fixée pour la première épreuve. 

Les candidats doivent en outre justifier de cinq années de service dans leur acti
vité professionnelle ou dans l'enseignement technique, cette durée pouvant toute
fois être réduite à quatre années pour les candidats qui ont accompli leur appren
tissage dans un établissement public d'enseignement technique dont la scolarité 
normale est supérieure à trois années. 

Les épreuves du concours sont définies par les indications du tableau suivant: 

PETT dessin industriel - Option «industries mécaniques>> 
~~~----~-- ---------------------:-----------

Nature des épreuves Coefficient natoire infé- Durée 
rieure à 20 

1 

Note élimi-j 

----~------- -~----- ----

EpreutJes écrites et graphiques 

1. Dessin de construction ou d'avant-projet 

::!. Présentation d'un document technique 

3. Français 

4. Mathématiques 

S. Mécanique 

Epreuves orales (1) 

5 

1 

2 

2 

2 

1. Technologie de construction sous forme d'une cri- 3 
tique de dessin 

2. Technologie générale professionnelle sous forme 3 
d'une étude de fabrication 

3. Géométrie descriptive 2 

12 8 heures 

4 heures 

3 heures 

4 heures 

3 heures 

préparation 
30 minutes 
interrogation 
30 minutes 

préparation 
30 minutes 
interrogation 
30 minutes 

préparation 
30 minutes 
exposé 
30 minutes 

(1) Sont déclarés admissibles aux épreuves oraks les candidats ayant obtenu une moyenne générale d'au moins 10 sur 20 
pour l'ensemble des épreuves, sans notes éliminatoires. 
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PROFESSEURS TECHNIQUES ADJOINTS 

Ils sont recrutés au concours parmi les candidats âgés de 23 ans au moins et de 
45 ans au plus et justifiant de cinq années d'activité professionnelle. 

Voici, à titre d'indication, la nature des épreuves auxquelles doivent satisfaire les 
candidats masculins qui subissent, avant l'examen définitif, un examen probatoire 
ayant pour but de s'assurer de la pratique de leur métier. 

A) Essai pratique 

B) Analyse d'usinage 

Examen probatoire (1) 

Epreuves 

---~-------

1 

1 

C<;Jeffi- Note éliminatoire 
ctent inférieure à 20 

1 ----r-- -~ -~ 

1 

10 pour la 1 

moyenne 
des 2 épreu-
v es 

(') Les candidats éliminés à l'examen probatoire ne peuvent subir les épreuves du concours. 
------ -----

Epreuves du concours 

Durée 

4 heures 

4 heures 

.,------ --------~ 

Epreuves 

1. Epreuves écrites, graphiques et pratiques 

a) Composition française sur un sujet d'ordre gé-
néral 

b) Dessin technique 

c) Mathématiques appliquées 

d) Composition de technologie professionnelle 

e) Epreuve pratique 

2. Epreuves orales 

Technologie professionnelle: 

1ère épreuve: exposé 

2e épreuve: interrogation 
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Coeffi- Note éliminatoire 
cient inférieure à 20 

2 

2 

8 

2 

2 

5 

5 

5 

5 

12 

inférieure à 
8 sur 20 
pour la 
moyenne 
des 2 notes 

Durée 

3 heures 

4 heures 

2 heures 

2 h. 30 

8 à 20 h. 

préparation 
20 minutes 
interrogation 
20 minutes 

sans préparation 
interrogation 
20 minutes 



LE STAGE DE FORMATION À L'ECOLE NORMALE NATIONALE D'APPRENTISSAGE 

Le personnel enseignant des collèges d'enseignement technique est responsable de 
la formation de professionnels qualifiés susceptibles de répondre aux exigences 
mouvantes de l'industrie et de participer à l'évolution d'une société toute impré
gnée de progrès technique. Il s'agit donc, pour les maîtres, de savoir concilier la 
formation professionnelle proprement dite, dont l'application est immédiate, avec 
la nécessité d'une adaptation permanente; de former non seulement des hommes 
de métier, mais des hommes tout court, prompts à s'intéresser aux problèmes quo
tidiens, mais aussi animés par la curiosité, la joie de connaître, le goût d'une cul
ture non limitée au seul univers de la profession. 

Aussi les professeurs des ENNA ont-ils sans cesse présent à l'esprit l'avenir des 
générations d'adolescents qui vont être confiés aux jeunes maîtres dont la formation 
repose elle-même sur les critères suivants: 

technicité: c'est-à-dire connaissance aussi parfaite que possible d'un métier à son 
stade actuel; 

productivité: aptitude au raisonnement et à l'analyse technique, c'est-à-dire intelli
gence du métier; 

convertibilité: rendue possible grâce à une culture de base polyvalente et à un sens 
de la généralisation; 

perfectibilité: c'est-à-dire désir d'apprendre et aptitude à organiser son propre per
fectionnement; 

désir de culture: ouverture sur les problèmes de la vie et curiosité du savoir. 

L'organisation des études dans les ENNA s'inspirera non seulement de ces critères 
mais aussi de certains facteurs tels que: 

- niveaux différents des connaissances acquises par les stagiaires entrant dans les 
ENNA, selon les catégories: professeurs d'enseignement général, professeurs d'en
seignement technique théorique, professeurs techniques adjoints; 

- conditions particulières de l'enseignement que les maîtres des CET dispense
ront quand ils entreront en fonction: elles tiennent principalement au niveau va
r~,I,.e _des élèves et à la nature de leur spécialisation; 

- climat psychologique particulier des collèges d'enseignement technique où des 
contacts fréquents entre les maîtres des différentes disciplines et des liaisons entre 
enseignements généraux et enseignements technologiques doivent être recherchés 
et maintenus. 

D'une façon générale, la formation à l'ENNA comprend deux parts sensiblement 
égales: 

- l'une consacrée au perfectionnement de la culture générale et spécialisée; 

- l'autre consacrée à la formation pédagogique, théorique et pratique. 

A titre indicatif, nous donnons ci-après un résumé de l'organisation des études à 
l'ENNA masculine de Paris. 
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A. Le perfectionnement 

Culture générale: elle comprend: 

1 ) une partie commune 
l'histoire des sciences, des techniques, des faits économiques et sociaux; 

2) une partie différenciée 

a) pour les PEG et PETT: compléments de culture littéraire; étude de l'évolution 
de la pensée contemporaine (pour les PEG lettres le niveau et le contenu de cet 
enseignement est adapté aux acquisitions préalables); 
b) pour les PT A: langue française (vocabulaire, grammaire); technique de 1 'expres
sion verbale et écrite. 

Culture spécialisée: 

les compléments sont donnés en fonction de la spécialisation; 

PEG lettres: langue française (philologie, grammaire, stylistique) - histoire - géogra
phie - morale - instruction civique - législation du travail; 
PEG sciences: mathématiques - mécanique - physique - électricité - chimie - travaux 
pratiques de laboratoire; 
PETT dessin: mathématiques - géométrie descriptive - mécanique - électricité - des
sin et technologie de construction - résistance des matériaux - technologie de fa
brication; 
PTA: mathématiques - mécanique - électricité - technologie de fabrication OST -
préparation - bureau des travaux - travaux pratiques techniques. 

B. La formation pédagogique 

Psycho-pédagogie - sociologie 

Le cours commun à toutes les sections ne traite que de questions générales: psy
chologie de l'homme, de l'adolescent, des groupes; psychotechnique - structure 
sociale - milieu du travail, milieu familial; éducation nationale, orientation sco
laire et professionnelle - histoire et doctrines de la pédagogie - relations péda
gogiques du maître et de l'élève. 

Technique pédagogique 

Ce cours est la préparation théorique de l'enseignement effectif et doit être essen
tiellement pragmatique. Il est différencié pour chaque spécialité et dans chacune 
d'elles pour chaque discipline. 

Il porte sur la documentation du maître et de l'élève, sa mise à jour, le maté
riel didactique, l'emploi du matériel audio-visuel, la conduite de la classe - le con
trôle du travail - les examens, avec l'adaptation particulière à chaque discipline. 

Pédagogie appliquée 

Les futurs maîtres sont entraînés dès leur arnvee à faire des exposés à leurs 
camarades dans le domaine de la culture spécialisée. Ces exposés font l'objet d'en
registrement et de critiques portant sut la forme et sur le fond. 
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Dès le deuxième mois, lorsque les premiers éléments de technique pédagogique 
sont acquis, les stagiaires font devant leurs camarades des cours au niveau des 
CET, toujours suivis de discussions. 

Enfin, à partir du troisième mois, les stag1a1res doivent enseigner dans des condi
tions réelles, d'abord avec des élèves des CET d'application et au cours de stages 
pédagogiques à des élèves de CET extérieurs. 

Formation complémentaire 

Chaque semaine il est prévu à l'emploi du temps une demi-journée consacrée à 
diverses activités complémentaires soit culturelles, soit pédagogiques qui intéres
sent soit l'ensemble des sections, soit quelques-unes d'entre elles à raison de be
soins particuliers: 

- visites culturelles ou d'informations techniques, commentées: musées, exposi
tions, établissements industriels, monuments, etc.; 
- travaux pratiques de reproduction de documents: différentes techniques de re
production possibles dans les CET; 
- travaux pratiques de manipulation du matériel audio-visuel: maniement et en
tretien du matériel, réalisation de documents photographiques, etc.; 
- travaux pratiques de laboratoire: mécanique, essais de matériaux, traitements 
thermiques, etc.; 

travaux pratiques d'expérimentation: atelier et technologie; 
- dessin d'art - dessin perspectif. 

C. Répartition des activités dans r année scolaire 

La date de rentrée, conditionnée par le concours de recrutement est variable sui
vant les sections, il s'ensuit que la durée de l'année scolaire est elle-même différente: 

- 34 semaines pour les PETT - dessins issus du concours normal ou provenant de 
la section préparatoire et pour les PTA; 
- 30 semaines pour les PEG. 

Sur cette année scolaire, est à comprendre: 

- 1 semaine d'échanges pédagogiques, -= 5 semaines de stages pédagogiques à l'extérieur pour les PEG et les PETT, 
- 2 semaines de stages industriels, plus 3 semaines de stages pédagogiques à l'ex-
térieur pour les PTA. 

La semaine d'échanges pédagogiques 

Dans les CET il est nécessaire d'établir une coopération entre les maîtres de toutes 
les disciplines, c'est une nécessité à la fois pédagogique et psychologique. Nul ne 
doit ignorer ce qu'enseigne le voisin, encore moins le sous-estimer. 

C'est dans ce but qu'au début de l'année scolaire est prévue une semaine d'échanges 
pédagogiques au cours de laquelle les stagiaires assistent à des leçons faites au CET 
d'application dans des matières autres que celles de leur spécialité, à l'issue des-
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quelles ils peuvent poser toutes questions aux professeurs pour préciser leur in
formation. 

Par exemple un PEG lettres assistera au cours de cette semaine à des leçons de 
sciences, de dessin, de technologie, et à des lancements d'exercices à l'atelier. 

Stages industriels 

Un stage de deux semaines dans des établissements industriels est organisé pour les 
PTA au cours du premier trimestre scolaire dans le but de les mettre en contact 
avec les méthodes les plus modernes de production. 

Stages pédagogiques 

Ces stages ont pour but de mettre en application les enseignements pédagogiques 
reçus à l'Ecole normale. 

Les stagiaires sont répartis dans divers CET de la région parisienne sélectionnés 
pour la qualité de leur enseignement; ils sont confiés à des professeurs qui jouent 
le rôle de conseillers pédagogiques et leurs travaux sont contrôlés par les profes
seurs de 1 'Ecole normale. 

La durée de chaque stage est de trois semaines environ; durant quelques jours les 
stagiaires assistent aux leçons de leur conseiller puis assurent entièrement un ser
vice d'enseignement durant le reste du stage. 

LE PERFECTIONNEMENT DES MAîTRES DES COLLÈGES D'ENSEIGNEMENT TECH
NIQUE AU COURS DE LEUR CARRIÈRE 

Les rigueurs mêmes du recrutement, la formation reçue ensuite par les maîtres 
permettent d'affirmer que chacun possède les moyens nécessaires pour agir sans 
défaillance et progresser. 

1. Un premier mode de perfectionnement repose sur l'effort personnel: au cours 
de son existence professionnelle, chaque professeur constitue et renouvelle sa propre 
documentation en recourant aux ouvrages, revues spéciales, documents divers qu'il 
est à même de consulter. Plus d'un trouve dans l'établissement où il exerce une 
bibliothèque où la littérature technique a une certaine importance. A ce sujet, si
gnalons l'existence de deux publications officielles éditées par l'Institut pédagogique 
national et destinées à l'information des maîtres: 

- le Bulletin d'informations économiques, techniques et pédagogiques, qui in
téresse les professeurs d'enseignement commercial, 

_:__ le Bulletin intitulé « l'enseignement des techniques industrielles ». 

Ces deux bulletins sont publiés sous l'égide du comité d'études pédagogiques et 
techniques, organisme dépendant du ministère de l'éducation nationale. 

2. Des conférences pédagogiques ou techniques organisées sur le plan local ou 
régional apportent aux maîtres les informations et conseils propres à les éclairer 
sur l'efficacité de certaines méthodes ou procédés. 
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3. Des cours de promotion sociale placés sous l'égide du Conservatoire national 
des arts et métiers et de ses centres associés permettent à ceux qui le désirent et 
le peuvent de parfaire leur culture scientifique. 

4. Il existe également des cours de préparation à certains concours par corres
pondance. Ces cours sont organisés par le Centre national de télé-enseignement de 
Vanves (Seine). Les maîtres qui s'y inscrivent ont alors en vue un poste d'ensei
gnant de plus haut niveau que celui qu'ils occupent. 

5. D'autres moyens de perfectionnement sont mis en œuvre par le Centre de re
cherche de productivité de l'enseignement technique (CRPET). Son intervention, 
aussi bien dans le domaine industriel que dans le domaine commercial, a été et 
demeure particulièrement efficace parce qu'elle contribue à rénover le contenu de 
l'enseignement ainsi que les méthodes pédagogiques. 

Le CRPET a notamment la charge: 

- de prévoir et d'organiser les stages pratiques de perfectionnement destinés aux 
maîtres des enseignements technologiques; 
- de mener à bonne fin les actions pilotes engagées dans les collèges d'enseignement 
technique ainsi que dans les lycées techniques; 
- d'organiser dans toutes les circonscriptions académiques des séminaires d'informa
tion technique ou pédagogique où membres de l'enseignement et représentants de 
l'industrie et du commerce ont l'occasion de se rencontrer et d'échanger leurs idées. 

On ne peut que souhaiter le maintien de tel organisme animé présentement par deux 
inspecteurs généraux de l'enseignement technique: MM. Chappert et Nogues. 

RECRUTEMENT, FORMATION ET PERFECTIONNEMENT DU PERSONNEL 
ENSEIGNANT DES LYCÉES TECHNIQUES 

Le personnel enseignant des lycées techniques comprend: 

- des professeurs des disciplines générales et des professeurs d'enseignement 
technique théorique, i]s appartiennent à deux corps: celui des agrégés et celui des 
certifiés, c'est-à-dire possédant l'agrégation ou le certificat d'aptitude au professorat 
de l'enseignement technique (CAPET) de leur spécialité; 
-- des professeurs techniques (PT) et des professeurs techniques adjoints (PTA) 
chargés d'assurer la formation professionnelle proprement dite; leurs activités sont 
coordonnées par un professeur technique chef des travaux. 

Ces maîtres sont également fonctionnaires de l'Etat. Placés sous l'autorité du chef de 
l'établissement où ils exercent, ils sont notés par des inspecteurs généraux. 

Le personnel des lycées est recruté par concours et il est formé au préalable dans des 
institutions que nous allons rapidement examiner. 

PROFESSEURS DES DISCIPLINES GÉNÉRALES ET TECHNIQUES THÉORIQUES 

Ces professeurs sont davantage spécialisés que leurs collègues des collèges d'enseigne
ment technique. On distingue des spécialistes de français, d'histoire et de géographie, 
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de langues vivantes; des spécialistes de mathématiques, de physique et de chimie, 
de physiologie, d'électricité industrielle, de mécanique appliquée; des spécialistes 
de dessin technique, de dessin d'art appliqué aux métiers, d'économie domestique, de 
sciences et techniques économiques. 

Pendant longtemps l'Ecole normale supérieure de l'enseignement technique (ENSET) 
a été pratiquement seule à former de tels maîtres. C'est une importante institution 
qui recrute chaque année près de 350 élèves au moyen de concours sévères, du niveau 
de « propédeutique », c'est-à-dire de l'entrée dans les facultés. 

Elle comporte onze sections. Nul ne peut s'y présenter s'il a plus de 23 ans et ne 
possède le baccalauréat ou un diplôme équivalent. Deux années de préparation 
spéciale sont souvent nécessaires aux candidats pour être en mesure de réussir. 

La durée des études est de quatre ans; la scolarité est organisée comme suit: 

- après deux ans d'études: licence d'enseignement et admission aux épreuves de 
la partie théorique du CAPET; 

- troisième année d'études: formation pédagogique et stage d'application dans un 
lycée technique en vue de l'obtention de la partie pratique du CAPET de la spécialité; 
durant cette année les élèves qui le désirent préparent le diplôme d'études supérieures 
ou les certificats exigés pour se présenter à l'agrégation; 

- la quatrième année d'études est consacrée à la préparation de l'agrégation, elle 
n'est accessible qu'à des élèves titulaires du CAPET, donc déjà professeurs certifiés. 

Parallèlement à l'ENSET, existent les Instituts de préparation aux enseignements 
du second degré (IPES) ouverts dans les facultés de lettres et sciences humaines, 
ainsi que dans les facultés des sciences. 

Les IPES assurent la préparation de futurs professeurs certifiés ou agrégés; leur 
action est complétée par celle des centres pédagogiques régionaux (CPR) où les 
élèves-professeurs sortant des IPES sont nommés pour accomplir une année de stage 
pédagogique leur permettant d'atteindre le grade de professeur certifié. 

Les IPES et les CPR qui en sont le prolongement apportent à l'enseignement 
technique une partie des professeurs de disciplines générales: lettres, langues vi
vantes et sciences dont il a besoin et qu'il ne trouve pas en quantité suffisante à 
l'ENSET. 

Depuis 1963, une section « construction et mécanique » a été instituée dans quelques 
IPES; cette innovation doit permettre de recruter un plus grand nombre de pro
fesseurs de dessin technique, discipline particulièrement déficitaire. Il est probable 
qu'une mesure analogue sera prise en faveur de certaines facultés de droit dont la 
vocation s'étendra à la préparation de professeurs de sciences et techniques écono
miques. 

Ainsi, de plus en plus, la formation des professeurs de lycées techniques s'articule 
autour de la licence d'enseignement: 

- licences de lettres, licences de sciences; 

- licence de sciences appliquées (pour l'enseignement du dessin technique et de la 
mécanique); 

- licence ès-sciences économiques (pour les enseignements dits commerciaux). 

112 



PROFESSEURS TECHNIQUES ET PROFESSEURS TECHNIQUES ADJOINTS 

Les professeurs techniques ont même grade que les professeurs certifiés. Ils sont 
recrutés parmi des candidats ayant une expérience professionnelle de plusieurs années 
et qui sont titulaires: 
- soit du certificat d'aptitude à l'enseignement pratique correspondant à la spécialité, 
- soit d'un diplôme d'ingénieur de la spécialité reconnu par l'Etat. 

Depuis la dernière guerre, on a malheureusement constaté que les très bons praticiens 
de l'industrie ayant une bonne culture générale et possédant de fortes connaissances 
scientifiques et techniques n'étaient pas tentés par la carrière enseignante où les 
rémunérations sont souvent inférieures à celles du secteur privé. 

Aussi le ministère de l'éducation nationale a-t-il envisagé de former en école des 
professeurs techniques des spécialistes des fabrications mécaniques, d'électrotechnique 
et d'électrotechnique industrielle en partant de candidats sortant des lycées techniques 
et titulaires d'un brevet de technicien supérieur. 

Une première expérience sera prochainement tentée à l'Ecole normale supérieure de 
l'enseignement technique où une section « fabrications mécaniques » sera ouver~c c~ 
fonctionnera selon les modalités propres à la scolarité dans cet établissement. 

Les élèves devront: 

1) collationner quatre certificats comparables aux certificats d'études supérieures 
délivrés par les facultés des sciences: 

certificat de construction, 
certificat de fabrication générale, 
certificat de fabrication spécialisée, 
certificat des techniques de production industrielle; 

2) accomplir un stage industriel d'une année dans une ou plusieurs usines; 

3) obtenir le CAPET « fabrications mécaniques ». 

Pour ces élèves-professeurs, la durée des études (stage industriel compris) sera de 
ql.!a~re_: ~ns. 

Les professeurs techniques adjoints des lycées techniques sont recrutés exclusivement 
par concours, généralement parmi des professionnels en activité dans les entreprises 
ou d'anciens professionnels entrés dans l'enseignement technique. C'est ainsi, par 
exemple, que de nombreux candidats se présentent qui sont déjà titulaires d'un poste 
dans un collège d'enseignement technique. 

Après leur succès au concours, les candidats retenus accomplissent un stage dans un 
centre de formation. Un seul centre est actuellement ouvert: il est rattaché administra
tivement à l'ENSET; d'autres centres du même genre doivent être créés dans un 
proche avenir. 

Sont dispensés du stage en question les candidats qui ont déjà accompli un stage dans 
une école normale nationale d'apprentissage. 

Pour conserver au présent document le maximum de clarté, nous donnons ci-après 
quelques indications relatives au recrutement et à la formation de certains professeurs 
techniques adjoints. 
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PROFESSEURS TECHNIQUES ADJOINTS INDUSTRIELS DES LYCÉES 
TECHNIQUES 

RôLE DU PROFESSEUR TECHNIQUE ADJOINT 

Le professeur technique adjoint (PTA) d'une spécialité déterminée est chargé, dans 
les lycées techniques, de l'enseignement des travaux pratiques d'atelier ainsi que de 
la technologie professionnelle correspondant à cette spécialité. 

Il doit être un démonstrateur habile et avoir des connaissances théoriques générales 
et techniques qui lui permettent de justifier les principes sur lesquels repose son 
enseignement. En contact avec des adolescents, il doit également avoir, dans le 
domaine de la psychopédagogie, aptitudes et connaissances. Enfin, il doit posséder 
une expérience professionnelle indispensable à la résolution des problèmes techniques 
qu'il devra aborder avec ses élèves. 

RECRUTEMENT 

Les professeurs techniques adjoints ayant subi avec succès un concours de recrutement 
sont affectés au « centre de formation des PTA », établissement annexé à l'Ecole 
normale supérieure de l'enseignement technique (ENSET). 

Pour être admis à se présenter à ce concours, les candidats doivent justifier de cinq 
années d'activité professionnelle au-delà de l'âge de 18 ans et être titulaires d'un des 
diplômes suivants: 

certificat d'aptitude professionnelle (CAP), 
brevet d'enseignement industriel (BEI), 
brevet professionnel ( BP), 
diplôme d'élève breveté des lycées techniques d'Etat (DEB ), 

- brevet de technicien (décret du 19-2-1952). 

Epreuves du concours de recrutement 

Elles sont destinées à contrôler la culture générale et les connaissances théoriques 
et techniques des candidats. 

Le concours comprend deux séries d'épreuves: 

Epreuves 

Première série: épreuves écrites 

a) français (sujet d'ordre général) 
b) mathématiques et sciences appliquées 
c) dessin technique 
d) technologie professionnelle 
e) analyse de fabrication 

Deuxième série: épreuves pratiques et orales 

a) épreuve pratique 
b) interrogation de technologie (prépara ti on: 20 mn) 
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Coefficient 

1 
2 
1 
1 
1 

3 
2 

Durée 
(en heures) 

3 
3 
5 
3 
5 

8 à 20 
~ 

Note 
éliminatoire 

inférieure à 20 

5 
5 
5 
5 
8 

12 
8 



Seuls les candidats ayant obtenu, à la première série d'épreuves, une moyenne générale 
au moins égale à 10 sur 20, sans note éliminatoire, sont admissibles aux épreuves de la 
deuxième série. 

A la suite des épreuves de la deuxième série, les jurys dressent, par ordre de mérite, 
la liste des candidats qui ont obtenu pour l'ensemble des épreuves du concours une 
moyenne générale au moins égale à 10/20 sans note éliminatoire. 

La liste des candidats définitivement admis est établie par ordre de mérite dans la 
limite des postes mis au concours. 

Le programme du concours comporte deux parties: 

1) un programm~ éommun à toutes les spécialités qui groupe le français, les mathé
matiques et les ;sdentes appliquées (optique géométrique, électricité générale, mé
canique); 

2) un programme particulier à chaque spécialité qui porte sur la technique pratique 
et la technologie. 

LE STAGE AU CENTRE DE FORMA 'l'ION DES PTA INDUSTRIELS 

Le stage a -pour but de préparer à' 1eur fonction les futurs professeurs techniques 
adjoints. Les études visent à accroître lès connaissances générales et professionnelles 
et à former pédagogiquement les maîtres. · 

Administré par le directeur de l'ENSET, le Centre,de formation des PTA est confié 
à un directeur des études qui en assure l'organisation et le fonctionnement. Il peut 
recevoir des stagiaires des spécialités suivantes: bureau des travaux, fabrications 
mécaniques, mécanique de précision, mécanique et électricité d'automobile, forge et 
serrurerie, métaux en feuilles, électricité, radio-électricité. 

Les professeurs techniques adjoints stagiaires accomplissent au Centre un stage de 
quatre mois. 

Exemple d'emploi du temps de la section « fabrications mécaniques » 

Matières enseignées ou activités 

Français (civilisation - économie sociale) 
Mathémathiques · 
Sciences 
Mécanique 
Psychopédagogie 
Dessin technique 
Pédagogie des travaux pratiques 
Pédagogie de la technologie 
Etude de fabrication 
Manipulations 
Perfectionnement pratique et technologie 
Application industrielle de l'électricité 

Total 

Nombre d'heures 
hebdomadaires 

1 1/ 
12 

11fz 
1 1/ 

!2 
11fz 
1 1/ 

/2 
2 
2 
2 
2 
2 
4 
2 

23 1/ 2 par semaine 
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Si les programmes des études, dans les disciplines générales et techniques théoriques, 
sont communs à toutes les spécialités, par contre, les stagiaires reçoivent des enseigne
ments professionnels diversifiés. 

- Visites d'usines- conférences; 

- Stage pédagogique de trois semaines et demie. 

Au cours du stage pédagogique qui est effectué dans un lycée technique de Paris ou 
d'une ville de province, le stagiaire est guidé et contrôlé par un conseiller pédagogique. 

Examen de fin de stage, « de validation de stage » 

A la fin du stage, les PT A stagiaires subissent un examen qui consiste en une épreuve 
de pédagogie d'une durée de quatre à cinq heures. Il est ainsi possible de contrôler la 
formation pédagogique acquise pendant le stage. 

La liste, par ordre de mérite, des candidats proposés pour la validation du stage 
est établie en tenant compte de la moyenne des notes de l'année et de la note de 
l'examen. 

A la sortie du Centre de formation des PTA, les stagiaires dont le stage a été validé 
sont affectés à un établissement d'enseignement technique où ils subiront une 
inspection de titularisation par un inspecteur général assisté du chef des travaux de 
l'établissement et d'un professeur technique adjoint de la spécialité du candidat. 

AMÉLIORATION DE LA FORMATION 

Dans l'immédiat 

A la rentrée de 1964, la durée de la scolarité des PTA industriels stagiaires sera 
portée à une année complète. 

Il sera possible d'accroître l'efficacité du stage en introduisant dans l'emploi du temps 
des leçons à faire par les stagiaires à des élèves du lycée technique de Cachan sous 
contrôle de professeurs et en organisant un stage industriel de perfectionnement 
technique. 

Dans un proche avenir 

Un décret récent, dont la date d'application n'est pas encore arrêtée, modifie les 
conditions de recrutement des professeurs techniques adjoints des lycées techniques. 
Les PTA stagiaires, devenus élèves-professeurs, seront recrutés par des voies dif
férentes suivant leur formation de base (l'accès du Centre de formation sera alors 
ouvert aux bacheliers techniques et aux techniciens supérieurs). 

La durée des études dans les centres de formation (d'autres centres que celui de 
Cachan seront probablement créés) variera d'un à deux ans suivant l'origine des 
candidats. 

A l'issue de leurs études, les élèves-professeurs techniques adjoints subiront les 
épreuves d'un concours organisé en vue de la délivrance du certificat d'aptitude aux 
fonctions de professeur technique adjoint de lycée technique correspondant à la 
spécialité dont ils relèvent. 
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PROFESSEURS TECHNIQUES ADJOINTS DE COMMERCE DES LYCÉES 
TECNIQUES 

Rô!e du professeur technique adjoint 

Ils sont essentiellement chargés, dans les lycées techniques, de l'enseignement de la 
sténographie et de la dactylographie et de leur application aux travaux de secrétariat. 

Ils assurent également l'enseignement de la mécanographie (utilisation des machines 
n calculer) et peuvent, en cas de besoin, être chargés du classement et de l'organisation 
des bureaux. 

RECRUTEMENT 

La formation professionnelle de ces professeurs est donnée au cours d'une année de 
stage, dans un « centre de formation » annexé à l'ENSET. Les stagiaires sont recrutés 
par concours. 

Pour prendre part au concours, les candidats doivent posséder une bonne formation 
de base justifiée par l'un des diplômes suivants: 

première partie du baccalauréat, 
brevet supérieur d'études commerciales, 
brevet professionnel de secrétaire, 
brevet de technicien du secrétariat. 

Les candidats doivent en outre avoir effectué trois années de pratique qualifiée dans 
un bureau (cette condition est importante; il est en.effet considéré qu'une expérience 
professionnelle apporte un complément de formation, mais surtout rend le futur 
professeur plus apte à donner un enseignement efficace, bien adapté aux besoins des 
entreprises). 

Epreuves du concours de recrutement 

Elles sont destinées à contrôler la formation générale et les connaissances techniques 
des candidats et comprennent: 

- une composition française (3 h) 

- des épreuves de sténographie: 
• un thème: reproduction en sténographie d'un texte de 100 mots, 
· une prise en sténographie d'une dictée de 3 mn à la vitesse de 100 mots 

- des épreuves de dactylographie: 
· reproduction d'un texte à la vitesse de 30 mots-minute (durée 15 mn), 

- mise au net d'un projet comportant ratures, surcharges, annotations, erreurs. 

(Ces épreuves ne se caractédsent pas par une grande vitesse exigée; elle sont destinées 
à vérifier que les candidats ont une parfaite connaissance des techniques qu'ils auront 
à enseigner). 

- une épreuve de commerce. 
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(Les professeurs de sténographie-dactylographie doivent en effet bien connaître 
l'usage des documents commerciaux et les techniques commerciales qui constitueront 
l'essentiel des textes qu'ils auront à utiliser). 

- une reproduction d'un texte et une interrogation sur le matériel de bureau. 

ANNÉE DE STAGE 

L'année au Centre de formation a pour but de compléter la formation générale et 
professionnelle des professeurs admis au concours et de leur donner une formation 
pédagogique. 

Les cours portent sur les disciplines suivantes: 

français: étude de la langue, des auteurs modernes, 
pédagogie générale, 
pédagogie appliquée, 

- économie et vie des entreprises (cours complétés par des visites d'entreprises), 
- commerce et comptabilité, _,. · = ... mécanographie: technologie et manipulation des machines à calculer et machines 
comptables, 
- étude d'un deuxième système de sténographie, 
- pédagogie de la sténographie et de la dactylographie. 

Pendant toute l'année, les élèves assistent, par groupes, à des leçons de sténographie 
et de dactylographie dans des classes d'un lycée techniq11e. 

D'autre part, ils effectuent un stage de trois. "semaines· dans un lycée technique de 
Paris ou d'une ville de province. Au cours de ce stage, ils font au moins trente leçons, 
guidés et contrôlés par un conseiller pédagogique. 

Remarque: Deux « systèmes » de sténographie sont essentiellement enseignés et 
pratiqués en France: « Duployé » et « Prévost-Delaunay ». A la fin de leur stage, 
les professeurs peuvent enseigner indifféremment les deux systèmes. 

Examen de fin de stage: « de validation de stage » 

Il constitue un contrôle de la formation acquise pendant le stage et permet un 
classement qui sera pris en considération pour l'affectation des professeurs dans 
un lycée technique. 

Il comporte des épreuves écrites et orales et des épreuves pédagogiques. 

Epreuves écrites 

1) Composition de pédagogie appliquée aux problèmes posés par l'enseignement 
de la sténographie, de la dactylographie et de l'outillage de bureau; 

2) Epreuve portant sur les problèmes de classement et l'utilisation du matériel et 
des machines de bureau; 

3) Etude d'un cas simple de caractère comptable; 
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4) Epreuves de sténographie et dactylographie: 

a) Thème sténographique: dans la deuxième méthode (qui a été étudiée par le 
candidat pendant l'année de stage); 

b) Correction et notation d'un devoir d'élevé 

de sténographie 
de dactylographie. 

Epreuves orales 

Exposé sur des questions relatives à l'équipement des bureaux et manipulations de 
machines à calculer et de machines comptables. 

Epreuves pédagogiques: 

Elles consistent en: 

- une leçon de sténographie 
- une leçon de dactylographie 

faites à des élèves dans un établissement d'enseignement technique. 

CONCLUSION 

Les PT AC sont donc recrutés parmi des candidats ayant une formation générale qui 
leur permettra de dominer leur enseignement et possédant une connaissance des 
techniques qu'ils auront à enseigner: la sténographie et la dactylographie. 

Si, dans la pratique, les sténo-dactylographes doivent atteindre une excellente vitesse 
pour que leurs techniques trouvent toute leur efficacité, par contre, il n'est pas apparu 
indispensable que ]es professeurs chargés de l'enseignement de ces mêmes techniques 
acquièrent des vitesses très élevées. 

Il leur est seulement demandé d'avoir une bonne maîtrise des deux techniques et 
une connaissance approfondie des méthodes qui ont fait leurs preuves pour leur 
acquisition. On peut affirmer que cette formation atteint son but. 

PROFESSEURS TECHNIQUES ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT SOCIAL 

RôLE DU PROFESSEUR TECHNIQUE ADJOINT 

Les professeurs techniques adjoints d'enseignement social sont chargés, dans les 
sections sociales des lycées techniques, des services ci-dessous: 

enseignement de la législation sociale, de l'hygiène sociale, 
organisation et direction des travaux pratiques de législation professionnelle, 
contacts avec les services médicaux et sociaux des employeurs, 
organisation des stages. 

RECRUTEMENT 

Le concours a lieu tous les deux ans. Les modalités du concours sont réglées par 
l'arrêté du 20 juillet 1955. 
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Titres exigés 

Le concours est ouvert: 
aux assistantes sociales diplômées d'Etat, 

- aux conseillères du travail diplômées, 
- aux élèves de la section sociale supérieure de lycée technique d'Etat. 

Les différentes catégories de candidates doivent être, en outre, titulaires de l'un des 
diplômes suivants: 

baccalauréat de l'enseignement secondaire, 
brevet d'enseignement social, 
brevet supérieur d'études commerciales. 

Epreuves du concours 

L'examen comprend les épreuves suivantes: 

Nature des épreuves 
1 D~ Coefficient 

1 

~----- -~~~~-~------

Première série d'épreuves 
(éliminatoires) 

Epreuves écrites: 

1) Composition sur un sujet de psychologie 
ou de sociologie 

2) Composition sur un problème médico-social 

Deuxième série d'épreuves 

Epreuves écrites et pratiques: 

1) Etude d'un problème concret d'ordre social (législa-/ 
tion sociale et droit du travail) 

2) Composition de sciences naturelles 
3) Composition de droit 

Epreuves orales 

1) Interrogation de puériculture 
2) Interrogation de législation sociale ou droit du 

travail (par tirage au sort au moment de l'interro
gation) 

3) Présentation et discussion du problème d'ordre 1

1 

social ayant fait l'objet de l'épreuve écrite de la 
deuxième série 

STAGE A L'ENSET 

3h 
4h 

3h 
2h 
3h 

20mn rnax. 

20 mn max. 

30mnmax. 

2 
3 

3 
1 
1 

2 

2 

Note éli
minatoire 
inférieure 

à 20 

5 
5 

5 

Les candidates déclarées admises et nommées professeurs techniques adjoints sta
giaires au Centre de formation des professeurs techniques adjoints d'enseign~ment 
social annexé à l'Ecole normale supérieure de l'enseignement technique y accom
plissent un stage obligatoire d'un an, sanctionné par un examen de validation de 
stage. La durée du stage pourra être réduite à trois mois pour les candidates ayant 
déjà effectué un stage de formation pédagogique dans une école nationale d'appren
tissage (1 an). 
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Organisation du stage 

Le stage comprend: 

A. des cours 

1) des cours 
2) des cours 
3) des cours 

de pédagogie générale, 
de pédagogie appliquée, 
portant sur l'organisation des services médicaux et sociaux; 

B. des travaux pratiques de législation professionnelle et de secrétariat social 

C. des visites professionnelles dans les services médicaux et sociaux de Paris et de Seine-et-Oise 

D. des stages 

1) un stage pratique de secrétaire sociale, 
2) un stage pédagogique comprenant deux périodes, 
a) observation de différentes classes pendant six semaines, 
b) application dans une classe ( 6 semaines). 

E. validation de stage 

L'examen de validation de stage comprend les épreuves suivantes: 

Nature des épreuves 

1) Composition de pédagogie appliquée à l'enseignement 
des disciplines sociales (législation sociale et du travail, 
hygiène sociale, organisation des services sociaux) 

2) Composition sur l'équipement sanitaire et social et sur 
l'organisation des services sociaux et médico-sociaux 

3) Correction et compte rendu de devoirs de législation ou 
d'hygiène sociale (1

) 

4) Correction avec discussion de rapports de stage compor
tant une documentation (préparation: durée à fixer par le 
jury: au minimum 2h) (1) 

5) Leçon de législation sociale 

6) Leçon d'hygiène sociale 

Durée 

3 h 

3 h 

préparation: 2 h 
discussion: 20 mn 

1j2 h 

leçon: 45 mn 
discussion: 15 mn 

leçon: 45 mn 
discussion: 15 mn 

1 Coefficient 

3 

2 

2 

3 

3 

2 

Chacune des leçons est faite à des élèves de section sociale de lycée technique ou de lycée techni
que d'Etat au cours d'un stage pédagogique ou, en cas d'impossibilité, à une autre époque de 
l'année scolaire. Cette leçon est notée par le président du jury ou son délégué, assisté de deux 
ou trois examinateurs dont un au moins doit être professeur de la spécialité et en fonction dans 
un lycée technique d'Etat ou un lycée technique. 

( 1) Devoirs ct rapports de stage d'élèves de section sociale de lycée technique ou lycée technique d'Etat. 
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PROFESSEURS TECHNIQUES ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT MÉNAGER 

SECTEURS D'ACTIVITÉ 

Ce cadre est destiné aux enseignements suivants dans les lycées techniques féminins: 

1. Enseignement ménager pratique dans les classes de quatrième et troisième; 

2. Enseignement ménager pratique dans les classes de seconde (exceptionnelle
ment); 

3. Enseignement ménager théorique dans les classes de troisième et quatrième. 

RECRUTEMENT 

Les candidates doivent remplir les conditions suivantes: 

1. Nationalité: française depuis cinq ans au moins; 

2. Age: 21 ans au moins au 31 décembre de l'année du concours; 40 ans au plus au 
Fr janvier de l'année du concours (décret n° 62 113 du 29-9-1962- JO du 4-10-1962). 

Cette limite d'âge peut être reculée d'un temps égal à celui des services valables ou 
susceptibles d'être validés pour la retraite. 

3. Les candidates doivent être titulaires: 

soit du baccalauréat, 

soit de l'un des diplômes exigés pour l'entrée dans les sections de techniciens 
(art. 3 et 4 du décret no 57 972 du 26-8-1957 paru au JO du 30-8-1957 et au Bulletin 
officiel n° 33 du 19-9-1957); 

Ils doivent avoir effectué: 

- soit une scolarité de deux années dans une section supérieure d'enseignement 
ménager, 

- soit un stage d'enseignement ménager dans une école normale nationale d'ap
prentissage. 

STAGE À L'ENSET 

Les candidates déclarées admises sont nommées PT A stagiaires au Centre de forma
tion des PTAN annexé à l'ENSET. Elles y accomplissent un stage obligatoire d'un an. 

Organisation du stage 

L'année de stage comporte: 

1. des cours 

- pédagogie générale, 
- pédagogie appliquée; 

122 



Epreuves du concours 
-- ~--~--------------- ------~--~--;-~~~~~--,--~~~~~c---~~--

Nature des épreuves 

Première série d'épreuves (éliminatoires) 

1. Français 

2. Sciences physiques ou sctences naturelles et hy
giène individuelle 

3. Epreuve portant sur l'application rationnelle des 
principes de nutrition (1) 

Deuxième série d'épreuves 

Epreuves écrites 

1. Sciences appliquées à l'économie domestique 

2. Hygiène de l'alimentation 

Epreuves orales et pratiques 

Durée Coefficient 

3 h 2 

3 h 2 

3 h 2 

3 h 3 

2 h 2 

1. Interrogation de sciences naturelles et hygiène indi-
viduelle ou de sciences physiques (à l'inverse de l'écrit) 20 mn max. 1 

2. Interrogation sur les techniques culinaires et le ser-
vice de la table 20 mn max. 1 

3. Epreuve pratique de cmsme (préparation de deux 
plats dont l'un comportera une préparation type): 
cette épreuve comprendra le service de table 

4. Epreuve pratique d'entretien du linge et des vê
tements (2) 

a) obligatoirement une épreuve de repassage et de 
blanchissage 

b) par tirage au sort une épreuve de détachage ou 
de raccommodage 

c) interrogation de technologie sur les textiles 

5. Epreuve pratique d'entretien de l'habitation (2) 

à fixer 
par le jury 
4 h max. 7 

à fixer 
par le jury 3 

4 h max. 

15 mn max. 

1 h 2 

Note éli
minatoire 

inférieure à 20 

5 

10 pour la 
moyenne 
des trois 
dernières 
épreuves 

(1) Cette épreuve sera exécutée selon certaines données, exemple: valeur et équilibre alimentaires, prix de revient, utili
sation d'un nombre restreint de préparations types ou de modes de cuisson et organisation du travail pour l'exécution 
de ce menu. Un extrait des tables de composition des aliments sera fourni aux candidates-voir programme de cuisine. 
( 2) Ces épreuves comporteront la justification des·méthodes et du choix des produits-voir programme d'économie 
domestique. -
NB - La note 0, maintenue après délibération du jury, est, dans tous les cas, éliminatoire. 
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2. des travaux pratiques 

cuisine, 
lavage et repassage - détachage. 
couture, 
physique et chimie, 
dactylographie et polycopie, 
documentation, 
usage des moyens audio-visuels; 

3. des exercices pédagogiques (sans élève) 

cuisine, 
enseignement ménager théorique, 
entretien du linge et des vêtements; 

4. des stages pédagogiques comprenant 

- un stage d'observations de six semaines par roulement dans des classes de diffé
rents niveaux, 
- un stage d'application de six semaines au cours duquel la stagiaire fait une leçon 
de cuisine devant un jury présidé par un inspecteur général; 

5. des séances de démonstration ou visites d'inf(lrmatÏ•)n 

Examen de validation de stage 

Pour la validation de l'année de stage effectuée au Centre d'information, on totalise: 

a) la moyenne des notes obtenues au cours de cette période (coef. 2), 
h) la note d'une composition de pédagogie appliquée à l'enseignement ménager 
pouvant comporter une étude d'organisation (durée 4 h- coef. 1), 
c) la note d'une épreuve de travaux pratiques comprenant exposé, leçon de cuisine, 
notation et critique de travaux d'élèves ( coef. 6 ). 

Dans la pratique le coefficient 6 est réparti comme suit: 

la leçon devant élèves a le coefficient 4, 
l'exposé sans élèves a le coefficient 1, 
la correction de devoirs a le coefficient 1. 

Un jury désigné par le ministre, présidé par un inspecteur général de l'enseignement 
technique, corrige les épreuves et établit, par ordre de mérite, la liste des candidates 
proposées pour la validation de stage. 

Quand l'échec est imputable à la note de la composition prévue à l'alinéa b), la 
candidate peut être autorisée à faire, au cours d'une session de rappel, une nouvelle 
composition. 

Enfin, le jury indique les candidates pour lesquelles il propose que soit mis fin 
immédiatement à la période de stage. 
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STAGE DANS UN ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

A la sortie du Centre de formation des professeurs techniques adjoints d'enseigne
ment ménager, les stagiaires, dont l'année de stage a été validée, sont, pour la 
deuxième année de stage, affectées à un établissement d'enseignement technique, où 
elles subiront une inspection générale en vue de leur titularisation, par un inspecteur 
général de l'enseignement technique, assisté d'une directrice ou d'un professeur 
titulaire du certificat d'aptitude à l'enseignement technique et d'un professeur tech
nique adjoint d'enseignement ménager. 

LE PERFECTIONNEMENT DES MAîTRES DES LYCÉES TECHNIQUES AU COURS 
DE LEUR CARRIÈRE 

Les moyens de perfectionnement évoqués à propos des maîtres des collèges d'enseigne
ment technique s'appliquent égalem<:>nt au personnel des lycées techniques. 

Sans aucun doute, le perfectionnement est d'autant plus facile, davantage à la portée 
de chacun que le niveau de culture est plus élevé. 

Nous avons vu que, dans les lycées techniques, le personnel enseignant appartenait 
au corps des certifiés ou au corps des agrégés; ces derniers ont naturellement vocation 
pour les classes terminales et surtout celles des techniciens supérieurs. On peut 
imaginer qu'à l'avenir les professeurs n'échapperont pas à la règle du plus haut niveau 
possible; ils devront être instruits en conséquence. 

L'essentiel est de ne pas perdre de vue une règle fondamentale: pour bien enseigner 
il faut bien savoir, savoir dire, savoir faire, savoir évoluer, savoir être. 
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RAPPORT n" 4 

La formation du personnel enseignant et instructeur chargé de la for
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d'œuvre (ANIFRMO), France 

Rapporteur: F. Simon 

directeur de l'Association nationale interprofessionnelle 
pour la formation rationnelle de la main-d'œuvre, Paris 



INTRODUCTION 

De tous temps la formation des maîtres pour l'enseignement des disciplines scienti
fiques et littéraires a été considérée comme 1nécessaire. Il n'en a pas été de même 
pour l'enseignement professionnel où cette nécessité ne s'est révélée que tardivement. 
En effet, jusqu'au siècle dernier, les travaux manuels se réalisaient selon un processus 
artisanal et le métier se transmettait directement du maître à l'apprenti. Cependant, 
la révolution industrielle, l'introduction du machinisme, la complexité croissante 
des techniques, les exigences du rendement, les mouvements de population ont 
conduit progressivement à organiser un apprentissage collectif, germe de l'enseigne
ment professionnel actuel. 

Institué à l'état embryonnaire en France, après la Révolution, avec la création du 
Conservatoire des arts et métiers, l'enseignement professionnel ne prit corps, sous le 
nom d'enseignement technique, que sous la troisième république. En 1919, la loi 
Astier lui donna sa véritable figure et il fut rattaché, en 1920, au ministère de 
l'instruction publique. 

Né de nécessités impérieuses, l'enseignement technique connut le succès que l'on en 
pouvait attendre et se développa rapidement. 

Toutefois, réservé par vocation aux adolescents, il resta fermé à tous ceux qui, pour 
des raisons diverses, n'avaient pu en profiter à l'âge de la scolarité. C'est ainsi qu'un 
grand nombre d'adolescents, puis d'adultes, perdaient définitivement la possibilité 
d'acquérir une formation professionnelle, si ce n'est au cours d'un éventuel et 
incomplet apprentissage « sur le tas ». 

La crise économique de 1929 et ses répercussions sur le marché de l'emploi soulignè
rent cette carence. La tension internationale, puis l'état de guerre, amenèrent les 
pouvoirs publics à se préoccuper de mettre sur pied les moyens de formation propres 
à donner, en peu de temps, à des adultes, les connaissances essentielles d'un métier. 

Ce fut l'origine de la « formation professionnelle accélérée » qui prit ensuite le 
nom de « formation professionnelle des adultes - FP A ». 

Rapidement, la formation professionnelle des adultes devenait, aux mains des pou
voirs publics, l'instrument social capable d'aider les adultes à acquérir un métier ct à se 
promouvoir, et l'instrument économique dont la souplesse permettrait une adaptation 
permanente de la formation professionnelle aux besoins immédiats et prévisibles des 
industries nationales. 

Cependant, si ces termes de FPA concernent particulièrement, pour son importance, 
l'enseignement dispensé par les pouvoirs publics et organisé par le ministère du 
travail, ils désignent également un grand nombre d'enseignements professionnels 
divers, réservés aux adultes et dispensés par des entreprises privées, des groupements 
professionnels ou des associations syndicales, avec ou sans la participation de l'Etat. 
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Toutefois, dans le présent rapport, nous nous attacherons à traiter uniquement de la 
formation du personnel enseignant et instructeur des centres de FP A dépendant du 
ministère du travail ( 1). 

DESCRIPTION DU SYSTÈME DE FORMATION ET DE PERFECTIONNE
MENT DES PERSONNELS ENSEIGNANT ET INSTRUCTEUR DANS LE CA
DRE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES 

En France, et de façon générale, la préparation à la fonction d'enseignant des maîtres 
et professeurs de toute nature est restée pendant longtemps très fragmentaire. Le 
recrutement du personnel enseignant, à quelque niveau que ce soit, se fait parmi les 
personnes dont les connaissances techniques (au sens général du terme) sont au moins 
du niveau de l'instruction à donner. Le candidat, s'il a satisfait aux conditions de 
recrutement, aborde immédiatement ses fonctions d'enseignant sans préparation 
complémentaire de quelque nature que ce soit. 

Il existe toutefois quelques exceptions à ce système, dont la principale concerne les 
instituteurs de l'enseignement public du premier degré qui reçoivent, depuis quatre
vingts ans environ, dans les écoles normales, une formation pédagogique en même 
temps qu'ils complètent leur bagage d'instruction générale. Enfin, des certificats 
d'aptitude au professorat de l'enseignement du second degré (CAPES), de création 
relativement récente, sanctionnent, pour l'enseignement du second degré, une certaine 
formation pédagogique. 

Dans le domaine de l'enseignement technique, entre les deux guerres mondiales, 
seuls recevaient une formation pédagogique les postulants à des enseignements 
théoriques, tels que la comptabilité ou le dessin industriel: cette formation était 
assurée par l'Ecole normale supérieure de l'enseignement technique. Mis à part ces 
cas très particuliers, les maîtres d'enseignement professionnel étaient, sauf de rares 
exceptions, mis en fonction sans préparation pédagogique particulière. Au nombre 
de ces exceptions, mentionnons: 

- quelques écoles appartenant à des entreprises privées (Merlin-Gerin à Grenoble, 
Forges et Aciéries de la Loire à Saint-Chamond, les Etablissements Schneider au 
Havre), qui faisaient donner à leurs moniteurs un embryon de formation pédagogique 
par des personnes ayant reçu quelques informations du Polytechnicum de Zurich 
où le Dr Carrard dispensait un enseignement spécial; 

- le réseau ouest de la SNCF qui s'était orienté dans cette voie, vers 1935, sous 
l'impulsion de son directeur, M. Dautry. 

C) Les centres de FPA, dépendant du ministère du travail, sont divisés en deux catégories: 
- les centres gérés par l'Association nationale interprofessionnelle pour la formation rationnelle 
de la main-d'œuvre (ANIFRMO), au nombre de 103; 
- les centres non gérés par cette Association mais contrôlés par elle sur le plan technique et 
subventionnés pour la plupart par le ministère du travail; ces centres, au nombre de 176, fonc
tionnent au sein d'entreprises, d'organismes publics ou privés, de groupements professionnels. 
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Les besoins de fabrication de matériel d'armement, en 1939, conduisirent les mi
nistères du travail (M. Pomaret) et de l'armement (M. Dautry) à organiser la forma
tion professionnelle accélérée d'une partie de la population (main-d'œuvre féminine, 
mobilisés indochinois, métropolitains non appelés sous les drapeaux) et, dans ce 
cadre, à mettre au point des programmes d'enseignement appropriés. 

Mais, au préalable, il apparut nécessaire de former un personnel susceptible 
d'enseigner selon des méthodes nouvelles et beaucoup plus strictes. Ainsi furent créés 
les premiers stages de formation de moniteurs. 

Parallèlement, et en s'inspirant de ces expériences, un groupe de professeurs tech
niques de la ville de Paris élaborait un système pédagogique inspiré des théories du 
psychologue Carrard et basé sur les principes énoncés par Descartes dans le « Discour8 
de la méthode ». 

Ces activités engendrèrent en 1940, sous l'égide du ministère du travail et du mi
nistère de l'éducation nationale, la création du Centre de formation des cadres 
professionnels, 14 rue Dareau à Paris 14e, qui devint, par la suite, l'Institut national 
de formation professionnelle, INFP. 

L'INSTITUT NATIONAL DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

Une des premières tâches de l'INFP fut de donner une formation pédagogique à 
des professionnels (praticiens et techniciens) des industries des métaux, du bâtiment, 
du cuir et des textiles. Après leur formation, ces professionnels enseignaient dans les 
« écoles d'apprentissage et de formation des adultes » des usines mécaniques de 
l'Etat (ministère de la production industrielle) et dans les « centres d'apprentissage 
d'adolescents» du ministère de l'éducation nationale e) (secrétariat à la jeunesse). 
Dans le même temps, et en raison de l'excellence de ces méthodes, le concours de 
l'INFP fut également requis par un grand nombre d'organismes de formation pro
fessionnelle publics ou privés. Les résultats obtenus firent que, au cours de vingt 
années, l'INFP acquit la charge de la formation pédagogique: 

- des professeurs, instructeurs, moniteurs, des centres de formation profession
nelle des adultes et de rééducation professionnelle des invalides et diminués phy
siques ressortissant de l'autorité du ministère du travail, 
- des instructeurs des écoles d'apprentissage maritime du ministère de la marine 
marchande, 
- des instructeurs des écoles d'éducation surveillée et de l'administration péni
tentiaire du ministère de la justice, 
- des maîtres d'établissements dépendant du ministère des armées, 

- du personnel enseignant de nombreuses entreprises privées, et d'associations 
spécialisées dans l'enseignement professionnel, 

e) En 1945, à partir des résultats de l'INFP, la direction de l'enseignement technique au minis
tère de l'éducation nationale créa cinq écoles normales nationales d'apprentissage destinées à 
la formation pédagogique et au perfectionnement technique des professeurs techniques adjoints 
des centres d'apprentissage (dénommés à présent collèges d'enseignement technique). 
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- des maîtres d'apprentissage agricole, 
- des instructeurs nécessaires aux entreprises qui procèdent à la reconversion de 
leurs fabrications ou qui se décentralisent. 

La législation sur laquelle s'appuie l'Institut national de formation professionnelle 
est réduite à deux textes: 

a) le décret n° 46 - 2511 - du 9 novembre 1946, du ministère du travail et de la 
sécurité sociale relatif aux centres de formation professionnelle, qui déclare dans son 
article 2: « Les centres ont pour objet: 

- soit de ... , 
- soit de former les moniteurs nécessaires pour assurer cette formation ainsi que 
les sélectionneurs nécessaires aux services de main-d' œuvre »; 

b) la loi du 31 juillet 1959 sur la promotion sociale, qui a étendu considérablement 
le champ d'activité de la formation et du perfectionnement des adultes, le législateur 
ayant entendu mettre à la disposition des travailleurs, tout au long de leur carrière, 
les moyens de leur élévation dans la hiérarchie professionnelle (le passage de la 
production au stade de l'enseignement est dans le domaine de cette promotion). 

I. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Pour aborder avec clarté cette deuxième partie de notre exposé il nous faut tout 
d'abord dégager deux principes fondamentaux sur lesquels repose en France, la for-
mation professionnelle des adultes: , 

Premier principe: cette formation se veut essentiellement professionnelle. Il s'agit 
de permettre à des adultes de bénéficier d'une plus grande stabilité d'emploi et d'amé
liorer leur situation (ceci en un temps très court) en leur offrant la possibilité d'ap
prendre un métier. Un certain niveau de culture étant supposé acquis, la formation 
générale se limite, en conséquence, aux connaissances indispensables à la compré
hension et à l'exercice de la profession choisie. 

Deuxième principe: l'enseignement est dispensé selon une méthode particulière, bien 
définie, appelée méthode FPA. Cette méthode est active et repose essentiellement 
sur la pratique. Elle est vivante et tend à reproduire les conditions de travail de la 
future vie professionnelle des stagiaires. La formation est conduite selon un pro
gramme rigoureusement établi, combinant des exercices aussi proches que possible 
de la pratique du métier et inspirés de la réalité industrielle. Ces exercices sont dé
composés en éléments facilement assimilables, allant du simple au complexe, du 
facile au plus difficile, du concret vers l'abstrait. Les données théoriques de dessin, 
de calcul et de technologie, nécessaires au bon professionnel, sont enseignées en 
s'appuyant toujours sur l'exercice pratique, de façon à intéresser les stagiaires et à 
être plus aisément comprises d'eux. L'enseignement fait appel au maximum à la 
mémoire visuelle, il est conçu en sorte de ne j~iriais lasser l'attention de ceux qui 
le reçoivent. Afin de donner son entière efficacité à cette méthode, les stagiaires sont 
groupés par équipes de dix à quinze, appelées « sections ». Chaque section est di
rigée, pendant toute la durée du stage, .par le même moniteur, dont le rôle pédago
gique, moral et éducatif, est essentiel dans cette formation. 
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Pour remplir ce rôle particulièrement délicat, la FPA s'aàresse aux professionnels 
dont elle requiert 3 qualités primordiales: 

- en premier lieu, elle leur demande d'être de bons professionnels, c'est-à-dire 
de «posséder à fond» leur métier, d'en connaître les aspects théoriques et prati
ques, de faire preuve d'habilité manuelle et enfin d'avoir un niveau de culture gé
nérale leur permettant de s'exprimer avec aisance verbalement et par écrit; 

- en second lieu elle s'assure de leurs aptitudes à la pédagogie; un bon moniteur 
doit aimer apprendre aux autres, il doit savoir transmettre ses connaissances; une 
formation pédagogique appropriée lui en donnera la possibilité; 

- enfin elle les considère également comme des éducateurs: quotidiennement en 
présence d'adultes de tous âges, le moniteur se doit de donner l'exemple, mais aussi 
de remplir son rôle de maître, c'est-à-dire de guide et de conseiller. Préalablement à 
son enseignement, le moniteur doit accueillir et connaître individuellement chaque 
élève; la connaissance qu'il aura de son tempérament et de sa personnalité lui per
mettra d'intervenir efficacement au moment le plus opportun. 

Ainsi ces trois grands impératifs vont orienter les principales opérations de la for
mation et du recrutement des formateurs de la FP A. 

Ces formateurs se divisent en deux catégories: 

- les moniteurs (1) qui sont chargés d'enseigner une spécialité à des adultes; ils 
sont en contact immédiat avec les stagiaires et participent à la vie du centre de 
FP A auquel ils ont été affectés; 

- les professeurs dont le rôle est d'étudier les progressions, d'établir les pro
grammes, les calendriers des stages, des examens et des concours et enfin d'initier 
les futurs moniteurs à la méthode FPA; ils remplissent également des fonctions de 
contrôle. Ce sont des formateurs de formateurs, il sont réunis à l'INFP, rue Da
reau à Paris. 

Si les mêmes principes valent pour les deux catégories d'enseignants FPA, les mo
dalités de recrutement, de formation et de perfectionnement diffèrent. Aussi, étu
dierons-nous successivement chaque catégorie. 

II. RECRUTEMENT, FORMATION, PERFECTIONNEMENT DES MONITEURS 

1. Recrutement des moniteurs 

Le recrutement des moniteurs est subordonné aux résultats favorables d'un examen 
médical et psychotechnique, à la certitude d'une pratique suffisante du métier et à 
la réussite à des examens « techniques » ou essais professionnels. 

Il est demandé au candidat moniteur d'être âgé de 25 ans minimum, d'avoir pra
tiqué son métier pendant cinq ans au moins et de satisfaire à un examen médical 
et à un examen psychotechnique. Cependant il devra prouver sa compétence pro-

(1) Certains d'entre eux enseignent les spécialités du second degré et reçoivent le titre de pro
fesseur de centre de FPA, mais il ne faut pas les confondre avec les professeurs de l'INFP. 

132 



fessionnelle par une série d'essais dans sa spécialité. Ces essais se décomposent en 
épreuves préliminaires et essais professionnels. 

Les épreuves préliminaires ont lieu à l'échelon local, dans un centre de FPA, sous 
contrôle de la direction départementale du travail et de la main-d'œuvre e ). Le 
directeur du centre, son adjoint technique et un moniteur de la spécialité jugent des 
résultats. S'il est reçu, le candidat est alors convoqué pour passer les essais pro
fessionnels. 

Les essais professionnels organisés au plan national se déroulent dans certains cen
tres de FPA: Paris pour la plâtrerie et la peinture, Orléans pour l'électricité, Rouen 
pour le soudage, etc. Ils comportent deux séries d'épreuves: 

des épreuves pratiques, 
- des épreuves théoriques. 

La durée des épreuves pratiques varie selon les spécialités: de huit heures pour les 
métiers de la métallurgie à trente-six heures pour certaines spécialités du bâtiment. 

Les épreuves théoriques se composent: 

d'une épreuve de dessin, 

d'une épreuve de technologie, 

d'une épreuve de calcul, 

d'une épreuve spécifique de la profession. 

Précisons cependant que le nombre des matières et leur complexité varient en 
fonction de l'enseignement à dispenser. Ainsi, par exemple: 

- une monitrice «confectionneuse en vêtements» devra satisfaire à deux examens 
manuels (l'un de qualité, l'autre de rapidité) et à une épreuve de technologie; 

- un instructeur de la mécanique devra effectuer une pièce d'ensemble complexe, 
du niveau d'un ouvrier hautement qualifié, et des compositions portant sur le dessin 
industriel, le calcul professionnel et la technologie; 

- un moniteur de comptabilité devra réaliser convenablement une dizaine d'épreu
ves du niveau d'un comptable principal: comptabilité générale, comptabilité pra
tique, arithmétique commerciale, commerce, législation, épreuve de langage. 

Le jury devant lequel sont passées ces épreuves est composé de représentants qua
lifiés de la profession, désignés paritairement par les syndicats d'employeurs et de 
travailleurs, de chefs de travaux d'enseignement et de professeurs de la spécialité 
appartenant à l'INFP. 

Quelques enseignants cependant ne suivent pas cette filière normale de recrute
ment: dans certains cas très particuliers (enseignement de spécialités comme la ph y-

(1) Administration représentant, au p1an départementa1, le ministère du travail et chargée, entre 
autres attributions, des problèmes de main-d'œuvre. 
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sique-chimie, l'électronique, les matières plastiques), la FPA emploie, en qualité de 
moniteurs, des professionnels des entreprises publiques ou privées. Excellents tech
niciens, les moniteurs, qui ont nom et qualité de professeurs, ne sont pas soumis 
aux essais professionnels. Ils continuent d'appartenir à leurs entreprises respectives. 

Signalons encore une autre particularité du recrutement - le pré-stage - qui con
cerne les spécialités suivantes: électricité du bâtiment, réparation de machines agri
coles, zinguerie, soudage, peinture. S'incorporant entre les épreuves préliminaires et 
les essais professionnels, le stage préparatoire ou pré-stage, d'une durée de six se
maines, a pour but de combler certaines lacunes dues soit à un défaut de pratique 
professionnelle, soit à une spécialisation excessive dans l'exercice de la profession. 

Il est destiné à permettre aux candidats moniteurs dans les spécialités énumérées 
ci-dessus de se présenter aux essais professionnels avec le maximum de chances. 
Examen médical, examen psychotechnique, épreuves préliminaires, essais profes
sionnels, autant de « tests » qui se complètent dans leur diversité et permettent de 
juger des compétences professionnelles du candidat moniteur, de ses qualités en 
tant qu'individu et de présumer, dans une certaine mesure, de ses aptitudes pour 
les fonctions auxquelles il se destine. 

2. Préparation pédagogique des moniteurs 

Les essais professionnels ont prouvé ]es connaissances techniques du candidat et 
témoigné de ses possibilités. Toutefois, il ne suffit pas de bien connaître son métier 
pour être en mesure de l'enseigner et la pédagogie ne s'im~rovise pas. Aussi le can
didat qui a passé avec succès les essais professionnels doit-il participer à un stage 
de formation pédagogique, d'une durée de six semaines, organisé par l'INFP. Ce 
stage, conduit par un ou deux professeurs de cet établissement, est réservé exclu
sivement aux problèmes de préparation à l'enseignement. 

La formation pédagogique est dispensée_ s~r trois plans complémentaires: 

- tout d'abord sur le plan de la formation pédagogique pure, présentation, aux 
futurs moniteurs, de la méthode d'enseignement de la FPA, exercices d'application; 
préparation de cours dans toutes les disciplines: dessin, technologie, calcul; déve
loppement de cours en public; 

- ensuite sur le plan technique, études théoriques et pratiques de la progression 
d'exercices déterminés que le moniteur aura à enseigner. Ces études doivent lui per
mettre de bien saisir l'esprit de la formation et d'être en mesure, le cas échéant, 
de préparer à son tour, complètement ou partiellement, une progression de même 
nature; ainsi sera-t-il à même- de confronter les progressions théoriques et leur ap
plication et de vérifier constamment si son enseignement reste bien adapté aux 
possibilités des stagiaires; 

- enfin sur le plan de la formation générale, cours de français, conférences et ex
posés sur le rôle éducatif du moniteur; informations sur les différents aspects de 
sa fonction; connaissance des structures de la FPA dans lesquelles viendra s'inscrire 
son action. 

Ces trois aspects du stage de formation pédagogique conduisent à développer les 
cours et exercices pratiques dans un esprit d'application stricte de la méthode d'en-
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seignemem: proposée. Pour cela, on utilise le système de l'étude des cas à partir 
desquels les considérations générales sont dégagées. 

A l'issue de cette session de formation pédagogique, il n'y a pas, à proprement par
ler, d'examen au sens habituel du terme. Le candidat est apprécié, tout au long du 
stage, sur son comportement, son travail personnel, les résultats des exercices d'en
traînement pédagogique (développement de leçons, exposés sur des exercices du 
programme, etc.). 

Le postulant est, chaque semaine, tenu au courant de ses progrès et le bilan de ses 
difficultés est fait au cours d'entretiens particuliers avec les professeurs de l'INFP. 
A la fin du stage, une commission, composée du chef du service des stages et des 
professeurs ayant conduit la formation pédagogique, se prononce sur les possibi
lités du candidat à l'égard de l'enseignement. Des conclusions positives conduisent 
à remettre à l'intéressé le certificat de formation pédagogique de l'INFP. 

Le candidat moniteur, définitivement reçu au stage, est affecté dans un centre de 
FP A. Pourvu de notions pédagogiques toutes fraîches, qui complètent sa qualifi
cation technique, il aura désormais la charge d'enseigner un métier à douze ou quinze 
adultes. 

3. Le perfectionnement des moniteurs 

Nous en aborderons sommairement les intentions et les moyens. En effet, le mo
niteur peut recevoir des perfectionnements divers et il demeure, tout au long de sa 
carrière, encadré et suivi par certains agents dont la mission est de le conseiller. 

Diversité des perfectionnements: ils ont pour but 

- soit de mettre le moniteur au courant de nouvelles techniques, ainsi, à l'heure 
actuelle, les moniteurs de plomberie sont formés à certains travaux de zinguerie; 
les moniteurs soudeurs au chalumeau et à l'arc sont mis au courant des procédés de 
soudage sous atmosphère neutre; les moniteurs de montage en chauffage central 
sont familiarisés avec des travaux de soudage au chalumeau; des moniteurs de comp
tabilité ont dû être instruits, il y a quelques années, des modalités de présentation 
de documents comptables relevant d'un plan type décidé par le législateur; 

- soit pour lui permettre d'approfondir des points de doctrine pédagogique et de 
lui faire connaître des procédés d'enseignement supplémentaires; dans ce cas des 
moniteurs d'une même spécialité sont réunis en sessions au cours desquelles est 
envisagée l'adaptation de certains exercices des programmes en vigueur aux exigen
ces nouvelles de la profession ou à des procédés d'enseignement nouveaux; 

- soit encore en vue de le promouvoir à une fonction supérieure; il va alors 
compléter son instruction pratique et technique de base et passe de la formation 
professionnelle du premier degré (formation de praticiens) à l'enseignement du se
cond degré (formation de techniciens). 

Les conseillers permanents du moniteur sont essentiellement l'adjoint technique des 
directeurs de centre et les contrôleurs. 

L'adjoint technique joue un rôle particulier et permanent dans le perfectionnement 
du personnel. Il s'assure que les moniteurs remplissent bien leurs tâches éducatives; 
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il les informe des nouveautés techniques de la profession et les conseille pour la 
préparation, le développement des cours et la correction des exercices. Enfin, il 
organise, une fois par semaine, en présence du directeur du centre, les réunions 
du conseil technique où sont abordés les problèmes concernant la vie du centre 
et la formation. 

Les contrôleurs envoyés par l'ANIFRMO, dont les fonctions seront définies par la 
suite, peuvent, au cours de leurs inspections, conseiller les moniteurs et les aider 
à compléter leurs connaissances. Dans le cas où le moniteur apparaît insuffisant, 
les contrôleurs peuvent conseiller un supplément de formation et orienter le mo
niteur vers un stage de perfectionnement. D'une durée de trois semaines, ce stage 
se propose de reviser les connaissances du moniteur et de lui permettre de repren
dre contact avec la méthode FP A, en approfondissant une nouvelle fois ses principes 
essentiels et ses modalités d'application. 

Par ailleurs, dans chaque centre, une bibliothèque, comportant des ouvrages tech
niques et généraux est à la disposition du personnel enseignant. 

Les moniteurs ont également la possibilité de connaître l'évolution du métier qu'ils 
enseignent grâce aux contacts fréquents qu'ils sont amenés à avoir avec les pro
fessionnels. 

Les activités de perfectionnement n'ont pas simplement pour résultat de donner 
aux enseignan•ts une connaissance plus approfondie de leur métier, elles leur ouvrent 
aussi des perspectives de promotion et de développement de carrière fort intéres
santes. C'est ainsi que des moniteurs peuvent accéder à des postes d'adjoint tech
nique dans un centre, d'agent technique à l'INFP, de professeur technique et aussi 
de directeur de centre. 

III. RECRUTEMENT, FORMATION ET PERFECTIONNEMENT DES PROFESSEURS 

1. Recrutement 

Plus simple et soumis à des règles moins strictes, le recrutement des professeurs 
est à la fois interne et externe. 

- le recrutement interne s'effectue parmi les moniteurs de la FPA dont les con
naissances et les capacités ont été particulièrement remarquées; 

- le recrutement externe concerne des techniciens de l'industrie et parfois des 
ingénieurs. Comme pour le recrutement des moniteurs, ils doivent justifier de cinq 
années de présence effective dans l'industrie en tant que techniciens. Il leur est 
également demandé de présenter leurs titres ou de passer diverses épreuves. Ils 
sont soumis, enfin, à un examen psychotechnique approprié et à un examen mé
dical d'embauche. 

2. Formation 

Les candidats professeurs bénéficient d'une formation particulière reposant à la 
fois sur le perfectionnement et l'information. 
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Perfectionnement et information consistent à approfondir les connaissances tech
niques et théoriques ayant trait à la méthode FPA et le cas échéant à la profession. 
Pendant une année les candidats professeurs séjournent, à titre d'entraînement et 
pour se perfectionner, dans les différents services de l'INFP notamment au service 
des stages (formation pédagogique des moniteurs, conduite des stages) et au service 
des études (élaboration des progressions). 

La nomination des professeurs s'effectue de la façon suivante: les candidats pré
sentent leurs réalisations (conduites de stages, travaux écrits, progressions) à des 
commissions de spécialistes. Lorsque ces travaux sont acceptés, le futur professeur 
se présente devant une ultime commission où figurent, outre des membres de 
l'ANIFRMO, des représentants patronaux et des représentants du ministère du 
travail. Il a préparé trois sujets, généralement un sujet technique et deux sujets 
pédagogiques qui sont tirés au sort le matin même du jour de réunion de la com
mission. La réussite lui confère le titre de professeur. En cas de non-réussite, le 
candidat a la possibilité de se présenter à nouveau et conserve sa qualification à 
l'INFP. 

3. Perfectionnement 

Actuellement, le perfectionnement des professeurs reste facultatif et s'effectue au 
cours de stages organisés avec le concours de différents centres d'études ou de 
recherches techniques, sociologiques, humaines, publics ou privés, entre autres: 
CEGOS, ESTE, CEAFC e). Certains de ces stages sont à plein temps, d'autres ont 
lieu à temps partiel (les cours d'expression de l'ESTE, par exemple, ont lieu le 
jeudi soir ou le samedi matin). 

CONTRôLE, ADAPTATION ET RÉSULTATS 

I. CONTRôLE DU RESPECT DES MODALITÉS DE FORMATION 

Dès l'origine de la formation professionnelle des adultes, il est apparu que la for
mation pédagogique des moniteurs au cours d'un stage de six à sept semaines 
devait avoir un prolongement et que, pour la compléter, il convenait de suivre les 
moniteurs en exercice. C'est ainsi qu'est née la notion de contrôle technique. 

Le corps des contrôleurs 

Un service spécialisé a été créé à cette fin à l'ANIFRMO, qui compte à l'heure ac
tuelle quatorze contrôleurs. Ces derniers, choisis parmi les professeurs de l'INFP 
qui font paraître les aptitudes et la polyvalence requises, assurent au cours de mis
sions, le contrôle des centres gérés et non gérés. Afin d'éviter les risques d'accou
tumance ou de sclérose aucun secteur de contrôle particulier ne leur est affecté en 
propre. Ils sont répartis en deux groupes essentiels: contrôleurs des métaux et con
trôleurs du bâtiment. Leur nombre restreint les oblige à contrôler l'enseignement de 
spécialités fort diverses et justifie la polyvalence exigée pour leur recrutement. 

C) CEGOS: Commission générale d'organisation scientifique; ESTE: Ecole supérieure de tech
nique d'expression; CEAFC: Centre d'études et d'application pour la formation des cadres. 
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Méthodologie du contrôle 

Deux méthodes de contrôle peuvent être pratiquées simultanément. 

Une première méthode consiste à enregistrer purement et simplement les résultats 
de formation de stagiaires d'un centre et à juger les moniteurs sur le nombre de 
stagiaires reçus aux examens de fin de stage. Cependant, à ce contrôle dit de ré
sultats, parfois nuancé par une interprétation analytique des divers facteurs qui 
le composent (niveau des stages, capacité, etc.), la FPA préfère généralement le con
trôle dit de fonctionnement dont voici les principes essentiels: 

Premièrement, le contrôleur doit bien connaître la situation du centre et les anté
cédents des agents qu'il inspecte. Avant son départ, il réunit par l'intermédiaire du 
secrétariat technique de l'ANIFRMO, le maximum de renseignements d'ordre tech
nique et administratif, relatifs aux centres à visiter: procès-verbaux de commission, 
résultats globaux d'enseignement, modifications apportées aux programmes, situa
tion des locaux, des équipements, etc., situation du personnel. En cours de mission, 
il complète ces informations par une entrevue avec le directeur départemental du 
travail et de la main-d'œuvre e ). 
Deuxièmement, sur place le contrôleur procède à une dernière information auprès 
du directeur de centre. Il l'associe en outre à chacune de ses démarches et recueille 
en tout son avis. Cette consultation permanente lui permet, à la fois de connaître 
toutes les données internes du centre et de sonder l'expérience du directeur en ce 
qui concerne l'enseignement de la méthode FPA et la connaissance qu'il a de son 
personnel. 

Enfin, il s'efforce, par tous les moyens, de mettre à l'aise les agents qu'il va con
trôler. A l'occasion d'une visite d'ensemble du centre effectuée en compagnie du 
directeur, il s'entretient avec les moniteurs, les met en confiance et prend un rendez
vous pour assister à une leçon. 

Le contrôle proprement dit 

Il s'exerce sur tous les éléments de la formation (préparation d'une leçon, exposé, 
notation, tenue de l'atelier, des stagiaires, etc.). La notation porte sur 3 points: 

les qualités pédagogiques du moniteur, 

ses connaissances professionnelles, 
sa tenue et son autorité. 

Une note de synthèse est donnée qui résume l'impression générale de ce contrôle. 
Le système de notation est le système littéraire traditionnel allant de « très bien » 
à « médiocre ». 

Le moniteur, après consultation du directeur de centre, est informé des résultats 
du contrôle. En cas de conclusions négatives, le contrôleur prend avec lui un autre 
rendez-vous, lui laisse le choix de la leçon et lui propose même son aide pour la 
préparer. 

(1) Fonctionnaire du ministère du travail chargé, parmi d'autres attributions, de représenter s.ur 
le plan local, l'administration de tutelle auprès du centre. 
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Après un compte rendu au directeur départemental du travail et de la main-d'œuvre, 
le contrôleur, de retour au siège, rédige un rapport qui est transmis au directeur de 
l'ANIFRMO, au ministère du travail, à l'inspecteur divisionnaire, au directeur dé
partemental, au directeur du centre. 

Résultats des contrôles 

Le contrôleur n'a pas à prendre de décision concernant les carrières des moniteurs; 
ses rapports sont une relation de faits. Ils constituent une source d'information pré
cieuse et permettent: 

- de vérifier si la méthode d'enseignement est respectée et les programmes suivis, 

- de prendre conscience de certaines difficultés particulières que peuvent ren-
contrer les moniteurs dans leur fonction d'enseignement, les adjoints techniques et 
les directeurs, dans leurs activités d'encadrement et de leur fournir l'aide, l'appui 
ou le complément de connaissances nécessaires, 

- enfin d'améliorer sans cesse la qualité de l'enseignement. 

Par leurs contacts avec les milieux professionnels et grâce aux informations qu'ils 
recueillent sur la situation de l'emploi dans leurs secteurs de contrôle ils sont à 
même de suivre de très près et de signaler toute modification dans la physionomie 
de la profession. 

En 1963 il y a eu 86 contrôles de centres gérés et 47 contrôles de centres non gérés 
mais agréés par le ministère du travail. Corps très homogène, les contrôleurs cons
tituent le maillon indispensable entre les services centraux et les centres de FPA. 
A la fois inspecteurs et conseillers, ils prennent la relève au lieu d'application de 
l'enseignement et, d'une manière permanente, des services de la rue Dareau. 

En ce qui concerne les professeurs, il n'y a pas de contrôle à proprement parler, leurs 
fonctions les mettant directement en relation avec la direction technique de 
l'ANIFRMO. 

II. L'ADEQUATION PERMANENTE AUX BESOINS QUALITATIFS 

Une formation professionnelle ne peut vivre en circuit fermé; elle débouche sur 
la vie et reste en rapport étroit avec l'économie de la nation, dont elle est fonction 
et qui lui donne sa vraie signification humaine et sociale. Régulièrement, depuis 
l'origine, la FPA a orienté son enseignement vers les métiers où les besoins en 
main-d'œuvre étaient, au plan national comme au plan local, les plus urgents. C'est 
ainsi qu'elle contribue à réaliser, dans la perspective d'une politique économique 
déterminée, l'équilibre permanent de la main-d'œuvre et de l'emploi. Cette adapta
tion est qualitative - nature des spécialités enseignées, évolution de l'enseigne
ment liée aux progrès techniques, niveaux de l'enseignement- aussi bien que quan
titative - nombre de sections, ouverture' de centres. Elle s'appuie sur une consul
tation, à tous les stades, entre les pouvoirs publics et les professionnels. 

Dans le même temps, et pour des raisons d'efficacité, la FPA cherche à adapter, au 
mieux, son enseignement aux différents milieux auxquels il est dispensé. La for-
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mation professionnelle s'adresse, en effet, à des milieux souvent fort var1es: tra
vailleurs d'origine rurale, militaires du contingent, rapatriés récents d'Afrique du 
Nord, ressortissants étrangers ou stagiaires originaires des départements d'outre-mer; 
cette adaptation n'est pas une altération des principes et de la méthode de forma
tion, mais une recherche d'un niveau d'enseignement approprié, directement assimi
lable par ces collectivités: initiation, préparatoire FPA, préformation sont autant 
de niveaux de l'enseignement adapté. 

C'est sous ce double sens d'orientation de la formation professionnelle aux fins 
d'une politique économique nationale et d'adaptation de l'enseignement aux diffé
rents milieux qui le reçoivent que l'on peut parler de l'adéquation permanente de 
la FPA aux besoins qualitatifs. 

Après avoir analysé les modalités de h\ collaboration entre les pouvoirs publics et 
les professionnels, nous verrons comment ce souci d'adéquation se reflète dans la 
variété des formations que donne l'INFP. 

Consultation des professionnels 

Une place importante est réservée aux professionnels au sein des organismes con
sultatifs ou de gestion qui ont un rôle à jouer dans le fonctionnement de l'ins
titution. 

Dès 1946, en effet, les professionnels avaient pris, sous l'égide du ministère du 
travail, une part active à l'installation et au développement de la formation pro
fessionnelle des adultes. Cette participation s'est trouvée consacrée en 1949 par la 
mise en place d'une commission nationale consultative professionnelle du bâtiment 
et des travaux publics et d'une commission nationale pour le secteur de la métal
lurgie; à ces commissions sont venues s'ajouter des commissions nationales de la 
chimie, des textiles et du vêtement. Dans toutes siègent cinq représentants des 
employeurs et cinq représentants des travailleurs. Outre la détermination du nombre 
d'ouvriers à former dans chaque profession, ces commissions proposent à 
l' ANIFRMO la création ou la suppression de sections de formation, parfois de 
centres, et déterminent les conditions de recrutement et de placement des stagiaires. 
L'adoption des programmes et des examens ressort également de leur compétence. 

Emanation de ces commissions nationales, il existe des sous-commissions nationales 
professionnelles spécialisées - une par profession - qui jouent un rôle extrême
ment actif et interviennent: 

- pour contrôler les conditions de fonctionnement des centres, 

pour établir les programmes d'ouverture de sections, 

pour participer au jury d'examen formé pour le recrutement des moniteurs, 

- pour établir la liste des sujets d'épreuves en fin de stage. 

C'est également aux professionnels qu'il revient de juger de la qualité de l'ensei
gnement puisque ce sont eux qui sont appelés à constituer les jurys d'examen pour 
les épreuves de fin de stage. 
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Variétés des formations assurées par l'INFP 

L'enseignement de base de l'INFP demeure ,le stage de formation pédagogique 
«normal» dont les règles d'ensemble ont été énoncées précédemment; à ces stages 
participent annuellement de nombreux candidats étrangers; le programme de for
mation de ces stagiaires étrangers (61 en 1963) a été chaque fois adapté aux 
besoins particuliers des organismes ou gouvernements respectifs qui les avaient 
fait admettre. 

Outre les stages de « formation pédagogique », « d'information pédagogique » 
- initiation rapide aux principes de la méthode pédagogique propre à l'INFP -
et de « perfectionnement » du personnel moniteur, existe une série de stages 
spéciaux destinés à former des instructeurs et moniteurs à des activités de type 
particulier intéressant des collectivités très spécifiques. 

Parmi les plus importants, retenons: 

- les stages de réadaptation professionnelle qui ont pour but de montrer aux 
agents de maitrise et d'encadrement d'une usine ou d'un atelier la façon de con
cilier les exigences de la production avec les nécessités d'une formation progressive; 

- les stages d'instructeurs pour la promotion d'ouvriers professionnels hautement 
qualifiés (OPHQ) qui donnent une formation pédagogique à des professionnels 
et techniciens afin de les rendre capables, dans le cadre général de la production, 
de s'attacher au perfectionnement d'ouvrier de fabrication; 

- les stages d'instructeurs d'initiation professionnelle pour les services des forces 
armées qui fournissent, à des centres militaires, des moniteurs destinés à préparer 
à la FP A, dans le domaine pratique, des éléments algériens et marocains ayant opté 
pour la France, et des ressortissants des départements et territoires d'outre-mer; 

- enfin, des sessions d'information pédagogique élaborées pour des administrations 
publiques et de grandes institutions françaises privées de formation professionnelle: 
• le ministère de la marine marchande, pour ses écoles d'apprentissage maritime, a 
inscrit aux sessions pédagogiques normales les candidats moniteurs qui lui sont 
nécessaires; 
• le ministère de l'éducation nationale confie à l'INFP le soin d'organiser les ses
sions d'information pédagogique et technique destinées aux instituteurs-maîtres 
agricoles; 
• le ministère des forces armées a demandé l'organisation de stages d'information 
pédagogique de répétiteurs militaires et celle de formation pédagogique de moni
teurs pour les travaux des compagnies d'habitat et de travaux publics du régiment 
mixte des départements Antilles, Guyane; 
• l'association ouvrière des compagnons du devoir du tour de France a demandé 
la mise au point d'un stage pour les responsables de ses maisons provinciales agréés 
du ministère du travail; 
• l'ORT Genève a sollicité l'information d'un certain nombre de ses ressortissants 
agissant, en particulier, en Afrique. 

Ces exemples démontrent suffisamment à quel point les instructeurs FP A reçoivent 
une formation pédagogique appropriée très exactement au milieu dans lequel ils 
devront assumer leurs fonctions. 
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Il convient de rappeler, toutefois, que la variété des sessions ainsi élaborées par 
l'INFP pour les futurs enseignants de FPA comporte toujours un respect strict des 
principes de la méthode Carrard; ce n'est qu'au niveau de l'application des prin
cipes de cette méthode aux milieux spécifiques que l'on peut parler d'adéquation 
aux besoins qualitatifs. 

III. EFFICACITÉ DES PLACEMENTS 

On ne peut parler à la FPA de l'efficacité du placement des formateurs, moniteurs 
ou professeurs, ceux-ci étant recrutés et formés en fonction des besoins existants. 
A la sortie du stage de formation pédagogique, le moniteur est affecté dans un 
centre où il reçoit la charge d'une section. Les affectations se font, dans toute la 
mesure du possible, en tenant compte des préférences et de la personnalité de cha
cun; toutefois aucune affectation ne peut être considérée comme définitive. 

Le placement des moniteurs ne peut donc pas, pour les raisons que nous venons 
d'indiquer, constituer un critère de la qualité de la formation qui leur est donnée. 
Par contre, le succès des stagiaires aux examens de fin de stage, leur placement, 
puis leur réussite dans la profession témoignent de la qualité de l'enseignement 
qu'ils reçoivent, et suggèrent, en conséquence, la valeur de leurs enseignants. Dans 
le même temps, ces résultats plaident en faveur d'une politique d'affectation souple 
et humaine, telle qu'elle est pratiquée à la FPA. 

Il paraît donc intéressant, dans la perspective de l'efficacité de la méthode de for
mation des formateurs, de développer les trois points suivants: réussite des sta
giaires FPA aux examens de fin de stage, placement des stagiaires, succès dans la 
profession. 

Réussite des stagiaires aux examens de fin de stage 

En 1963, 93,3% des stagiaires présentés aux examens de fin de stage ont été 
reçus. 

Ce taux exceptionnel de réussite tient à trois facteurs essentiels: 

- la sélection psychotechnique et l'orientation de chaque candidat au mieux de ses 
aptitudes et de ses dispositions, 
- la méthode d'enseignement proprement dite, 
- l'application que fait, de cette méthode, chaque moniteur dans sa section, et 
sa fidélité aux normes d'enseignement qui lui ont été fixées lors de sa formation 
pédagogique. 

Placement des stagiaires 

La réputation de la FPA, les besoins en main-d'œuvre qualifiée et en techniciens 
ouvrent largement, à nos stagiaires, les portes de l'industrie. Il est fréquent que les 
professionnels s'adressent directement aux centres pour recruter la main-d'œuvre 
dont ils ont besoin. Certains d'entre eux prennent même contact avec les stagiaires 
avant que ces derniers n'aient terminé leur formation. 
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La FPA est, à l'heure actuelle, en mesure de garantir à chacun des candidats son 
placement en fin de stage e ). 
Le devenir des anciens stagiaires 

L'attrait actuellement évident qu'exerce le stagiaire FPA sur les professionnels s'ex
plique, dans une large mesure, par la réussite professionnelle des promotions qui 
l'ont précédé. 

Aux termes d'enquêtes entreprises sur le devenir de ces anciennes promotions, il 
a été possible de tirer, parmi d'autres, les deux conclusions suivantes: 

- la totalité, à quelques exceptions près, des anciens stagiaires FP A exerce un 
emploi alors qu'au moment de leur demande d'entrée en stage près de 20% étaient 
sans travail; 
- les deux tiers exercent cet emploi dans la spécialité apprise et près des trois quarts 
dans la spécialité apprise ou une spécialité voisine; 
- les neuf dixièmes de ceux qui exercent la spécialité apprise en stage ou une spé
cialité voisine sont des ouvriers dont la qualification professionnelle est reconnue. 

Ces deux pourcentages ne portent pas seulement témoignage du niveau de qualifi
cation des anciens stagiaires, ils constituent en outre un indice sérieux de leur 
réussite professionnelle et surtout de leur stabilité d'emploi. Dans la perspective 
dans laquelle nous les citons, ces pourcentages sont un critère de l'excellence de la 
formation donnée et, partant, constituent un ultime contrôle de la qualité des 
formateurs. 

L'ACTIVITÉ FORMATRICE DES FORMATEURS DE L'ANIFRMO 

Pour dresser le bilan des activités de «formation des formateurs» de l'ANIFRMO, 
nous aborderons successivement: ]'activité du service des stages de l'INFP, puis 
celle du centre de coopération internationale de formation et relations techniques 
extérieures (CCIF), enfin les activités du Centre d'études et d'application pour la 
formation des cadres (CEAFC) - ces deux organismes dépendant également de 
l'ANIFRMO. 

1. Parmi les stages organisés par le service des stages de l'INFP, on peut distinguer 
trois grandes catégories qui sont: 

- les stages de formation pédagogique, 
- ceux d'information pédagogique, 
- enfin, les stages dits de perfectionnement professionnel. 

Les résultats enregistrés dans ces catégories en 1963 sont respectivement: 

Formation pédagogique 
Information pédagogique 
Perfectionnement professionnel 

Total 

(1) Ce placement est assuré par les services des DDTMO. 

Nombre de stages 

58 
24 
12 

94 

Participants 

592 
630 
126 

1 348 
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Au nombre de ces stages figurent, bien entendu, l'ensemble des stages spéciaux dont 
il a été parlé précédemment, ainsi que les stages ouverts aux organismes autres que 
l'ANIFRMO. 

De la comparaison de ces résultats avec ceux des années précédentes ressort une 
nette augmentation des activités de l'INFP. 

~---------

Année Nombre de stages Participants 

1959 40 435 
1960 58 811 
1961 62 1020 
1962 68 1084 
1963 94 1348 

Aux stages organisés par l'INFP, il convient d'ajouter 69 sessions d'essais profes
sionnels de candidats moniteurs ayant rassemblé 465 candidats en 1963. 

C'est donc à un total de 1813 inscriptions que se monte pour l'exercice écoulé le 
bilan des activités de l'INFP. 

On peut, à titre de comparaison, rapprocher ce total des chiffres correspondants des 
années précédentes: 

Année Nombre d'inscriptions 

1959 646 

1960 990 
1961 1326 

1962 1468 
1963 1813 

Au nombre des activités de l'INFP dont nous venons de dresser le bilan, la for
mation de formateurs pour le compte d'organismes autres que l'ANIFRMO (services 
publics, associations, industries privées) entre pour la plus grande part, ainsi qu'en 
témoigne le tableau suivant. 

---------------------~------------------------------~--------------

Année 

1960 
1961 
1962 
1963 

----- ·---- --
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Participants 

• 

! 

pour le compte de 
l'ANIFRMO 

263 
325 
301 
299 

... L ___ 

pour le compte 
d'autres organismes 

548 
695 
783 

1 049 
---

Total 

811 
1020 
1084 
1348 

--------~---



2. Le Centre de coopération internationale de formation (CCIF) dont l'acte de 
naissance officiel remonte au 1 cr février 1963 regroupe les activités de l'ANIFRMO 
dans le domaine de la coopération internationale sur le plan de la formation pro
fessionnelle des adultes. 

Son action, qui a porté en 1963 sur 155 personnes, s'est exercée au cours de différents 
stages d'information générale sur la FPA et ses méthodes d'information pédagogique 
(par l'intermédiaire de l'INFP) et de formation pédagogique et formation profes
sionnelle (également à l'INFP). 

Ses rapports s'étendent, à l'heure actuelle, à un certain nombre de pays étrangers 
(principalement l'Afrique et le Moyen-Orient). 

A titre d'exemple, sur 61 ressortissants étrangers ayant participé, par l'intermédiaire 
du CCIF aux stages d'information pédagogique de l'INFP figurent: 

5 Algériens 8 Belges 2 Centrafricains 

3 Tunisiens 8 Suisses 2 Congolais (Brazzaville) 

4 Marocains 1 Iranien 1 Congolais (Léopoldvillc) 

1 Argentin 7 Israéliens 4 Gabonais 

11 Portugais 1 Turc 1 Camerounais 

1 Italien 1 Syrien 

Aux différentes activités que nous venons d'énumérer, viennent encore s'ajouter, 
pour le personnel de l'ANIFRMO, de même que pour le personnel d'organismes 
publics ou privés extérieurs à l'ANIFRMO et même étrangers, un certain nombre 
de stages, de sessions d'études et de séances d'information organisés par le CEAFC 
(Centre d'études et d'application pour la formation des cadres). 

3. Si l'on peut considérer que les activités du CEAFC, dans leur ensemble, s'adressent 
davantage à un encadrement administratif ou de gestion, certaines d'entre elles 
cependant concernent tout particulièrement la formation ou le perfectionnement des 
formateurs. C'est ainsi qu'en 1963 le CEAFC a organisé, à l'usage d'une fraction du 
personnel enseignant de l' ANIFRMO, un certain nombre de sessions ayant pour 
thèmes: 

initiation aux problèmes économiques, 

relations humaines, 

simplification du travail, 

communication et animation de groupe, 

technique de l'interview. 

l] a, en outre, participé aux travaux d'élaboration des stages de formation pédago
gique de techniciens. 

I1 assurait, dans le même temps, ces différentes activités pour le compte d'organismes 
autres que l'ANIFRMO. 
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CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES 

Au terme de cette étude sur la formation des formateurs à l' ANIFRMO quelques 
réflexions s'imposent: 

- En premier lieu, le nombre d'enseignants, professeurs et moniteurs, formés pour 
le compte de l'ANIFRMO, ne cesse d'augmenter chaque année e). De 1960 à 1963, 
ce sont environ 1 000 enseignants qui sont entrés en fonction, soit au titre du 
renouvellement normal du personnel enseignant, soit pour répondre aux besoins 
nouveaux afférents à l'expansion de la FPA. Dans les deux années à venir, les 
impératifs d'expansion fixés à l'ANIFRMO par les pouvoirs publics et qui portent 
sur l'ouverture de 520 sections laissent prévoir une recrudescence de ses activités en 
matière de formation de personnel enseignant. 

A cette occasion, il paraît juste de souligner les problèmes de recrutement auxquels 
se heurte l'Association. Des problèmes identiques affectent d'ailleurs le ministère 
de l'éducation nationale dans son recrutement de personnel pour le compte de l'ensei
gnement technique réservé aux enfants et aux adolescents. En ce qui concerne la 
FP A, la rigueur des sélections initiales (épreuves préliminaires et essais professionnels) 
élimine un bon nombre de candidats; par ailleurs, les vocations pédagogiques se 
rencontrent peut-être plus rarement dans les milieux professionnels auxquels s'adresse 
l'ANIFRMO. 

- En second lieu, la diversité des formations dispensées mérite d'être mise à 
nouveau en évidence. En effet, l'ANIFRMO ne trouve de véritable signification que 
dans la mesure où elle répond aux exigences d'une économie nationale et contribue 
à la formation et au perfectionnement de tous les travailleurs. C'est dans cette 
perspective que l'INFP tend à assumer la responsabilité de la formation pédagogique, 

(') Le corps enseignant de la FPA dépendant directement, sur le plan administratif de 
l'ANIFRMO, s'élevait après la guerre mondiale à quelques dizuines de personnes; il se monte 
au 1er avril 1964 à 1 641 agents dont: 

Dans les ce11tres: 

adjoints techniques 
professeurs 
agents techniques 
moniteurs 

Au siège: 

53 
14 
66 

1442 

1575 

chefs de travaux R 
professeurs 45 
agents techniques 
ct agents techniques supérieurs 13 

66 
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parfois technique, des instructeurs, pour la plupart des organismes se préoccupant de 
la formation professionnelle de leurs personnels. 

- En troisième lieu, cette vocation de l'ANIFRMO concernant la formation des 
formateurs déborde le cadre national: on peut mentionner à nouveau son influence 
à l'étranger et signaler que cette Association a contribué à l'établissement de la FPA 
en Italie ( 19 51), puis en Espagne (19 56), en Yougoslavie et au Portugal (1963) et 
que des relations suivies existent toujours entre les organismes de FP A français et 
belges. 
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1. STRUCTURES ACTUELLES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE EN ITALIE 
ET LEURS PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT 

Les vicissitudes de la formation professionnelle en Italie n'ont pas permis, dans cet 
après-guerre, de mener une action organique pour la formation professionnelle du 
personnel enseignant. Notre pays a dû faire face à de nombreux problèmes en un 
laps de temps fort réduit: l'action qui en est résultée n'a pas respecté toujours de 
justes critères de priorité. Si, au cours de ces quinze dernières années, nous avons 
assisté à un développement notable des activités de formation professionnelle, le 
travail pour l'avenir a cependant été parfois négligé. Certains problèmes d'organisa
tion et de structure restent encore à résoudre, et ce n'est que ces dernières années, 
depuis 1958, que les conditions d'une organisation nouvelle et meilleure du système 
semblent être créées, grâce à des initiatives d'étude et à des discussions publiques. 

Dans notre pays, des problèmes comme ceux que nous traiterons, c'est-à-dire la 
préparation du personnel enseignant, n'ont pas encore trouvé de solutions adéquates. 
Pour comprendre ce que nous exposerons dans notre rapport, il ne faut pas perdre 
de vue ces considérations. 

Certains points de comparaison entre les situations de 1950/51, de 1957/58 et de 
1960/61, telles qu'elles ressortent des chiffres mentionnés au tableau no 1, nous 
fournissent une indication à la fois sur le développement qui a été réalisé et sur la 
consistance actuelle du système de formation professionnelle en 1 talie. 

Ce système s'appuie sur trois éléments qui opèrent la scolarité obligatoire, c'est-à-dire, 
après la quatorzième année: 

a) les établissements professionnels de l'Etat, qui dépendent du ministère de l'ins
truction publique; ils sont actuellement au nombre de 424 et comptent 169 000 
élèves; la durée des cours est généralement de trois ans; 

b) les centres de perfectionnement, financés et contrôlés par le ministère du travail; 
ils sont actuellement au nombre de 1 024 et comptent 170 000 élèves; les cours ont 
une durée d'un an ou de deux ans; 

c) l'apprentissage, qui a lieu dans l'entreprise avec obligation de suivre pendant 
quelques heures par semaine des cours d'instruction théorique complémentaire, 
financés et contrôlés par le ministère du travail. Les apprentis sont au nombre de 
800 000 environ. L'apprentissage dure en moyenne quatre ans. 

La tendance actuelle est de pousser la formation dans des institutions spécialisées 
du type scolaire et de restreindre l'importance de l'apprentissage qui, en Italie, ne 
s'est révélé ni très efficace ni surtout très formatif. 

Dans les conditions actuelles, le système est presque entièrement orienté vers la 
formation des jeunes âgés de 14 à 19 ans. Un système de formation des adultes ne 
s'est pas encore constitué, sauf à titre exceptionnel et surtout -avec un caractère 
d'assistance. De ce fait aussi notre pays a récemment pris conscience, et toutes les 
études et tous les programmes élaborés en 1963 et 1964 prévoient le développement 
progressif des activités de qualification, de requalification et de perfectionnement des 
adultes, activités prévues aussi dans le dessein d'amorcer, de façon systématique et 
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organisée, la promotion. Une impulsion en ce sens est donnée par les nécessités des 
activités économiques, les transformations en cours dans les différents secteurs de 
l'économie, les déplacements de main-d'œuvre d'un secteur à l'autre, et les travailleurs 
eux-même par l'entremise de leurs associations syndicales. Mais surtout, on se rend 
de plus en plus compte qu'il faut augmenter les capacités techniques et profession
nelles de notre main-d'œuvre, sans attendre que ce soit le fait de l'apport exclusif 
des couches nouvelles plus « scolarisées ». 

L'économie italienne ne dispose que d'une main-d'œuvre d'un niveau technique in
férieur à la fois aux aptitudes des individus et au développement économique atteint. 
La cause en est que le système scolaire et les structures de la formation profession
nelle en particulier n'ont pas précédé le développement économique, spécialement 
le développement industriel et les problèmes qu'il a fait surgir, et que ce système et 
ces structures n'ont pas été capables de se maintenir au rythme de ce développement. 
Notre pays est en train de se rendre compte que, si l'on ne trouve pas à cette situation 
des remèdes appropriés, la capacité de développement et la compétitivité de notre 
économie en pâtiront. 

Pour donner une idée de l'effort à faire, nous avons groupé, au tableau no 2, quelques 
données résultant d'une enquête récente menée par le ministère du travail, données 
relatives à la population qui pourrait être spécialisée au cours de la période 1965-1969, 
aux besoins en spécialistes nouveaux et au nombre de spécialistes que les structures 
actuelles sont à même de fournir. La confrontation de ces données indique les deux 
directions dans lesquelles il faudra agir: développement des structures scolaires et 
extra-scolaires de formation professionnelle, diminution correspondante de la part 
de l'apprentissage. 

Pour compléter l'illustration rapide des perspectives de développement qui s'ouvrent 
aux structures de formation en Italie, il n'est pas sans intérêt de parcourir les données 
du tableau no 3 où sont indiquées les transformations que devra subir la structure 
professionnelle de la main-d'œuvre d'ici à 1975, d'après le rapport élaboré en 1963 
par SVIMEZ pour le « Projet régional méditerranéen» patronné par l'OCDE et le 
ministère de l'instruction publique. 

Mais ceux qui connaissent bien la situation italienne savent que les problèmes du 
développement des structures de formation professionnelle résident surtout dans la 
nécessité d'améliorer la qualité. Elle implique l'ensemble des facteurs qui, dans un 
pays déterminé, font de la formation professionnelle une structure saine, satisfaisante 
à la fois par les services immédiats qu'elle rend et par sa capacité de mettre les 
travailleurs de demain à même de s'adapter et de se perfectionner. Parmi ces facteurs, 
le principal concerne sans aucun doute le personnel enseignant. Là est la clef tant 
de l'augmentation quantitative que de l'amélioration qualitative. 

Ces affirmations, que nous entendons répéter pour tous les systèmes de formation, 
acquièrent une valeur particulière dans le cas qui nous occupe, précisément parce 
qu'en Italie il n'existe pas de système organique de recrutement et de formation du 
personnel enseignant. C'est justement dans ce secteur qu'il faudra faire l'effort 
maximum, condition fondamentale pour rendre possible la mise en œuvre des pro
grammes auxquels nous avons fait allusion. 
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Ce que nous venons d'exposer mettra mieux en évidence la valeur de l'expérience que 
nous décrirons ci-dessous: c'est à cette expérience qu'il faudra se référer les prochaines 
années lorsqu'on recherchera les modèles les plus valables pour construire le système 
destiné à la formation des enseignants. 

2. PREVISIONS SUR LA FORMATION DES ENSEIGNANTS ET DES INSTRUCTEURS 

Au cours des mois de mai, juin et juillet écoulés, les ministères de l'instruction 
publique et du travail ont élaboré deux projets de loi pour réglementer, chacun dans 
le domaine de sa compétence, les activités de formation professionnelle. Ces deux 
organismes, d'après les nouveaux projets de loi, continueront à avoir leur compétence 
actuelle, de telle sorte que nous aurons encore, de la quatorzième à la dix-septième 
année, à côté de l'apprentissage, un système à deux voies substantiellement parallèles 
de formation professionnelle à plein temps dans des établissements et centres spécia
lisés. Un organisme est cependant prévu pour la coordination interministérielle afin 
gue les problèmes qui n'ont pas encore de solution, et qui concernent surtout le 
développement ordonné des initiatives par secteur et par territoire, soient résolus 
grâce à la programmation commune des interventions. Pour le sujet que nous 
traitons, il est intéressant de noter que les deux projets de loi se préoccupent de 
la formation du personnel enseignant. Dans le secteur de l'instruction publique, on 
a prévu la création, auprès de certains instituts professionnels, d'écoles normales 
ayant pour tâche de préparer les instructeurs tant sous l'angle pédagogique que sous 
l'angle professionnel. Dans le secteur du ministère du travail, on a prévu la réglementa
tion de la formation et du perfectionnement du personnel de direction et d'enseigne
ment, une attention particulière étant donnée aux instructeurs pour lesquels on a 
prévu l'institution de centres spéciaux de formation. Ces centres feront partie d'un 
organisme dépendant du ministère; ils auront une fonction de recherche, d'expéri
mentation et de documentation, aussi bien pour les activités de formation profession
nelle que pour la formation des enseignants. 

Jusqu'à présent, la formation des instructeurs et le perfectionnement du personnel 
enseignant et de direction étaient le fruit d'initiatives isolées, comme celle que nous 
décrirons ci-dessous. Mais dorénavant, cette formation et ce perfectionnement 
devront être systématiques, qu'il s'agisse de la sélection et de la formation de 
nouveaux enseignants ou du perfectionnement des enseignants en fonction. 

Pour avoir une idée approximative du personnel enseignant qu'il faudra recruter 
d'ici à 1975, nous avons fait l'année dernière (en septembre 1963) l'évaluation 
suivante basée sur les prévisions SVIMEZ: 

- pour les établissements professionnels, où le chiffre des élèves inscrits- 169 000 
actuellement- devrait s'élever à 375 000 en 1975, il faudra environ 25 000 ensei
gnants et instructeurs nouveaux; 

- pour les établissements techniques du premier degré, actuellement inexistants et 
qui d'après les études récentes doivent former les techniciens intermédiaires, avec 
280 000 élèves prévus en 197 5, il faudra environ 20 000 enseignants; 

- pour les activités extra-scolaires, qui auront à spécialiser des ouvriers (jeunes et 
adultes) et à former les cadres intermédiaires par promotion, le nombre des personnes 
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inscrites devant passer de 170 000 actuellem~nt à une moyenne de 350 000 par an, 
il faudra environ 29 000 enseignants et instructeurs nouveaux. 

Ce total de 74 000 enseignants et instructeurs à recruter et à former en douze ans, 
total qui n'est naturellement qu'une approximation, peut paraître élevé. Cette évalua
tion correspond pourtant à un développement du système que nous croyons conforme 
aux nécessités de notre pays. Et il faut même relever que, dans nos calculs, nous 
n'avons pas compris le personnel qui aura une mission d'enseignement dans l'appren
tissage et dans les cours d'entreprise. 

3. LE RECRUTEMENT DES ENSEIGNANTS ET DES INSTRUCTEURS 

La vérification des possibilités de recrutement du personnel enseignant doit faire 
partie de tout programme de développement des activités de formation profession
nelle: il ne faut pas se dissimuler qu'il y a à ce sujet de sérieuses difficultés, sur lesquel
les il n'est pas inutile que nous nous arrêtions. Il faudra, en effet, au cours de ces mê
mes années, veiller à accroître les effectifs des enseignants des écoles moyennes infé
rieures et supérieures, qui devront atteindre, elles aussi, un développement plus élevé 
qu'aujourd'hui. Il faut s'attendre à d'autres difficultés du fait de la concurrence que 
les activités économiques exerceront à l'égard des personnes se destinant à l'enseigne
ment. Enfin, les conditions de contrat, de carrière et de traitement offertes aujourd'hui 
aux enseignants et instructeurs ne sont pas homogènes et dans de nombreux cas 
elles sont absolument insuffisantes pour que l'enseignement acquière et conserve des 
personnes présentant les aptitudes, les conditions et les motivations requises. 

Ces réflexions nous ont incité à estimer que les conditions suivantes sont indispensa
bles pour obtenir des résultats concrets: 

- Il est nécessaire de revaloriser dans la collectivité les fonctions d'enseignement, 
de quelque façon et où qu'elles soient exercées. 

- Il est nécessaire, particulièrement pour la formation professionnelle, de redéfinir 
pour chaque enseignement les conditions d'aptitude, de culture générale et technique, 
d'expérience professionnelle, qui sont jugées suffisantes. En effet, si l'on n'a pas une 
notion claire des conditions requises, si l'on ne connaît pas, pour chaque enseigne
ment, les critères qui permettront de faire le choix de l'enseignant, on risque non 
seulement d'avoir des enseignants inaptes mais encore de restreindre sans motif le 
champ de recrutement. 

- Il est nécessaire, spécialement dans les pays qui, comme le nôtre, n'ont pas une 
tradition favorable à la préparation spécifique à l'enseignement, d'adopter des 
mesures de nature à encourager et à mettre en valeur cette préparation. Là où l'on 
arrive à l'enseignement par une formation entièrement commune à d'autres pro
fessions, on finit par renoncer à des choix authentiques de vocations pour le recrute
ment des enseignants. De ce fait, l'enseignement subit plus directement les effets 
de la concurrence exercée par les autres activités, la voie s'ouvre au recrutement de 
personnes qui ont donné ou qui donneraient ailleurs un résultat moins satisfaisant. 
Ce sont souvent des personnes pour qui l'enseignement est un pis-aller. On laisse en 
outre la porte ouverte à la fuite des enseignants vers d'autres activités. Il faut offrir 
le choix de l'enseignement à temps, à l'âge du choix de la profession, et établir qu'est 
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nécessaire (ou au moins souhaitable) une préparation en partie seulement commune 
à d'autres professions et en partie spéciale, c'est-à-dire propre à la profession d'ensei
gnant. Cette affirmation, valable pour toutes les formes d'enseignement, l'est davan
tage encore pour l'enseignement technique et professionnel qui doit souvent recourir 
à des enseignants ayant une expérience pratique à côté d'enseignants ayant surtout 
une expérience pédagogique. La préparation pédagogique devrait devenir le passage 
obligé pour tous ceux qui choisissent l'enseignement: pour les jeunes, ce sera l'étude 
et le stage dans les écoles normales; pour les professionnels, cela pourra être un 
cours abrégé ou une expérience guidée au début. En tout cas, puisque tous estiment 
qu'une préparation spéciale est nécessaire pour exercer les autres professions, nul 
ne pourra décider à l'avenir de s'en passer lorsqu'il s'agit d'enseigner. 

- Il est enfin nécessaire d'appliquer, à chaque période, des dispositions qui per
mettent d'assurer au personnel enseignant un statut et une situation matérielle 
suffisant à créer de bonnes conditions de recrutement. 

Parmi ces conditions que nous venons d'exposer, destinées à encourager le recrute
ment du personnel enseignant, soulignons celle qui concerne la préparation spéciale 
à l'enseignement. A propos de cette préparation spéciale, les expériences qui ont été 
accomplies ont confirmé certaines conceptions: on s'est convaincu que, outre les 
connaissances techniques et culturelles indispensables à tout enseignement, la péda
gogie et la psychologie sont nécessaires dans leurs fondements théoriques et dans 
leurs applications à l'enseignement, une attention particulière étant réservée aux 
méthodes de travail, de recherche, d'enquête, d'enseignement, d'observation et 
d'évaluation de la faculté d'apprendre et du comportement. Dans les cas particuliers, 
il faudra compléter cette préparation par des expériences même limitées des milieux 
du travail, grâce à des stages programmés de façon à faire rassembler, par le futur 
enseignant, un matériel nombreux d'observation et de réflexion. On veillera par
ticulièrement, pendant la préparation des enseignants, aux moyens et aux techniques 
de l'enseignement. Il faut leur faire connaître à fond les moyens de communication 
et les modalités de leur emploi pour obtenir qu'ils soient mis à profit au moment 
opportun et avec des techniques appropriées. On ne peut plus ignorer le rôle que 
la psychologie appliquée peut jouer pour le perfectionnement des modes de com
muniquer et l'économie de temps que l'on réalisera grâce à l'indication précise des 
contenus et des objectifs. Dans ce domaine, l'apport de l'instruction programmée est 
loin d'être négligeable, même si l'on se cantonne sur des positions de prudence à 
l'égard de ces innovations. 

4. LE CENTRE DE GÊNES POUR LA FORMATION DES INSTRUCTEURS 

L'expérience que nous décrivons, et qui nous paraît être intéressante pour divers 
motifs que nous mettrons en évidence au fur et à mesure, est de la compétence du 
ministère du travail et de la prévoyance sociale. 

Le centre national de formation des instructeurs a été institué à la suite d'une demande 
adressée en 1951 au Bureau international du travail par le ministère du travail et de 
la prévoyance sociale pour obtenir son assistance technique en vue de la création, 
à titre expérimental, de deux centres pour la formation des instructeurs, l'un à Gênes 
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pour les principaux métiers de la construction mécanique, l'autre à Naples pour les 
métiers du bâtiment. Cette initiative est liée à la situation italienne de cette époque 
et aux prévisions que l'on faisait alors sur le développement des activités de forma
tion des adultes: en effet, les instructeurs devaient recevoir dans ces deux centres 
expérimentaux une préparation particulière pour s'occuper de la formation pro
fessionnelle des adultes. 

L'assistance technique accordée à l'Italie, et financée par l'ONU, a duré de 1952 
à 1954 et a été réalisée par une équipe d'experts (un expert chef de mission, un 
expert organisateur, trois experts respectivement dans les secteurs des travaux au 
tour, à la fraiseuse, à la rectifieuse). Dans une seconde phase, on a ajouté un expert 
dans les métiers du bâtiment et, en 1957, un expert en électronique. A son arrivée 
en Italie, l'équipe internationale a été complétée par des techniciens italiens qui en 
ont doublé la composition et qui ont constitué ainsi le personnel technique des deux 
centres. 

Le centre national de formation des instructeurs ( CNFI) dans les métiers de la 
construction mécanique a ouvert les cycles de formation en septembre 1963. Il les 
a poursuivis sans interruption jusqu'à aujourd'hui. Jusqu'en 1962, le ministère du 
travail en a gardé la supervision et il a financé directement le CNFI. Ensuite il en a 
chargé l'INAPLI (Institut national pour le perfectionnement professionnel des tra
vailleurs de l'industrie), personne morale de droit public à structure tripartite (les 
ministères du travail et de l'instruction, les employeurs et les travailleurs sont re
présentés au conseil d'administration). En vertu de son statut, l'INAPLI a des 
tâches particulières de coordination en ce qui concerne la formation professionnelle 
pour l'industrie. 

Le CNFI a été réalisé à l'intérieur d'un centre de formation professionnelle, l'école 
interentreprises pour apprentis de Calcinata créée par le ministère du travail en coopé
ration avec un groupe d'entreprises de la zone industrielle de Gênes par une convention 
qui avait une durée de dix ans. En 1962, la convention étant venue à échéance, le 
centre a été amené à faire partie, avec un nouveau siège agrandi, du réseau de six 
centres de formation professionnelle institués par l'IRI (Institut pour la reconstruc
tion industrielle) dans les villes où la présence d'un noyau important d'entreprises 
du groupe IRI rend l'initiative interentreprises nécessaire. 

Précisons que le CNFI opère dans une structure complexe exerçant une activité de 
formation professionnelle de travailleurs jeunes et adultes, depuis le niveau des 
ouvriers spécialisés jusqu'à celui des techniciens. Les changements survenus dans les 
organismes de financement et dans la gestion n'ont pas entraîné de modifications dans 
l'organisation du CNFI. Ce rapport entre l'activité de formation des instructeurs et 
les activités de formation d'ouvriers jeunes et adultes a toujours été extrêmement 
étroit. Ces deux organismes sont dans le même bâtiment. Ils sont administrés par le 
même conseil d'administration et soumis à une direction unique. 

Au début, de 19 53 à 19 57, des cours de forma ti on pour instructeurs ont été donnés 
dans les métiers de tourneur, de fraiseur, de rectifieur. Depuis septembre 19 57, des 
cours pour instructeurs ajusteurs s'y sont ajoutés. En septembre 1958, a débuté 
l'activité de la section électronique, limitée aux cours de spécialisation pour ouvrîers 
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en électronique. Dans cette section, la formation des instructeurs a débuté en sep
tembre 1961. En mars 1964, la formation des instructeurs soudeurs a commencé. 
L'année prochaine, le programme prévoit le début de l'activité des sections pour la 
formation des instructeurs de mécanique générale, d'électromécanique, d'outillage. 

D'autres sections ne sont pas prévues, car on estime avoir couvert, avec ces com
pléments successifs, la série entière des secteurs essentiels où il vaut la peine d'exposer 
les frais de la formation d'un instructeur préparé de la façon que nous décrirons 
ci-dessous. On estime que les cours abrégés d'information, dont nous donnerons une 
brève description, suffisent pour les autres métiers et qualifications. 

La formule réalisée pour la formation des instructeurs nous paraît, à onze ans du 
début des premiers cours, particulièrement appropriée pour fournir, grâce à un 
exposé détaillé, un matériel d'observation et de discussion. De ces deux centres de 
Gênes et de Naples, nous décrirons, dans son fonctionnement et dans ses résultats, 
celui de Gênes dont l'action s'étend actuellement aux métiers de la construction 
mécanique et de l'électronique. La méthode que nous suivrons dans notre exposé 
consistera à alterner la description des activités poursuivies et certains commentaires 
et appréciations. 

5. LE CHOIX DE CANDIDATS AUX COURS DE FORMATION POUR INSTRUCTEURS 

Il s'agit, nous l'avons dit, de former des instructeurs particulièrement experts dans 
la formation professionnelle des adultes. Un autre choix s'y est ajouté: il concerne 
le type de formation à donner aux adultes. On a choisi la méthode de formation 
accélérée, avec un instructeur unique, comme cela a lieu spécialement dans certains 
pays de langue française. D'aucuns ne partagent pas cette manière de voir, mais 
l'expérience nous a convaincus que, pour la formation la plus complète de l'instruc
teur, cette voie est aujourd'hui une des meilleures. En effet, la préparation de cet 
instructeur unique des adultes requiert une grande attention. Quand nous nous 
demanderons, par exemple, ce qui peut manquer à une telle formation pour compléter 
le type d'instructeur polyvalent, c'est-à-dire capable d'agir à la fois à l'égard des 
adultes et des jeunes, nous répondrons que, dans certains secteurs, une bonne partie 
du chemin a déjà été parcourue. 

Nous voudrions maintenir ce que nous dirons dans cette perspective: rechercher ce 
qui est indispensable pour former un instructeur, en songeant que le type le plus 
complet d'instructeur correspond à celui qui est en mesure d'instruire tant les élèves 
jeunes (de 15 à 17 ans) que les adultes, même si les tâches sont d'ampleur différente 
et surtout si le comportement à adopter est nécessairement différent. Cette perspective 
nous paraît utile parce que nous prévoyons qu'il sera de plus en plus nécessaire de 
confier au même instructeur, à des moments différents, des groupes d'élèves jeunes 
et adultes, tant dans les écoles professionnelles que dans les centres de formation 
et même dans les entreprises. 

On a estimé que la condition fondamentale pour devenir instructeur pratique est 
d'avoir exercé le métier à un niveau technique élevé pendant un nombre suffisant 
d'années. Cette condition doit être accompagnée d'une culture générale suffisante. 
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Dans certains pays, et même dans le nôtre, on facilite le passage direct des techniciens 
diplômés (en Italie les « peri ti ») des écoles techniques à l'enseignement pratique 
dans la formation professionnelle. A notre avis, cette voie n'est pas la bonne. Même 
si tout choix a ses inconvénients (et celui qui a nos préférences en a également), il 
n'est pas judicieux en général de prétendre que l'enseignement pratique à l'atelier 
soit donné par des techniciens sans expérience de travail plutôt que par des ouvriers 
hautement spécialisés. 

On objecte que l'ouvrier spécialisé ne connaît en général qu'un seul métier, qu'il est 
donc un spécialiste: cela ne répondrait pas à la nécessité de donner à la formation un 
caractère polyvalent, en particulier dans les cours pour les jeunes. Nous estimons 
que la formation pour des techniques multiples peut être dispensée à l'élève par un 
groupe d'instructeurs spécialisés, en tenant compte que l'un d'eux peut parfois être 
expert en plus d'un métier. L'action d'instructeurs divers, auxquels les groupes 
d'élèves sont confiés dans les phases successives de la formation, peut revêtir dans 
l'ensemble le caractère polyvalent souhaitable, sans pour autant que chaque technique 
perde le bénéfice de pouvoir être enseignée avec la compétence irremplaçable qui 
découle de l'expérience pratique. 

Nous résumons ci-dessous ce que nous avons exposé à Genève en 1956 (programme 
OECE/ AEP /OIT 189) sur les« conditions requises des candidats élèves instructeurs 
et les moyens de vérifier si elles sont remplies »: 

Conditions pour suivre le 
cours de formation des ins
tructeurs 

Age: de 25 à 40 ans 

Aptitudes physiques: en fonction des 
tâches d'enseignement, une attention 
particulière étant réservée aux imper
fections physiques et aux états patho
logiques qui pourraient compromettre 
la continuité du travail et l'équilibre 
psycho-physique. 

Expérience professionnelle: au niveau 
de l'ouvrier qualifié, ou au moins de 
très bon ouvrier spécialisé. 

Titres et épreuves pour la 
vérification des conditions 

Visite médicale: par un médecin spé
cialiste en médecine du travail. Cette 
visite porte sur l'examen de l'appareil 
respiratoire (avec radiographie), de 
l'appareil circulatoire et cardiaque au 
repos et sous effort, de la vue ( dalto
nisme); si le résultat de la visite est 
douteux, le candidat peut être soumis 
à des examens par des spécialistes. 

Références industrielles: elles doivent 
donner la preuve, par une déclaration 
de l'employeur, d'une expérience d'au 
moins cinq années d'activité industrielle 
en qualité d'ouvrier qualifié (ou de très 
bon ouvrier spécialisé) dans le métier 
pour lequel le candidat a demandé de 
participer au concours. 
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Aptitudes: relatives à l'intelligence qui, 
en général, devra être au niveau moyen 
normal du type surtout analytique avec 
une certaine capacité de synthèse; au 
sens de l'observation; à la faculté d'as
sociation et d'ordre dans le processus 
de compréhension; à la capacité d'at
tention diffuse; à la rapidité de per
ception; à l'organisation et à la mé
thode dans l'exécution des travaux 
manuels; à l'exposé clair et concis. Du 
point de vue caractériologique, on exige 
la stabilité émotive, la capacité de 
participer à l'action et à la pensée col
iectives, le contrôle de soi et la con
fiance en ses facultés, un tempérament 
à tendance active, la capacité de per
suasion, un comportement cordial et 
communicatif. 

Culture générale: au niveau de l'école 
professionnelle. 

Connaissances de technologie: au niveau 
de l'expérience professionnelle requise. 
d'ouvrier qualifié. 
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Examen du psychisme et des aptitudes: 
par des tests individuels et des dis
cussions de groupe; les tests sont: 

- d'intelligence générale (par exemple 
PM 38), 

- d'intelligence mécanique (par exem
ple G. Bennet BB), 

- d'aptitude spatiale à deux di
mensions (par exemple MPFB, utile 
pour l'aptitude à la lecture du dessin 
technique), 

- d'intelligence orale (par exemple 
WR8/55 ou un autre test de voca
bulaire). 

Pour les discussions de groupe, les 
candidats sont subdivisés en groupes de 
5 ou 6 et sont invités à discuter entre 
eux de thèmes d'intérêt général en 
présence du psychologue et de ses col
laborateurs. Sur la base des observations 
faites, les examinateurs donnent sépa
rément une appréciation sur certains 
aspects liés au profil de l'instructeur 
(présence, capacité d'expression synthé
tique, équilibre émotif, maturité du 
jugement, ascendant, coopération, dyna
misme, etc.). 
Les résultats des tests et les apprécia
tions relatives aux réunions de groupes 
sont synthétisés, sur une échelle à 
cinq degrés, pour la prévision de 
réussite au cours. 

Titre et examen écrit d)italien: le titre 
minimum requis est celui de l'école 
moyenne inférieure auquel s'ajoutent 
souvent des certificats d'autres cours 
qui ont été suivis. Le sujet d'italien, les 
autres épreuves et les examens d'apti
tudes permettent de déterminer la ca
pacité d'expression écrite et orale du 
candidat qui souvent a fait en autodi
dacte des progrès au-delà du niveau cor
respondant au titre qu'il possède. 

Epreuve écrite de technologie générale 
et professionnelle: elle a lieu selon la 
méthode du questionnaire sur un pro-



Connaissances de mathématiques ap
pliquées: au niveau de l'expérience 
professionnelle requise. 

Connaissances de dessin technique: au 
niveau de l'expérience professionnelle 
requise. 

Connaissance des techniques d' exécu
tion: au niveau de l'expérience pro
fessionnelle requise. 

blème de travail. Le candidat doit 
donner les détails de l'exécution et ré
pondre à quelques questions sur le 
travail, les matériaux, les outils, les 
.instruments de contrôle, les méthodes 
et les délais d'exécution, etc. 

Epreuve écrite de mathématiques appli
quées au métier: solution de problèmes 
de calcul réunis sur une ou plusieurs 
pièces mécaniques. 

Epreuve graphique de dessin technique: 
elle doit déterminer surtout les capa
cités d'interprétation au moyen d'achè
vements et de sections d'un dessin 
d'exécution, ou au moyen de simples 
modifications à apporter au dessin pour 
adapter la pièce à des buts concrets. 

Epreuve d'atelier: exécution d'un en
semble de pièces mécaniques, compor
tant les principales difficultés d'usinage 
relatives au métier, avec des obligations 
de précision et de rapidité qui cor
respondent à ce qui est demandé dans 
la production à un ouvrier qualifié. L'ap
préciation de l'épreuve est faite par la 
vérification des dimensions et de la 
qualité des pièces, compte tenu égale
ment du temps employé, et des observa
tions sur le comportement du candidat 
au poste de travail. 

Les épreuves pour les candidats instructeurs ont une durée de quatre jours. Jusqu'à 
présent elles se sont déroulées au centre parce que les candidats provenaient de toutes 
les régions de l'Italie. Dans des cas particuliers, lorsqu'un groupe de candidats en 
provenance d'une seule localité était important, le jury s'est rendu sur place. Le jury 
est présidé par le directeur du centre de formation professionnelle où est situé le 
centre de formation des instructeurs. Il est composé du directeur adjoint, du chef du 
centre de formation des instructeurs, de deux chefs instructeurs et d'un expert conseil 
pour chaque matière technique d'examen, d'un vérificateur, d'un médecin et d'un 
psychologue. 

Le niveau de difficulté des épreuves a été maintenu au niveau technique, culturel et 
professionnel de l'ouvrier qualifié italien. Le critère suggéré par l'expérience pour 
déterminer équitablement la limite suffisante de ces épreuves peut être défini en 
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disant que nous classons comme suflisant même ce qui est susceptible de devenir 
satisfaisant par les perfectionnerr:ents qui pourront résulter des quatre ou cinq mois 
de cours. 

Bien que les épreuves ne requièrent pas une préparation particulière, nous avons 
noté dans les concours successifs que les candidats ont été avantagés chaque fois que, 
connaissant à l'avance la matière d'examen, ils ont organisé leur préparation par une 
récapitulation. Certains de ces candidats, ayant échoué au concours, mais chez qui les 
lacunes ont paru pouvoir être comblées, ont été invités à se représenter au concours 
suivant, un an plus tard, après avoir complété leur préparation. 

La mise à jour des résultats concernant les élèves instructeurs qui se sont présentés 
au concours de 1953 à 1964 peut être intéressante. Ces résultats sont reproduits au 
tableau no 4. Ils nous suggèrent quelques commentaires sur l'état de préparation 
générale, technique et professionnelle de ce groupe de personnes qui, en Italie, au 
cours des années écoulées, ont été candidats pour devenir instructeurs. 

Par exemple, les pourcentages d'insuffisant en dessin (32,5% ), en mathématiques 
(30% ), en technologie (18% ), dans l'épreuve pratique (22% ), nous paraissent signi
ficatifs si nous ne perdons pas de vue que ces épreuves n'étaient pas des épreuves 
sélectives à contenu théorique, mais des épreuves à contenu concret, relatives à des 
connaissances indispensables pour exercer le métier. Les pourcentages d'insuffisants 
dans l'épreuve pratique (22%) et dans l'épreuve de dessin (32%) ont une significa
tion en soi si l'on tient compte qu'il s'agit d'épreuves qui constituent une vérification 
des connaissances spécifiques dans le secteur des techniques du métier. 

6. LES COURS POUR ÉLÉVES OUVRIERS 

Par la description des épreuves de sélection, nous avons défini le point de départ du 
cours de formation pour instructeurs. Nous verrons que le cours se propose de rendre 
l'élève instructeur capable de donner seul l'enseignement tant théorique que pratique, 
relatif à la formation professionnelle de base dans un métier déterminé, à un groupe 
d'élèves ouvriers adultes qui ont des connaissances du niveau élémentaire et qui sont 
aptes à recevoir l'enseignement. 

Etant donné que la formation de l'instructeur a lieu en même temps qu'est donné 
le cours pour élèves ouvriers, dont le perfectionnement se fait en partie sous la 
direction des élèves instructeurs, il n'est pas inutile que nous nous arrêtions pour 
décrire comment est effectuée la formation des élèves ouvriers. 

Le cours est à temps plein; la formation est du type de la qualification et correspond 
donc à un profil professionnel: tourneur, fraiseur, rectifieur, ajusteur, soudeur, méca
nicien général, outilleur, électromécanicien, opérateur électronicien. 

On constitue, pour chaque profil, une section d'élèves ouvriers au nombre variant 
de 8 à 12. Pour les métiers de tourneur, fraiseur, rectifieur, ajusteur, soudeur, chaque 
section accomplit un cycle de formation professionnelle de base d'une durée de 21 
semaines, avec 44 heures par semaine, soit 850 heures environ au total si l'on tient 
compte des jours fériés et du temps réservé aux examens. Pour les autres métiers, 
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le cycle dure 42 semaines. La formation a lieu sous la conduite d'un seul instructeur, 
appelé instructeur-maître, qui fait partie du personnel permanent du centre et, en 
partie, nous le verrons, sous la conduite des élèves instructeurs eux-mêmes. 

Sur les 44 heures par semaine, 36 sont consacrées à l'enseignement à l'atelier et 8 à 
l'enseignement en classe. A l'atelier, le temps est utilisé pour l'enseignement des 
techniques et, en même temps, pour l'enseignement des technologies, révisions de 
mathématiques, éléments d'hygiène et prévention des accidents. Les 8 heures qui 
restent sont destinées au cours de dessin (5 heures), aux récapitulations (2 heures) et 
aux échanges de vues ( 1 heure). 

Ce système est très proche - et il découle même - de celui qui est adopté en 
France par l'ANIFRMO pour la formation des adultes. 

Les exercices d'atelier sont dénommés « unités d'exercice » et vont au-delà de la 
série traditionnelle de programmes d'exercices à difficulté croissante. Il s'agit d'une 
série de centres d'intérêt pratique (souvent des pièces ayant une signification concrète 
liée à leur utilisation), étudiés de façon à faire faire globalement l'apprentissage des 
notions et des opérations. On pourrait parler d'enseignement théorique inséré dans 
le perfectionnement pratique. C'est pourquoi il a été nécessaire d'étudier d'une 
façon particulièrement poussée la programmation de chaque cours pour qu'elle soit 
organique et complète du point de vue de chaque enseignement particulier. Les 
leçons sont données par l'instructeur en plusieurs temps, qui sont encore traditionnels: 
la présentation de chaque thème d'opération (la pièce à exécuter), la subdivision du 
travail en phases, l'exécution par l'instructeur dans un but de démonstration, l'exécu
tion à tour de rôle, par chaque élève, des points difficiles ou qui comportent de 
nouvelles techniques, et enfin l'exécution en même temps par les élèves à leur poste 
de travail. La partie théorique trouve place au cours de l'exercice: chaque fois que 
la situation rend nécessaire une notion nouvelle, l'instructeur conduit le groupe au 
tableau noir ou à la table où il a préparé le matériel de démonstration. L'exercice est 
repris aussitôt après que le groupe a assimilé la notion nouvelle. 

On a donc substitué au processus traditionnel, où d'habitude la leçon théorique 
précède l'application, un processus inverse: l'opération proposée rend nécessaire 
l'introduction de notions nouvelles, qui sont enseignées concrètement à cette occasion 
et qui permettent de poursuivre l'opération. Ensuite les notions nouvelles sont 
reprises, et ce n'est qu'à ce moment, a posteriori, que nous retrouvons les leçons de 
technologie (générale et professionnelle), de mathématiques, d'hygiène et prévention 
des accidents, sous forme de récapitulations. Ces reprises ont lieu soit périodiquement 
soit toutes les semaines, et à ces occasions on remet aux élèves les fiches de synthèse 
sur les divers sujets. Le rassemblement de ces fiches constitue la partie théorique 
du cours. 

Une seule exception: l'enseignement du dessin, donné en classe par un enseignant 
avec une série d'environ quarante exercices ayant pour but d'assurer l'interprétation 
exacte des documents de travail. On enseigne en effet d'une façon intuitive à tirer les 
projections d'un objet, puis à déduire de certaines vues celles qui manquent, et ainsi 
de suite jusqu'à un certain point d'habileté sur le sujet« vues et sections ». On donne 
les éléments de normalisation, la représentation des phases successives du travail et 
une reconstitution facile de l'ensemble, ou à l'inverse on déduit d'un ensemble ses 
détails. 
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C'est donc un cours intuitif dont le but est l'interprétation de documents simples, 
qui ne fait pas appel à des notions théoriques non indispensables et qui ne se propose 
aucun objectif de capacité de représentation ou d'habileté graphique. Les dessins sont 
d'habitude exécutés au crayon, à main levée ou à l'aide d'une règle, d'une équerre 
et d'un compas. 

Un système de notation analytique aide l'enseignant à exprimer un jugement sur les 
divers éléments (soin, exactitude, cote et étude) et l'élève à tenir compte de ces 
éléments pendant l'exécution. 

Mais en matière d'évaluation, l'effort principal est effectué dans les exercices normaux 
d'atelier. Lors de chacun de ces exercices, on remet à l'élève, avec le dessin d'exécu
tion, une fiche qui contient les bases sur lesquelles la pièce exécutée sera vérifiée et 
évaluée. Tandis que le dessin est identique à la feuille d'opération utilisée à l'atelier, 
la fiche contient l'indication de certains détails (des cotes déterminées, avec leurs 
tolérances, les degrés divers de finition des surfaces, la durée de l'exécution). Ces 
deux documents sont accompagnés de l'indication des points que l'élève peut obtenir 
s'il suit parfaitement les instructions. Cette façon de présenter le travail à exécuter 
offre de multiples avantages: elle donne un caractère objectif à l'évaluation du travail 
exécuté (les élèves peuvent déterminer eux-mêmes leurs points en vérifiant la pièce 
finie); mais surtout elle renforce les indications du dessin en soulignant le degré 
d'importance des différentes parties de la pièce, par conséquent le degré de précision 
et de soin qui est exigé dans l'exécution. 

La fonction de la fiche d'évaluation est donc complexe: grâce aux indications com
binées et renforcées du dessin et de la fiche, on parvient à faire comprendre le degré 
différent d'attention, de précision et de définition demandé à l'élève pour les diffé
rentes parties de la pièce. C'est là une bonne base de formation, non seulement pour 
les tolérances et pour les données techniques qui sont à la base de la production 
industrielle, mais aussi pour l'esprit dans lequel chaque partie doit être exécutée 
compte rendu du soin requis par les exigences fonctionnelles, de sorte que le temp~ 
nécessité par le travail de la pièce soit le plus économique. 

La documentation indispensable pour suivre le cours d'après cette méthode com
porte donc: 

- pour les élèves ouvriers, les dessins d'exécution des exercices, chacun avec sa 
fiche d'évaluation; les fiches de synthèse des leçons de technologie, de mathématiques, 
d'hygiène et de prévention des accidents; 

- pour l'instructeur, la feuille d'instructions pour chaque exercice; elle est com
posée de deux parties; dans la première sont indiquées, dans la colonne de gauche, 
les phases successives du travail de la pièce; dans les colonnes suivantes, sous les 
titres: technologie, mathématiques, hygiène et prévention des accidents, les explica
tions à donner sont mentionnées phase par phase; c'est une méthode schématique et 
conventionnelle pour constituer le plan de la leçon; dans la seconde partie de la fiche, 
on note les matériaux, les instruments et les moyens à prévoir pour l'exercice; cette 
partie du document facilite la préparation matérielle et l'organisation de l'exercice; 

- pour l'enseignement du dessin, un manuel contenant les instructions pour donner 
le cours et pour noter les dessins. 
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Pour chaque élève, les notes obtenues en travaux pratiques, technologie, mathéma
tiques, hygiène et prévention des accidents sont réunies dans un document personnel. 
Les observations sur le comportement y sont également mentionnées. A la fin du 
cours, un jury, dont font partie les représentants du ministère du travail et des 
syndicats, fait subir aux élèves un examen de qualification qui consiste en une épreuve 
pratique professionnelle et en une conversation. 

Résumant ce qui précède, mettons en évidence quelques caractéristiques du système 
décrit: 

- la série d'exercices est composée en prenant soin de créer des difficultés et des 
connaissances progressives, non seulement pour la technique d'exécution, mais aussi 
sur le plan de la conception; 

- la méthode employée consiste donc à créer des centres d'intérêt concret pour 
chacune des connaissances nouvelles et pour les groupes divers de connaissances; 

- la progressivité et la répétition sont, avec la participation active de l'élève, les 
instruments principaux pour faciliter l'apprentissage. Le stade théorique et le stade 
pratique sont constamment rapprochés, et leur succession est inversée par rapport 
aux systèmes traditionnels de telle sorte que toute connaissance nouvelle est toujours 
soumise à une maturation concrète et pratique; l'enseignement est fortement unitaire: 
dans le langage, dans la personne de l'enseignement, dans l'absence de cloisons entre 
les diverses matières, dans le rejet de répétitions inutiles; 

- la recherche du concret s'applique aussi au choix des exercices: non seulement 
des travaux utiles sont introduits par intermittence, mais on prend soin de perfec
tionner de façon continue la série des exercices pour remplacer, chaque fois que c'est 
possible, les exercices abstraits par des pièces utiles à usage industriel; l'introduction 
des délais d'exécution et d'exercices comportant la collaboration de groupes divers 
de spécialistes ou la fabrication de petites séries constituent, dans la dernière partie 
du cours, la préparation la plus proche des problèmes d'organisation de la production 
industrielle. 

7. MÉTHODE DE FORMATION DES ÉLÈVES OUVRIERS 

Le cours pour élèves ouvriers, que nous venons de décrire sommairement, est organisé 
par le centre de formation des instructeurs dans le but de donner un exemple per
manent et une base pratique pour l'application concrète des exercices d'enseignement 
destinés aux élèves instructeurs. Ils accomplissent des exercices analogues également 
dans les sections des cours pour jeunes où l'enseignement se rapproche du système 
traditionnel. Mais il ne fait aucun doute qu'ils suivent la partie la plus importante 
de leur formation dans les sections pour adultes. 

Nous avons déjà relevé que l'on peut apprécier de diverses manières les critères de 
base de ce type d'enseignement accéléré, dispensé par un instructeur qui poursuit 
des tâches d'enseignement sur le plan pratique en même temps que sur le plan 
théorique. Nous savons que les avis sont partagés sur cette façon d'organiser les 
cours pour adultes et que nombreux sont ceux qui préfèrent maintenir séparés, dans 
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un cours de structure différente, l'enseignement théorique et l'enseignement prati
que, l'un confié aux enseignants, l'autre à l'instructeur. 

Ce qui nous intéresse, cependant, c'est de considérer le type d'enseignement que 
nous avons décrit, non pas tant en soi mais plutôt en relation avec sa fonction dans 
un cours pour la formation des instructeurs. Nous estimons en effet qu'il est très 
utile pour l'instructeur d'avoir appris à situer, de la manière complète requise par 
la méthode que nous avons décrite, l'organisation de son travail. On peut s'attendre 
à ce que précisément cette façon d'affronter le problème de sa formation prépare 
l'instructeur au-delà de la spécialisation, c'est-à-dire au-delà d'une méthode parti
culière, et même de la préparation à l'enseignement des adultes. En voici les prin
cipales raisons: 

- le type de formation que nous avons décrit (global, méthodique, continu) oblige 
l'instructeur à examiner à fond, par l'analyse et la synthèse, le profil professionnel 
du métier dans ses contenus d'enseignement; 

- la programmation de l'enseignement requise par la méthode oblige l'instructeur 
à accomplir un effort considérable d'organisation: préparation de la programmation 
générale, son amélioration ou son adaptation à des situations particulières; prépa
ration de chaque journée d'enseignement, avec les différentes opérations prévues 
pour expliquer, montrer, faire intervenir les élèves, répéter, récapituler, évaluer, etc.; 
quand tout cela représente un passage obligé, et quand l'instructeur dispose du temps 
nécessaire pour en acquérir l'habitude, comme c'est le cas pendant le cours, de 
nombreux problèmes posés par sa formation sont résolus; 

- la singulière extension des tâches confiées à l'instructeur, même si on ne les 
pousse pas au-delà d'un certain niveau, oblige l'élève instructeur à un effort non 
pas général,mais bien défini, pour perfectionner ses connaissances techniques, sa 
façon de s'exprimer et son aptitude à communiquer; 

- l'obligation d'insérer les notions théoriques dans le cours des exercices facilite 
la fusion des concepts avec leurs applications et avec les techniques d'exécution, 
c'est-à-dire qu'elle habitue l'instructeur à tirer parti des situations concrètes pour in
troduire l'enseignement théorique; si, dans d'autres situations où l'instructeur doit 
opérer, cet enseignement est prévu en classe et donné par les enseignants, ce sera 
toujours la tâche de l'instructeur pratique - chaque fois que la situation le re
quiert - de rappeler les notions apprises en classe, d'en contrôler la connaissance 
par les élèves, d'effectuer la soudure entre les notions et leurs applications concrètes. 
En tout cas, l'instructeur, formé par la méthode que nous décrivons ci-dessous, en
seigne à accomplir cette opération d'amalgame des contenus de l'enseignement dans 
des conditions idéales, de sorte que le caractère unitaire, fondamental dans le pro
cessus de formation aura trouvé la place qui lui revient dans sa sensibilité. 

8. MÉTHODE DE FORMATION DES ÉLÈVES INSTRUCTEURS 

Exposons à présent comment se déroule le cours pour élèves instructeurs. 

La durée du cours, y compris les examens, est de 19 semaines à temps plein, avec 
44 heures par semaine. Cela fait en tout 760 heures environ. Le cours se déroule 
parallèlement à celui des élèves ouvriers, dont la durée est de 21 semaines. Le 
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nombre des élèves instructeurs a été jusqu'à présent de 5 à 7 par métier. La nouvelle 
organisation des activités du CNFl permettra de prévoir deux groupes d'élèves ins
tructeurs par métier, de 6 à 7 unités chacun. 

La première semaine est une introduction au cours: les élèves instructeurs de di
vers groupes de métier sont réunis, accueillis et familiarisés avec le Centre. Les 
lignes fondamentales du cours sont exposées au groupe: recherche des bases d'une 
méthode rationnelle pour la formation des adultes; présentation de l'« unité-exer
cice » et des principes qui régissent sa progression; bases pédagogiques et didacti
ques de la méthode. 

Au cours de la deuxième semaine, les élèves instructeurs, jusqu'alors réunis en un 
seul groupe, sont subdivisés en groupes par métier, chacun sous la direction d'un 
chef instructeur; ils effectuent une observation prolongée, entrecoupée d'échanges 
de vues, sur l'enseignement dispensé aux élèves ouvriers par l'instructeur-maître et 
par l'enseignant de dessin. La deuxième semaine est donc consacrée à l'observation 
du comportement de l'instructeur-maître, et aux premières réflexions individuelles 
et de groupe sur la façon dont sont appliqués les principes qui, la première semaine, 
ont été mis à la base de l'enseignement. Il est important que les élèves instructeurs 
assistent aux premiers pas de la formation et qu'ils observent les conditions de 
départ de l'élève ouvrier au début du cours, les premières difficultés qui se dressent 
devant l'instructeur et comment il les surmonte. Toutes ces observations l'encoura
geront: en effet, dans la formation rapide, les changements s'effectuent à brève 
échéance et les effets d'une bonne méthode doivent être vérifiés directement par 
l'élève instructeur qui puisera confiance dans cette vérification. 

De la troisième à la dix-huitième semaine, la formation véritable se déroule selon 
un calendrier hebdomadaire uniforme. Au cours de la journée, on alterne les exer
cices de pédagogie appliquée (dans les sections avec les élèves ouvriers) et les per
fectionnements de mathématiques, technologie, dessin, hygiène et prévention des 
accidents, culture générale, psychologie appliquée aux rapports de groupe (en classe 
avec les enseignants). 

Les examens finaux pour les élèves instructeurs ont lieu au cours de la dix-neuvième 
semaine. 

La formation des instructeurs est donc une formation continue, méthodique, où la 
partie pédagogique tient le premier rang, mais qui cependant fait une place aux 
perfectionnements techniques et culturels nécessaires à l'instructeur pour qu'il puisse 
exercer d'une façon sûre les fonctions d'enseignement. La formation pédagogique 
et les perfectionnements ont lieu dans la sphère d'un métier qui correspond à 
l'expérience que chaque élève a tirée de son activité professionnelle antérieure. 
Voici l'emploi du temps: 

- 513 heures de pédagogie appliquée (en classe ou à l'atelier, principalement à 
l'atelier, sous la direction du chef instructeur); 

- 23 7 heures de perfectionnement (en classe, rarement à l'atelier, sous la direc
tion d'enseignants, d'experts, de conférenciers); 

- 9 heures d'échanges de vues. 

165 



Les heures consacrées aux perfectionnements sont réparties comme suit: 

34 heures de perfectionnement en mathématiques, 

34 heures de perfectionnement en technologie, 

108 heures de dessin, 

17 heures pour l'hygiène et la prévention des accidents, 

34 heures de cul ture générale, 

10 heures de psychologie appliquée aux rapports de groupe. 

La proportion entre les parties dont se compose le cours dénote une prépondérance 
marquée de la partie pédagogique et méthodologique, avec un caractère d'appli
cation continue et concrète aux leçons destinées aux élèves ouvriers. Ces applications 
ne prennent cependant pas l'aspect d'un stage ininterrompu; elles sont exécutées 
ou suspendues selon la nécessité de faire assumer graduellement la responsabilité à 
l'élève instructeur et de lui présenter une grande variété de situations à expérimenter. 

La péda9,ogie appliquée constitue donc l'enseignement fondamental et consiste à 
rendre l'élève instructeur capable d'« enseigner». Nous énumérons ci-dessous les 
objectifs que cette partie fondamentale de la formation se propose: 

- la connaissance approfondie de la série d'exercices relative au métier, et en 
même temps la capacité de modifier, d'améliorer, d'adapter cette série aux nécessités 
particulières, en élaborant au besoin de nouvelles « unités-exercices »; 

- la capacité de préparer et de diriger les leçons, obtenue grâce à l'observation 
d'un ensemble de normes méthodologiques qui concernent la préparation des ma
tériels, des instruments, des accessoires didactiques, la préparation personnelle de 
l'instructeur sur chacune des parties de la leçon, les applications à exécuter à titre 
d'exemple, les exécutions à confier en même temps au groupe d'élèves ouvriers, 
les relevés à effectuer sur chacun des élèves au travail; rappelons que, pour in
troduire les notions théoriques dans les exercices, une préparation très soigneuse 
est nécessaire: si nous laissons de côté la sensibilité qui ne nous permet qu'une 
comparaison impropre, nous pouvons parler de «mise en scène » que l'élève ins
tructeur doit reconstituer sur la documentation qu'il possède (ou qu'il a préparée 
préalablement), de même que nous pouvons parler aussi de « régie » lorsqu'il s'agit 
de diriger le groupe d'élèves ouvriers afin qu'ils surmontent les diverses difficultés; 
les élèves instructeurs acquièrent ces capacités par un itinéraire qui prévoit l'énoncé 
des règles pédagogiques et méthodologiques. l'observation du comportement de 
l'instructeur-maître, la préparation et le déroulement des leçons données aux autres 
élèves instructeurs et enfin les leçons au groupe d'élèves ouvriers; chacune de ces 
phases se déroule sous la conduite du chef instructeur et grâce à l'observation et 
à la discussion avec les autres élèves instructeurs; 

- la capacité d'évaluer: une fois connus les principes généraux sur lesquels doit se 
fonder l'évaluation de l'apprentissage et du comportement de l'élève ouvrier, l'élève 
instructeur apprend à en établir les termes concrets dans la « fiche d'évaluation », 
à les faire connaître aux élèves avant l'exécution de l'exercice, à se servir de l'éva
luation çomme d'un instrument pédagogique; il devt(l. être e.n mesure d'élabore~ 

166 



des épreuves de niveau avec leur schéma d'évaluation; il devra contribuer à amé
liorer les fiches ou à adapter leur fonction pédagogique à des exigences particulières; 

- l'ensemble des capacités pédagogiques concerne la direction du groupe d'élèves 
ouvriers, l'utilisation de la méthode active, l'attention à chaque élève selon ses 
besoins, la création d'un climat propice fondé sur la confiance; elles consistent à 
faire agir et le groupe et chacun des élèves, en suscitant continuellement questions 
et observations et en les faisant servir à l'apprentissage; à cet effet, l'instructeur 
doit exercer l'attention diffuse qui lui permet de suivre le comportement de chaque 
élève ouvrier et de veiller à ce que ce comportement reste le plus spontané possible 
et en même temps dans la ligne de l'apprentissage avec, chez l'élève, un minimum 
d'effort et un maximum d'initiative; le modèle qui est présenté est un instructeur 
apparemment limité dans ses interventions et, plus encore, dans ses paroles: en 
réalité, l'élève instructeur apprend qu)l lui faut beaucoup de préparation et de 
réflexion pour laisser place à l'initiative de l'élève ouvrier. 

Une conséquence de cette façon de faire est le climat qui se crée dans les rapports 
entre chef instructeur et élèves instructeurs et dans les rapports entre les élèves 
instructeurs, de même qu'entre maître instructeur, élèves instructeurs et élèves ou
vriers, et dans les rapports entre les élèves ouvriers: climat détendu, agissant, em
preint de confiance, riche en incitations à apprendre et en acceptation de l'effort 
personnel et de discipline nécessaire. 

L'élève instructeur acquiert également ces capacités par l'application continue et 
raisonnée des quelques principes énoncés au début du cours. Là aussi, aucune dis
sociation entre théorie et pratique, mais vérification répétée des principes de la 
méthode choisie, ce qui constitue en même temps un entraînement progressif et 
un acheminement vers leur application habituelle. Ce sera le milieu même du centre 
qui dirigera l'élève instructeur vers « sa » manière d'être un instructeur, car il faudra 
obtenir que chacun soit lui-même tout en acquérant un patrimoine méthodologique 
commun. De même que la discipline imposée par une programmation sans aucun 
doute rigide n'empêchera personne de devenir à son tour programmateur, c'est-à
dire qu'elle laissera à chacun toute latitude de modifier, d'adapter, de remplacer, 
de même la discipline méthodologique et d'organisation laissera à chacun une marge 
pour sa façon personnelle d'être et de se comporter, analogue à celle de ses collè
gues et pourtant différente. Il s'agit seulement de bannir l'improvisation en tant 
que méthode et de se rendre compte que tout, dans l'enseignement professionnel, 
doit être rigoureusement et soigneusement disposé à l'avance. 

Les perfectionnements techniques, professionnels et culturels sont de véritables 
cours complémentaires par rapport à la formation pédagogique. Comme nous l'avons 
vu, 30% environ du temps total leur est consacré. Ils ont pour but de perfectionner 
chez l'élève instructeur les connaissances techniques et culturelles. Certes, le sys
tème de recrutement des élèves laisse des problèmes à résoudre dans ce secteur. 
Dès le concours d'admission, puis lors du déroulement du cours, la préparation de 
chaque élève dévoile ses lacunes, qui sont tolérées, s'il est possible de les combler 
pendant le cours. Sous cet aspect, les perfectionnements prennent un caractère in
dividuel, et les progrès de chaque élève sont suivis et contrôlés. Les leçons don
nées aux différents groupes d'élèves, réunis ou séparés suivant les sujets traités, 
ont pour fonction de dispenser des connaissances suffisantes sur chaque sujet que 
l'instructeur devra traiter dans les <~ unités-exercices ». 
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On a donc des perfectionnements: 

- du type professionnel, c'est-à-dire un enseignement de technologie profession
nelle, donné aussi bien en classe qu'à l'atelier, qui concerne des travaux dont les dif
ficultés et l'intérêt sont particuliers, ou bien des illustrations de techniques d'exé
cutions nouvelles; 

- du type technique et scientifique, c'est-à-dire un enseignement de technologie 
générale, de mathématiques, de dessin, d'hygiène et prévention des accidents, qui a 
pour but d'approfondir les connaissances, de rendre le langage plus précis et de 
mettre les élèves en mesure d'enseigner au niveau requis dans les cours pour adultes; 
en particulier, le cours de dessin se propose un double but: perfectionner les con
naissances des techniques de la représentation, de la normalisation, de la conception 
de petits projets; mettre l'élève instructeur en mesure de donner le cours élémen
taire de dessin pour élèves ouvriers, à la place de l'enseignant si c'est nécessaire; 

- du type culturel, c'est-à-dire cours, conférences et discussions d'intérêt général 
(langue et littérature, histoire et géographie économique, rapports internationaux, 
questions d'actualité), qui ont pour but d'élargir l'horizon d'intérêts et d'améliorer 
les facultés d'expression, orale et écrite; une place particulière est réservée aux 
cours de psychologie appliquée, en raison de leur lien plus direct avec les problèmes 
de l'enseignement, de l'évaluation et de l'activité de groupe. 

La formation pédagogique et les perfectionnements trouvent fréquemment l'occa
sion de se fondre dans la pratique des exercices de pédagogie appliquée où, comme 
nous l'avons dit, l'élève instructeur apprend à « enseigner ». Selon le principe de 
la progressivité, dans la première moitié du cours, l'élève affronte séparément l'en
seignement des techniques d'exécution (la seule fonction de l'instructeur tradition
nel), ou les leçons (ou les récapitulations) de technologie, de calcul, d'hygiène et 
prévention des accidents, et, dans la seconde moitié du cours, l'enseignement or
ganisé suivant la technique des « unités-exercices ». Son initiation aux tâches d'en
seignement a lieu suivant les phases suivantes: étude du sujet avec le chef instruc
teur, observation du comportement de l'instructeur maître, enseignement d'essai sur 
ses collègues suivi des critiques de ces derniers et du chef instructeur, enseignement 
à la section des élèves ouvriers, d'abord partiel et sous la surveillance des collègues 
et du chef instructeur, puis de plus en plus étendu et avec l'aide d'un seul collègue. 

De cette façon, la formation des instructeurs se déroule dans le respect de critères 
identiques à ceux qui sont à la base de la formation des élèves ouvriers: unité, 
continuité, progressivité, caractère concret, si possible caractère global, échanges de 
vues fréquents, usage de la méthode active, et référence continue aux «principes » 
pédagogiques énoncés au cours de la première semaine du cours. Ces principes, 
réunis en un bref condensé, imprimé et distribué de façon à pouvoir être consulté 
à chaque instant, prend progressivement sa pleine signification grâce aux applica
tions et aux vérifications dont ils font chaque jour l'objet. 

Il nous faut encore mentionner la préparation aux tâches d'organisation. L'instruc
teur aura en fait à exercer aussi des fonctions de chef du département qui lui est 
confié, bien que la situation ne soit jamais celle d'un département de production. 
Cependant, l'autonomie et la responsabilité qui seront les siennes rendront né
cessaires des décisions, des communications et des opérations qui demandent des 
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aptitudes et une préparation. Ces aptitudes ne coïncident pas toujours avec celles de 
l'instructeur dans sa fonction d'enseignant, mais ce n'est pas là la plus grande diffi
culté à surmonter. Elle réside dans le fait que de nombreux ouvriers excellents, 
qui se préparent à devenir instructeurs, n'ont jamais exercé que des fonctions d'exé
cution: pour eux, le cours peut constituer le début de la formation aux responsa
bilités d'organisation et de commandement, mais cette formation devra être pour
suivie après le cours, dans le centre de formation où l'instructeur exercera ses fonc
tions. Un aspect, qui n'est pas absolument secondaire, des capacités d'organisation 
consiste à accomplir les opérations nécessaires à l'aménagement d'un département. 
A cette fin, les élèves instructeurs s'exerceront par de petits projets de départe
ment type. Il arrive souvent que leur soit confiée l'étude de l'organisation fonction
nelle d'un centre, pour laquelle les solutions possibles sont variées, à l'occasion des 
interventions fréquentes d'assistance technique demandée au CNFI. Chaque élève 
quittera donc le cours avec une documentation complète sur l'organisation d'une 
~>ection type, qui comprend le plan des ateliers et des services, les caractéristiques 
des installations et du mobilier, la liste des machines, des outillages, des équipe
ments, des instruments de mesure et de contrôle, des matériaux nécessaires au dé
roulement d'un cours complet. 

9. SYSTÈME D'ÉVALUATION DES RÉSULTATS ET DU COMPORTEMENT DES 
ÉLÈVES INSTRUCTEURS PENDANT LES COURS 

L'évaluation des résultats et du comportement des élèves instructeurs pendant le 
cours est confiée au chef instructeur. Il suit continuellement les progrès des élèves 
et exprime des jugements récapitulatifs tous les mois. On a de la sorte cinq éva
luations analytiques, exprimées sur une échelle à cinq degrés, qui concernent: 

- les résultats en pédagogie appliquée (préparation des leçons, explications et dé
monstrations, conduite des applications, évaluations, utilisation de la méthode active, 
rapports humains, maintien et ordre dans la personne, respect des règles d'hygiène 
et de sécurité); 

- les résultats dans les perfectionnements (travaux de perfectionnement à l'ate
lier, technologie générale; technologie professionnelle, dessin, mathématiques, cul
ture générale). 

Les élèves connaissent le système d'évaluation de leurs résultats. Ils reçoivent cha
que mois des informations sur les points qui leur ont été attribués. Ils sont dès 
lors en mesure de suivre leurs progrès en rapport constant avec le chef instructeur. 

La sanction officielle du cours est constituée par un examen ayant une valeur exclu
sivement formelle. Le jury prend acte des notations successives obtenues par chaque 
élève instructeur pendant le cours et tient compte des travaux originaux exécutés 
par l'élève sous la direction du chef instructeur (par exemple: petits projets, éla
boration de nouvelles « unités-exercices » ). Au cours d'un entretien avec chaque 
élève, le jury réunit les éléments qui lui permettront d'émettre, avec un jugement de 
capacité, un pronostic sur les chances de réussite. 

169 



Le jury est présidé par un représentant du ministère du travail. Il est composé d'un 
représentant du ministère de l'instruction publique qui a les fonctions de vice
président, d'un représentant des syndicats des employeurs, d'un représentant des 
syndicats des travailleurs, d'un représentant de l'INAPLI, d'un représentant du 
CNFI, d'un observateur de l'ENPI (Office national de prévention des accidents du 
travail). 

10. COURS DE FORMATION PÉDAGOGIQUE ET MÉTHODOLOGIQUE 

Depuis quelques années, le ministère du travail a demandé au CNFI de brefs cours 
d'information pédagogique et méthodologique réservés aux instructeurs déjà en fonc
tion dans les centres de perfectionnement reconnus par le ministère. Les centres 
dirigent sur ce cours des candidats instructeurs qui demandent à être engagés. L'en
gagement a lieu à l'issue du cours, compte tenu de son résultat. 

Les instructeurs pour lesquels les centres de perfectionnement font parvenir une 
demande d'inscription aux cours d'information sont visités et interrogés par les 
chefs instructeurs qui, à l'occasion,, reçoivent des rapports et les desiderata parti
culiers des directeurs des centres, tant sur la période la plus utile pour la fréquen
tation du cours par chaque instructeur que sur les buts particuliers à atteindre pen
dant le cours. 

Le but du cours est une mise à jour des méthodes pédagogiques adoptées dans la 
formation professionnelle, tant pour les jeunes que pour les adultes. L'effort essen
tiel (qui, en définitive, s'est révélé le plus utile) porte sur la préparation des instruc
teurs à la façon de diriger un exercice avec de bonnes chances de succès. Chacun 
d'eux est ainsi à même de compléter et de corriger son expérience antérieure sur 
une base critique et avec des critères sûrs. 

Le cours d'information dure un mois. Il se subdivise comme suit: 

- une première partie d'introduction, consacrée à des sujets de caractère général: 
formation professionnelle des jeunes et des adultes (différences et analogies); in
troduction aux méthodes d'enseignement; 

- illustration des principales méthodes d'enseignements, procédés pour construire 
une séquence d'exercices; programme de formation sour forme d'« unité-exercice»; 

- observation de leçons, démonstrations et applications en atelier, suivies de dis
cussions et d'échanges de vues; réorganisation et réélaboration éventuelle des pro
grammes d'exercices pratiques normalement adoptés par chaque instructeur; 

- échanges de vues sur les méthodes d'évaluation, sur les jugements des résultats 
et du comportement des élèves, sur les façons d'organiser la documentation pour 
avoir un tableau continuellement à jour du déroulement du cours. 

Dans ce cas également, un examen final est obligatoire. Il consiste dans l'établisse
ment d'un document de base (feuille d'instructions) pour le déroulement d'un exer
cice, dans la réponse à un questionnaire sur des sujets traités pendant le cours, ~t 
dans une conversation sur les épreuves précédentes. 
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Les cours d'information se déroulent ordinairement deux fois par an, pendant les 
mois de juillet et de septembre. A chaque cours peuvent participer jusqu'à 35 ins
tructeurs et les cours peuvent être doublés. Le personnel du centre, et en particulier 
les chefs instructeurs, sont en effet disponibles en nombre suffisant pour s'occuper 
des groupes et sous-groupes d'instructeurs qui se forment suivant les besoins pen
dant le mois du cours. 

De cette façon, le calendrier du CNFI prévoit au cours d'une année d'activité 
ordinaire: 

en septembre, le premier cours d'information; 

d'octobre à la mi-février, le premier cours de formation; 

de la mi-février à la fin juin, le second cours de formation; 

en juillet, le second cours d'information. 

Le CNFI a d'autres activités qui lui sont souvent demandées; il est le siège de stages 
pour dirigeants et coordonnateurs techniques, d'enseignement et administratifs; il 
est le siège d'activités de formation professionnelle. Il a aussi des missions d'assis
tance technique pour les projets, la mise sur pied et le fonctionnement d'autres 
centres. Ces activités, qui lui sont demandées par des institutions tant italiennes 
qu'étrangères, ont compensé en partie l'activité limitée qu'il a exercée jusqu'à pré
sent en matière de formation d'instructeurs. 

Si nous considérons que le CNFI peut former, dans les conditions actuelles et avec 
le personnel dont il dispose actuellement, environ 200 instructeurs par an dans 
le cours de formation que nous avons décrit, il est clair que cette structure n'a pas 
été portée jusqu'à présent au maximum de sa productivité et que la phase expé
rimentale s'est prolongée au-delà des intentions initiales. Cette phase doit être 
mise en relation avec les circonstances qui ont à ce jour empêché l'Italie d'organiser 
un ensemble de structures spécialisées pour la formation professionnelle des adultes. 
Ce n'est que tout récemment, et grâce aux bons résultats que l'on a obtenus en 
employant les instructeurs formés dans les cours pour les jeunes, que l'on a pu 
rendre leur formation polyvalente également en matière de programme. 

Les mesures législatives nouvelles, par l'impulsion qu'elles donneront à la forma
tion des instructeurs, permettront d'utiliser pleinement le CNFI et la formule décrite. 

11. EMPLOI DES INSTRUCTEURS FORMÉS PAR LE CNFI (CENTRE NATIONAL DE 
FORMATION DES INSTRUCTEURS) 

Il est arrivé aux instructeurs formés au CNFI d'être utilisés après le cours d'une 
façon assez différente de celle prévue par le cours. En effet, sur 227 instructeurs 
déclarés aptes aux examens de fin de cours: 

- 129 ont été placés dans des centres de formation professionnelle; 

98 ont réintégré leur entreprise industrielle ou sont all~~ d~n~ d'autres entre~ 
prises industrielles. 
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Selon nos informations, sur ces derniers, 15 seulement sont utilisés actuellement à 
des tâches d'enseignement. 

Les motifs qui ont incité 83 personnes, soit 36o/o des instructeurs formés, à refuser 
une place d'instructeur sont presque exclusivement de caractère contractuel. Nous 
avons établi que, dans la grande majorité des cas, les conditions offertes n'étaient 
pas facilement acceptables si on les comparait aux conditions offertes par l'indus
trie, non pas tant du point de vue de la rémunération, qu'en raison du type et de 
la durée du contrat. La preuve en est le fait qu'au cours des deux dernières années, 
de nombreux instructeurs formés les années précédentes par le CNFI ont accepté 
l'offre qui leur a été présentée par les centres de l'IRI (encadrement en tant qu'em
ployés de deuxième catégorie dans le contrat du secteur de la construction mé
canique, à temps indéterminé), même quand les conditions de résidence et de ré
munération n'étaient pas absolument favorables. Ce type d'offre réalise une situation 
que l'on a estimé correspondre aux responsabilités de l'instructeur et jugée oppor
tune dans les réunions internationales d'étude (par exemple: Genève, 1956) pour 
réaliser l'équilibre par rapport à la concurrence de l'industrie. Il s'agit de la situa
tion d'un chef de section, échelon immédiatement supérieur à celui du chef d'équipe. 

Sur les 98 instructeurs employés dans des entreprises industrielles, il est surprenant 
que 15 seulement soient affectés à des tâches d'enseignement; on constate trop 
souvent que les tâches de formation et de perfectionnement dans l'entreprise ne 
trouvent pas les solutions appropriées sur le plan de l'organisation et, ce qui est 
pire encore, on n'y affecte pas des personnes possédant la préparation indispensable. 

Si l'on songe que ces instructeurs pourraient à leur tour devenir organisateurs 
d'activités de formation et surtout qu'ils pourraient transmettre à d'autres la pré
paration pédagogique qu'ils ont reçue, il est évident que ce sont là des occasions 
perdues. 

Mais il est intéressant de mettre un autre fait en évidence. Sur les 227 instruc
teurs formés, nous avons vu que 144 ont été affectés à des tâches d'enseignement 
et ont donc une activité d'instructeur: or, parmi ceux-ci, à l'heure actuelle, 124 
enseignent à des jeunes de 15 à 18 ans, et 20 seulement sont chargés de la forma
tion d'adultes. C'est un résultat qui a été clair dès les premières années, mais, à 
part le fait que nous avons toujours estimé que l'organisation de la formation des 
adultes devrait progresser plus rapidement, nous n'avons pas cru opportun de mo
difier le schéma fondamental du cours pour instructeurs, mais seulement de le com
pléter et de mettre l'accent sur un instructeur préparé - sur le plan pédagogique 
et sur le plan méthodologique - à agir tant sur les jeunes que sur les adultes. 
Le fait que les systèmes scolaires font des progrès nous incite à penser que nous 
avons suivi une voie juste. A l'avenir, l'école enverra à ces instructeurs, préparés 
à opérer dans les activités extra-scolaires, dans une zone intermédiaire entre l'école 
et l'entreprise, des promotions d'élèves plus âgés qu'actuellement en raison tant de 
la prolongation de la scolarité que de l'extension de l'enseignement technique et 
professionnel de base au-delà de la quatorzième ou quinzième année. 

En outre, les instructeurs formés ont obtenu en général de bons résultats dans les 
cours pour jeunes où ils ont fait la preuve qu'ils ont reçu une formation solide. Mais 
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c'est un succès trop facile, et à notre avis c'est insuffisant lorsqu'on songe qu'en 
général, dans notre pays, le personnel enseignant ne reçoit pas une formation qui 
soit comparable à celle que nous avons décrite. 

Nous avons donc l'obligation de rendre cette formation complète, aussi bien dans 
l'énoncé des principes que dans les applications pédagogiques. Pour y parvenir, nous 
avons prévu qu'à partir de cette année les élèves instructeurs effectueront les exer
cices de pédagogie appliquée, non seulement dans les sections pour adultes, mais 
également dans les sections pour jeunes, et qu'ils seront entraînés à relever les dif
férences nécessaires de comportement dans chacun de ces cas. 

Dans les cours pour jeunes, l'instructeur enseigne les techniques d'exécution et la 
technologie professionnelle correspondant à sa spécialisation. En effet, bien que la 
formation des élèves jeunes ait lieu - à raison de 80% du cours biennal - pour 
un groupe de métiers, chaque instructeur donne la partie pratique de son propre 
métier. En outre, l'enseignement d'atelier (environ 2 200 heures) est séparé de 
l'enseignement en classe (environ 1 200 heures). Par rapport aux problèmes qu'il 
a fallu résoudre pour les adultes, il y a ici des problèmes différents : par exemple, 
coordonner les divers enseignements, montrer comment on peut utiliser concrète
ment les connaissances reçues dans les cours théoriques, par conséquent « rappeler » 
les notions et les réintroduire dans les applications, tout en maintenant une unité 
de langage et de raisonnement technique avec les collègues enseignants et avec les 
collègues instructeurs des autres spécialisations. 

Ce ne sont là que les premières différences, et peut-être les moins importantes. Les 
autres sont relatives à la diversité des rythmes, des délais d'apprentissage, de la ca
pacité d'attention et de participation, en un mot à la diversité dans les façons de réa
gir des élèves, isolés ou en groupe. Ce sont donc les bases psychologiques qui chan
gent, et le bagage pédagogique à donner à l'instructeur est différent. 

Alors que nous croyons pouvoir donner aux élèves instructeurs, pendant le cours 
de formation et sans en changer la durée, un premier encadrement par les éléments 
de pédagogie et de psychologie et par les applications dans les sections pour jeunes, 
nous lai~sons au centre de formation, où exercent les élèves instructeurs, la tâche 
de poursuivre la formation, par la supervision, le perfectionnement, l'étude person
nelle et de groupe, l'expérience d'enseignement vécue d'un point de vue critique, 
outre la discipline et l'action éducative du milieu. 

12. ACTIONS COMMUNAUTAIRES EN MATIÈRE DE FORMATION PROFESSION
NELLE DES INSTRUCTEURS 

Nous pouvons maintenant dire brièvement quel est, à notre avis, le terrain sur le
quel l'action au niveau communautaire peut être menée le plus utilement. Il semble 
difficile, et sans doute d'une utilité douteuse, de réaliser des centres internationaux 
de formation pour instructeurs. On doit en effet tenir compte non seulement des 
difficultés les plus élémentaires d'organisation, comme celles relatives aux langues, 
mais surtout de la diversité des systèmes, des programmes et des méthodes de for-
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mation professionnelle en vigueur dans les différents pays. A tout le moins con
vient-il d'attendre un stade plus avancé d'harmonisation des différents systèmes de 
formation professionnelle. 

Il est possible, par contre, d'intensifier les contacts entre groupes d'instructeurs des 
pays de la CEE: outre les visites et les stages, on pourrait réaliser, au cours de 
réunions ultérieures, un programme commun d'étude des problèmes qui concernent 
l'enseignement en général et des problèmes qui concernent les enseignants. 

Cette étude, menée organiquement et par étapes, pourrait avoir pour but l'élimi
nation progressive des différences injustifiées. Elle pourrait en même temps expli
quer et rendre familières les raisons des différences destinées à subsister dans les 
systèmes. L'échange d'expériences et de documentation en serait automatiquement 
facilité, d'une manière plus organique qu'à présent. 

On peut songer en outre à utiliser les centres de formation du personnel ensei
gnant, qui dans les différents pays de la Communauté ont été jusqu'ici accessibles 
aux échanges internationaux, pour organiser des cours particuliers destinés à la for
mation de groupes d'instructeurs appartenant à des pays dont les systèmes de for
mation professionnelle sont les plus semblables. 

Il nous est arrivé, pendant la rédaction du présent rapport, de penser auss1 a 
toutes ces convictions qu'il faut répandre, à toutes ces recherches qu'il faut effec
tuer, précisément dans le secteur de la formation professionnelle, et à la place qu'il 
y a ici pour des initiatives au niveau communautaire. 

A notre avis, ce serait un service précieux, pour parvenir à une connaissance meilleure 
de nos problèmes sur le plan technique, scientifique et économique, que de pro
mouvoir des études et des recherches dans un cadre organique et coordonné, en 
en confiant la réalisation aux institutions les plus autorisées des différents pays. 

Les nécessités essentielles à ce propos semblent en effet être de deux sortes. 

- Dans tout système de formation professionnelle aujourd'hui en vigueur dans 
chacun des pays de la Communauté, nous constatons la nécessité d'une plus grande 
rigueur pour définir les compétences, les profils, les contenus, les points d'arrivée et 
l'ensemble des conditions auxquelles ce système doit répondre pour être jugé plei
nement valable. La situation actuelle favorise l'existence, à côté de solutions excel
lentes, de solutions approximatives que le manque d'instruments modernes de con
trôle ne parvient pas à classer comme mauvaises, sauf dans les cas extrêmes; un 
ensemble de recherches liées et coordonnées pourrait donc favoriser l'harmonisation; 
bien plus, si l'on conçoit l'ensemble du système de formation professionnelle comme 
une réalité susceptible d'amélioration continue, on peut de cette façon entrevoir des 
voies plus rapides pour vivifier le système et, en lui, ses parties les plus faibles. 

- A l'égard des activités de formation professionnelle, nous avons en général à 
faire, de la part des pouvoirs publics, des chefs d'entreprises et de l'opinion pu-

174 



blique, à des appréciations trop vagues et trop imprécises, qui parfois ne permettent 
pas de trouver des motifs valables pour promouvoir la réalisation des structures 
nécessaires, les activités correspondantes au niveau voulu et, en définitive, ne 
permettent pas de supporter les dépenses d'investissement et de gestion dans ce 
domaine. Une raison de cet état de fait est que le cadre économique dans lequel 
agit la formation professionnelle n'est pas assez connu. 

Cela tient principalement à deux causes: d'abord il n'y a pas d'études et de com
paraisons sur les coûts correspondant aux activités menées dans les différentes for
mes d'organisation et aux différents échelons qualitatifs; en outre, il n'existe abso
lument aucun paramètre pour évaluer, sur le plan économique, les effets des acti
vités de formation professionnelle considérées en tant qu'investissements à moyen 
terme et à long terme. Si nombreuses que soient les difficultés que l'on rencontre 
pour définir ct quantifier, nous devrons admettre que, dans ce domaine, il faudrait 
en savoir davantage pour éliminer beaucoup d'incertitudes. Les conditions économi
ques dans lesquelles la formation professionnelle doit se maintenir et la contribu
tion qu'elle apporte au développement de l'économie sont des questions qui ont 
besoin d'être approfondies. Lorsqu'elles seront mieux connues, il sera certaine
ment possible de développer davantage le système tout entier. 

Ce sont là des problèmes pour lesquels les forces d'un seul pays sont insuffisantes: 
pour les résoudre il faut mettre à profit l'occasion que la CEE nous offre. En même 
temps que les problèmes des enseignants, les structures et, en définitive, la pro
motion d'un système de formation professionnelle correspondant au niveau social 
et économique que les pays de la CEE sont rapidement en train d'acquérir en ti
reront bénéfice. 

TA B L BAU no 1 

Elèves qui ont fréquenté les cours de formation professionnelle 
au cours des années 1950/51, 1957/58, 1960/61 

Cours extra-scolaires 

Année Cours 

1 

Travail et scolaires Instruction prévoyance Autres (2) publique sociale (') 
1 -· ------

1950/51 40275 

1957/58 78 980 167 669 197 024 86025 

1960/61 104 303 117 784 301251 39020 

---

S"urces: d'après les données ISTAT. 

Total 

174 681 

450 718 

458 055 

(') Cours de perfectionnement professionnel pour jeunes travailleurs, cours pour travailleurs en chômage, cours de re
qualification. 

(
2
) Notamment élèves fréquentant les écoles d'entreprises. 
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TABLEAU no 2 

Résultats des estimations faites par le ministère du travail 
sur les besoins en ouvriers spécialisés pendant ]a période quinquennale 1965/69 

1. Bllaluation totale de la populatio11 qui pourra être spc1cialisée au co11rs de la période 
1965/1969 

- jeunes qui entreront dans la vie active 

- apprentis 

a) Total des jeunes à spécialiser (après déduction de 15 % qui ne sont pas suscep
tibles de spécialisation) 

b) Adultes en chômage (de 21 à 45 ans) à spécialiser au cours dela période 1965/1969 

c) Adultes qui quitterontl'agriculture, à spécialiser au cours de la période 1965/1969 

Total des unités à spécialiser (a + b + c) 

2. Besoins ett ouvriers spécialisés nou11eaux au cours de la période 1965/1969 selonl'estillla
tion des bureaux régionaux et pro11incimtx de la main-d' oettt'rc (mai 1964) 

pour l'agriculture 

pour 1' industrie 

pour les services 

Total des besoim au cours de la période 1965/1969 

3. Nombre d'ouvriers spécialisés m'ec les structures actuelles penda11t la période 1965/1969 

- ministère du travail 

d) ministère de l'instruction publique 

c) apprentissage 

Total pour la période 1965/1969 auec les structures actuelles 

1 875 000 

700 000 

980 000 

440 000 

350 000 

1 770 000 

590 880 

1 258 430 

453 310 

2 302 620 

466 845 

184 515 

683 100 

'1 334 460 

-----------~--

Notes: 

La différence entre l'évaluation des besoins et l'effectif obtenu avec les structures actuelles pendant la période quinquen
nale est de (2 302 620 - 1 334 460) 968 160. 

Expansion maximale que devrait enregistrer l'activité des écoles, centres et cours, pendant la période quinquennale 
(a + b + c) - (d + e) 1 118 640. 
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TABLEAU t1° 3 

Modifications de la structure professionnelle de la main-d' oeuvre en Italie 
de 1951 à 1961, et hypothèses SVIMEZ pour 1975 

(en milliers) 

Secteur et catégorie 1951 1961 1975 

Agrimlture 

Cadres 36 40 80 

Spécialisés 203 388,6 3 000 

Manoeuvres 6 561 5 370,8 920 
--

Total 6800 5 800 4000 

Industrie 

Cadres 429 817,4 2 692,2 

Spécialisés 2 707,5 3 848,3 5 508,4 

Manoeuvres 2 305,5 2 634,3 1 099,4 

Total 5 505 7 300 9 300 

Services 

Cadres 1373 2117 4519 

Spécialisés 849 1368,2 2 685 

Manoeuvres 2 472,5 2 814,8 1296 

Total 4695 5 898 8 500 

Total main-d' octtt're 

Cadres 1901 2 975 7 291,2 

Spécialisés 3760 5 605,1 11193,4 

Manoeuvres 11339 10 819,9 3 315,4 

Total 17 000 19400 21800 

Notes: 

Les chiffres pour 1951 et 1961 sont tirés des recensements de ces années. Les chiffres pour 1975 correspondent aux 
estimations SVIMEZ. 

La rubrique «cadres •> comprend: les dirigeants, les chefs supérieurs techniciens, l~ personnel de coordination, les chefs 
subalternes. 
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TA B L BAU 11° 4 

Données statistiques relatives aux 488 candidats élèves 
instructeurs dans les concours de 1953 à 1963 

Nombre Pourcen
tage 

!-------- --------

Visite médicale 

Aptes 
Inaptes ou aptes sous réserve 

Examen psychologique 

Pronostic de réussite: bon 
Pronostic de réussite: moyen supérieur 
Pronostic de réussite: moyen 
Pronostic de réussite: moyen inférieur 
Pronostic de réussite: inférieur 

Epreuve de dessi11 

Satisfaisants ou nécessitant des perfectionnements limités 
Insuffisants irrécupérables dans un cours rapide 

Epreuve de mathématiques 

Satisfaisants (comme ci-dessus) 
Insuffisants (comme ci-dessus) 

Eprctwe de tech11ologie 

Satisfaisants (comme ci-dessus) 
Insuffisants (comme ci-dessus) 

Epreuve d'italien 

Satisfaisants (comme ci-dessus) 

Epretwe pratique 

Satisfaisants ou nécessitant des perfectionnements très limités 
lnsuffisan ts 

451 
37 

49 
98 

192 
87 
()2 

319 
153 

336 
144 

390 
87 

441 

270 
76 

92,5 
7,5 

10 
20,1 
39,4 
17,8 
12,7 

67,5 
32,5 

69,8 
30,2 

81,7 
18,3 

92,4 

78 
22 

Note: Le nombre des candidats qui ont subi chaque épreuve ne coïncide pas avec le nombre total, 20% environ des 
candidats ayant abandonné le concours après avoir subi quelques épreuves. 
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La formation du personnel enseignant et instructeur aux Pays-Bas 

Rapporteur: M. W.C. M. van Lieshout 

directeur de l'Ecole technique supérieure de Eindhoven 



INTRODUCTION 

Avant de définir la formation des enseignants chargés de former les travailleurs 
qualifiés dont l'industrie a besoin, il importe, en premier lieu, de déterminer les 
catégories d'enseignants étudiés dans le rapport. 

En effet, il existe non seulement de nombreux secteurs économiques disposant de 
leurs propres sources de main-d'œuvre, mais aussi de nombreuses autres voies qui 
conduisent à un métier qualifié. 

Par conséquent, une première grande distinction doit être faite entre: 

- la formation dispensée par les établissements d'enseignement officiels ou sous 
leur direction et 

- la formation assurée par l'industrie même. 

Ce deuxième mode de formation appelle, à son tour, une distinction entre: 

- l'enrichissement normal de l'expérience pendant le travail, le patron ou le con
tremaître corrigeant les erreurs éventuelles du travailleur et lui donnant des ex
plications, et 

~ la formation dispensée par des écoles gérées et entretenues par certaines grandes 
entreprises. 

On peut y assimiler les cours organisés par des groupes d'employeurs ou d'entre
prises dans le but de parfaire la formation de certains professionnels dans tel ou 
tel domaine ou d'introduire rapidement et de manière approfondie des techniques 
nouvelles. 

La formation dans l'entreprise est confiée le plus souvent à des professionnels ac
complis, qui exercent les fonctions de moniteur ou d'instructeur. Ces profession
nels ont, dans la plupart des cas, reçu une formation professionnelle normale dans 
des établissements d'enseignement officiels et ils sont chargés, pour des raisons 
souvent divergentes, de former les jeunes travailleurs. Dans l'artisanat, le patron 
lui-même remplit souvent cette mission, tandis que dans l'industrie il n'est pas 
rare que l'on choisisse à cette fin des professionnels expérimentés, notamment en 
raison de leurs qualités humaines. Toutefois, aucune formation spéciale n'est re
quise pour cette tâche, encore que les écoles d'entreprise fassent de plus en plus 
appel à des professeurs et instructeurs possédant les capacités nécessaires pour en
seigner dans les établissements officiels. 

Etant donné qu'en fait les professeurs, instructeurs et moniteurs ne doivent pas 
satisfaire à des qualifications spéciales et uniformes dans l'industrie, le rapport trai
tera seulement de la formation des professeurs de l'enseignement officiel, mais les 
problèmes concernant l'instructeur d'entreprise seront également examinés lorsque 
ce sera nécessaire ou souhaitable pour une meilleure compréhension de la situa
tion aux Pays-Bas. 
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Une étude plus détaillée de l'enseignement officiel montre qu'il existe à l'heure 
actuelle quatre types d'enseignement préparant, au sens étroit du terme, des élèves 
à l'exercice d'une profession, à savoir: 

- l'enseignement technique, 

- ~~eignement agricole et horticole, 

- l'enseignement professionnel pour le commerce de détail (middenstandson-
derwijs), 

- l'enseignement ménager et l'enseignement ménager agricole. 

L'enseignement technique prépare pour une gmnde partie aux fonctions techniques 
dans l'industrie et l'artisanat. Il englobe cependant la formation à certaines pro
fessions du secteur de la consommation. 

L'enseignement agricole et horticole prépare aux professions intéressant l'agricul
ture, l'élevage et l'horticulture, y compris les aspects technologiques du secteur agri
cole (fabrication des produits laitiers, outillage agricole). 

L'enseignement professionnel pour le commerce de détail prépare aux professions 
relevant du commerce de détail, et s'attache donc surtout à la vente et aux branches 
de base nécessaires à cette fin. 

L'enseignement ménager et l'enseignement ménager agricole ont d'abord eu pour 
objectif essentiel de préparer d'une manière appropriée à certains travaux domes
tiques, étant entendu qu'il ne s'agit pas uniquement de tâches concernant la tenue 
du ménage, mais aussi d'activités intéressant des établissements tels que les hôpi
taux ou les homes pour vieillards. Depuis quelque temps, cet enseignement s'efforce 
aussi, dans une mesure croissante, de préparer les jeunes filles à des professions 
plus typiquement féminines dans la vie économique. 

En outre, il existe aux Pays-Bas un enseignement commercial, de jour et du soir, qui 
ne sera toutefois pas examiné ici, car il relève, à de nombreux égards, bien plus de 
l'enseignement général que de l'enseignement professionnel et parce que la formation 
dispensée vise à préparer à des catégories de fonctions autres que celles du profes
sionnel qualifié. De plus, cette forme d'enseignement disparaîtra complètement lors 
de l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l'enseignement post-primaire. 

Bien que le chapitre 1 soit consacré à la structure de la formation des enseignants 
dans les quatre branches d'enseignement citées plus haut, la suite du rapport traitera 
de la formation des professeurs de l'enseignement technique, ainsi que de l'enseigne
ment agricole et horticole, et se bornera à examiner ces deux formes d'enseignement 
pour les raisons suivantes. 

En ce qui concerne l'enseignement professionnel pour le commerce de détail, qui est 
une branche assez récente de l'enseignement professionnel, il n'existe pas de formation 
spéciale pour les professeurs. Le personnel enseignant de ces écoles se compose 
principalement d'instituteurs de l'enseignement élémentaire, possédant un ou 
plusieurs brevets - langues, mathématiques, commerce et comptabilité - qu'ils 
peuvent acquérir en plus du brevet d'enseignement. 
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A ces enseignants sont adjoints, pour certaines branches spéciales axées sur l'économie, 
des experts du commerce de détail désignés en raison de leur grande expérience, 
mais ne possédant aucun brevet spécial. Pour ce qui est de l'enseignement ménager 
et de l'enseignement ménager agricole, il existe de bons cours de formation de pro
fesseurs féminins. Toutefois, eu égard à l'évolution historique de cette forme 
d'enseignement, ces cours sont encore axés fortement sur les travaux domestiques 
ou sur des travaux connexes, de sorte qu'ils s'écartent dans une large mesure, à la 
fois du point de vue des objectifs, du contenu et de la manière d'aborder les questions 
traitées, des formations considérées comme très importantes pour l'économie. 

En dehors de l'enseignement scientifique, on distingue de plus en plus, aux Pays-Bas, 
trois niveaux d'enseignement professionnel: l'enseignement élémentaire, l'enseigne
ment moyen et l'enseignement supérieur. 

Cela ne signifie pas que toutes les formes d'enseignement professionnel comportent 
déjà ces trois niveaux ou les comporteront à l'avenir; ainsi l'enseignement socio
pédagogique ne comprendra jamais d'enseignement professionnel élémentaire. Le 
niveau détermine, en effet, la formation préalable indispensable ninsi que le groupe 
de fonctions futures des élèves. 

L'enseignement professionnel élémentaire doit préparer aux fonctions de travailleur 
qualifié. 

L'enseignement professionnel moyen doit former les futurs cadres subalternes et, 
peut-être, les professionnels hautement qualifiés. 

L'enseignement professionnel supérieur doit fournir la base nécessaire aux fonctions 
moyennes et supérieures dans les domaines de l'exécution, de l'administration et de 
la recherche. 

Il est probable qu'à l'avenir il faudra donner aux professeurs une formation adaptée 
à chacun de ces niveaux, bien qu'à cet égard des chevauchements soient inévitables, 
voire souhaitables. 

Le présent rapport traitera essentiellement des professeurs de l'enseignement pro
fessionnel élémentaire et ne s'occupera qu'accessoirement- pour autant que ce soit 
souhaitable ou nécessaire - de la formation des professeurs des autres niveaux. 

Enfin, il convient de noter que l'enseignement aux Pays-Bas est sur le point de subir 
des modifications considérables en ce qui concerne sa structure et la législation qui 
le régit. En 1963, les Etats-Généraux ont adopté une loi sur l'organisation de 
l'enseignement complémentaire (wet tot regeling van het voortgezet onderwijs); 
cette loi règle tout l'enseignement compris entre l'école élémentaire et l'université. 

Cette loi aura certainement de grandes répercussions sur l'enseignement professionnel 
et, partant, sur la formation des professeurs destinés à ces types d'enseignement. 
Etant donné que cette loi n'est pas encore entrée en vigueur et qu'il s'écoulera sans 
doute encore une dizaine d'années avant qu'elle ne produise tous ses die~~s et ne 
s'applique à l'ensemble de l'enseignement néer1andais, les chapitres I et II seront 
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consacrés à l'organisation actuelle de l'enseignement, tandis que le chapitre IV traitera 
de quelques-uns des aspects principaux de la législation nouvelle, ainsi que de son 
incidence éventuelle sur la formation des professeurs de l'enseignement professionnel. 

L'enseignement technique, l'enseignement professionnel pour le commerce de détail, 
l'enseignement ménager et l'enseignement ménager agricole sont encore régis à l'heure 
actuelle par la loi de 1919 sur l'enseignement technique (lijverheidsonderwijswet); 
l'enseignement agricole et horticole n'a en fait aucune base juridique, mais les arrêtés 
d'exécution dans ce domaine se sont largement inspirés de l'enseignement technique. 

I. DESCRIPTION SUCCINCTE DES SYSTÈMES D'ENSEIGNEMENT 
ACTUELS 

Les diverses formes d'enseignement professionnel ont leur propre système de forma
tion des professeurs pour les branches axées sur la profession, la naissance, la 
structure et le contenu de chacune de ces formes d'enseignement étant ainsi largement 
déterminés par la branche d'activité à laquelle les enseignants doivent préparer leurs 
élèves. 

Avant d'exposer brièvement les différents systèmes de formation, il convient de 
faire quelques remarques générales. 

Durant la phase initiale d'un nouveau cycle de formation professionnelle, on se 
borne souvent à faire appel à des professionnels qualifiés, qui sont dispensés à cette 
fin, en totalité ou en partie, de leur travail normal. Petit à petit, le besoin d'une 
formation spéciale se fait sentir, qui est développée et perfectionnée au fil du temps. 
La formation des professeurs de l'enseignement technique constitue un exemple 
typique à cet égard. Parfois, la formation des jeunes appelés à assumer des fonctions 
d'exécution dans l'économie est confiée à des professeurs qui ont reçu leur formation 
ailleurs et souvent à d'autres fins, de sorte que le lien entre ces professeurs et la 
branche d'activité considérée est moins étroit. Il en est ainsi notamment dans 
l'enseignement professionnel pour le c:Jmmerce de détail. 

En outre, il n'est pas rare que l'on puisse acquérir la même capacité pour enseigner 
par des moyens tout à fait différents. C'est ainsi que l'on peut devenir professeur 
dans la branche agricole en passant par l'école normale, mais il est possible d'obtenir 
un brevet équivalent en fréquentant une école moyenne d'agriculture du degré 
supérieur. 

La formation des professeurs de l'enseignement professionnel ne relève pas dans 
chaque cas du même ministère. 

La formation des professeurs de l'enseignement ménager, de l'enseignement pro
fessionnel pour le commerce de détail et de l'enseignement technique est du ressort 
du ministère de l'enseignement, des arts et des sciences, tandis que la formation des 
professeurs de l'enseignement agricole dépend du ministère de l'agriculture et de la 
pêche, à l'exception toutefois des brevets d'enseignement élémentaire de ce secteur, 
qui peuvent être obtenus par des instituteurs et qui sont du ressort du ministère cité 
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en premier lieu, bien que l'organisation de fait de la formation et les examens soient 
de la compétence du ministère de l'agriculture et de la pêche. 

La formation des professeurs de l'enseignement technique et de l'enseignement 
ménager, ainsi que leurs qualifications, sont régies par la loi de 1919 sur l'enseigne
ment technique (nijverheidsonderwijswet). Les qualifications des professeurs des 
écoles pour le commerce de détail, qui sont issus de l'enseignement élémentaire, sont 
déterminées par la loi sur l'enseignement élémentaire (lageronderwijswet) tandis que 
la formation des professeurs de l'enseignement agricole ne possède en fait, jusqu'ici, 
aucune base juridique. 

Pour l'enseignement des matières générales, l'enseignement professionnel fait appel 
à des professeurs d'enseignement général: pour l'enseignement professionnel élémen
taire et l'enseignement professionnel élémentaire supérieur, il s'agit principalement 
d'instituteurs titulaires d'un brevet (hoofdakte) et d'un ou de plusieurs brevets 
d'enseignement élémentaire; pour l'enseignement professionnel moyen et moyen du 
degré supérieur, il s'agit surtout d'enseignants titulaires d'un brevet d'enseignement 
moyen ou ayant reçu une formation universitaire. Les modalités relatives à ces diffé
rentes formations sortent du cadre du présent rapport et ne seront donc pas ap
profondies. 

Aux Pays-Bas, l'enseignement peut être soit public, soit libre. Les écoles publiques 
sont gérées par l'Etat (école de l'Etat) ou par les communes (école communale). Les 
écoles libres sont gérées par des associations ou des fondations privées, ayant un 
caractère confessionnel ou non. En pratique, les écoles libres sont intégralement 
subventionnées, en échange de quoi l'Etat exige évidemment certaines garanties en 
ce qui concerne la qualité de l'enseignement, ainsi que les aspects financiers et ma
tériels de la gestion. 

La formation des professeurs de l'enseignement professionnel est également assurée 
pour une large part par des établissements privés. Dans la plupart des cas cependant, 
les examens de fin d'études sont présentés devant des jurys d'Etat institués par le 
ministre dont relève la branche d'enseignement considérée. 

Dans les différentes catégories d'écoles, on distingue deux groupes de professeurs 
chargés d'enseigner les matières directement axées sur la profession, à savoir les 
professeurs d'enseignement théorique et les professeurs d'enseignement pratique 
(moniteurs). Les écoles disposent, dans l'enseignement professionnel élémentaire, 
moyen et moyen du degré supérieur, d'ateliers et de salles de cours pratiques, dans 
lesquels les élèves peuvent acquérir l'habileté nécessaire. Cette tâche incombe aux 
moniteurs de formation pratique. 

La formation des professeurs des quatre types d'enseignement professionnel indiqués 
est brièvement décrite dans les pages qui suivent. Pour chacun de ces quatre types, 
nous avons recours à un schéma et à une description, point par point, de quelques 
aspects qui présentent de l'importance pour l'appréciation du système d'enseignement 
considéré. 

La description des différentes formations est précédée d'une page où sont expliqués 
les symboles généraux, tandis que les symboles propres à chacun des schémas figurent 
sur lesdits schémas mêmes. 
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Nous n'avons pas cherché à établir des schémas absolument complets. Souvent, 
d'autres sont possibles. Pour plus de clarté, seules les voies conduisant au professorat 
qui sont importantes du point de vue quantitatif ont été indiquées. 

-~~ ---~- ~·-~---:.; :..- :.;~...;,.:r.~~ - '·":.~ , .. ~ ____ .. !"f~- •-dh~....._~f.FV~~-7:?=:~ .. 
Dans chacun des types de formation, de légères différences peuvent intervenir dans 
la structure de la formation en ce qui concerne les divers brevets d'aptitude. La 
structure indiquée dans le schéma représente donc la majorité des formations ou 
s'efforce de donner un aperçu représentatif de l'ensemble des formations. 

En outre, il convient de remarquer que les formations concernant les professeurs de 
l'enseignement professionnel sont sans cesse mises au point. Les innovations in
troduites ont parfois trait non seulement aux programmes, mais également à la 
structure de la formation. 

Les chiffres mentionnés sont extraits des statistiques relatives à l'enseignement 
technique élaborées par le Bureau central de la statistique, et des données fournies 
par le ministère de l'agriculture et de la pêche. Elles portent sur l'année scolaire 
1961/62. 

Bien que les cours du soir puissent également être considérés comme un enseignement 
à temps partiel, il faut entendre dans le présent rapport, par enseignement à temps 
partiel, l'enseignement comportant moins de 19 heures de cours par semaine et donné 
surtout pendant la journée. 
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DESCRIPTION RELATIVE AU SCHÉMA 1 

FORMATION DES PROFESSEURS (FEMMES) POUR L'ENSEIGNEMENT MÉNAGER 
ET L'ENSEIGNEMENT MÉNAGER AGRICOLE 

Base juridique: Loi sur l'enseignement technique. 

Ministère: La formation est du ressort du ministère de l'enseignement, des arts et 
de sciences, section enseignement technique. 

Organisation: La formation est assurée par diverses écoles d'enseignement ménager 
et d'enseignement ménager agricole. Jusqu'à présent, elle n'a pas été concentrée 
dans une seule école. La Fondation ou l'Association qui gère l'école ménagère est 
en même temps l'autorité compétente pour la formation des enseignants. Les centres 
de formation sont répartis dans tout le pays. 

Subventions: Chacun des centres de formation est subventionné par les pouvoirs 
publics jusqu'à concurrence de 100% du montant des dépenses nettes. 

Frais de scolarité: Les frais de scolarité sont fixés suivant les revenus des parents et 
varient de 0 à 200 florins par an. 

Surveillance: Celle-ci est assurée par des inspecteurs de l'enseignement technique. 

Brevets d}aptitude: Brevet d'enseignement théorique et brevet d'enseignement pra
tique. Dans chacun de ces deux groupes, il existe un certain nombre de brevets cor
respondant aux divers métiers. 

Brevets d} enseignement théorique: 

XII 
XVII 
XVIII 
XIX 
xx 
XXI 

soins de santé, alimentation, habitation et habillement 
économie domestique - théorie 
cuisine - théorie 
éducation ménagère rurale 
puériculture (soins et éducation) 
agriculture et horticulture 

Brevets d}enseignement pratique: 

Na travaux à l'aiguille 
Nd ouvrages simples à la main, broderie 
Nq confection de vêtements pour dames 
Nr lingerie fine 
Ns ouvrages à la main et travaux artistiques à l'aiguille 
Ngy: gymnastique 
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Age 

23 

SCHEMA 1 

Formation des professeurs (femmes) de l'enseignement ménager 

GYM 

HBS 

LHO 

LHO-PO 

LO 

= lycée 

= Ecole technique moyenne (menant 
au baccalauréat) 

= Formation primaire 

= Formation primaire de l'enseigne· 
ment ménager 

= Enseignement élémentaire supérieur 

MHO 1er. opl. = Enseignement ménager moyen-
formation des professeurs 

Professeurs (femmes) LHO + ULHO 

LHO-PO 

MMS = Ecole moyenne pour jeunes fi Iles 

MULO = Enseignement élémentaire supérieur 

ULHO = Enseignement ménager élémentaire 

du degré supérieur 

ULHO vorm. KI. = Enseignement ménager élémentaire 

du degré supérieur - classe d'en· 
seignement général 

* = Examens 



Structure de l'enseignement: 

Bien qu'il y ait des différences entre les différentes formations conduisant au brevet, 
elles seront considérées autant que possible comme uniformes dans le cadre de la 
description globale de la structure. 

Nature de l'enseignement: cours du jour. 

Durée: 4 ans. 

Caractéristiques de l'enseignement: l'accent est mis surtout sur la formation tech
nique; le programme comporte également, mais dans une faible mesure, des cours 
de formation générale; en outre, les élèves sont préparés à un examen pour l'obtention 
du certificat de pédagogie. 

Nombre de semaines de cours par an: + 40. 

Nombre d'heures de cours par semaine: 40. 

Stage: de quelques semaines à un an. 

Examen: devant un jurv à'Etat dans la plupart des cas, deux parties techniques, ainsi 
qu'un examen pour l'obtention du certificat de pédagogie. 

Aptitude à enseigner dans: 

les écoles techniques élémentaires et élémentaires du degré supérieur. 

Nombre total d'é!èves inscrits po~.~r l'année sco!airc 1961/62: 

- dans l'enseignement ménager 2 982 élèves 

- dans l'enseignement ménager agricole: 931 élèves 

Total 3 913 élèves 



DESCRIPTION RELATIVE AU SCHÉMA 2 

FORMATION DES PROFESSEURS DE L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE ET HORTICOLE 

Base juridique: Aucune. En ce qui concerne l'organisation et le fonctionnement, 
l'enseignement agricole est mis autant que possible en concordance avec d'autres 
branches d'enseignement et les arrêtés d'exécution font alors l'objet de dispositions 
d'ordre général. Font exception à cette règle les brevets d'enseignement élémentaire 
pour l'agriculture et l'horticulture, lesquels sont régis par la loi sur l'enseignement 
primaire et la loi sur les écoles normales. 

Ministère: La formation dépend du ministère de l'agriculture et de la pêche. Les 
examens pour l'obtention des brevets d'enseignement élémentaire pour l'agriculture 
et l'horticulture sont du ressort du ministère de l'enseignement, des arts et des 
sciences, mais ils sont organisés en collaboration étroite avec le ministère de l'agricul
ture et de la pêche. 

Organisation: La plupart des centres de formation sont gérés par le ministère qui 
utilise souvent à cette fin des écoles de l'Etat ou des écoles privées. 

Subventions: La formation étant, dans la plupart des cas, dispensée à l'intervention 
directe du ministère, celui-ci en supporte la totalité des frais. 

Frais de scolarité: Les élèves doivent payer un droit de scolarité pour la plupart des 
formations. Ce droit varie entre quelques dizaines de florins et 200 florins par an. 

Brevets d'aptitude: L'enseignement agricole et horticole permet d'acquérir divers 
brevets d'aptitude. 

Brevets d'enseignement agricole moyen: 

sections: agriculture et pra ticul ture 
élevage 
horticulture 

Brevet d'enseignement agricole élémentaire (brevet s) 
élémentaire pour instituteurs 

Brevet d'enseignement horticole élémentaire (brevet t~ 
élémentaire pour instituteurs 

Brevet de professeur de l'enseignement agricole élémentaire (brevet L l) 

Brevet de professeur de l'enseignement horticole élémentaire (brevet L II) 

Brevet de moniteur de formation pratique dans l'enseignement agricole élémentaire 
sections: agriculture et praticulture (brevet L III) 

élevage (brevet L IV) 
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Brevet de moniteur de formation pratique dans l'enseignement horticole élémentaire 
sections: culture maraîchère 

floriculture 
culture des bulbes à fleurs 
arboriculture 

Structure de l'enseignement 

Nature de l'enseignement: 

brevet d'enseignement moyen: enseignement à temps partiel 

brevets set t d'enseignement élémentaire: enseignement à temps partiel 

brevets d'enseignement agricole et horticole élémentaire: cours du jour 

brevets de moniteur de formation pratique dans l'enseignement agricole et horticole: 
cours du jour 

Division et caractéristiques de l'enseignement: 

brevet d'enseignement moyen: partie générale: formation générale et sciences na
turelles partie spéciale: formation axée sur la profession selon la spécialité 

brevets s et t d'enseignement élémentaire: partie générale: formation générale et 
sciences naturelles 

partie spéciale: formation technique selon la spécialité 

brevets L-I et L-II: partie générale: formation générale et pédagogique 

partie spéciale: formation technique selon la spécialité 

brevets de moniteur de formation pratique pour l'agriculture et l'horticulture: partie 
générale: formation pédagogique générale, principes techniques généraux, habileté 
manuelle 

partie spéciale: formation technique selon la spécialité 

Durée: 

brevet d'enseignement moyen: partie générale: un an et demi 
partie spéciale: deux ans et demi 

brevet d'enseignement élémentaire (s et t): 2 ans 

professeur d'enseignement agricole élémentaire L-I et L-II: 1 an 

moniteur de formation pratique agriculture 
horticulture 

Nombre de semaines de cours par an: 

brevet d'enseignement moyen: 30 

} 1 an 

brevets s et t d'enseignement élémentaire: + 35 L-I à L-IV: :::c 40 
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Cours pratiques: 

brevets d'enseignement moyen: les élèves sont tenus de suivre des cours pratiques 
pendant la durée de la formation. Pour toutes les autres formations, des cours 
pratiques doivent être suivis pendant plusieurs semaines; des stages sont inclus dans 
les études conduisant au brevet de moniteur de formation pratique 

Examens: 

brevets d'enseignement moyen: examens présentés devant un jury d'Etat 
brevets s et t: examens présentés devant un jury d'Etat 
brevets L-I, L-II, L-Ill, L-IV: examens passés à l'école 

Aptitude à enseigner: 

brevets d'enseignement moyen: enseignement agricole moyen 
brevets s, t, L-I et L-II: enseignement théorique, enseignement agricole élémentaire 
brevets L-I II et L-IV: cours pratique, enseignement agricole élémentaire et ap
prentissage 

Nombre total de candidats-professeurs inscrits durant l'année scolaire 1961/62 

brevet d'enseignement moyen (à partir de novembre 1961) 54 
brevet s 157 
brevet t 
brevet L-I 
brevet L-II 
brevet L-Ill 
brevet L-I V 

109 
38 

1 
15 
10 

Les cours de moniteur de formation en horticulture n'ont commencé qu'en septembre 
1964. 
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Age 

24 

SCHEMA 2 

Formation des professeurs de l'enseignement agricole et horticole 

brevet de professeur de l'enseignement 
agricole et horticole moyen 

brevet de professeur 
de l'enseignement 

agricole/horticole primaire 

A = Section commerciale 

B = Section des sciences exactes 

0 =Admission possible sous certaines conditions 

GYM =Lycée 

HBS = Ecole technique moyenne (menant au baccalauréat) 

H LaS= Ecole moyenne d'agriculture (degré supérieur) 

H Tu S = Ecole moyenne d'horticulture (degré supérieur) 

KS = Ecole normale 

L 1 = Formation, destinée aux titulaires du brevet de fin d'études d'une école 

L2 

agricole moyenne du degré supérieur, pour l'obtention du brevet de 
professeur de l'enseignement agricole élémentaire 

= Formation, destinée aux titulaires du brevet de fin d'études d'une école 
horticole moyenne du degré supérieur, pour l'obtention du brevet de 
professeur de l'enseignement horticole élémentaire 

moniteur de formation pratique 
en horticulture 

A 

L 3/.4 = Formation de moniteur de formation pratique en agriculture 

L La S = Ecole élémentaire d'agriculture 

LO = Enseignement élémentaire supérieur 

L s/t = Formation, destinée aux instituteurs, pour l'obtention du brevet de 
professeur de l'enseignement élémentaire agricole (s) et/ou horticole (t) 

LTP = Formation de moniteur de formation pratique en horticulture 

L Tu S = Ecole élémentaire d'horticulture 

MMS = Ecole moyenne pour jeunes filles 

MO~ = Formation pour l'obtention du brevet de professeur de l'enseignement 
agricole moyen (La), de l'enseignement horticole moyen (Tu) 

M Tu S = Ecole moyenne d'horticulture 

MULO = Enseignement élémentaire supérieur 

* = Examens 
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DESCRIPTION RELATIVE AU SCHÉMA 3 

FORMATION DES PROFESSEURS DE L'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL POUR LE 
COMMERCE DE DÉTAIL 

Bien que la formation des professeurs de l'enseignement professionnel pour le com
merce de détail n'ait en fait presque rien de commun avec l'enseignement profes
sionnel, puisque dans la plupart des cas cette formation est dispensée par l'école 
normale, il convient néanmoins d'en exposer brièvement quelques aspects importants. 
Un instituteur qui est titulaire d'un brevet supérieur (Hoofdakte) peut devenir 
directeur d'une école élémentaire, et s'il possède au moins deux brevets d'enseigne
ment élémentaire il peut devenir professeur dans une école élémentaire du degré 
supérieur. Etant donné qu'un très grand nombre de branches de l'enseignement pour le 
commerce de détail sont les mêmes que celles de l'enseignement élémentaire du degré 
supérieur, il est compréhensible qu'on ait fait appel, au moment de créer l'enseigne
ment pour le commerce de détail, à des instituteurs titulaires du brevet supérieur et 
de brevets d'enseignement élémentaire. 

Base juridique: S'il s'agit d'anciens instituteurs titulaires du brevet supérieur et (ou) 
de brevets d'enseignement élémentaire, leur formation est régie par la loi sur l'ensei
gnement primaire et la loi sur les écoles normales. 

Ministère: Les formations susmentionnées ainsi que les examens relèvent du ministère 
de l'enseignement, des arts et des sciences. 

Organisation: Le candidat reçoit la formation conduisant au brevet supérieur dans 
une école normale, après avoir obtenu le brevet d'instituteur. Un quart environ des 
écoles normales sont des écoles publiques et sont par conséquent gérées par l'Etat 
ou la commune. Les autres écoles normales sont des établissements privés. Il existe 
des cours permettant d'obtenir le brevet d'enseignement élémentaire. Une partie de 
ces cours sont donnés dans les écoles normales. Par ailleurs, il existe également des 
cours particuliers, qui ne sont pas subventionnés. 

Subventions: Les écoles normales sont subventionnées pratiquement à 100%. L'ensei
gnement privé est complètement assimilé, sur le plan financier, à l'enseignement 
public. 

Frais de scolarité: En ce qui concerne la formation des instituteurs et instituteurs 
en chef, les frais de scolarité sont fixés suivant les revenus des parents. En ce qui 
concerne la formation conduisant aux brevets de l'enseignement élémentaire, les 
élèves doivent payer un certain droit. 

Surveillance: La surveillance des écoles normales, ainsi que des cours qui s'y rat
tachent, est exercée par les inspecteurs de l'enseignement normal. 
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Brevets d'enseignement élémentaire: Les brevets d'enseignement élémentaire ci-après 
sont importants pour l'enseignement du commerce de détail: 

français 

allemand 

anglais 

mathématiques 

commerce 

Structure de l'enseignement 

Nature de f enseignement: Formation des instituteurs et instituteurs en chef: cours 
du jour 

F~rmation conduisant aux brevets d'enseignement élémentaire: enseignement à temps 
partiel, cours du soir 

Division et caractéristiques de f enseignement: Formation d'instituteur en chef: 

1er cycle: formation générale 

2e cycle: préparation à la profession d'instituteur 

3e cycle: approfondissement et différenciation 

Formation conduisant aux brevets d'enseignement élémentaire: 
approfondissement et spécialisation 

Durée: Formation d'instituteur en chef: 

1er cycle: 2 ans 
2e cycle: 2 ans 
3e cycle: 1 an 

Total 5 ans 

Formation conduisant aux brevets d'enseignement élémentaire: + 2 ans 

Nombre de semaines de cours par an: formation d'instituteur en chef: + 40 

Nombre d'heures de cours par semaine: ± 36 

Cours pratiques: au cours du 2e cycle, les élèves doivent donner des leçons dirigées 
dans une école élémentaire 

Examens: brevet d'instituteur: examens passés à l'école 

brevet d'instituteur en chef l examens présentés 
brevets d'enseignement élémentaire S devant un jury d'Etat 
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Age 

23 

7 

SCHEMA 3 

Enseignement pour le commerce de détail 

Formation des professeurs 

LO 

MULO 

6 GYM =Lycée 

HBS = Ecole technique moyenne (menant 
au baccalauréat) 

KS 1 = Ecole normale - 1er cycle 

KS Il = Ecole nor ma le - 2e cycle 

KS Ill =Ecole normale- 3e cycle 

LO = Enseignement élémentaire supérieur 

MMS = Ecole moyenne pour jeunes fi lies 

MULO = Enseignement élémentaire supérieur 

* = Examens 



Aptitude à enseigner dans: les écoles élémentaires, 

les écoles élémentaires du degré supérieur, 

les écoles techniques élémentaires 

Nombre d'élèves ayant obtenu le brevet supérieur et des brevets d'enseignement 
élémentaire en 1959: afin de donner une idée de l'importance de cette formation, 
nous indiquons ci-après le nombre des élèves qui ont obtenu en 1959 le brevet su
périeur, ainsi que quelques brevets d'enseignement élémentaire: 

brevet supérieur 3 478 

brevet élémentaire français 201 
brevet élémentaire allemand 221 

brevet élémentaire anglais 391 
brevet élémentaire mathématiques 215 
brevet élémentaire commerce 182 
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DESCRIPTION RELATIVE AU SCHÉMA 4 

FORMATION DES PROFESSEURS DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Base juridique: Loi sur l'enseignement technique 

Ministère: La formation relève du ministère de l'enseignement, des arts et des 
sciences, section enseignement technique 

Organisation: Les établissements de formation subventionnés sont dirigés par l'As
sociation néerlandaise pour la formation des professeurs de l'enseignement industriel. 
Cette association s'occupe de 14 établissements (cours du soir) répartis dans tout le 
pays; en outre, il existe à Rotterdam une école de jour et à Amsterdam un centre de 
formation à temps partiel. 

La gestion quotidienne de chaque école est assurée par une commission de contrôle 
qui est subordonnée au comité directeur de l'Association. 

En plus de ces centres de formation, il existe des établissements non subventionnés 
qui procurent, souvent par correspondance, la même formation à un certain nombre 
d'élèves qui présentent les examens dans une école qu'ils n'ont pas fréquentée 
comme élèves réguliers. 

Ces établissements sont relativement peu nombreux et il n'en sera plus question 
dans le présent rapport. 

Subventions: L'Association touche des subventions couvrant les frais nets jusqu'à 
concurrence de 100% . 

Frais de scolarité: Les élèves paient chaque année une somme peu élevée (environ 
3 5 florins). 

Surveillance: Elle est assurée par les inspecteurs de l'enseignement technique. 

Brevets d)aptitude: 

L'enseignement technique permet d'obtenir des brevets d'enseignement théorique et 
de formation pratique. 

Brevets de cours théoriques: 

NI 
N lia 
N lib 
N III 
N IV 
N IVw 
N IVz 
NV 
NX 

mathématiques, physique et mécanique 
dessin industriel, dessin linéaire et dessin à main levée 
dessin linéaire, dessin à main levée et dessin décoratif 
architecture 
constructions mécaniques 
technique automobile 
plombier-zingueur, installations sanitaires 
électrotechnique 
fabrication de meubles 

N XXII pâtisserie 
N XXIII : boulangerie et pâtisserie 
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En outre, les diplômes délivrés par les écoles techniques supérieures donnent le droit 
d'enseigner les branches théoriques qui concernent la profession à laquelle préparent 
les études. 

Brevets de cours pratiques: 

Nb charpentier 

Ne maçon 

Ne peintre 

Nf ébéniste 

Nh forgeron 

Ni soudeur 

Nj ajusteur 

Nk ouvrier en métaux (fijnmetaal) 

Nl typographe 

Nm imprimeur 

Nn tailleur 

Nph cordonnier (travail à la main) 

Npm cordonnier (travail à la machine) 

Nu monteur en électrotechnique 

Nw monteur en automobiles 

Nz plombier-zingueur 

Structure de l'enseignement 

Nature de l'enseignement: cours du soir 
pour un petit nombre d'élèves des classes supérieures: cours du jour 
pour un petit nombre d'élèves, la formation permettant d'obtenir le certificat de 
pédagogie est à temps partiel. 

Division et caractéristiques de l'enseignement: 

formation de base: culture générale 
formation intermédiaire et formation terminale: formation technique 
formation pour le certificat de pédagogie: formation pédagogique 

Durée: formation de base 2 ans 
formation intermédiaire 2 ans 
formation terminale 1 an 
formation pédagogique 1 an 

Total 6 ans 
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Nombre de semaines de cours par an: + 40 

Nombre d)heures de cours par semaine: 10 à 12 

Cours pratiques: la plupart des élèves sont occupés pendant la journée dans l'industrie 
durant toute la durée de la formation. 

Examens: l'admission dans la première et la deuxième classes de la formation 
intermédiaire, ainsi que l'admission à la formation terminale, dépendent des résultats 
des examens organisés dans les différentes écoles, les questions posées étant les mêmes 
dans tout le pays. La formation terminale et la formation permettant d'obtenir le 
certificat de pédagogie se terminent par un examen présenté devant un jury d'Etat. 

Aptitude à enseigner: dans l'enseignement technique élémentaire et l'enseignement 
technique élémentaire du degré supérieur. 

Nombre total de candidats professeurs pour l'année scolaire 1961/62: 

cours du soir: 6 558 

cours du jour: 66 

enseignement à temps partiel: 22 

total: 6 646 

II. QUELQUES ASPECTS IMPORTANTS DE LA FORMATION 
DES ENSEIGNANTS 

Ainsi qu'il a déjà été dit dans l'introduction, cette partie sera consacrée surtout à 
l'enseignement technique et à l'enseignement agricole. Les différents aspects inté
ressant ces deux types d'enseignement seront traités séparément, étant donné qu'il 
ressort à suffisance du chapitre I qu'il n'y a pour le moment que peu de points com
muns entre ces deux groupes de formation des professeurs. 

LES CANDIDATS AU PROFESSORAT DANS L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE 

En ce qui concerne les candidats, une distinction doit être faite entre les brevets 
ci-après: 

A) le brevet agricole élémentaire et le brevet horticole élémentaire (s et t); 

B) le brevet de professeur dans une école d'agriculture élémentaire ou une école 
d'horticulture élémentaire (L I et Il); 

C) le brevet de moniteur de formation pratique dans les écoles élémentaires d'agri
culture (L III et IV); 

D) le brevet de moniteur de formation pratique dans les écoles élémentaires d'horti
culture; 

E) les brevets agricoles moyens. 
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Ad A 

Les brevets agricoles élémentaires et horticoles élémentaires 

Ces deux brevets (enseignement élémentaire) ne peuvent être acquis que par des 
instituteurs ou des instituteurs en chef. 

Ce groupe a une très bonne base en ce qui concerne la formation générale et les 
branches pédagogiques, encore que ce dernier groupe soit, bien entendu, fortement 
axé sur l'enseignement élémentaire. 

La plupart du temps, il n'y a aucune base théorique ou pratique dans l'enseignement 
agricole et horticole. 

L'âge minimum des élèves peut être fixé à 21 ans. 

Le ministère peut promouvoir ou freiner dans certaines limites la fréquentation des 
cours en augmentant ou en réduisant à un moment donné le nombre des cours, qui' 
sont donnés en différents endroits des Pays-Bas et dont le cycle ne recommence pas 
chaque année. 

Ad B 

Le professeur de l'école élémentaire d'agriculture ou de l'école élémentaire d' horti
culture: 

Pour être admis au cours, il faut avoir terminé des études dans une école moyenne 
d'agriculture ou d'horticulture du degré supérieur. Ces candidats ont donc bénéficié 
au minimum d'un enseignement élémentaire du degré supérieur et, ensuite, géné
ralement d'une formation de quatre années dans les établissements d'enseignement 
professionnel du degré supérieur. 

Ces candidats possèdent une culture générale convenable et ont reçu une solide 
formation dans le domaine où ils désirent enseigner. L'âge minimum est également 
de 21 ans. 

Le ministère peut aussi réglementer la fréquentation de ces cours en augmentant ou 
en diminuant leur nombre (cours donnés dans les écoles moyennes d'agriculture et 
d'horticulture du degré supérieur) ou même en les suspendant complètement une 
certaine année. 

Ad C 

Le moniteur de formation pratique dans l'enseignement agricole 

Les conditions d'admission applicables au moniteur de formation pratique sont les 
mêmes que pour le professeur des écoles élémentaires d'agriculture. 

197 



Ad D 

Le moniteur de formation pratique dans l'enseignement horticole 

Ce cours de formation sera donné pour la première fois en automne 1964. Y sont 
admis les élèves diplômés des écoles moyennes d'horticulture comportant un cycle 
de cours de trois ans. 

Dans la plupart des cas, ces candidats ont également fréquenté les cours d'une école 
élémentaire du degré supérieur et ont reçu ensuite une formation axée sur la profes
sion; le niveau et l'étendue de cette formation sont inférieurs à ceux de la formation 
dispensée dans les écoles horticoles moyennes du degré supérieur. 

Le critère d'admission est moins sévère pour le moniteur de formation pratique 
dans l'enseignement horticole, parce que la situation est moins complexe dans l'hor
ticulture et que la partie technologique y est surtout beaucoup moins vaste. 

AdE 

Les brevets moyens d'agriculture 

Les conditions d'admission à ces cours à temps partiel d'une durée de 4 ans sont 
très différentes: 

1) brevet d'instituteur en chef 

2) diplôme d'un lycée moderne - section B (Hogere Burgerschool) 
3) diplôme d'un lycée classique - section B (gyrnnasium) 
4) diplôme d'une école moyenne d'agriculture du degré supérieur 
5) diplôme d'une école moyenne d'horticulture du degré supérieur 

Les candidats ont une très bonne formation générale, mais leurs connaissances pro
fessionnelles et leur expérience pédagogique sont très inégales. 

Etant donné que le ministère fixe le nombre des élèves ainsi que la périodicité 
des cours, il est possible de déterminer d'une manière assez précise l'effectif des 
nouveaux professeurs en fonction des besoins. 

DANS L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Les possibilités d'admission aux cours de formation de professeur pour l'enseigne
ment technique sont très différenciées. Diverses formations préparatoires permet
tent de suivre ces cours. La formation préparatoire quantitativement la plus im
portante consiste à suivre les cours d'une école technique élémentaire, tout en com
plétant la culture générale par des cours conduisant au certificat OBAO (certificat 
de formation générale). 

L'examen peut être comparé à l'examen pour le brevet B de l'enseignement élé
mentaire du degré supérieur; pour ce qui est des branches générales et s-uttQl,l,t des 
langues, le niveau est inférieur. 
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Le programme pour le certificat de formation générale est le suivant: 

Nombre de leçons par semaine 

Discipline 

------ -~-~~---- -----~-

Arithmétique 
Algèbre 
Géométrie 
Physique 
Néerlandais et histoire 
Anglais 
Géographie 

Total 

Un programme des cours est joint à titre documentaire. 

1re année 20 année 

1 1 
2 2 
2 1 
1 2 
2 2 
1 
1 

10 10 

Un groupe beaucoup moins important est en possession du diplôme UTS;, c'est-à
dire d'une école technique avancée ou professionnelle secondaire, mais il peut le 
plus souvent, sur la base de ce diplôme, être admis dans la deuxième classe de la 
formation de base. 

Les autres élèves admis viennent de différentes écoles, telles que MULO-A, MULO-B, 
HBS 3 ans. Ces groupes sont relativement peu importants comparés au premier. 

Les possibilités d'admission sont pratiquement illimitées si l'on remplit la condition 
d'admission formellement requise. Le nombre des élèves admis n'est donc pas fixé 
en fonction des besoins. Ce ne serait d'ailleurs pas facile, même si l'on disposait 
de statistiques suffisantes, car la formation de base n'est pas encore différenciée 
d'après l'orientation future de l'élève, de sorte que ce n'est qu'à la fin de cette par
tie des études que le choix définitif doit être fait. 

CARACTÉRISTIQUES DE LA FORMATION DANS L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE 

a) Les brevets élémentaires d'agriculture et d'horticulture 

Cette formation est entièrement axée sur la profession, ce qui est possible du fait 
que les instituteurs ont déjà reçu une formation pédagogique. 

La formation comprend deux parties: 

- une partie générale commune, 

- une partie spéciale pour chacun des deux brevets. 

La partie générale comprend les branches ci-après: 

chimie, 

physique, 
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botanique et zoologie, 

pédologie, 
- théorie des engrais. 

Il s'agit, en l'occurrence, des connaissances de base générales indispensables dans 
l'agriculture et l'horticulture. 

La partie spéciale comporte les branches ci-après: 

Agriculture 

travail du sol et matériel agricole 
culture 
phytopathologie 
élevage et alimentation du bétail 
technique laitière 

Horticulture 

culture maraîchère 
arboriculture 
culture des plantes ornementales 
technique horticole 

Il s'agit d'une formation purement théorique qui n'exige qu'une expérience pra
tique très limitée. Par ailleurs, cette seconde partie vise aussi à donner aux élèves 
certaines connaissances de base. 

b) La formation des professeurs des écoles élémentaires d'agriculture et d'horticulture 

Celle-ci se compose de deux parties: 

les branches axées sur la profession et 
- les branches pédagogiques. 

Les branches axées sur la profession sont les mêmes que celles mentionnées sous a) 
quant à leur contenu. 

La formation pédagogique comprend: 

- l'initiation pratique à l'enseignement, 
la pédagogie et la psychologie, 
la didactique générale et particulière, 
la sociologie, 
l'écriture et le dessin au tableau. 

c) Le moniteur de formation pratique en agriculture 

La formation comporte une partie générale commune et une partie spéciale distincte. 

La partie générale comprend: 

- la formation pédagogique et didactique, 
- les branches suivantes: 

o pédagogie, 
o psychologie, 
o psychologie de l'enfant, 
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• didactique générale, 
• élocution, 
• jeux; 

- l'initiation pratique à l'enseignement, 

- la formation agricole théorique, 

- les branches suivantes: 

• notions générales relatives aux travailleurs agricoles, 
• théorie de l'exploitation agricole, 
• législation sociale, 
• travaux manuels. 

La partie spéciale comprend les branches ci-après: 

Agriculture et praticulture 

matériel agricole 

théorie de l'exploitation agricole, 

agriculture (formation pratique), 

entretien et réparation du matériel 
agricole (formation pratique), 

Elevage 

- élevage de bovins (formation pratique), 

- élevage des chevaux (formation pra-
tique), 
- élevage de porcs (formation pratique), 

- élevage des volailles (formation pra-
tique), 

-- élevage des moutons et des chèvres 
(formation pratique), 
- théorie complémentaire avant, pen
dant et après pratiques. 

Cette formation met surtout l'accent sur les activités pratiques. 

d) Le moniteur de formation pratique en horticulture 

Non encore connu. 

e) Les brevets d'enseignement moyen agricole 

Ces brevets comportent également une partie générale commune et une partie spé
cialisée. 

La partie générale comprend les branches ci-après: 

ma thématiques, 

physique, 

chimie, 

botanique, 

- économie politique. 
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Il s'agit en quelque sorte d'une formation propédeutique simplifiée de l'Ecole supé
rieure d'agriculture. 

Les parties spéciales comportent les branches ci -après: 

Agriculture et praticulture 

pédologie générale, 
théorie des engrais , 
génétique, 
microbiologie, 
phytopathologie, 

cul ture des céréales, 
théorie des herbages, 

Elevage 

génétique, 
zoologie, 
élevage, 
alimentation du bétail, 
technique laitière et fabri
cation des produits laitiers, 
théorie des herbages, 
céréales fourragères, 

économie domestique économie de l'exploitation, 
rurale, 
économie de l'exploitation. économie domestique 

rurale. 

DANS L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Horticulture 

pédologie générale, 
théorie des engrais, 

génétique, 
microbiologie, 
phytopathologie, 
culture maraîchère, 
économie domestique 
rurale, 
économie de l'exploitation. 

La formation des professeurs de l'enseignement technique est divisée en quatre 
parties: 

formation de base, 

formation intermédiaire, 

formation terminale, 

formation pédagogique, 

Le programme des cours pour les quatre parties se présente comme suit: 

---------- ---

Algèbre 
Planimétrie 
Goniométrie 
Stéréométrie 
Physique 
Chimie 
Mécanique 
Résistance des matériaux 
Néerlandais 
Anglais 
Sociologie 
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Discipline 

Formation de base 

Total hebdomadaire 

1re année 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
1 

12 

1 ze année 

_1_ __ _ 

1 

1 

! 

--[ 
1 

1 

1 
1 
1 
1 
2 
1 
2 
1 
1 

12 



La formation de base conduit, pour cc qui est des diverses branches scientifiques, à 
un niveau proche du brevet HBS-B. Les branches « alpha» surtout demeurent un 
point très faible dans la formation générale des candidats au professorat. 

Formation intermédiaire 

Nous prenons comme exemple quatre brevets importants soit pratique: charpenterie 
et travail des métaux; théorie: architecture et connaissance de l'outillage. 

Formation intermédiaire 

Discipline 
---C~h~ar~pe-nteri_e ~~~~~---~-A~r-ch~ic-te~ct~ur~e ___ _ 

Néerlandais 
Pédagogie (notions) 
Institutions politiques 
Sécurité 
Electrotechnique 
Mathématiques supérieures 
Physique 
Résistance des matériaux 
Matériaux 
Outillage 
Théorie de la construction 
Dessin et croquis 
Perspective 
Pratique 

Total 
~~~~~-

1re année .P 

2 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
2 

12 

-------~--

ze année ) 1re année 
~~~~-,~ 

2 
2 
1 
3 

4 

12 

2 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
2 

12 

ze année 

1 
1 
2 
2 
1 
3 
1 

12 

Discipline 1 Travail des métaux ___ i ~~C~o~nn_a_iss_an~c-de_l_'o_u~~~g_e_ 
--~----~--- __ --~~~- 1-~1r_' '""'' ___ ze_an~n~ée--1-'"_'""~é~e- -~2-e~a~n~c-·e_ 
Np 'ed' erlan~ais( . ) 1

1 

2
1 

l' 1 2
1 e agog1e notiOns 

Institutions politiques 1~ • 1~ 
Sécurité 
Electrotechnique 
Mathématiques supérieures 1 

1 

1 
Physique i 

~~œ 1 

Résistance des matériaux 1 

Etude des machines 
Matériaux 
Outillage 
Matériel thermique 
Dessin et croquis 
Pratique 

1 
1 
1 
2 

2 
2 

4 
4 

1 
1 
1 
2 

1 
1 
2 
2 
2 
2 

2 

- ------ -----~-~---~1~----~ 

Total 12 12 1 12 12 
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Formation terminale 
1 

Charpenterie 

1 

Architecture Travail des Mécanique 
métaux 

----~~-

Outillage 2 2 
Terrassements 1 
Construction 2 3 
Activités connexes 1 
Prescriptions en matière de construction 1 
Histoire de l'architecture 1 
Exécution 2 
Moteurs à combustion 2 
Chaudières à vapeur 1 
Machines à vapeur 1 
Turbines à vapeur 1 
Engins de levage/pompes 2 
Etude des machines 1 
Constructions en acier 1 
Matériaux 
Dessin 4 4 
Pratique 8 8 
Organisation des ateliers 1 

Total 12 13 12 13 

La formation intermédiaire et la formation terminale conduisent à un niveau proche 
de celui de l'école technique supérieure; de nombreuses branches mettent surtout 
l'accent sur l'aspect descriptif. 

Formation pédagogique 

Pédagogie ~, 
Psychologie 
Didactique 
Organisation de l'enseignement technique 
Didactique spéciale + art d'instruire 
Néerlandais 
Premiers soins en cas d'accident 

Total 

4 

1 
2 
1 
2 

10 

La formation pédagogique est concentrée pour ainsi dire entièrement sur les trois 
dernières années d'études et elle est ]a même pour toutes les sections. 

LES EXAMENS DANS L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE 

Les examens pour les brevets (s) et (t) sont des examens d'Etat officiels, qui sont en 
fait de la compétence du ministère de l'enseignement des arts et des sciences. 

Ils comportent deux parties: la partie générale et la partie spéciale, et les conditions 
requises pour l'examen correspondent au contenu du programme des cours. 

Les examens LI à L IV inclus, ainsi que les examens pour le brevet d'enseignement 
moyen, relèvent du ministère de l'agriculture et de la pêche, mais ils ont lieu la 
plupart du temps dans une ou plusieurs écoles. Dans ce cas également des con
ditions requises pour l'examen correspondent au contenu du programme des cours. 
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Les examens pour les brevets L I et L II comportent: 
des épreuves pratiques, 

- des épreuves écrites, 
- des épreuves orales. 

Il en est de même pour les brevets L III et L IV. 

DANS L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Dans l'enseignement technique, les examens d'admission à la formation de base, 
à la formation intermédiaire, 1re partie et 2e partie, et à la formation terminale sont 
organisés par l'école et la plupart des branches font l'objet d'épreuves écrites et 
orales. 

Les questions des épreuves écrites sont les mêmes dans tout le pays. Les conditions 
requises à l'examen correspondent au contenu du programme des cours. 

Les examens sanctionnant la formation terminale et la formation pédagogique sont 
organisés par l'Etat et comportent toujours une épreuve écrite et une épreuve 
orale, souvent aussi une épreuve pratique. Les conditions requises sont celles du 
programme des cours. 

Les modalités d'appréciation des candidats sont fixées par des règlements, tant 
pour les examens organisés par l'école que pour les examens organisés par l'Etat. 

LA FORMATION COMPLÉMENTAIRE DES PROFESSEURS 

Celle-ci peut comporter deux parties: la formation professionnelle et la pédagogie. 

Dans l'enseignement agricole 

Des cours d'application sont régulièrement organisés dans l'enseignement agricole 
afin de permettre au personnel enseignant de se tenir au courant de l'évolution 
dans ce secteur. Ces dernières années, les cours ci-après ont été donnés à l'intention 
de différents groupes d'enseignants: 

- cours de vacances: économie de l'exploitation, 
cours de vacances: sol et herbages, 
cours d'application: mécanisation agricole, 
cours: moyens audio-visuels dans l'enseignement et vulgarisation, 
cours d'application: travaux manuels, 
cours d'application: fauchage-battage, 
cours d'application: élevage, 

- cours d'application: économie de l'exploitation, 
cours d'application: comptabilité des exploitations, 

- cours d'application: herbages et plantes nuisibles, 
- journées d'orientation: physique. 

La situation difficile de l'agriculture et les changements de plus en plus rapides dans 
la gestion des exploitations agricoles constituent surtout un stimulant naturel dans 
ce domaine; il faut que le personnel enseignant puisse s'adapter aisément aux con
ditions nouvelles. 
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Dans l'enseignement technique 

Dans l'enseignement technique également, diverses activités sont mises sur pied 
afin de permettre au personnel enseignant de suivre de près l'évolution dans ce 
secteur. C'est ainsi que, presque tous les ans, des cours de vacances sont organisés 
pour des domaines spécialisés; différents sujets techniques y sont traités. 

Certains cours spéciaux de géométrie, par exemple, ont également été organisés 
à l'intention des professeurs chargés d'enseigner le travail des métaux. 

La formation pédagogique est assurée par les commissions d'étude pour l'ensei
gnement technique. Celles-ci organisent fréquemment des réunions d'information. 
En outre, elles publient régulièrement des études sous la forme de brochures ou 
de livres afin de permettre aux professeurs intéressés de se tenir au courant des der
niers progrès réalisés dans un secteur déterminé. 

D'une manière générale, la formation complémentaire des professeurs revêt un 
caractère occasionnel et l'on peut dire que les contacts avec les milieux économiques 
sont loin d'être nombreux. 

LE CONTROLE DE L'ENSEIGNEMENT 

Dans l'enseignement agricole 

La formation des professeurs est contrôlée par les inspecteurs de l'enseignement 
agricole. 

Le pays a été divisé à cette fin en sept circonscriptions. A la tête de chacune d'elles 
se trouve un inspecteur. 

Les programmes des cours de toutes les écoles doivent être approuvés par le di
recteur de l'enseignement agricole. Des commissions ou des groupes de travail sont 
chargés, à l'échelon national, de l'aménagement de ces programmes ou de cer
taines parties de ceux-ci. En outre, les examens ont lieu devant des commissions 
officielles ou sous le contrôle de celles-ci. 

Plus que dans n'importe quel autre secteur de l'enseignement professionnel, la ré
partition des écoles et des cours est fonction des besoins de chaque région. Ainsi, 
non seulement des écoles d'horticulture ne sont créées que là où l'horticulture fait 
l'objet d'une intense activité, mais les programmes s'inspirent autant que possible 
des besoins propres de chaque école d'horticulture. 

Les cours sont créés ou supprimés compte tenu de la situation régionale. 

La formation du personnel enseignant a toutefois un caractère national. 

Abstraction faite des possibilités de spécialisation officielles à l'échelon national, qui 
sont peu nombreuses dans l'enseignement agricole, il n'y a aucune autre différen
ciation selon la région ou le secteur agricole. Il existe cependant des cours d'ap
plication pour les techniques plus spécialisées. 

Le nombre des organisations agricoles étant relativement mm1me, la coopération 
avec ces organisations et les échanges d'idées sont plus faciles que dans beaucoup 
d'autres branches de l'enseignement. 
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Dans l'enseignement technique 

La formation des professeurs de l'enseignement technique est contrôlée par les ins
pecteurs de l'enseignement technique. Un inspecteur est chargé exclusivement de la 
surveillance de cette partie de l'enseignement technique. 

Les programmes des cours sont élaborés par une commission nationale ad hoc. 

Celle-ci se compose d'une commission principale et de sous-commissions pour les 
différents brevets. Le service d'inspection est représenté à ladite commission. 

Les programmes doivent être approuvés par le ministre. La commission travaille 
constamment à la mise au point du programme des cours. 

La différenciation de l'enseignement technique est également très poussée en ce qui 
concerne la formation des professeurs, comme le montre le grand nombre de bre
vets d'aptitude se rapportant à de petits secteurs de la technique. 

Les différences régionales sont pratiquement inexistantes dans l'enseignement 
technique. 

La collaboration avec les milieux économiques est difficile en raison de leur grande 
diversité. De ce fait, il est également malaisé de dégager une tendance générale 
dans l'évolution technique et d'en tenir compte dans l'ensemble des cycles de for
mation des professeurs. 

STATISTIQUES 

Afin de donner au lecteur une idée de l'importance de l'enseignement professionnel 
et des divers modes de formation des professeurs, nous donnons ci-après quelques 
tableaux se rapportant à l'année scolaire 1961/62. 

Enseignement agricole 

Catégorie d'écoles 

Ecoles moyennes d'agriculture du degré supérieur 
Ecoles moyennes d'horticulture du degré supérieur 

Ecoles moyennes d'agriculture 
Ecoles moyennes d'agriculture et d'horticulture 
Ecoles moyennes de sylviculture 
Ecoles moyennes d'horticulture 

Ecoles élémentaires d'agriculture 
Ecoles élémentaires d'horticulture 
Cours d'agriculture 
Cours d'horticulture 

Total 

Total 

Total 

Nombre 
1JF d'écoles 
et de cours 

Nombre 
d'élèves 

9 942 
1 95 

~--1()-1- !037 

13 1 2 869 
1 ' 41 
1 82 

11 861 

26 

218 
60 1 

938 1 

481 

3 854 

15 034 
5 792 

13 561 
8 584 

-----1-- ----

1697 1 42 971 

Nombre de 
diplômes 

261 
9 

270 

1384 
10 
27 

264 

1 685 

3 012 
1 290 

~~ 302 
------- -----
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Nombre d)élèves des cours de formation pour professeurs 
(Enseignement agricole) en 1962 

Catégorie 

-----------------------

Enseignement élémentaire 
Partie générale 
Brevet s 
brevet t 
L I 
LII 
Lill 
L IV 

Nombre d'élève< 1 

-~--,--

157 
109 
38 
1 

15 

Reçus 

17 
36 
48 
35 

1 
14 
10 

Brevets d'enseignement secondaire 
10 
42 pas encore eu lieu 

Total 372 

Enseignement technique pour jeunes gens 
(industrie et artisanat) en 1961 

Catégorie d'écoles Nombre Nombre 
d'écoles d'élèves 

Ecoles moyennes techniques du degré supérieur du jour 23 10299 

Ecoles moyennes techniques du degré supérieur du soir 3 1 014 

Autre enseignement technique moyen du degré su-
périeur 21 1742 

Total 47 13 055 

Ecoles techniques du degré supérieur 31 8 996 

~utres écoles techniques élémentaires du degré supé-
18 2474 ne ur 

Ecoles techniques élémentaires du degré supérieur (du 
soir) 29 3909 

Cours OBAO - enseignement technique préparatoire 
du degré supérieur 79 4 581 

Total 157 19 960 

Ecoles de commerce de détail 16 1466 

Ecoles techniques élémentaires 289 115 775 

Ecoles d'enseignement technique individuel 8 2187 

Ecoles d'entreprises 9 3199 

Ecoles techniques du soir 268 46054 

Ecoles spéciales du jour (écoles techniques élémentaires) - 30483 

Total 574 197 698 
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Reçus 

1960 

77 

392 

2429 

1116 

524 

614 

-

------

2254 

239 

26 528 

332 

907 

14439 

7053 
--------
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Nombre dJélèves des cours de formation pour professeurs 
(enseignement technique) en 1961 

--~----~--- --- --~------------~~------

Nombre d'élèves 
Catégorie de cours Reçus 

Total v(') 1 v (2
) 

----~ -~----------- --------
--~-~ 

OBAO 884 - -

Formation de base 2 948 

1 
Enseignement technique pratique 

Nb 224 90 ! 134 49 

Ne 12 8 4 5 

Ne 50 29 21 11 

Nf 15 6 9 6 

Nh 116 51 65 23 

Ni 13 5 8 18 

Nj 457 193 264 92 

Nk 61 22 39 34 

NI 13 13 

Nm 11 11 

No 

Nph 

Npm 

Nu 191 82 109 31 

Nw 77 38 39 13 

Nz 19 8 11 

Enseignement technique théorique ou dessin 

NI 783 590 193 66 

NHa 25 19 6 5 

N lib 12 

NIII 177 108 69 26 

NIV 720 467 253 51 

NIVw 18 11 7 5 

N IVz 9 3 6 

NV 307 188 119 36 

N VI 2 

NX 6 1 5 

N XXII 40 24 16 

N XXIII 53 31 22 

Certificat de pédagogie 
1 

301 
1-

Total 
1 

7 530 1974 1423 488 

1
) Formation intermédiaire. 

2J Formation terminale. 
------
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III. APPRÉCIATION DE LA SITUATION ACTUELLE 

Un type uniforme de formation n'existant pas encore à l'heure actuelle pour l'en
seignement professionnel, l'appréciation de l'ensemble du système ne porterait pour 
une large part que sur les divers types de formation considérés séparément. 

Il faudrait alors rechercher, pour chacun des secteurs de cet enseignement, une 
norme valable pour ce secteur à laquelle le système existant devrait être comparé. 
Eu égard à la tendance générale qui consiste à considérer, plus que par le passé, 
l'enseignement professionnel comme un tout et à examiner, à la lumière de quelques 
principes généraux, les exigences auxquelles les divers types doivent satisfaire, il 
semble préférable d'étudier l'ensemble des formations en fonction des idées qui 
prévalent actuellement au sujet de l'enseignement professionnel. Cela implique que 
la situation, en ce qui concerne les divers types de l'enseignement professionnel, 
soit exposée avec moins de détails. Toutefois l'avantage de cette manière de procéder 
réside avant tout dans le fait qu'elle procure une meilleure vue d'ensemble et que, 
selon toute vraisemblance, celle-ci correspond le mieux à l'évolution future, parce 
que l'enseignement professionnel sera considéré en raison notamment de la nou
velle loi sur l'enseignement postscolaire beaucoup plus comme un tout (wet tot 
regeling van het voortgezet onderwijs). 

L'appréciation sera basée sur quelques aspects importants qui ont déja été indi
qués dans la description figurant aux chapitres I et II. 

Si la clarté de l'exposé le requiert, les trois degrés de l'enseignement professionnel 
(supérieur, moyen et élémentaire) seront considérés bien que le rapport porte avant 
tout sur la formation des professeurs de l'enseignement professionnel élémentaire 
et, en partie aussi, sur celle des professeurs de l'enseignement professionnel moyen. 

LA LÉGISLATION 

La majeure partie de l'enseignement professionnel est reg1e par la loi de 1919 
sur l'enseignement technique ( nijverheidsonderwijswet). Bien que la loi laisse une 
très large marge pour organiser l'enseignement en fonction des besoins à un mo
ment déterminé, il est hors de doute que cette loi ne saurait plus à l'heure actuelle, 
ni à l'avenir, servir de base à cet enseignement en plein développement. 

C'est ainsi que la loi ne connaît que deux degrés d'enseignement professionnel, alors 
qu'en pratique il en existe manifestement un troisième, ce qui a conduit dans de 
nombreux cas à des solutions de fortune. L'ensemble des rapports existant entre cet 
enseignement et l'enseignement général n'est pas non plus mis assez en évidence. 
De même, les attributions et les obligations de la commune en matière d'enseigne
ment professionnel ne semblent plus avoir de nos jours toute l'importance que leur 
reconnaît la loi. 

L'enseignement commercial du jour et du soir est rattaché à l'enseignement prépa
ratoire moyen ou moyen du degré supérieur et à, de ce fait, perdu presque entiè
rement son caractère professionnel. 
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L'enseignement agricole ne repose sur aucun fondement légal. Jadis, cette situa
tion présentait un avantage, en ce qu'elle permettait d'adapter cet enseignement aux 
besoins, sans se heurter à des restrictions légales. Néanmoins l'absence de cette base 
légale est une chose anormale, ne fût-ce que parce qu'elle risque d'engendrer un 
certain arbitraire et qu'en outre il faut combler toutes sortes de lacunes d'une ma
nière artificielle, notamment en se référant aux lois existantes en matière d'ensei
gnement, ainsi qu'aux mesures et dispositions générales qui en découlent. 

Il est certain que le moment est propice aux Pays-Bas pour instaurer la nouvelle 
loi sur l'enseignement postscolaire, par laquelle toutes les formes de l'enseignement 
professionnel reçoivent un fondement légal, de même que l'enseignement général 
postscolaire. Ainsi est réalisée une coordination légale qui permettra certainement 
un développement plus harmonieux de l'enseignement professionnel. En matière 
de formation des professeurs de cet enseignement, il pourra également en résulter 
une plus grande unité en ce qui concerne les dispositions et règlements régissant 
cette formation. 

L'ORGANISATION 

Aux Pays-Bas, il existe des écoles officielles et des écoles libres dans toutes les 
branches de l'enseignement. De très nombreuses écoles de l'enseignement profes
sionnel sont des établissements libres. 

La situation est la même pour ce qui est de la formation des enseignants. Dans l'en
seignement technique, la formation est entièrement assurée par l'Association néer
landaise ( Nederlands genootschap); dans l'enseignement agricole, la formation est 
davantage organisée à l'échelon central par la direction de l'enseignement agricole, 
mais l'exécution est partiellement assurée par l'enseignement libre. 

Tant qu'une coordination convenable est maintenue dans les programmes des cours 
et que des garanties suffisantes existent en ce qui concerne l'équivalence des exa
mens, une telle dispersion ne suscite aucune objection. De plus, il arrive souvent 
qu'une école libre puisse tirer plus aisément parti, dans l'intérêt de l'enseignement, 
des possibilités particulières offertes dans la circonscription où l'école est établie. 

Aucune distinction n'existant entre l'enseignement libre et l'enseignement officiel 
du point de vue financier, la situation décrite plus haut n'entraîne aucune différence 
dans l'équipement matériel, ce qui constitue certainement pour l'enseignement pro
fessionnel un critère important d'un enseignement de qualité. 

LES TROIS DEGRÉS DE L'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL ET LEURS INCIDENCES 
SUR LA FORMATION 

Si l'on fait abstraction de l'enseignement scientifique, on constate que, depuis la 
seconde guerre mondiale surtout, trois degrés d'enseignement professionnel se sont 
de plus en plus nettement développés aux Pays-Bas: l'enseignement professionnel 
élémentaire, moyen et supérieur. 

L'enseignement professionnel élémentaire vise surtout à former des jeunes gens 
qui seront appelés à assumer des tâches d'exécution; à cette fin, l'habileté manuelle 
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et une bonne compréhension des réalités pratiques sont indispensables. La quantité 
et la qualité du travail fourni sont souvent facilement mesurables et le travail quo
tidien a, dans une large mesure, un caractère routinier. L'utilisation d'outils et de 
machines, simples ou assez compliqués, joue à cet égard un rôle important dans 
diverses branches de l'enseignement professionnel. 

L'enseignement moyen prépare davantage aux fonctions incombant aux cadres su
balternes et, en partie aussi, aux fonctions d'exécution, ce qui exige une qualification 
élevée basée sur une bonne compréhension des principes et des modalités de fonc
tionnement des ensembles, systèmes, appareils et machines. 

L'enseignement professionnel supérieur prépare les jeunes gens à des fonctions 
moyennes et supérieures dans l'industrie. Ces fonctions peuvent avoir trait aussi 
bien à la recherche et au développement qu'aux tâches d'administration et d'exé
cution dans l'industrie, le commerce, l'agriculture, les transports et autres secteurs 
des services. 

En ce qui concerne les divers objectifs de ces trois degrés, il est évident que seuls 
des programmes appropriés à une transmission des connaissances appropriée à cha
cun des degrés permettront une préparation convenable des jeunes gens. Par ailleurs, 
l'âge, l'intelligence, l'intérêt et la formation préalable des élèves qui fréquentent 
ces trois degrés sont très différents. 

Cependant, il n'existe encore le plus souvent, à l'heure actuelle, que deux degrés 
pour la formation des enseignants. Seul l'enseignement agricole comporte depuis 
quelques années trois catégories de professeurs bien distinctes. La plupart du temps, 
le personnel enseignant des écoles moyennes professionnelles du degré supérieur 
a reçu une formation universitaire ou une formation équivalente. La préparation 
des professeurs de l'enseignement professionnel moyen et élémentaire est la même 
dans la plupart des branches de l'enseignement professionnel. 

Il ~emblc que ce soit là une situation difficile à maintenir. D'autant plus que, dans 
l'enseignement professionnel élémentaire, où les élèves sont âgés de 12 à 15 ans, 
il y a une tendance de plus en plus prononcée à mettre uniquement l'accent sur 
l'épanouissement harmonieux de la personnalité de l'élève. 

A cette fin, les branches axées sur la profession et les activités pratiques jouent un 
rôle utile plutôt qu'elles n'exercent une fonction indispensable au développement 
d'une certaine aptitude associée à une formation théorique appropriée, en vue de 
l'entrée dans la profession. 

La mission du professeur de l' enseign~ment professionnel élémentaire est entière
ment différente, sur le plan de l'exécution, de celle de son collègue de l'enseigne
ment professionnel moyen. C'est pourquoi les objectifs tant de la partie technique 
que de la partie pédagogique de leur formation sont, eux aussi, entièrement diffé
rents. Il n'est pas exclu, dès lors, qu'une étude approfondie des problèmes soulevés 
à cet égard montre que la formation des professeurs des diverses branches de 
l'enseignement professionnel au même niveau présente plus de traits communs que 
les diverses formations pour les trois degrés d'une branche d'activité déterminée. 
Il semble donc inévitable qu'une séparation nette intervienne dans un proche avenir 
dans la formation des professeurs de l'enseignement professionnel moyen et élé
mentaire, de façon que chaque degré dispose de son propre type de professeur, qui 
aura été préparé le mieux possible à la mission qu'il aura à remplir dans son école. 
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L'IMPORTANCE DE L'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

L'examen de cette question comporte deux aspects importants. Le nombre total 
des élèves qui reçoivent un enseignement professionnel a augmenté très fortement 
après la deuxième guerre mondiale, mais ce fait n'est important en ce qui concerne 
la formation des professeurs que dans la mesure où celle-ci a eu un effet stimulant 
ou restrictif sur l'évolution du nombre des élèves. Bien que, dans la plupart des 
secteurs et des degrés de l'enseignement professionnel, il y ait depuis longtemps 
pénurie de professeurs, il paraît néanmoins tout à fait vraisemblable que celle-ci n'a 
cu qu'une influence assez négligeable sur l'accroissement du nombre des élèves. 
Cet accroissement a eu plutôt pour conséquence d'augmenter le nombre des pro
fesseurs incompétents, ce qui a vraisemblablement influé d'une manière négative 
sur le niveau de l'enseignement. Au reste, ces dernières années, la pénurie de pro
fesseurs compétents a presque entièrement disparu dans différentes spécialisations. 

Un autre point tout différent est celui de savoir si les différentes branches de l'en
seignement professionnel couvrent suffisamment le domaine tout entier de la vie 
économique. 

On constate souvent que les branches existantes de l'enseignement professionnel 
correspondent encore dans une large mesure à la situation qui prévalait il y a quel
ques décennies et qu'aucune préparation convenable n'est donnée pour certains grou
pes de fonctions entièrement nouveaux. 

Par ailleurs, aucune forme d'enseignement professionnel n'existe encore pour d'au
tres branches de l'économie. 

Nous avons déjà indiqué que l'enseignement commercial avait un caractère plus gé
néral que l'enseignement professionnel; d'un autre côté, il n'existe aucune école pro
fessionnelle préparant aux fonctions du secteur administratif. 

Depuis de nombreuses années une école générale, à savoir l'enseignement primaire 
du degré supérieur ( MULO), s'efforce de combler une lacune dans ce domaine. 

L'enseignement professionnel pour le commerce de détail, qui est une branche ré
cente de l'enseignement professionnel, s'efforce de donner une préparation appropriée 
aux diverses activités intéressant le commerce de détail. Toutefois cet enseigne
ment est encore assez limité et il devra être développé dans les années à venir. 

Lorsqu'on étudie l'ensemble des professions existantes, on est amené immédiate
ment à se demander si chaque secteur a besoin d'un enseignement comprenant trois 
degrés. Est-il nécessaire, par exemple, de prévoir un degré supérieur pour l'en
seignement pour le commerce de détail? Certaines fonctions du secteur social ne 
doivent-elles pas être exclusivement exercées par des gens qui ont reçu une forma
tion professionnelle supérieure? 

La formation des enseignants pour les différentes branches joue un rôle important 
dans le développement général de l'enseignement professionnel. N'est-il pas utile, 
par exemple, d'examiner dès maintenant si l'enseignement pour le commerce de dé
tail n'exige pas une formation spéciale pour les professeurs? 

La création d'écoles préparant aux fonctions économiques et administratives ne 
devra-t-elle pas être précédée d'une étude portant sur les types d'enseignants néces
saires, ainsi que sur la manière dont ceux-ci peuvent être formés? 
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LES BREVETS D'APTITUDE DES PROFESSEURS DE L'ENSEI\-NEMENT 
PROFESSIONNEL 

Nous examinerons surtout la situation dans l'enseignement professionnel élémen
taire, bien que les conclusions s'appliquent aussi très certainement pour une grande 
partie à l'enseignement professionnel moyen. 

Dans la plupart des branches de l'enseignement professionnel élémentaire, une nette 
distinction est faite entre les brevets d'enseignement théorique et les brevets d'en
seignement pratique. 

Depuis toujours, il y a dans la plupart des écoles professionnelles élémentaires des 
moniteurs de formation pratique et des professeurs d'enseignement théorique pour 
les branches axées sur la profession. 

On peut toutefois se demander si cette situation sera encore si idéale dans l'avenir. 
En effet, le glissement dans l'objectif de l'enseignement professionnel élémentaire, 
dont nous avons déjà parlé plus haut, exige qu'une attention plus grande soit con
sacrée à chacun des élèves; à cet égard la transmission orale et écrite des connais
sances ainsi que le travail personnel ne doivent être que différents aspects du 
même objet. 

Un haut degré de perfection est de moins en moins recherché dans la forme et dans 
la finition, de sorte qu'il n'est plus nécessaire non plus d'exiger du professeur une 
qualification aussi élevée dans l'exécution de travaux manuels. 

Par ailleurs, l'évolution est si rapide à l'heure actuelle dans l'ensemble de la vie 
économique que le caractère statique de certaines méthodes de travail, avec les 
moyens auxiliaires qui s'y rattachent, disparaît de plus en plus et qu'il convient d'in
sister davantage, à tous les degrés de la formation, sur une connaissance approfondie 
des principes et des méthodes et aussi sur le développement de la capacité d'agir, 
fondée en premier lieu sur le dynamisme intellectuel et non sur la routine. A cet 
effet, il est indispensable aussi d'associer plus étroitement la théorie et la pratique. 
C'est pourquoi il serait important que l'enseignement professionnel élémentaire et 
l'enseignement professionnel moyen puissent être confiés à des professeurs ayant 
reçu une formation telle qu'ils soient en mesure non seulement de transmettre 
des connaissances oralement, mais encore d'approfondir et d'élargir les connaissances 
acquises par l'élève et de les utiliser pleinement dans le cadre du travail pratique. 
Si, néanmoins, l'école avait besoin de quelqu'un capable de fournir un travail d'une 
haute perfection, qu'il s'agisse d'artisanat, de travail à la machine ou de toute autre 
activité manuelle, on pourrait envisager de faire appel à un professionnel hautement 
qualifié qui, après une brève période de formation comme instructeur, pourrait se 
charger de cette partie de l'enseignement sous la direction du professeur. 

Il convient de signaler une autre tendance qui consiste à augmenter le nombre de 
brevets d'aptitude. Dans le passé, il est arrivé fréquemment lorsqu'un domaine par
tiel d'une section se développait quantitativement, qu'on créait un nouveau brevet 
pour ce domaine, brevet qui couvrait alors immédiatement un champ d'action propre, 
et le domaine économique partiel intéressé devenait alors une entité autonome, dis
tincte du complexe antérieur. Cela conduit, semble-t-il, à une situation impossible 
pour l'enseignement professionnel. En effet, cette spécialisation sans cesse plus pous
sée ne connaît à l'heure actuelle aucune limite et résulte, notamment, du fait que 
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l'on insiste encore trop sur des connaissances fragmentaires, ainsi que sur les apti
tudes particulières. Or, l'enseignement professionnel a bien davantage besoin, eu 
égard aux conditions nouvelles, de se transformer en un enseignement de base don
nant aux diplômés les meilleures chances de réussir dans la vie professionnelle. 

Cela n'est possible que si l'on crée un nombre limité de brevets d'aptitude de base 
permettant à un professeur d'exercer son activité dans un large domaine. Cela im
plique, bien entendu, que la formation des professeurs en tienne compte. 

Il faut reconnaître qu'en ce qui concerne les cours d'application et l'enseignement 
complémentaire dans l'apprentissage, cette large base semble insuffisante pour in
culquer les connaissances spécialisées et l'habileté que comportent ces cours. 

On pourrait toutefois faire appel ici à des professeurs occupés à temps plein et qui 
ont obtenu un brevet supplémentaire dans ce domaine, mais d'un autre côté il fau
drait réserver une place à des spécialistes expérimentés sur le plan de la pratique, 
qui, après avoir reçu une brève formation didactique complémentaire, se verraient 
assigner une tâche partielle à l'école. 

Il est également utile d'examiner si les professeurs des branches générales peu
vent recevoir - tout au moins en partie - leur formation dans le cadre de la 
formation des professeurs, de façon qu'ils puissent se familiariser avec les pro
blèmes de l'école professionnelle et la vie professionnelle. A cet égard on peut éga
lement envisager de donner aux professeurs de l'enseignement professionnel des 
brevets complémentaires leur permettant d'enseigner une branche générale. 

L'OBJECTIF ET LE CONTENU DE LA FORMATION DES PROFESSEURS 

A l'heure actuelle, l'objectif de la plupart des cycles de formation est peut-être 
encore trop axé sur l'aspect professionnel, étant entendu qu'il faut souvent en
tendre par là la connaissance d'un certain nombre de faits et la maîtrise d'un certain 
nombre d'aptitudes directement utilisables dans l'exercice de la profession. On 
insiste encore trop peu sur la préparation de professeurs capables de guider les 
jeunes gens, par des moyens appropriés, jusqu'à leur intégration dans la société et 
dans le milieu professionnel. La mission essentielle du professeur consiste à dé
velopper les capacités des jeunes gens et à orienter leur intérêt, leurs goûts et leur 
volonté vers l'accomplissement d'une fonction dans la société de demain. Sa forma
tion devra le rendre apte à remplir cette tâche. 

Cela implique non seulement une formation sur le plan intellectuel, mais encore 
sur le plan affectif. Le futur professeur devra être régulièrement confronté avec 
ce vaste objectif et il devra également être amené à comprendre que les différentes 
parties de la formation visent toutes, en définitive, cet objectif. 

En tout état de cause, la formation des professeurs devra comporter trois parties 
importantes: 

a) la forma ti on générale, 

b) la formation axée sur la profession. 

c) la formation pédagogique. 
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Ad a 

Il est évident que dans chacune des branches de l'enseignement, une formation 
générale aussi bonne que possible ne peut être qu'utile à tous les professeurs. En 
effet, elle est la base indispensable qui leur permet d'aller au-devant de la jeunesse 
et d'aider les élèves à s'intégrer dans la société. En outre, la formation générale 
détermine dans une large mesure la manière dont le professeur initie ses élèves aux 
ré ali tés extrascolaires. 

C'est pourquoi la formation générale, en tant que point de départ de la formation 
des professeurs, doit répondre à des exigences propres à chaque formation. On peut 
se demander si, compte tenu de la situation actuelle, la formation des professeurs 
dans diverses branches répond suffisamment à ce que l'on attend d'elle, par exemple 
dans l'enseignement technique. Etant donné que la plupart des cycles de formation 
seront suivis par des élèves qui ne sont pas encore des adultes, il est nécessaire 
que la formation générale soit poursuivie dans l'établissement de formation, notam
ment par l'enseignement de matières relevant du secteur général. Le choix de ces 
matières doit être adapté à l'âge des intéressés, mais il est certain que ceux-ci doivent 
jouir aussi d'une certaine liberté à cet égard. Du reste, ce choix peut également 
être déterminé en partie par le fait que les élèves sont de futurs professeurs. C'est 
ainsi qu'il faudra toujours réserver une place dans les programmes à l'étude du 
néerlandais. 

Mais pourquoi ne laisserait-on pas aux élèves une certaine liberté dans le choix de 
l'enseignement des langues étrangères et de certaines branches artistiques? 

Dans la mesure où l'enseignement général préparatoire aura duré plus longtemps 
et où il reposera sur une base plus large, la formation des professeurs aura un con
tenu moins grand mais ne disparaîtra jamais complètement. Au demeurant, cette 
partie de la formation des professeurs sera parfois encore réduite par suite du man
que de temps. 

Ad b 

Dès le début, les branches axées sur la profession ont été au centre de la formation 
des professeurs. 

Avant la seconde guerre mondiale, l'idée prévalait même encore dans une très large 
mesure qu'un professeur de l'enseignement professionnel devait pour ainsi dire 
uniquement recevoir une formation complémentaire afin de combler d'éventuelles 
lacunes (pratiques et théoriques) de sa formation professionnelle. 

Bien qu'à l'heure actuelle le programme des cours soit plus large pour la plupart 
des formations, la formation axée sur la profession reste néanmoins la partie prin
cipale du programme et il n'est pas tenu compte du fait que le but de l'ensemble 
des études est la préparation au professorat. 

Il est évident que des exigences plus strictc::s doivent être imposées à la partie de 
la formation axée sur la profession, en ce qui concerne le volume et l'approfondis
sement des matières à traiter, à mesure que le niveau de l'enseignement auquel la 
formati0n est destinée est supérieur à la partie axée sur la profession. 
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Toutefois, si le contenu de la partie de la formation axée sur la profession prend une 
telle importance, on peut se demander immédiatement s'il n'y a pas lieu d'exiger 
des candidats qu'ils aient reçu au préalable une formation professionnelle complète 
à un certain niveau, comme c'est déjà le cas pour l'enseignement professionnel su
périeur, où les professeurs doivent avoir fait des études universitaires complètes 
dans un domaine déterminé. Ainsi, la formation des professeurs de l'enseignement 
professionnel moyen pourrait commencer sur la base d'un diplôme d'une école pro
fessionnelle du degré supérieur. De ce fait, l'enseignement sera non seulement plus 
rationnel, mais l'âge auquel le candidat devra faire un choix sera retardé. 

Une considération essentielle doit présider à l'établissement des programmes, à sa
voir que la formation destinée aux professeurs doit viser à inculquer des connais
fiances de base et non se perdre dans toutes sortes de détails. Il importe qu'à chacun 
des niveaux le professeur acquière une connaissance des principes de base et des 
méthodes et qu'il sache comment les appliquer dans tel ou tel cas concret ou les 
utiliser comme point de départ en vue d'une étude plus poussée dans un domaine 
spécialisé. 

Cela permet non seulement d'éviter que les programmes soient surchargés, mais 
aussi de réduire fortement le nombre des brevets de base. Un choix judicieux des 
branches et de leur contenu pour chaque domaine spécialisé n'est pas aisé. On pour
rait par là enrayer la tendance actuelle qui consiste à inclure sans cesse de nouvel
les branches dans chaque branche et à créer constamment de nouveaux brevets 
d'enseignement. Bien entendu, cela ne signifie pas que l'on n'aurait pas besoin, 
pour les formations et cours complémentaires, de professeurs possédant des con
naissances plus spécialisées. La manière dont il conviendrait d'y pourvoir sera exa
minée plus loin. 

Par ailleurs, toute formation devra suivre d'aussi près que possible l'évolution éco
nomique, ce qui peut entraîner des modifications tant dans le contenu des branches 
que dans la composition de celles-ci. Toutefois, il apparaîtra le plus souvent que, si 
l'on s'en tient au principe des connaissances de base et de la compréhension, il est 
facile d'inclure de nouveaux développements dans les cours existants en modifiant 
le choix des exemples et des domaines d'application. 

La théorie et la pratique doivent également, plus que par le passé, s'interpénétrer 
davantage en ce qui concerne la formation des ptofesst>nrs. La nartie pratique de 1a 
formation doit donner à l'élève la possibilité de vérifier sur le plan pratique les 
connaissances acquises, de faire lui-même cert~ines découvertes dans des domaines 
partiels plus limités et de tirer parti tr1nt de l'acquis que des changements de si
tuation. 

Encore qu'il soit difficile d'en démontrer la valeur, il semble que la conception qui 
ntévaut aux Pavs-Bas. à savoir que les professeurs de l'enseignement professionnel 
cloivent avoir été occupés plus ou moins longtemps dans l'industrie, présente éga
lement de grands avantages. 

Alors one pour le professeur de l'enseignement nrofessionnel supérieur et moyen, 
cette valeur réside certainement dans ]P. fait que le professeur est tP.nu d'appliauer 
dans la pr~tique les connais~~ncP.s qu'il a acClui'>es. ainsi que dans la manière dont 
les méthode" et principes relatifs à tel ou tel domqirv' sont traduits dans les faits, 
pour le professeur de l'enseignement professionnel élémentaire, où les possibilités 
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techniques professionnelles constituent davantage un moyen qu'une fin, cette valeur 
sera précisément déterminée par l'expérience du milieu et des méthodes de travail 
de l'économie et la découverte de la manière dont l'homme y accomplit sa tâche. 
Eu égard aux objectifs plus étendus assignés au travail dans l'entreprise pour les pro
fesseurs de l'enseignement professionnel supérieur et moyen, il est probable que 
ce travail sera plus long que celui du professeur de l'enseignement professionnel 
élémentaire. 

Ad c 

Une bonne préparation pédagogique et didactique sera toujours de la plus haute im
portance pour un professeur. Ce n'est qu'au lendemain de la deuxième guerre mon
diale que cette question a été approfondie aux Pays-Bas en ce qui concerne les pro
fesseurs de l'enseignement professionnel. Aussi une place est-elle maintenant ré
servée, dans chaque formation, à cette préparation pédagogique. Il est indéniable, 
cependant, qu'à maints égards, on n'en est encore qu'à un début. 

A vrai dire, il n'est encore nulle part question d'une formation intégrale, homogène, 
dont tous les éléments et tous les aspects sont étroitement coordonnés. En ce qui 
concerne la formation pédagogique, on insiste peut-être encore trop sur la connais
sance des faits disponibles. De plus, l'interpénétration de la théorie et de la pratique 
est encore insuffisante, de sorte qu'un certain nombre de connaissances sont inu
tilisées, tandis que des erreurs ou des lacunes sont inévitables sur le plan de la prati
que. Pour obtenir une meilleure compréhension, il faudra sans doute aussi accorder 
une plus grande attention à des branches d'appui, telles que la psychologie et la 
sociologie. 

Le développement très lent de la didactique, surtout de la didactique spéciale pour 
les branches axées sur la profession, est une source de grande préoccupation, d'autant 
que l'enseignement professionnel dispose de tant de possibilités et de moyens pro
pres à faciliter le contact avec l'élève et à l'inciter au travail personnel. Beaucoup plus 
de spécialistes devront avoir l'occasion de s'occuper d'une manière approfondie de 
la didactique en vue de chercher des voies nouvelles en coopération avec les 
pédagogues. 

Il faudra accorder une plus grande place, dans les cycles de formation, aux exer
cices pratiques, pédagogiques et didactiques, et l'aspect didactique devra occuper 
une place plus importante dans les exercices pratiques axés sur la profession. 

Enfin, l'intégration du professeur dans la vie professorale se fait trop brusquement. 
Il faut une période d'adaptation pendant laquelle il peut se préparer, au double 
point de vue pratique et théorique, à tous les problèmes qui se présenteront à lui sur 
le plan pratique. 

Il conviendra, à cet égard, de réserver une place importante aux aspects didactiques, 
soda-pédagogiques et organiques du problème. 

Encore qu'il soit probablement exact que les élèves plus âgés et mieux doués re
dressent plus facilement les erreurs du professeur que les élèves plus jeunes et 
moins doués, il ne faudrait jamais en déduire que les professeurs de l'enseignement 
professionnel supérieur et moyen n'ont pas besoin d'une formation pédagogique 
aussi développée. Il est hors de doute que l'attention devra porter surtout sur l'en-
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seignement professionnel élémentaire et que la structure de la formation pédago
gique pour les trois degrés pourra être par ailleurs différente, compte tenu notam
ment de la formation préalable exigée du candidat-professeur. 

LA STRUCTURE DE LA FORMATION 

Les formations existantes se caractérisent par une très grande diversité de structures; 
par ailleurs il n'y a pas de distinction nette entre l'enseignement élémentaire et l'en
seignement moyen, sauf en ce qui concerne l'enseignement agricole. 

Eu égard à ce qui précède, on est en droit de croire que les différentes branches de 
l'enseignement professionnel, quel que soit le degré considéré, ont besoin de pro
fesseurs équivalents pour ce qui est de la formation générale et de la formation 
pédagogique. Cette équivalence est dans une certaine mesure logique et constitue 
un but à atteindre également en ce qui concerne la partie axée sur la profession. 

Compte tenu des structures existantes dans les différentes branches et après une 
étude détaillée des programmes concernant la partie axée sur la profession, il semble 
qu'une formation du jour d'une durée de quatre ans - y compris le stage in
dispensable dans une entreprise - à partir d'une formation générale solide, soit 
nécessaire et possible sur le plan social, pour l'enseignement professionnel élémen
taire. A l'avenir, une préparation par l'intermédiarie des cours du soir pourra diffi
cilement rester la voie la plus importante conduisant au professorat. 

En ce qui concerne l'enseignement professionnel moyen, il paraît utile d'exiger au 
départ un diplôme de l'enseignement professionnel du degré supérieur, où la base de 
la formation axée sur la profession est suffisante, d'autant plus qu'une expérience 
professionnelle de quelques années apparaîtra quand même souhaitable, ainsi que 
nous l'avons dit plus haut. La formation des professeurs pourrait être a_ssurée en 
l'occurrence par une formation du jour, pas trop longue, ou par un enseignement à 
temps partiel étalé sur quelques années. 

Dans l'avenir également, le diplômé d'enseignement universitaire ayant quelques 
années d'expérience pratique restera le candidat-professeur pour l'enseignement pro
fessionnel supérieur. Toutes les catégories de professeurs auront cependant besoin 
d'une année préparatoire à l'école, qui leur permettra de s'initier sur le plan pratique 
au professorat et d'acquérir les connaissances théoriques qui s'y rapportent par un 
enseignement complémentaire à temps partiel. 

LA RÉPERCUSSION DE L'ÉVOLUTION ÉCONOMIQUE SUR LA FORMATION 

A plusieurs reprises déjà, nous avons montré que la formation des professeurs ne 
doit viser à procurer qu'une connaissance de base des principes et des méthodes. Le 
professeur ayant reçu une telle formation n'est donc pas un spécialiste. En outre, 
l'évolution économique ne se répercutera que lentement sur la formation de base 
des professeurs. L'enseignement professionnel se trouve donc devant deux grands 
problèmes: 

a) le professeur spécialiste dans les branches de base d'un domaine restreint pour 
l'enseignement du jour, l'apprentissage, les cours d'application, etc., 

b) le professeur-expert qui, sur le plan pratique, se tient constamment au courant 
de l'évolution. 
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Pour obtenir des professeurs spécialiste:::., il semble que le meilleur moyen consiste 
à créer des brevets complémentaires pour l'enseignement professionnel élémentaire, 
tandis que les professeurs de l'enseignement professionnel moyen et supérieur peuvent 
suivre des cours d'application qui peuvent également être fréquentés par des experts 
de l'industrie. Ces professeurs peuvent alors enseigner, au stade des formations 
complémentaires, les branches de base nécessaires pour la spécialité considérée, et 
enseigner les branches plus spécialisées dans les classes supérieures de l'enseignement 
de base, s'il y a possibilité de différenciation. 

C'est surtout en ce qui concerne l'enseignement professionnel élémentaire, qui devra 
assurer simultanément l'enseignement complémentaire dans le cadre du régime d'ap
prentissage, qu'il est légitime de se demander s'il ne serait pas souhaitable que les 
candidats au professorat reçoivent, en même temps que la formation et comme possi
bilité de différenciation, une formation complémentaire conduisant à un brevet, de 
sorte qu'ils pourront immédiatement enseigner une branche de base dans le cadre 
de l'enseignement complémentaire du régime d'apprentissage. 

Le professeur-expert ne sera pratiquement nécessaire que pour les cours d'application 
et l'apprentissage. Il devra être en mesure d'enseigner ~mx élèves, dans un domaine 
partiel déterminé et sur la base de sa propre expérience des activités industrielles, 
les branches qui exigent une connaissance approfondie des réalités propres à l'in
dustrie, ainsi que de son évolution. 

Dans l'enseignement professionnel élémentaire, ces branches porteront presque toutes 
sur l'activité pratique. Dans l'enseignement professionnel supérieur et moyen, il 
s'agira probablement surtout de branches théoriques spécialisées. Il est évident que 
ces professeurs devront être recrutés dans l'industrie même. Des experts ayant une 
grande expérience pourront remplir cette tâche à temps partiel de préférence après 
avoir reçu une formation didactique. 

Bien entendu, il sera également très important que le professeur puisse suivre l'évolu
tion de la technique et de la pédagogie en participant à des excursions, des conférences, 
des cours d'application et peut-être aussi à des stages dans les entreprises. Il est 
hors de doute qu'il sera ainsi mieux à même d'accomplir sa tâche dans l'intérêt de 
l'élève et de la société. 

IV. CONSIDÉRATIONS SUR LES FOR?viATIONS FUTURES 

Afin de donner un contenu plus concret aux idées exprimées dans divers points du 
chapitre III, nous nous efforcerons, dans le présent chapitre, d'élaborer une structure
type des formations des professeurs, qui corresponde autant que possible aux réalités 
néerlandaises et qui tente de répondre aux desiderata actuellement formulés au sujet 
de ces formations. 

Dans cette optique, nous négligerons les différences, petites et grandes, entre les 
diverses branches de l'enseignement professionnel, partant du principe qu'un dévelop
pement rationnel de l'enseignement professionnel dépend, dans une très large mesure, 
d'une concordance nussi étroite que possible des objectifs, de la structure et de 
l'organisation. A cet égard, nous nvons notamment envisagé aussi la création de 
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nouvelles branches d'enseignement professionnel, dans lesquelles des professeurs 
d'autres branches et des méthodes d'enseignement déjà utilisées dans celles-ci pourront 
sans doute judicieusement être employés. 

La proposition s'étend également à l'enseignement professionnel supérieur, bien que 
celui-ci déborde en fait le cadre du présent rapport. Toutefois, il est extrêmement 
important que l'ensemble de l'enseignement professionnel soit organiquement struc
turé, de sorte que la formation des professeurs de l'enseignement professionnel su
périeur ne saurait être omise dans une t~lle proposition. 

Le plan part d'un certain nombre de points indiqués ci-après et qui constituent, en 
partie, un résumé des idées qui ont déjà été exposées dans ce rapport. 

POINTS DE DÉPART DE LA PROPOSITION 

La loi relative à l'enseignement complémentaire 
( Wet tot regeling van het voortgezet onderwijs) 

Cett~ nouvelle loi a été adoptée il y a quelques années par les deux Chambres des 
Etats généraux. Elle entrera en vigueur dans quelques années et constituera la base 
de tout l'enseignement compris entre l'école primaire et les établissements d'enseigne
ment scientifique. 

La loi règle également l'ensemble de l'ense:gnement professionnel. Les branches 
ci-après y sont spécialement citées: 

écoles d'enseignement technique, 
écoles d'enseignement ménager et d'enseignement ménager agricole, 
écoles d'enseignement agricole, 
écoles professionnelles pour le commerce de détail, 
écoles d'enseignement économique et administratif, 
écoles pour la formation du personnel enseignant, 
écoles de formation de travailleurs sociaux, 
écoles d'enseignement artistique. 

La loi fait une nette distinction entre l'enseignement professionnel élémentaire, moyen 
et supérieur. 

La structure de l'enseignement qui sera créé sur la base de cette nouvelle loi est 
indiquée au schéma 5. Il ressort de celui-ci qu'à chacun des degrés de l'enseignement 
professionnel, il existe une forme propre d'enseignement général conçu comme 
formation préparatoire, encore que des possibilités de passage suffisantes soient 
prévues entre les diverses formes d'enseignement général, ainsi qu'entre les différentes 
formes d'enseignement professionnel, comme l'indique en partie le schéma. 

La formation des professeurs de l'enseignement professionnel moyen et élémentaire 
se rattache à l'enseignement professionnel du degré supérieur et pourra durer au 
maximum quatre ans. La préparation normale aux études de professeur sera donnée 
dans les écoles HAVO (enseignement général complémentaire du degré supérieur), 
bien qu'il faille également songer, en ce qui concerne l'enseignement professionnel, 
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à des possibilités de passage par l'enseignement professionnel moyen. Les professeurs 
de l'enseignement professionnel supérieur devront recevoir une formation scientifique. 
La nouvelle loi prévoit trois degrés d'aptitude pour les professeurs. 

Le professeur du premier degré est appelé à enseigner en particulier dans les écoles 
professionnelles supérieures. 

Le professeur du deuxième degré enseigne notamment dans les écoles professionnelles 
moyennes. 

Le professeur du troisième degré enseigne dans les écoles professionnelles élé
mentaires. 

Les différences entre les divers degrés devront apparaître dans le niveau et l'étendue 
des études; on les retrouve évidemment de façon très nette dans les programmes 
des cours. 

Les objectifs et la nature des formations destinées aux professeurs 

Etant donné que les objectifs et toute l'organisation de l'enseignement professionnel 
supérieur, moyen et élémentaire seront très différents, les cycles de formation pour 
les professeurs de ces divers degrés devront également être différents. En revanche, 
les objectifs et la structure des formations du même niveau préparant aux différentes 
branches de l'enseignement professionnel pourront être beaucoup plus uniformes et, 
hormis la partie qui est axée sur la profession, le contenu pourra même être pratique
ment identique. 

Etant donné que les branches axées sur la profession remplissent de plus en plus, 
dans l'enseignement professionnel élémentaire, une fonction purement pédagogique 
en ce sens qu'elles doivent ménager à l'élève l'occasion de développer ses connaissances 
au maximum, le contenu de ces branches sera déterminé beaucoup plus par l'aspect 
pédagogique que par l'aspect technique. En revanche, dans l'enseignement profes
sionnel moyen, les exigences professionnelles influeront considérablement sur la 
composition des branches, ainsi que sur leur contenu. C'est pourquoi il faudra 
s'efforcer de recourir aux formes existantes d'enseignement professionnel comme 
formation préparatoire pour les candidats au professorat. Cela permettra d'éviter la 
stérilité dans la partie axée sur la profession et de reporter à un âge aussi élevé que 
possible le choix définitif de la profession des élèves. 

La formation des professeurs devra réserver une large place à la formation pédago
gique et didactique des futurs professeurs, tout en continuant à promouvoir la forma
tion générale des candidats-professeurs. A chacun des niveaux, le professeur devra 
avoir une large formation générale afin d'être en mesure de préparer convenablement 
les jeunes qui lui sont confiés à s'intégrer dans la société et le milieu professionnel. 

La formation des professeurs de l'enseignement professionnel élémentaire et moyen 
devra être conçue sur une large base et conduire à un brevet d'enseignement 
s'étendant, en ce qui concerne l'enseignement de base, à toutes les branches axées 
sur la profession. La distinction entre les brevets d'enseignement théorique et les 
brevets d'enseignement pratique ne paraît plus se justifier dans l'avenir. La théorie 
et la pratique doivent former un tout, et la perfection dans l'habileté manuelle ne 
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sera plus exigée des professeurs. Néanmoins, si cétait nécessaire, il serait préférable 
de faire appel à un instructeur, lequel, après avoir reçu une courte formation di
dactique, serait en mesure d'effectuer et d'exposer, sous la direction du professeur, 
un travail spécialisé d'une haute valeur. En outre, il paraît très utile de faire appel à 
des assistants dans l'enseignement professionnel moyen et supérieur. Ces assistants 
ont une tâche à remplir sous la surveillance du professeur dans les travaux pratiques 
et les exercices. Afin d'être à même d'enseigner des branches techniques plus spécia
lisées, les professeurs ont besoin de cours d'application leur donnant des qualifica
tions complémentaires. 

En outre, il sera toujours nécessaire et souhaitable de faire appel, dans ce domaine, 
à des experts de l'industrie. 

Toutefois, ceux-ci doivent, autant que possible, recevoir une brève formation di
dactique. Il est certain que dans l'enseignement professionnel élémentaire, où il est 
souhaitable que le nombre des professeurs d'une classe soit limité, il devra être 
possible pour les professeurs d'acquérir des aptitudes complémentaires dans les 
branches générales. 

La structure des cycles de formation 

Nous avons déjà souligné que les cycles de formation des professeurs de l'enseigne
ment professionnel devaient avoir une structure analogue au même niveau. En ce qui 
concerne l'enseignement professionnel élémentaire, il semble qu'une formation d'une 
durée de quatre ans faisant suite à des études HAVO (enseignement général com
plémentaire du degré supérieur) ou à des études MA VO + MBO (enseignement 
général complémentaire moyen + enseignement professionnel moyen) soit tout à 
fait indiquée. Les première, deuxième et quatrième années devraient être consacrées 
aux études proprement dites, tandis que la troisième année pourrait être réservée à 
des stages permettant un contact plus étroit avec les entreprises, mais aussi d'acquérir, 
par une formation complémentaire à temps partiel et des travaux pratiques, une 
aptitude complémentaire au choix de l'élève, dans un domaine partiel plus spécialisé 
de la profession. La première année devra surtout avoir un caractère d'orientation. 

Trois domaines entrent ici en ligne de compte: 

la formation générale, 
la formation axée sur la profession, 
la formation pédagogique. 

L'accent sera mis en particulier sur la formation axée sur la profession. En revanche, 
pendant la deuxième année, on insistera plutôt sur la formation pédagogique géné
rale. En quatrième année, les branches axées sur la profession et les branches péda
gogiques iront autant que possible de pair avec la pratique de l'art d'enseigner dans 
les écoles professionnelles. L'entrée en fonctions doit être amorcée par une année 
passée dans l'enseignement professionnel considéré. Pendant cette année, le professeur 
est initié à la vie scolaire et confronté avec les problèmes que l'enseignement pose 
chaque jour; en outre, il suit un cours à temps partiel qui vise à approfondir cette 
initiation théorique et qui porte surtout sur la didactique générale ainsi que sur la 
didactique technique très spéciale. 
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L'année d'initiation est également très importante pour les professeurs qui, sur la 
base des études faites dans d'autres écoles, sont aptes à enseigner dans les écoles 
professionnelles. 

Les professeurs qui désirent encore acquérir des aptitudes complémentaires dans tel 
ou tel secteur particulier de leur profession peuvent le faire en suivant des cours à 
temps partiel. Ils acquièrent ainsi l'aptitude requise pour donner cours dans l'ensei
gnement complémentaire prévu dans le cadre du régime d'apprentissage. 

Il semble, en raison surtout de la modification des objectifs de l'enseignement pro
fessionnel élémentaire, qu'il ne soit pas nécessaire d'avoir une grande expérience 
pratique de la vie économique. 

C'est l'école professionnelle du degré supérieur qui prépare le mieux à la formation 
des professeurs de l'enseignement professionnel moyen. L'expérience acquise jusqu'à 
présent montre que le niveau technique théorique est suffisant et qu'il suffit de 
compléter la formation reçue sur certains points qui sont précisément importants 
pour les futurs professeurs. 

La formation proprement dite des professeurs pourrait consister de préférence en 
cours du jour pendant une année ou sinon en cours du soir d'une durée de trois ans. 

Cette formation s'attache surtout à la partie pédagogique et didactique. L'année 
d'initiation peut être identique, pour la structure et l'organisation, à celle qui est 
prévue dans l'enseignement professionnel élémentaire. 

Des formations particulières conduisant à des aptitudes complémentaires ne semblent 
pas nécessaires pour l'enseignement professionnel moyen. Les cours d'application 
qui sont donnés dans l'enseignement professionnel supérieur peuvent être utilisés 
en 1 'occurence. 

Une expérience pratique paraît indispensable au professeur de l'enseignement pro
fessionnel moyen. A cet égard, une pratique de trois ans au minimum semble s'im
poser. Les assistants dans l'enseignement professionnel moyen et supérieur sont di
plômés de la branche d'enseignement type correspondante, ont plusieurs années 
d'expérience pratique et sont chargés, après une année d'initiation appropriée, de 
seconder les professeurs dans l'organisation des travaux pratiques, des travaux col
lectifs, des exercices, etc. 

Les instructeurs sont des professionnels hautement qualifiés, ils suivent des cours 
d'enseignement général complémentaire, ils reçoivent une formation complémentaire 
axée sur la profession et une brève préparation didactique. Ensuite, ils sont chargés, 
21 chacun des degrés de l'enseignement professionnel, d'assister le professeur dans les 
travaux pratiques qui requièrent une qualification professionnelle. 

STRUCTURE PROPOSÉE 

La structure proposée pour la formation des professeurs de l'enseignement profes
sionnel considéré dans son ensemble est indiquée aux schémas 6 et 7. 

Le schéma 6 montre les voies par lesquelles, compte tenu des possibilités offertes 
par la nouvelle loi, il est possible d'accéder à telle ou telle branche de l'enseignement 
professionnel. 
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On retrouve toujours les mêmes catégories d'enseignants aux différents degrés de 
l'enseignement professionnel: 

Professeur: professeur à temps complet 
apte pour toutes les branches axées sur la profession dans l'enseignement de ba5e: 

Professeur de base: professeur spécialisé 

A temps complet pour des branches spéciales. Il a acquis une aptitude complémen
taire en suivant des cours permettant d'obtenir un brevet ou des cours d'application. 

Apte à enseigner les branches de base dans le cadre du régime d'apprentissage ou 
des cours d'application. 

Apte à enseigner des branches plus spécialisées "dans le cadre de l'enseignement de 
base du jour. 

Professeur enseignement moyen ou supérieur- (docent): professeur à temps partiel. 
Spécialiste de l'industrie ayant suivi de préférence un cours de préparation didactique. 
Apte à enseigner des branches spécialisées qui se rattachent directement à la pratique 
dans l'industrie. 

Assistant: diplômé d'une école professionnelle type correspondante et ayant quelques 
années de pratique. 
Seconde le professeur dans la partie pratique de l'enseignement. 

Instructeur: professionnel qualifié ayant suivi des cours pour instructeurs. Chargé de 
tâches pour lesquelles de hautes qualifications sont requises au niveau de l'exécution. 

Initiation de petits groupes à divers travaux manuels. 

L'instructeur peut être occupé à temps complet dans une école, mais il peut aussi 
être recruté dans une entreprise et être chargé de donner certains cours spéciaux à 
temps partiel. 

Les possibilités de passage ont été simplifiées dans le schéma 7, mais on s'est efforcé 
d'indiquer, d'une manière schématique, le contenu des cycles de formation spécifiques. 
A cet égard, on est parti de l'idée que le programme des cours peut être à peu près 
le même, à un niveau déterminé de l'enseignement professionnel, pour les branches 
générales ainsi que pour les branches pédagogiques et didactiques. Seule la partie 
axée sur la profession est différente dans chaque branche. Dans chaque branche de 
l'enseignement, une nouvelle subdivision en différents brevets de base peut éventuel
lement être établie en fonction surtout de l'importance du secteur considéré de 
l'économie. Il convient, toutefois, de veiller à ce que le nombre de ces brevets soit 
aussi limité que possible. Voici à titre d'exemple, une brève indication des branches 
qui devraient être retenues dans le cadre de la formation des professeurs de l'ensei
gnement professionnel élémentaire: 

1re année: 

- Branches générales: 

Néerlandais 
Religion 
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Langues étrangères (au choix) 
Sciences exactes 
Sciences naturelles (dans certains cas) 
Sociologie 
Branches culturelles ( au choix) 
Culture physique 

- Branches axées sur la profession: 

Initiation à la profession 
Etude approfondie de quelques branches de base 
Si possible perfectionnement par des travaux pratiques, le travail de groupe ou l'étude 
de la littérature 

- Branches pédagogiques: 

Notions de pédagogie 
Notions de psychologie 
Notions de sociologie 

2c année 

- Branches générales: 

Religion 
Néerlandais et littérature 
Sociologie 
Langues étrangères ( au choix) 
Sciences exactes (le cas échéant) 
Sciences naturelles (le cas échéant) 
Branches culturelles ( au choix) 
Notions de droit 
Culture physique 

- Branches axées sur la profession: 

Poursuite, approfondissement et développement de l'étude des branches inscrites 
au programme de la première année 
Si possible coordination de la théorie et des exercices pratiques 

- Branches pédagogiques: 

Pédagogie générale 
Didactique générale 
Psychologie de l'adolescent 
Sociologie ( sui te ) 
Psycho-pédagogie 
Etude de cas concrets 
Travail en groupe 

3e année 

- Stages dans les entreprises déterminés en partie par la branche choisie pour 

l'aptitude complémentaire 

- Enseignement à temps partiel consacré entièrement à la spécialisation choisie 
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Bronchcs p6dogogiqucs cl didoctiqucs :

didoctiquc A6n6role, didoctique rp6ciolc

Excrciccs potiqucs dc p6dogogic: misc ou

poinl dc moycn3 ouxilioircs, obscrvolion,
lcAons-lcslsr 5tudc dc cos concrcls, trovoil
cn groupc

Bronchcs fi6oriqucr sc ropportonl i lo
pofcrsion

&onchcs th5oriqucs rc ropporlonl i un

scclcur sp6ciolis6 dc lo pofcssion

Excrciccr pofiqucr cl oulrct cxcrciccr sq

ropporlonl i lo pofcrrion



4" ann€e

- 
Branches gdndrales:

Religion
Nderlandais et littdrature
Culture physique
Branches g6ndrales (au choix )

- Branches axdes sur la profession:

Continuation et fin de I'dtude des branches de base
Etude des ddveloppements les plus rdcents intervenus dans Ie domaine spdcialisd
Travaux i exdcuter seul dans le domaine sp6cialis6
Exercices pratiques

- 
$12n6hes p6dagogiques:

P6dagogie gdn6rale (suite )

Questions sp6ciales
P6dagogie sociale
Moyens audio-visuels
Observation et enregistrement
Psychologie industrielle
Didactique g6n6rale
Didactique spdciale
Etude de textes spdcialisds
Etude de cas concrets
Rddaction d'un m6moire

- 
A l'dcole;

Assistance aux coufs donn6s par un << docent >>

Prdparation d: leEons et initiation pratique i I'enseignement sous la direction d'un
professeur
Initiation iL I'organisation scolaire
Exdcution de tAches spdcialis6es
Mise au point de moyens auxiliaires
Assistance h des exercices pratiques
R6daction de trois m6moires sur des questions pratiques d6termindes

Cours i temps partiel:

Organisation de l'enseignement
Ldgislation relative ) l'enseignement
Documentation et normalisation
Didactique gdndrale
Didactique spdciale
Organisation de classes et de groupes
Utilisation pratique des moyens auxiliaires
La classe en tant que collectivitd



CONCLUSIOI.J

Il est certain que }a situation aux Pays-Bas est encore trbs 6loign6e de celle qui a ete

exposde dans la ProPosition.

Ndanmoins, de nombreux indices montrent que l'on o de plus en plus tendance h

considdrer i'enseignement professionnel au d6part d'une idde centr?!r,-ce qui sera

..riri"...nt favoiisd et acidldrd par l'entr6e en vigueur de la nouvelle loi.

Par ailleurs, il semble indvitable que l'on-doive r6server une plus grande place i la

p6dagogie dans I'enseignernent professionnel.

La r6duction de la spdcialisation dans les formations de base devra aussi pleinement

retenir I'attention.

C'est I'avenir qui montrera dans. quelle mesure cela est possible'

Quoi qu'il en soit, I'entrde en vigueur de la nouvelle loi constitue une occasion unique

di ro.r*.ttre l'ensemble de I'enseignement )L un examen critique et d'y apporter

progressivement les changements n6cessaires.

A cet igard, il est particulitsrement souhaitable de contraitre d'une manibre appro-

fondie li situatior, ., 1'6rrolution )' I'dtranger et de s'efiorcer d'apporter des modifica-

tions dventuelles i notre rdgime dans lJ cadre d'une coordination avec les auffes

t;il de la Cgp. Cela simpTifiera considdrablement, h la longue, les 6changes de

iravailleurs entre les difidrents pays.
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iNTRODUCTION

Il nous a 4t€ demandd de prdsenter, dans le cadre du thEme des mavaux de la Com-
mission f, une communication sur les expdriences en matibre de formation des
formateurs rdalisdes dans les industries de la CECA. Je m'appuierai, pour ce faire,
sur une dtude ftaitant de ce problbme, qui a dtd 6labor6e par un gfoupe d'experts des
organisations professionnelles des industries miniBres et siddrurgiques ei publide
en 1962.

II est sans doute utile de situer briBvement cctte dtude dans les activit6s ddvelopp6es
depuis 7953 par 7a Haute Autoritd dont les eflorts dans ce domaine visent, d'une
part, i aider les industries relevant du traitd de Paris d adapter et d am€liorer leurs
programmes et leurs m6thodes de formation, d'autre part, ) promouvoir une harmo-
nisation progressive de la formation professionnelle dans la Communautd.

Au ddpart, la Haute Autoritd, basant son action sur une dtroite collaboration avec
les gouvernements et les organisations professionnelles int6ress6es, s'6tait d'abord
attachde i faire f inventaite des situations, en examinant plus particulibrement les
problEmes de la formation des ouvriers qualifids et des agents de maitrise. Cette
approche globale une fois r6alis6e, elle a ensuite orientd son activitd en fonction des
prdoccupations de Ia formation dans I'indusuie, qui trouvaient tout naturellement )
s'exprimer au sein de ses mois sous-commissions de la formation professionnelle
< acier >>, << charbon >> et << mines de fer >. Elle devait ainsi aborder le problEme des
relations entre l'enseignement gdndral et technique, d'une part, et la formation pro-
fessionnelle, d'autre part, celui des m6thodes et moyens p6dagogiques, puis, en 1960,
celui de Ia formation des formateurs.

C'est donc au moment oil l'6volution industrielle imposait la formation ) la fois
comme condition et comme moteur du progrEs, que I'on reconnaissait dgalement
qu'en dehors des amdliorations possibles de la sructure et de I'organisation, du
contenu et des moyens de la formation, son efficacitd 6tait laryement li6e d la
qualification des formateurs.

L'6tude entreprise par Ia Haute Autorit6 sur proposition de la commission de la forma-
tion professionnelle se trouvait fondde sur cette conviction. Elle avait pour objet de
d6finir Ia fonction formation dans I'entreprise moderne, d'analyser les expdrienc.t
les plus reprdsentatives de la formation des formateurs dans les industries de la
Communautd, enfin, de ddgager, h partir de la synthdse des rdalisations et en rdponse
aux problBmes soulevds, des conclusions susceptibles d'orienter I'action futurJ dans
ce domaine.

Je vous aurai ainsi, en rappelant I'origine de cette dtude, esquiss6 le schdma de la
ddmarche cornmunautaire qui a conduit i sa rdalisation et, en m6me temps, ddfini les
principaux aspects autour desquels s'otientera mon expos6. II s'agira, en effet, de

_connaitre au-prdalable, ,quelles sont les tAches des formateurs, c'est-i-dire de pr6ciser
le r6le, les objectifs et Ia nature de la formation, ainsi que son champ d'application.

-Ce 
n'e_s! qu'_i partir de ce cadre de r6fdrence 

- 
et h travers les situationJ les plus

favorables de nos indusmies 
- 

que pourront €tre abordds les problbmes di la
sdlection, de la formation et du perfectionnement des formateurs, et ddgagdes quelques
propositions susceptibles de porter les r6alisations actuelles au niveau des 

-besoins

r6els de la formation,
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1. LA FORMATION DANS LES INDUSTRIES DE LA COMMTJNAUTE

Les indusries de la CECA, qui occupaient, en L963, un eflectif de plus de 1 400 000
personnes - dont environ L 190 000 ouvriers, 187 000 employds, techniciens et
iadres et 19 000 apprentis - comprennent 636 entreprises disposant, pour la
majoritd, d'un service de formation du personnel.

M€me si certaines tAches sont parfois confides i la hidrarchie, la fonction formation
est en rBgle gdndrale assurde par .rrn service fonctionnel, dont le r6le, I'importance,
la place 

-drni I'enueprise 'naiient suivant les- pays, les _indusffies et m6me d'une
entieprise i I'autre. Aux deux extdmitds de l'dventail des situations, la f_ormatioq

.ppri.tt, d'un c6t6, comme l'€l6ment dynamique de la gestion du.personnel, intdgrd

a'L politique de I entreprise et cherchint h idpondre h l'ensemble des besoins; -de
I'autie, .oor*" une foiction encore secondaire et accessoire, opdrant sans Ptan
d'ensemble, suivant des objectifs limitds, et s'efforEant de r6aliser un nombre restreint
d'actions de formation ou de perfectionnement.

Ce que nous savons de 1'6volution dans nos industries m'autorise cependant.i dire

qu'a'ctuellement, sous la pouss6e con-jugude du progrbs technique et des d6velop'

p'.or.rra, 6conomiques et iociaux, la formation, dans-la moyenne des g-ntreprises de

ia Communautd, tind de plus en plus i se rapprocher du_premier type d'intervention'
En efiet, face i une {volution iontinue ei accdl6r6e, la formation doit elle aussi

p6r.t a. < h loi statique i I'id6e de r6gulation. >>, ie qqi implique en premier lieu

irne €valuation pdriodique, quantitative_tt_ qualitative, des besoins en petsonnel i
courr, moyen et long t6rme,-ainsi que la d6finition d'une politique de recrutement

; J;'formation, t.nirrt compte du tonte*te indusmiel et social dans son ensemble.

En coordonnant des actions ndcessairement disparates au ddpart et en les intdgrant
en vue d'un objectif global, en couvf,ant de plus en plus l'ensemble de la carriEre

professionnelle io* t6utes ies catdgories du personnel, en cherchant h rdpondre aux

.*ig.tr..r rorru.-lkr d'une qualification technique aussi bien qu'humaine, e{r Prdpatant
a l[-"trUilitg p.of.ssionnile, et, } travers f" ptomotion du travail, i- la mobilitd

to.ir[ la formation professionnelle est en passe de s'intdgrer dans .le ptccessus

g€ndrai d'iducation, 6t les soucis d'efficacitd 6conomique doivent ndcessairement

rejoindre les prdoccupations sociales.

A I'heure actuelle, des actions de formation s'adressent aussi bien aux jeunes, dont

il s'agit d'assurer i'ent#e dans Ia vie professionnelle au moyen d]*g qualificatiol q.
base"appropti{e, aux nouveaux embauchds, nationaux o-u immigrds, qui posent le

ir"tt. irtoLte*. de leur formation er de_ I'intdgration dans le milieu professionnel

qu'au pirronnel en place - euylisrs, employds, maltrise et cadres - dont il convient

de maintenh et de"divelopper la comp3tence. Ces actions portent i la fois sur la

f*;;ti* tec,hnique, thdorique et pratique, et sur la formation gdnirale, humaine et

;i;k - bil d; ..tt d.rniire roit p"ifois donnde, comme c'est le cas en Allemagne

."." n"t*q"*, arns des dtatfissements extirieurs i I'enffeprise - et intervienneiit

sur trois plans:

- au niveau de |a ransmission de connaissances.et de technique,

- a'u niveau du d€veloppement des aptitudes,

niveau de I'acquisition ou de la mofification d'attitudes et de comportement$.
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Je crois qu'il est bon de noter all passage que I'existence Ce ces trois nivezrux d'in-
tervention, clui se trouvent fond6s clans les besoins actuels cle la formation dans
I'industrie, cxige que le formater-rr soit non seuiement un << instructeur >>, charg6 de
faire acqu6rir un savoir ou un savoir-faire, mais encore un < dc{ucateur >, u1f ., forma-
teur >> dans tourte l'acception du lefme , qui contribue dgalement ) l'6panor-rissement,
) la structuration, au d6veloppement de la personnalit6 des hornmes ) Former.

AprEs avoir 6voqud Ie r61e et la nature de la formation, il nous resterait i pr6ciser
comment s'effectue sa mise en r-nuvre: 1) encore, je me limiterai, faute de pouvoir
ddcrire tolrtes les situations, en raison de la grande disparitd d6ji mentionnde. i
d6gager les pratiques qui nous semblent r6pondre, avec les meilleures chances d'e{fi-
cacitd, aux problbmes de la formation dans l'enreprise.

tr,a fonction clc formation inconrbant, ainsi clue je l'ai cldji indiclue, i '-ri-r service fonc-
tionnel, la responsabilit6 premibre en revient, cornme pour tous les domaines de la
gestion de I'entreprise, ) Ia clirection. L'action part donc du sommet, mdme si un
responsable de formation est le conseiiler au stade de la conception et le rdalisateur
au stade de la mise en cei-rvre, et doit pouvoit s'appuyer constamment sur la colla-
boration active des cadres de la hi6rarchie. C'est clans cette mesure que la formation
rdpondra effectivement aux besoins de l'entreprise, s'inscrira dans sa politique, sera
acceptde comme un investissement clui rapporte et disposera des hommes et des
mo.vens matdriels ndcessaires. La rdussite d'une action de formation repose donc
non seu]ement sur la pr6sence d'un service <, formation >> et sur 1a compdtence du
responsable et de ses formateurs, mais encore sur I'importance qui ltri est reconnrle
par la direction dans la marche de I'entreprise et sur la qualit6 de ses relations avec
les cadres des services organiques.

La taille de l'entreprise, 1'6tenclue et ]a nature de ses besoins de formation reconnus,
les structures rdgionales clu nationales cle I'enseignement technique et de Ia forrnation
professionnelle sont des 6l6ments ddterminants pour f importance de ce service
<< Iofnlatlon )>.

La mise en (ruvre des programmes esr confide, suivant le cas, soit i des agents
fonctionnels relevant du service, soit i certains cadres moyens ou supdriellrs, exerQant,
en plus de leurs responsabilitds normales, une activit6 permanente ou occasionnelle
de formateur, soit encore ) des formateurs extdrieurs ) l'entreprise.

Vous me permettez de ne pas insister sur queiques aspects du problbme qui condi-
tionnent efiectivement le r61e de la formation et la place du formateur dans l'industrie,
mais dont I'analyse ddborderait le cadre de cet expos6, tant il est vrai que les pratiques
dans nos pays et nos entreprises en rdvdlent des r6alitds diffdrentes. Je citerai pour
m6moire, parce qu'ils sont sous-iacents ) toute rdflexion sur le thbme qui nous
prdoccr-rpe, le problbrne de la finalitd de la formation, issu du transfert de certaines
t6ches d'dducation de f initiative publique ) f initiative privde; le problbme de la
limitation de I'action de formation impos6e par les structures de l'entreprise, et les
conflits entre l'autorit6 ddtenue parla hi6rarchie et f influence exerc6es par Je fonction-
nel; le problbme enfin du statut du formateur, qui se trouve 6tre ) la fois un salarid
de l'entreprise et un dducateur, dont les responsabilitds d6passent largement ce

domaine.
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J'espère avoir ainsi réussi à donner une consistance à ce cadre de référence auquel je 
faisais allusion au début de mon exposé, et qui doit nous permettre maintenant, 
connaissant quelque peu les tâches qui attendent les formateurs, d'examiner comment 
s'opère leur sélection et leur formation. 

2. LE CHOIX DES FORMATEURS 

Replacé dans le cadre d'une politique de formation, telle qu'elle s'impose à l'heure 
actuelle aux entreprises de la Communauté, le problème du choix et de la formation 
des formateurs apparaît bien comme le « point-dé » qui conditionne la réussite de 
toute activité de formation. Une fois admise la nécessité d'assurer une bonne gestion 
du « patrimoine humain », de préparer les individus et les groupes à l'exercice de 
leur rôle dans l'entreprise, de développer leur compétence, il devient plus aisément 
évident que ce sont là des tâches qu'on ne saurait confier qu'aux meilleurs, à travers 
une sélection et une formation bien conduites. 

Le choix des formateurs s'opère à priori en fonction du personnel auquel s'adresse 
la formation et des disciplines dont elle fait l'objet: la compétence du formateur 
doit en effet être reconnue par ceux qu'il est chargé de former. 

C'est l'observation de cette règle de base qui permet de déterminer dans quelles 
catégories du personnel devront être sélectionnés ou, à défaut, à quel niveau de 
qualification devront être recrutés les moniteurs d'apprentissage ou de formation 
adulte, les professeurs de cours de maîtrise, les animateurs, le responsable de for
mation. Si leurs caractéristiques demeurent liées aux fonctions spécifiques aux
quelles ils sont appelés, et ne peuvent être précisées que dans le cadre de l'entre
prise et de sa politique de formation, il est cependant possible de dégager, à partir 
des expériences les plus représentatives de nos industries, un certain nombre de 
critères de sélection communs à tous les formateurs, ainsi: 

a) de bonnes connaissances professionnelles, d'un niveau supeneur à celui qui 
fait l'objet de leur enseignement et à jour avec les installations et les techniques les 
plus avancées de l'entreprise, 

b) une bonne culture générale, à base scientifique et developpée par l'expérience 
professionnelle, mais débordant le cadre de celle-ci, permettant de se situer, de 
saisir l'évolution et de s'y adapter, 

c) certaines aptitudes ct capacités nzentales et intellectuelles; curiosité intellectuelle 
imagination, capacité d'analyse et de synthèse, de raisonnement, de jugement 
obiectif. 

d) certaines dispositions et qualités physiques, caractérielles et morales; constitu
tion et santé normales, personnalité équilibrée, disponibilité, aptitude à accueillir 
et à communiquer, dynamisme dans l'action, persévérance, sens des responsabilités, 
modestie. 

Il convient de remarquer que l'ordre dans lequel viennent d'être présentés ces 
quatre groupes de critères de sélection n'est pas représentatif de l'importance qui leur 
revient dans le choix des formateurs. Bien au contraire, on considère qu'il est plus 
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aisé de suppléer à certaines lacunes dans le domaine des connaissances profession
nelles ou générales, que de pallier certaines carences sur le plan des aptitudes ou 
celui des conduites: c'est dire toute l'importance qui revient à ces de11x derniers 
groupes de critères. 

3. LA FORMATION DES FORMATEURS 

Les entreprises de la Communauté se sont attachées au cours des dernières années 
à améliorer et à intensifier la formation de leurs formateurs, dont le plan de for
mation doit au départ leur apporter, comme pour les autres catégories du person
nel, la qualification de base requise pour l'exercice de leurs fonctions, mais au-delà 
être conçu comme un processus de perfectionnement général et continu. Sa mise 
en œuvre implique donc une répartition dans le temps, et une alternance de l'in
tensité, les périodes de formation étant suivies d'une période d'assimilation, de con
trôle et d'exploitation. 

Le plan de formation des formateurs - qui est adapté de cas en cas suivant la 
nature, le contenu et le niveau auquel s'applique la formation - porte en général 
sur les éléments suivants: 

a) connaissance de l'entreprise: ses objectifs, ses structures, son organisation, son 
fonctionnement; son insertion dans les ensembles nationaux et internationaux; les 
circuits d'information, le commandement; 

b) connaissance des hommes: effectifs, structure et qualification, classification pro
fessionnelle, recrutement, sélection; syndicats et représentants du personnel; psycho
sociologie du travail et de la formation; 

c) connaissance du travail: études de postes et analyses du travail; installations, 
équipement et outillage, matériaux, méthodes, procédés, modes opératoires; mise à 
jour des connaissances scientifiques nécessaires à l'assimilation du progrès technique; 
organisation du travail; hygiène et sécurité du travail; 

d) connaissances générales et entraînement au métier de formateur: éléments de 
législation sociale et de réglementation relatifs aux jeunes et à la formation pro
fessionnelle, formation civique et personnelle; connaissance des objectifs, des princi
pes de la formation dans l'entreprise, des fonctions du formateur; pratique du 
diagnostic, du plan de formation au niveau de l'atelier, du service ou de l'entreprise; 
connaissance du programme et de la matière de l'enseignement; connaissance des 
méthodes pédagogiques traditionnelles et des grands courants pédagogiques mo
dernes; formation aux méthodes actives, aux techniques de groupe; connaissance 
et application des principes pédagogiques; entraînement à l'expression parlée, écrite 
graphique; entraînement aux techniques et procédés de formation: élaboration, pré
paration, conduite et contrôles de la formation; entraînement aux techniques et 
procédés d'appréciation du comportement; acquisition d'une technique de développt:
ment et de perfectionnement personnels. 

La mise en œuvre de ce plan de formation des formateurs se fait de façon plus ou 
moins systématique, plus ou moins intense, plus ou moins complète, suivant les 
pays et les entreprises et à travers une grande diversité de formules et de méthodes. 
Les réalisations s'adressent surtout aux moniteurs chargés de la formation de base 
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des ouvriers, jeunes ou adultes, parfois aux professeurs d'écoles de maîtrise, plus 
rarement aux formateurs chargés du perfectionnement du personnel en place. Elles 
se situent essentiellement au niveau interentreprises ou au niveau de la profes
sion, en s'appuyant éventuellement sur les mesures de formation ou de perfection
nement des formateurs assurées au niveau de l'entreprise même. Elles comprennent 
généralement des stages ou séminaires de courte durée, groupant des formateurs 
d'une catégorie déterminée, et qui sont complétés par des cours, conférences, réu
nions d'études, tenus à des intervalles plus ou moins réguliers. 

Certaines de ces réalisations reposent sur des institutions de formation des forma
teurs créées au niveau de la profession - comme par exemple dans les charbon
nages et les mines de fer françaises, alors que d'autres utilisent des organismes exis
tants auxquels cette formation est demandée de façon intermittente, ou encore font 
appel à des concours extérieurs. Il n'est guère surprenant de constater que là où 
l'industrie dispose d'institutions spécialisées, d'une part, la formation des forma
teurs est assurée de façon particulièrement intense et systématique, d'autre part, 
celles-ci ont largement contribué à l'élaboration d'une doctrine générale de la for
mation, d'une conception pédagogique globale, de programmes et de méthodes adap
tés aux besoins des entreprises. A l'heure actuelle, des activités de ce type tendent 
de plus en plus à se développer, bien que dans des cadres différents, dans toutes les 
industries et tous les pays de la Communauté. 

Enfin, en ce qui concerne les méthodes, l'accent est mis sur la nécessité d'avoir re
cours, pour la formation des formateurs, à une pédagogie d'adultes et aux méthodes 
actives, visant non seulement à apporter certaines connaissances et certaines tech
niques, mais encore à développer les capacités du formateur et à agir sur ses con
duites en face des problèmes de la formation. 

4. CONCLUSIONS 

J'avais pour mission, en vous présentant cette communication, de situer les pro
blèmes issus de la position et de la fonction du formateur dans l'entreprise, et 
d'exposer les expériences en matière de formation des formateurs dans les indus
tries de la CECA. Je voudrais maintenant en dégager quelques conclusions qui 
nous paraissent susceptibles d'orienter et d'améliorer l'action future dans ce do
maine et, pour finir, vous donner un aperçu sur les activités que la Haute Autorité y 
a développées ces dernières années. 

Tout d'abord, je crois qu'il est indispensable que le problème de la formation des 
formateurs soit examiné dans ses relations avec la politique de formation et la 
politique du personnel des entreprises. Le point de départ me semble être ici 
l'évolution qui affecte, à une échelle et à un rythme vraiment propres à notre épo
que, les structures économiques, techniques et sociales du monde industriel. L'objec
tif doit être de réaliser, à travers une accélération de la prise de conscience par les 
dirigeants de l'industrie, mais aussi par tous ceux qui participent au devenir de notre 
société industrielle, de l'importance de la formation et du rôle des formateurs dans 
l'entreprise moderne, une véritable intégration de la formation professionnelle dans 
les systèmes d'éducation de nos pays, avec tous les ajustements que cela appelle 
au niveau de la fin et des moyens comme sur le plan des structures. 
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Ce n'est qu'une fois résolus ces préalables, une fois définis la place de la forma
tion et le statut des formateurs dans l'entreprise, que le problème de leur forma
tion peut en effet être ramené à une question d'hommes, de connaissances, de mé
thodes et de techniques: 

- le choix des formateurs doit reposer sur un ensemble de critères soigneusement 
définis, comprenant, à la base, une bonne compétence professionnelle, doublée d'une 
culture génémle suffisante, mais aussi une compétence humaine, fondée sur certaines 
aptitudes et capacités, sur certaines dispositions morales et caractérielles, et sans 
Iaquelle il n'y a pas de formation efficace; 

- le plan de formation des formateurs doit non seulement leur apporter la qua
lification de base requise au départ pour l'exercice de leurs fonctions, mais encore 
être étalé dans le temps et apporter périodiquement des occasions et des moyens de 
perfectionnement en cours de carrière. 

Il doit conduire le formateur à la connaissance de l'entreprise et du travail, à la 
connaissance des hommes, lui mettre en main les techniques et les procédés didac
tiques les mieux adaptés, enfin, promouvoir chez lui une attitude d'éducateur, res
pectueux de la personnalité des hommes à former et conscient de ses responsabilités 
envers les individus, l'entreprise et la société. 

Certaines mesures peuvent par ailleurs contribuer à promouvoir la formation des 
formateurs: 

- au niveau de l'entreprise, il conviendra de situer l'activité des formateurs dans 
le plan de formation et d'assurer une préparation et un perfectionnement systéma
tiques à tous les cadres, hiérarchiques ou fonctionnels, qui sont chargés, directe
ment ou indirectement, de tâches de formation; il paraît judicieux de procéder par 
démultiplication, en sélectionnant au départ des animateurs d'un niveau hiérarchique 
suffisamment élevé, qui assureront et feront assurer ensuite la formation de leurs 
subordonnés; 

- au niveau interentreprises, professionnel et national, il s'agira de répondre aux 
besoins de formation qui ne peuvent trouver de solution satisfaisante dans les en
treprises, de susciter la collaboration avec l'université et les organismes spécialisés 
et d'élaborer, avec les concours nécessaires, les principes fondamentaux de la poli
tique de formation dont pourraient s'inspirer les entreprises; enfin, c'est également 
sur ce plan que devraient intervenir les adaptations de structure qui s'imposent et, 
en particulier, être créées des institutions pour la formation des formateurs; 

- au niveau de la Communauté, il importera d'intensifier l'information et les 
échanges d'expériences, mais aussi d'approfondir l'étude de certains aspects déter
minants du problème, tels l'élabor~tion d'une politique de formation, le rôle des 
cadres dirigeants dans sa mise en œuvre, le statut de formateur, les méthodes, tech
niques et moyens pédagogiques. 

La Haute Autorité a, pour sa part, et dans la limite de ses moyens, pris un certain 
nombre d'initiatives au cours des dernières années, qui nous paraissent propres à 
améliorer la formation et l'action des formateurs. Je citerai en premier lieu les 
études sur les incidences du progrès technique sur la formation du personnel dans 
la sidérurgie et les mines, qui mettent en évidence le rôle imparti à la formation 
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et qui donnent les orientations permettant de réaliser son adaptation aux nouveaux 
besoins, en soulignant une fois de plus l'importance d'une sélection et d'une forma
tion systématique des formateurs. 

D'autre part, pour faciliter la tâche des formateurs dans la formation du personnel 
aux nouvelles installations et aux nouveaux procédés, certaines activités ont été cen
trées sur le problème des moyens pédagogiques. Elles concernent, d'une part, l'éla
boration de « propositions aux constructeurs de matériel minier », visant à leur faire 
connaître les besoins des utilisateurs en documentation technique, vus sous l'angle 
de la formation, d'autre pan, un projet de manuel traitant des « nouveaux procédés 
techniques dans les services de production de l'industrie sidérurgique ». 

Enfin, la Haute Autorité a également abordé le problème des méthodes et techni
ques pédagogiques, au cours d'une session d'études qui a réuni 150 experts des in
dustries de la Communauté en juin dernier à Luxembourg. Cette session d'études, 
placée sous le double signe de l'évolution industrielle et de l'évolution de la pé
dagogie moderne, devait permettre un échange d'expériences à partir de quelques 
exemples de réalisations significatives, et donner de nouvelles impulsions en vue 
d'actualiser la conception et les méthodes de la formation, d'intensifier et d'améliorer 
la formation des formateurs et de développer l'utilisation de techniques et de moyens 
pédagogiques adaptés. Il est dans les intentions de la Haute Autorité de poursuivre 
son action dans cette voie, plus particulièrement en entreprenant, avec les repré
sentants qualifiés des organisations professionnelles, l'étude des applications pos
sibles de l'instruction programmée à la formation dans l'industrie, et en finançant 
l'élaboration de programmes-pilotes d'après cette nouvelle technique. La Haute 
Autorité espère ainsi pouvoir pallier la difficulté résidant dans le coût de réalisation 
de tels programmes, qui ne saurait être pris en charge par une entreprise isolée, 
et contribuer à une diffusion accélérée de l'instruction programmée qui semble 
à même de répondre efficacement à un certain nombre de problèmes posés à l'heure 
actuelle par la formation du personnel. 

En terminant, j'espère avoir réussi à vous livrer l'essentiel de ce qui se dégage des 
expériences en matière de formation des formateurs dans les industries de la CECA 
et vous avoir fourni quelques informations sur les efforts développés dans ce do
maine par la Haute Autorité. Je serais heureux que cette communication puisse con
tribuer à enrichir la réflexion, la discussion et la recherche de meilleures solutions 
:111 cours des travaux de votre commission. 
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Conclusions de la commission I 



LA FORMATION DU PERSONNEL ENSEIGNANT ET INSTRUCTEUR 

I 

Le problème de la formation du personnel enseignant et des formateurs doit être 
abordé en partant d'une conception précise des objectifs et du rôle de la formation 
qui soit définie indépendamment des structures, et qui se réfère explicitement aux 
dix principes généraux pour la mise en œuvre d'une politique commune de formation 
professionnelle adoptés par le Conseil de la CEE ( 1 

) • 

A l'heure actuelle la formation professionnelle dans les pays de la CEE est assurée 
essentiellement suivant quatre voies ( 2 ): 

1) exclusivement dans les écoles; 

2) exclusivement dans les entreprises; 

3) dans des systèmes mixtes associant l'entreprise et l'école; 

4) dans des institutions de formation automes. 

Les principaux problèmes qui semblent se poser à partir des structures de la for
mation concernent, d'une part, l'adaptation de la formation aux différents facteurs 
de l'évolution, la coordination entre les différentes disciplines et leur pondération 
dans les programmes, d'autre part, la détermination de critères garantissant une 
qualité suffisante de la formation dans l'entreprise, enfin la relation entre la finalité 
de la formation et les besoins de l'entreprise. 

La formation du personnel enseignant et des formateurs concerne quatre catégories 
de personnels ( 3 

) : 

1) enseignants assurant la formation générale dans les écoles; 

2) enseignants assurant la formation technique dans les écoles; 

3) formateurs assurant la formation pratique dans les écoles, les entreprises et les 
centres; 

4) patrons chargés de former des apprentis. 

Suivant le niveau de la formation assurée par les différents établissements, ces ca
tégories d'enseignants, de formateurs et de patrons peuvent comprendre des niveaux 
de qualification différents. 

Le colloque n unanimement souligné la pénurie d'enseignants et de formateurs qui, 
à l'heure actuelle, ne permet pas de satisfaire les besoins de formation dans les 

(1) Il demeure entendu que, selon le cas, l'expression «formation professionnelle» concerne tant 
l'enseignement technique que professionnel. 
(2) Cette classification constitue un essai pour inventorier et définir aussi brièvement que possible 
les différents systèmes de formation et les différentes catégories de formateurs existant dans les 
pays de la Communauté, en sachant que les termes retenus recouvrent, suivant les pays, des 
réalités différentes. 
el Voir note (2). 
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pays de la Communauté et constitue ainsi un obstacle à son développement en même 
temps qu'elle retarde l'évolution nécessaire de la formation professionnelle. Il a 
insisté sur la nécessité de procéder sans tarder à une revalorisation sociale, écono
mique et pédagogique de la fonction d'enseignant et de formateur, de définir leur 
statut professionnel en harmonie avec l'importance de leurs responsabilités et dans 
le cadre des différentes structures de formation existantes. Il convie11drait de tenir 
compte, pour l'élaboration d'une base de départ communautairement admise, préa
lable à toute harmonisation des objectifs de formation du personnel enseignant, des 
formateurs et des patrons sur le plan européen, de l'ensemble des facteurs humains, 
sociaux, économiques et pédagogiques. 

II 

Il est reconnu que la formation des enseignants, formateurs et patrons doit être 
orientée en fonction des objectifs spécifiques des formations mentionnées ci-dessus. 
Cette préparation doit comporter une formation générale, technique, pratique et 
pédagogique; elle doit être nécessairement complétée, en cours de carrière, par des 
mesures de perfectionnement appropriées dans le cadre d'une éducation permanente. 
Pour ces motifs il est recommandé de: 

a) établir des contacts entre les centres de formation du personnel enseignant et 
des formateurs, par des échanges de professeurs et d'élèves, par des échanges sys
tématiques de connaissances et de publications techniques, par la constitution de 
groupes d'études; 

b) harmoniser progressivement les qualifications acquises par les enseignants, for
mateurs et patrons, dans le but de parvenir à leur reconnaissance mutuelle; 

c) créer dans les pays de la Communauté des offices centraux d'information et de 
consultation, chargés de recueillir la documentation nécessaire, de coordonner les 
recherches et de procéder à l'exploitation et à la diffusion de leurs résultats; il con
viendrait également d'engager les travaux préliminaires à la publication d'un bul
letin de la CEE pour l'enseignement technique et la formation professionnelle; ce 
bulletin serait à la fois un organe central d'information et de discussion pour les 
problèmes relatifs à la politique de formation, à la pédagogie de la formation mais 
plus particulièrement pour les problèmes méthodologiques et didactiques; 

d) encourager la recherche aussi bien du côté de la CEE que du côté des pays 
membres; cette recherche devrait porter, par exemple, sur les thèmes suivants: 
définition d'une conception de la formation professionnelle, détermination des be
soins de formation, critères pour l'évaluation des conditions requises permettant aux 
entreprises d'assurer la formation professionnelle, statut des enseignants et des for
mateurs, méthodes et techniques modernes de formation; 

e) élaborer une terminologie communautaire en matière de formation profession
nelle afin de faciliter la compréhension réciproque notamment en ce qui concerne la 
pédagogie professionnelle; 

f) organiser une exposition itinérante, constamment tenue à jour, des moyens pé
dagogiques; 
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g) créer des centres pilotes chargés de l'expérimentation de nouvelles méthodes et 
techniques de formation, et assurer la diffusion du développement et des résultats de 
ces expériences; 

h) promouvoir la mise en place, aux différents plans, de structures permettant 
d'associer toutes les parties compétentes en vue de donner les orientations et les im
pulsions nécessaires pour l'adaptation et l'amélioration de la formation profession
nelle en général et de la formation des enseignants et des formateurs en particulier, 
et d'organiser le contrôle au stade de la mise en œuvre; 

i) tenir compte plus spécifiquement des besoins particuliers du secteur agricole et 
adopter en conséquence au niveau communautaire les mesures appropriées; 

j) promouvoir la création d'instituts chargés de la formation et du perfectionne
ment des enseignants et des formateurs. 

III 

Pour atteindre les objectifs ci-dessus indiqués, il paraît indispensable de créer un 
centre communautaire d'études et de coordination pour la formation professionnelle. 
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COMMISSION II 

RAPPORT no 8 

L'adaptation des structures, des programmes et des méthodes de la 
formation professionnelle dispensée dans les écoles, aux exigences du 
développement économique, du progrès technique, social et culturel 

Rapporteur: J. Capelle 

directeur général de la pédagogie, des enseignements scolaires et de l'orientation 
ministère de l'éducation nationale, Paris 



HISTORIQUE 

Les penseurs de la Renaissance avaient voulu élargir le champ des connaissances en 
associant le culte du passé à la pensée actuelle, celle-ci étant embrassée dans tous 
ses aspects, artistique, littéraire, scientifique et même technique. Les grands noms 
abondent de Rabelais à Léonard de Vinci. 

Comenius au début du XVIIe siècle demandait que l'école dispense une culture capable 
de former l'homme « dans la totalité de son être ». 

Les encyclopédistes ont associé les savants aux écrivains, aux philosophes et aux 
artistes. Ils ont même accordé une attention particulière aux artisans, c'est-à-dire 
à l'enseignement technique de l'époque. Cependant, cet effort vers un humanisme 
élargi est resté sans lendemain, parce que l'artisanat évoqué, malgré ses trésors 
d'ingéniosité, ne se raccordait pas suffisamment avec la pensée scientifique. Il était 
le résultat de siècles d'observations et d'acquisitions empiriques. Il manquait à 
l'enseignement technique de dégager les sources scientifiques dont il constitue le 
domaine d'application sans cesse enrichi. 

Le XIXe siècle n'a pas su associer l'homme et le progrès technique autrement qu'en 
demandant à l'homme des sacrifices parfois monstrueux. Certes, le progrès technique 
a donné du mieux-être à de nombreux individus, mais en sacrifiant un certain nom
bre d'êtres humains au service de la machine. 

La réflexion sur ce progrès technique n'apparaissait pas comme un facteur de cul
ture; elle n'était pas incorporée au système scolaire; elle n'ouvrait pas la porte à 
la promotion sociale. L'homme appelé à l'activité technique de production était le 
prolongement de la machine; il en était le système nerveux, parfois et en plus le 
muscle complémentaire; il devait s'incorporer à elle. 

Le XIXc siècle voyait essentiellement dans la technique un moyen de faire fructifer 
des capitaux; il la situait donc dans un domaine absolument différent de la culture, 
laquelle devait être désintéressée. 

C'est par le haut que le système scolaire et universitaire a commencé à participer à 
la formation technique: création de l'Ecole polytechnique en 1796 et de diverses 
écoles d'ingénieurs pendant le XIXe siècle. Encore s'agissait-il d'un système scolaire 
tenu à l'écart de l'Université. 

Dans la seconde moitié du xxe siècle, la pleine reconnaissance des formations d'in
génieurs par l'Université, avec les mêmes possibilités de prolongation vers les gra
des universitaires supérieurs (doctorat), n'est pas encore, pour un pays comme 
la France, un résultats acquis. A l'orchestre de l'Université, les écoles d'ingénieurs, 
malgré leur haut niveau, n'ont droit qu'à un strapontin: les fauteuils sont réservés 
aux facultés qui seules peuvent délivrer les grades supérieurs et veillent à ne pas 
étendre aux diplômes d'ingénieurs, de façon trop libérale, les dispenses de grade in
termédiaire. 

Quant aux formations professionnelles, de niveau moins élevé, il convient de dis
tinguer, au moins sommairement, celle des ouvriers qualifiés et celle des cadres in
termédiaires (techniciens p. ex.). 
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Celles-ci n'ont été introduites dans le système scolaire qu'assez récemment. Une 
longue pratique voulait que le cadre intermédiaire ait été d'abord un exécutant. 
Ce genre de promotion « sur le tas » conserve d'ailleurs toute sa valeur; seulement, 
il n'est plus exclusif et ne constitue plus qu'un appoint au système de plus en 
plus étendu de la formation des techniciens par la voie systématique d'une scolarité 
adaptée. 

C'est la formation de l'ouvrier qualifié qui a, de tous temps, fait l'objet d'une at
tention particulière, mais jusqu'au début du xxe siècle en dehors du système sco
laire qui se limitait aux enseignements généraux hérités de la tradition. 

La formation de l'ouvrier qualifié a été assurée longtemps par l'apprentissage direct 
sous la tutelle d'un compagnon qualifié. Ainsi se faisait progressivement la trans
mission d'un savoir artisanal acquis des générations antérieures et longtemps stabilisé. 

Puis apparurent les écoles de métiers organisées par les groupements professionnels, 
toujours en dehors du système scolaire de l'éducation générale. Ainsi est né l'en
seignement technique, peu à peu coordonné, progressivement subventionné par l'Etat 
et rattaché à un ministère d'abord différent de celui de l'éducation. 

C'est au xxe siècle que l'enseignement technique apparaît à côté de l'enseigne
ment général comme une forme d'éducation complète et qu'il est pris en tutelle 
par le ministre responsable de l'éducation, au moins pour la plus grande part des 
formations techniques, car si cela est strictement exact en France, en ce qui concerne 
les formations industrielles et commerciales, ce n'est pas encore le cas des forma
tions agricoles. 

Une dernière phase de cette lente évolution consistera à définir et à réaliser les rap
ports nécessaires entre les enseignements généraux et les trois enseignements tech
niques de l'industrie, du commerce et de l'agriculture. 

1. A QUELLES DONNÉES DOIVENT S'ADAPTER LES STRUCTURES, LES PRO
GRAMMES ET LES MÉTHODES? 

Schématiquement, le travailleur était formé autrefois comme si sa vie devait com
porter deux phases: 

- celle de la vie professionnelle (gestes répétitifs et pratiquement sans changement 
pendant la vie de l'intéressé); 

- celle d'une vie annexe, familiale et végétative, pour l'organisation de laquelle 
les soucis pédagogiques étaient réduits au minimum. 

Le travailleur de demain aura trois vies: 

- la vie professionnelle comportant elle-même plus de mobilité, moins de muscle 
et plus de cerveau et une conscience accrue de la responsabilité partagée (d'où adap
tabilité technique et sociale); 

- la vie active et indépendante des « loisirs » (lecture, distractions, voyages); 

- la vie physique pour laquelle un confort accru est exigé. 
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Retenons les exigences correspondant à ces données: 

- justice sociale par l'égalité des chances dans l'éducation et par une orientation 
conciliant les aptitudes des élèves et les besoins de la société; 

élévation du niveau de vie: confort et culture; 

adaptabilité technique et adaptabilité sociale; 

promotion des travailleurs et éducation permanente. 

2. COMMENT ADAPTER LES STRUCTURES? 

La pédagogie définie par Comenius au début du XVII'· siècle et reprise sous diverses 
formes dans les structures des enseignements en cours de discussion ou d'application 
dans les pays modernes distingue fondamentalement u·ois phases entre l'âge de 
6 ans et l'âge de 18 ans: 

- l'acquisition des habitudes et des connaissances élémentaires de la lecture, de 
l'écriture et du calcul (école élémentaire); 

- la phase de l'orientation (école moyenne), destinée à observer les enfants, à 
les informer et à les guider vers le choix le plus favorable à leur épanouissement; 

- la phase de la détermination, offrant le choix entre trois voies: 

a) l'apprentissage d'un métier, 

b) l'accès à un enseignement technique préparant aux responsabilités moyennes et 
pouvant ouvrir, pour les meilleurs sujets, les portes de l'enseignement supérieur, 

c) la poursuite d'études de caractère général en vue d'accéder normalement à l'en
seignement supérieur. 

La phase de l'orientation ne doit plus comporter de formation professionnelle étroite, 
comme ce fut le cas au temps où l'origine sociale déterminait pratiquement l'orien
tation et où le souci de déceler les aptitudes n'était pas dominant. 

Par contre, pour les élèves qui ne révèlent pas de goût pour les enseignements de 
caractère général et abstrait, et qui, à la sortie de la phase de l'orientation, devront 
d'une manière ou d'une autre entrer dans une forme d'apprentissage (dans la vie 
active ou en école), il est essentiel de prévoir un enseignement concret, suffisam
ment dégagé des habitudes scolaires, et constituant un tremplin efficace pour 
l'accès ultérieur aux professions. Cette éducation doit, dans ce sens, être prépro
fessionnelle: sans que l'enfant ait déjà choisi un métier, elle l'y prépare grâce à son 
caractère polyvalent. 

Quelle que soit la durée légale de l'obligation scolaire, le problème se pose de 
prendre en tutelle toute la jeunesse, de façon suffisamment souple, mais efficace, 
pendant la phase de détermination, même quant il s'agit de jeunes qui ont quitté 
le milieu scolaire de l'éducation à temps plein à la suite de la phase d'orientation, 
pour entrer directement dans la vie active. Même dans ce cas, une organisation s'im-
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pose qui leur permette, tout en abordant « sur le tas » un apprentissage, de recevoir 
une formation professionnelle et sociale complémentaire aussi ajustée que possible 
à leur activité professionnelle. Ainsi se comblera le vide - actuellement dangereux 
pour certains jeunes - qui sépare la sortie de l'école de l'admission au service mi
litaire, lequel constitue pour beaucoup la dernière école de formation sociale. 

Cette « école » mérite une attention particulière car elle offre de plus en plus de 
possibilités de perfectionnement culturel et professionnel; le service « militaire » 
devient de plus en plus un service « professionnel » et « social » et plusieurs pays 
ont déjà prévu son extension aux jeunes filles. 

Pour les jeunes gens qui auront terminé les études techniques ou générales de la 
phase de détermination, trois voies s'offrent alors: 

- ou l'entrée dans la vie active, facilitée si leurs études ont été de caractère 
technique; 

- ou l'entrée dans un institut de formation professionnelle approfondie (forma
tion pédagogique des maîtres de l'enseignement élémentaire, formation de technicien~ 
supérieurs, etc.); 

- ou l'entrée dans l'enseignement supérieur en vue de préparer des grades univer
sitaires ou un dip!ôme de haute qualification (ingénieur p. ex.). 

Cette évocation des structures ne serait pas complète, s'il n'était fait mention de la 
promotion des travailleurs, pour permettre: 

- à l'ouvrier sans qualification de devenir <: ouvrier qu2lifié » ou même « ouvrier 
hautement qualifié »; 

à l'ouvrier qualifié de devenir « technicien »; 

au technicien de devenir « technicien supérieur »; 

au technicien supérieur de devenir « cadre supérieur ». 

Il faut bien noter que si les titres de qualification sont finalement les mêmes oour 
les élèves ordinaires (ceux de la promotion scolaire et universitaire), et les élèves 
extraordinaires (ceux de la promotion des travailleurs), les conditions de la prépa
ration aux étapes successives de la promotion doivent être différentes. 

Tout d'abord, il ne faut pas sous-estimer le fait que l'activité professionnelle, quelle 
qu'elle soit, même considérée comme« manuelle», comporte toujours une valeur édu
cative réelle. Cela est si vrai que, pour parvenir au même résultat que l'élève en 
scolarité normale, le travailleur n'a pas besoin d'un nombre d'heures aussi grand (la 
plus grande maturité du travailleur n'est pas la seule explication de ce fait). 

En second lieu, il convient de tenir compte de la situation relative des niveaux de 
la formatio11 professionnelle si on la compare aux différents degrés de la forma
tion générale. 
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Pour celle-ci les titres successifs de qualification se situent sur une même échelle; 
le « supérieur » contient l'« inférieur ». 

Pour la formation professionnelle au contraire, les niveaux de qualification, quoique 
hiérarchisés, ne se placent pas sur une échelle linéaire. Chacun d'eux est obtenu par 
un branchement de la formation professionnelle correspondante sur un certain ni
veau de formation générale. Mais les formations préparatoires aux différents ni
veaux, pour un même domaine d'activité professionnelle, se distinguent non seule
ment par le degré d'approfondissement ou de difficulté, mais aussi par la nature 
même du programme. 

Autrement dit, si le technicien en mécanique est supeneur à l'ouvrier mécamcœn, 
sa formation ne « contient » pas celle de l'ouvrier mécanicien, ce qui signifie que le 
technicien ne serait pas utilisable immédiatement, comme ouvrier qualifié, avec le 
même rendement que l'ouvrier qualifié. 

Echelle des niveaux de formation générale ( 1 
) 

Doctorat 

niveau diplômé 

baccalauréat 

_Teèhnicicn 
Ouvrier qualifié 

niveau fin d'études 

obligatoires 

De même, l'ingénieur est supérieur au technicien, mais sa formation ne contient pas 
toute celle du technicien. 

(') Une disposition hélicoïdale autour de l'axe représentant l'échelle des niveaux de formation 
générale constituerait une meilleure image du schéma envisagé pour distinguer le cheminement 
de la promotion des travailleurs du cheminement de la progression scolaire normale. 
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Cette situation non linéaire des niveaux successifs de la qualification professionnelle 
est représentée de façon très schématique par le diagramme ci-dessus. 

Les différences illustrées par ce schéma, entre les étapes de la promotion ordinaire 
et les étapes de la promotion extraordinaire, conduisent à établir la pédagogie ( struc
tures et programmes) de la promotion des travailleurs sur des bases différentes de 
celle des élèves. 

Précisons ce point en disant d'abord que nous entendons par travailleur un adulte 
authentiquement actif dans une entreprise pour y gagner sa vie et non pas tel étu
diant qui, à la suite d'un échec universitaire et d'une activité partielle dans un emploi 
occasionnel, sollicite le bénéfice des dispositions de la promotion sociale avec la 
pensée qu'il y trouvera une voie plus facile. 

Le travailleur que nous envisageons ne doit pas être trop âgé non plus: situons-le, 
pour les meilleures conditions de ses études « extraordinaires », entre 25 et 35 ans. 

Il commencera par pratiquer les « cours du ;,oir », les cours par correspondance et 
par radio et les stages prévus en liaison avec cet enseignement. Au début, sauf 
initiative particulièrement favorable de son employeur, il doit concilier l'exécution 
complète de ses obligations professionnelles avec le travail supplémentaire que re
quiert son effort de promotion. 

Si ses premiers efforts sont couronnés de succès et si son courage ne faiblit pas, il 
importe de lui accorder un temps d'étude supplémentaire, pour qu'il puisse franchir, 
sans efforts excessifs, l'étape de promotion qu'il s'est assignée. 

De nombreux pays accordent ces facilités sous plusieurs formes parfois combinées: 

- libération d'une partie du temps hebdomadaire de travail ( 15 à 3 5% ) sans 
perte de salaire; 

- octroi de congés spéciaux pour participer à des stages de travaux pratiques et 
de formation complémentaire dans un établissement d'enseignement ou éventuel
lement dans une entreprise; 

- bourse pour achat de livres et frais de déplacement. 

Les formules qui soulagent le travailleur sans le retirer de l'activité professionnelle 
sont très variables: elles comprennent par exemple la formation alternée (méthode 
sandwich) ou la libération d'un jour hebdomadaire de travail (day-relax). 

Une solution préconisée comme étant plus libérale et plus généreuse est celle de la 
bourse compensatrice de salaire permettant au travailleur de se libérer complète
ment de ses obligations professionnelles et de se consacrer à temps plein à la prépa
ration du diplôme professionnel recherché. 

Cette solution, pour séduisante qu'elle soit, appelle de sérieuses réserves: 

- elle retire au travailleur le support moral et la continuité de son milieu profes
sionnel, lequel, nous l'avons souligné, contribue de façon non négligeable au déve
loppement de sa personnalité; 
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- elle a pour effet de transférer le travailleur dans un milieu d'étudiants plus 
jeunes, moins mûris et il doit faire l'effort de s'adapter à une pédagogie « scolaire » 
qui ne lui convient pas exactement; 

- elle lui retire la sécurité de l'emploi, ce qui revient à dire qu'en cas d'échec au 
terme de l'étape d'études envisagée, le travailleur se trouve beaucoup plus désem
paré que l'étudiant. Il lui est alors difficile et pénible de rechercher un emploi et 
de se réinsérer dans la vie active. Cela est si vrai que les promoteurs de la formule 
du temps plein, pour la formation des travailleurs, imaginent des diplômes de con
solation afin qu'en toute hypothèse, le travailleur puisse annoncer un succès, ou 
alors incitent les jurys à témoigner d'une particulière indulgence en faveur des tra
vailleurs qui se révèleraient faibles. 

Ces deux éventualités ne sont évidemment pas en faveur du temps plein. 

Enfin, la formule de la bourse compensatrice de salaire n'est applicable qu'à un pe
tit nombre. Le jour où la promotion du travailleur prendra à côté du système sco
laire ordinaire l'ampleur qu'il est souhaitable qu'elle atteigne, il est bien certain que 
le système consistant à retirer le travailleur de l'entreprise en lui versant son plein 
salaire pour la durée de ses études imposerait aux finances publiques des charges 
insupportables et aux entreprises des à-coups dangereux pour leur fonctionnement. 

Sans renoncer cependant à la formule de la bourse compensatrice de salaire pour 
permettre des études à temps plein, il faut sans doute considérer qu'il s'agit là d'une 
limite, applicable à des individus convenablement sélectionnés, seulement au ni
veau des études supérieures et pour une période de faible durée. 

3. COMMENT ADAPTER LES PROGRAMMES? 

La conception pédagogique des programmes diffère, avons-nous dit, selon qu'ils 
s'adressent aux élèves de l'enseignement « ordinaire » ou aux travailleurs; néan
moins, les deux sortes de programmes doivent converger vers une même qualifi
cation professionnelle garantie, pour chaque niveau de compétence, par un même 
diplôme. 

Sous réserve d'une adaptation pédagogique gui reste à mettre au point, nous allons 
considérer les programmes correspondant à la formation des élèves. 

Ils subissent, depuis plusieurs années, un ensemble de transformations importantes 
à plusieurs points de vue. Pour préciser, distinguons successivement les trois prin
cipaux niveaux de qualification professionnelle (ouvriers qualifiés, techniciens, 
ingénieurs). 

a) Considérons d'abord la formation de l'ouvrier qualifié, la complexité croissante 
des techniques exige une spécialisation de plus en plus grande; mais le caractère 
rapidement évolutif des conditions de leur application demande que l'exécutant qua
lifié soit apte à faire face à cette mobilité, c'est-à-dire possède une formation de base 
plus fondamentale, plus large. Les deux exigences ne vont pas sans quelque contra
diction: il est difficile de concevoir un spécialiste adaptable, et c'est pourtant ce 
qu'il faut obtenir. 
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De plus, ce spécialiste adaptable doit être formé au travail d'équipe. 

Enfin, le progrès économique et social lui réservant plus de loisir, il convient de le 
préparer à utiliser heureusement les heures d'indépendance que la vie moderne va 
lui ménager en plus grand nombre qu'autrefois. 

Dans ces conditions, les programmes destinés à l'éducation des exécutants qualifiés 
devront mettre l'accent sur les points suivants: 

développer l'art de l'expression écrite et orale; 

donner une solide information sociale et une réelle formation civique; 

améliorer de façon concrète l'usage des mathématiques et la connaissance des 
notions de sciences physiques susceptibles de mieux faire comnrendre les méthodes 
de travail; 

- pratiquer une éducation gestuelle méthodique et polyvalente; 

- améliorer l'acquisition des données techniques du métier par une conception 
plus scientifique des progressions pédagogiques dans les exercices pratiques; 

développer les occasions de travaux de groupe; 

faire une place plus grande à l'éducation artistique et à l'éducation sportive. 

b) Pour ce qui concerne la formation par voie scolaire des agents moyens que sont 
les techniciens ces mêmes inspirations générales restent valables, mais il convient d'in
sister plus particulièrement à ce niveau sur les points suivants: 

- approfondissement de l'art de s'exprimer dans la langue maternelle et acquisition 
pour un usage pratique d'une langue étrangère; 

acquisition d'une formation scientifique solide; 

- entraînement à la recherche et à l'exploitation du document technique; 

- formation technique approfondie, avec rattachement constant aux principes 
scientifiques; 

- entraînement à l'organisation d'un travail en équipe. 

c) Quant à la formation des ingénieurs, elle a toujours été fondée sur nne solide 
instruction scientifique, de sorte que l'ingénieur est normalement préparé à acquérir, 
au niveau élevé de sa responsabilité, la qualité d'adaptabilité. 

C'est peut-être surtout au plan de la formation sociale et de la culture désintéressée 
qu'il convient de porter ses efforts pour adapter l'éducation des futurs ingénieurs aux 
nécessités du monde moderne. En particulier, ce que nous avons dit des programmes 
destinés aux techniciens s'étend à peu près exactement aux programmes de formation 
des ingénieurs. 

La masse des connaissances scientifiques croissant très vite et les conditions de leur 
application devenant de plus en plus complexes, on pourrait songer à augmenter le 
contenu des programmes et à allonger la durée des études des ingénieurs. C'est une 
tentation à laquelle il faut savoir résister en préparant le futur ingénieur à travailler 
scientifiquement en équipe et en le rendant conscient du fait qu'il aborde la vie 
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réelle, après son diplôme, dans un état d'inachèvement qui pèsera sur lui tout au long 
de sa carrière et lui imposera, par conséquent, l'obligation de se perfectionner constam
ment. C'est la conscience de l'ouverture vers l'éducation permanente qui dispense 
heureusement d'allonger les études des futurs cadres supérieurs. 

4. COMMENT ADAPTER LES MÉTHODES? 

Il conviendrait sans doute de constituer un véritable service de« relations publiques » 
entre cette énorme entreprise qu'est l'Education nationale et l'ensemble de ses 
« clients », de façon à faire accepter l'attitude que Gaston Berger définissait par ces 
mots: « s'installer dans la mobilité», alors que le public rendu inquiet par l'insuf
fisance d'informations, réagit, à chaque modification du système scolaire, soit en se 
plaignant de mesures trop radicales, soit en reprochant aux autorités de ne produire 
que des « réformettes ». 

Il faudrait aussi, du côté des responsables de la décision, travailler avec un esprit 
de progressivité, mais avec continuité, en évitant soigneusement les à-coups et les 
improvisations. Cela exige une vision objective et globale du panorama de la situation 
économique et sociale, en y ajoutant une dimension temporelle, afin de disposer d'un 
recul nécessaire à la prévision. Le responsable de la décision doit s'appuyer sur une 
estimation aussi précise que possible, des besoins présents et futurs, élément d'une 
planification de l'enseignement intégrée elle-même dans une planification plus large, 
car les mesures qu'il prend aujourd'hui sont liées à ce que sera la situation dans 
plusieurs années. Si l'on imagine, de façon tout à fait simplifiée, la courbe exprimant 
les exigences du progrès en fonction du temps, on peut considérer que le système 
d'éducation doit la suivre, ou mieux, la préparer par une montée en escalier. 

c 

exigences 

temps 

Les mesures appliquées pour correspondre à une situation A de la courbe se traduisent 
par un palier, procurant un certain répit pendant lequel il faut « viser » un point 
d'avenir B - comme le chef d'un poste de tir contre avion devait viser la position 
future de celui-ci -, et préparer déjà les mesures qui se traduiront par un nouveau 
palier. 

L'attitude prospective ainsi évoquée, en termes généraux, doit faciliter la réalisation 
des conditions suivantes: 

a) Organiser l'information sur la situation qualitative et quantitative des professions 
et des possibilités d'emploi, ainsi que sur les exigences des qualifications profession
nelles correspondantes. Cela suppose après de; études statistiques et des décisions 
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politiques fixant les priorités, une définition précise des objectifs assignés à l'éduca
tion pour réaliser les objectifs du plan économique et social. 

b) Organiser l'orientation scolaire et professionnelle qui est le corollaire de la 
prolongation de la scolarité et des mesures prises pour faciliter aux enfants de tout les 
milieux sociaux l'accès aux diverses formes d'éducation, sur la seule base de l'aptitude. 
Si l'on dispose d'une information solidement établie, une observation pédagogique 
de chaque élève, pendant un temps suffisant, doit permettre d'évaluer ses aptitudes; 
grâce à une coopération étroite entre les parents, les conseillers psychologues et les 
responsables de l'enseignement, il s'agit alors de guider les élèves vers les diverses 
formations en faisant correspondre, au mieux, leurs goûts et leurs aptitudes avec le 
panorama des besoins et des possibilités. 

Le jeu d'un système d'orientation devrait être auto-régulateur; c'est-à-dire qu'il 
dt:vrait fonctionner avec l'acceptation de la quasi-totalité des familles et ne pas être 
coercitif. 

En dépit des difficultés de la prévision, il est nécessaire de donner aux éducateurs, à 
chaque seuil d'orientation, les informations qui permettront aux jeunes de se diriger 
vers les diverses carrières avec une chance suffisante d'y trouver un emploi. Pour cela 
il serait désirable de donner chaque année, à l'échelle du pays, les indications pro
bables sur: 

la densité de l'emploi, dans 5 ans selon les activités professionnelles principales; 

les grandes masses dans 10 ans; 

si possible, les directions prévues dans 15 ans. 

c) Adapter l'attitude pédagogique aux exigences de la société moderne; pour cela il 
faut d'abord rendre l'enseignement moins «individualiste»; en effet, tous nos sti
mulants hérités de la tradition scolaire ont pour effet, sinon pour but, de pro
mouvoir l'individu en l'isolant du groupe ou même en l'opposant au groupe (classe
ment, compositions, principe de « chacun pour soi >> ). 

Or, le monde moderne a besoin de citoyens préparés pour le travail en équipe, la 
recherche en équipe et même la pensée en équipe. 

Il faut ensuite rendre certains examens plus utiles et plus intelligents, en évitant les 
épreuves qui font surtout appel à la restitution mnémonique du cours, alors qu'il 
convient de juger les élèves sur leur aptitude à l'initiative, sur leur imagination et 
leur jugement. Il ne faut pas hésiter à dévaluer l'érudition proprement dite au profit 
de l'aptitude à se documenter, à choisir et à juger. 

En ce qui concerne la façon d'établir le bilan d'un examen il faut évidemment prendre 
en considération le profil des résultats qui le composent au lieu de noyer ces résultats 
dans une moyenne générale qui n'est pas autre chose qu'un écran opaque. 

Enfin le sens de la responsabilité devra être développé en toute occasion: responsabi
lité des maîtres dont les avis devraient dans bien des cas se substituer à des examens 
que l'on a pris l'habitude de confier, au nom d'une plus grande objectivité, à des 
maîtres ne connaissant pas les candidats; responsabilité des élèves à encourager 
grâce à des activités de groupe et à une révision de certains principes disciplinaires 
hérités d'un vieux mimétisme à l'égard de la discipline militaire. 
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Le travail d'équipe devrait contribuer à liquider des attitudes frondeuses, infantiles 
parfois, ainsi que la pratique du copiage et de diverses tricheries. 

d) Etudier une méthodologie de Féducation de masse; les mérites de l'enseignement 
socratique tiennent à ce que le disciple était tenu en état de participation active; il 
pouvait réagir constamment aux enseignements du maître, permettant à celui-ci de 
procéder aux ajustements qui en assuraient la pleine efficacité. 

Une telle méthode ne pouvait s'appliquer qu'à une élite, c'est-à-dire un petit nombre 
cle sujets. Elle exige en effet un rapport numérique maîtres/ élèves qu'il ne peut 
être question de généraliser. 

Aujourd'hui l'on se plaint, avec raison, de la pénurie de maîtres et du trop grand 
nombre de classes surchargées. On explique cette situation en soulignant que les 
maîtres actuellement disponibles sont issus d'une période de faible natalité et en 
m~tt~n~ parfois en cause l'insuffisante prévoyance des responsables qui nous ont 
precedes. 

Ces explications donneraient à penser que, moyennant un peu de patience, nous 
connaîtrons bientôt la fin de ces difficultés. Il semble bien qu'elles ne soient pas suf
fisantes et qu'il faille examiner la question plus au fond. 

L'éducation de masse que l'on veut promouvoir est condamnée à une sérieuse perte 
d'efficacité si l'on ne trouve pas Je moyen de rendre la pédagogie active pour chaque 
élève, de faire en sorte qu'il se sente directement et personnellement concerné, 
autrement que par la méthode du dialogue. En effet, même dans des classes à faible 
effectif, certaines disciplines ne peuvent rendre les élèves actifs que successivement, 
non simultanément. 

Si l'on se posait le problème d'éduquer chaque français jusqu'à l'âge de 18 ans, puis 
de permettre à 25% de chaque tranche d'âge de prolonger ses études soit vers une 
formation de « cadre moyen », soit vers une formation de « cadre supérieur »; si, en 
plus, l'on voulait donner une impulsion sensible à la promotion professionnelle et à 
l'éducation permanente, l'on constaterait que pour assurer une bonne efficacité au 
système d'éducation, il faudrait lui consacrer l'activité d'environ 1,5 million de 
personnes ayant une culture générale égale ou supérieure à celle du baccalauréat. 

Or si la population active de la France s'élève à 20 millions de personnes environ, 
on peut considérer que le nombre de celles dont la culture générale est égale ou 
supérieure à celle du baccalauréat s'établit précisément autour de 1,5 million. 

Pour sommaires qu~ils soient, ces chiffres mettent l'accent sur une charge trop 
lourde, sur une quasi-impossibilité. 

Il faut donc, et dès à présent, accorder une attention particulière aux différents 
moyens par lesquels il sera possible de rendre chaque élève actif, dans la mission 
éducative, alors que le dialogue ne pourra être généralisé. De même que l'industrie 
a vu son activité multipliée grâce à l'introduction d'esclaves mécaniques, de même 
l'action des éducateurs sera un jour aidée par la création de ces esclaves pédagogiques 
que sont les enseignements programmés, les diverses « machines à enseigner », etc. 

De telles études doivent être poursuivies avec prudence et objectivité et, en tout cas 
en dehors de l'état d'esprit des canuts devant l'introduction du métier à tisser. 
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L'intérêt qu'il y a à obtenir la participation active de l'élève est évident si l'on 
considère combien ce que l'on a fait est plus facile à retenir que ce que l'on a entendu. 

e) Rechercher une meilleure articulation entre la formation professionnelle et l'accès 
à la profession: plusieurs problèmes pourraient être rassemblés sous cette préoccu
pation; retenons-en seulement deux. 

Au moment où les métiers évoluent et obligent un nombre croissant d'agents qualifiés 
à se reconvertir à une autre activité professionnelle, il devient intéressant et utile 
d'envisager, à grande échelle, une analyse scientifique des métiers afin d'en déterminer 
les éléments composants: ces derniers sont faits d'un certain nombre de connaissances 
de base et d'aptitudes gestuelles fondamentales. Une étude approfondie de quelques 
400 métiers homologués montrerait probablement que beaucoup d'entre eux sont 
semblables - même s'ils appartiennent à des groupements industriels fort différents 
comme la couture et l'électronique. L'on pourrait alors espérer ramener les formations 
professionnnelles à un certain nombre de troncs dont chacun définirait une famille de 
métiers. Dans une telle investigation chacun trouverait son profit: les éducateurs 
parce que leur tâche serait grandement simplifiée; les agents qualifiés parce qu'ils 
sauraient, le cas échéant, dans quels emplois ils seraient susceptibles d'être le plus 
facilement reconvertibles. 

Le second problème est seulement mentionné ici, car il fait l'objet d'un examen 
plus approfondi dans d'autres rapports: il concerne l'établissement d'une coopération 
plus étroite entre le milieu scolaire et le milieu professionnel et cela pour obtenir deux 
résultats: d'abord faire bénéficier les élèves de stages conjugués avec des périodes de 
formation en école, leur donnant ainsi, dans les meilleures conditions, une connais
sance exacte des données humaines et techniques du travail dans l'entreprise; ensuite 
faciliter l'actualisation des connaissances techniques des enseignants en les mettant en 
contact direct avec la réalité et l'évolution des professions. 

Les économistes font observer qu'entre la première et la deuxième guerre mondiale 
la production industrielle de la France a augmenté de 7%. Or, ce taux d'augmentation, 
après la seconde guerre mondiale, est devenu annuel; et le cas de la France n'est pas 
isolé. Cette simple comparaison démontre que nous vivons une époque extraordinaire 
de l'accélération du progrès technique: un tel rythme ne pourra d'ailleurs pas durer 
indéfiniment et les savants qui auront réussi à le promouvoir devront un jour, grâce 
à un supplément de sagesse, le contenir et le canaliser pour le plus grand bien de 
l'humanité. 

C'est à la science nécessaire au progrès et à la sagesse nécessaire à son humanisation, 
qu'il faut dès à présent préparer les jeunes de notre génération pour une revision 
parfois radicale des structures, des programmes et des méthodes de la formation 
professionnelle. Cette idée était évoquée par Gaston Berger à l'occasion d'une con
férence sur Teilhard de Chardin en des termes qui me serviront de conclusion: 
« Si l'actualité du monde contemporain inclut à l'évidence l'activité de la technique, 
je crois qu'il faut en souligner la grandeur. Si l'on en donnait une définition, je dirais 
peut-être simplement qu'elle est l'organisation intelligente du travail, il n'y a tech
nique que quand il y a intelligence ... Ainsi conçue dans sa vraie nature, la technique 
n'est pas inférieure à la science, elle n'est pas une science dégradée, elle est une 
science humanisée ». 
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REMARQUES PRÉLIMINAIRES CONCERNANT LE THÈME DONNÉ 

La question de l'adaptation de la formation professionnelle dispensée dans l'entreprise 
au développement économique, à l'évolution technique et au progrès social, ainsi 
qu'aux manifestations et aux besoins prévisibles qui leur sont associés, a été, au 
cours des dernières années, de plus en plus au centre des discussions qui ont eu lieu 
dans notre pays et des nombreux entretiens avec les représentants des pays limi
trophes. J'ai été chargé de présenter un rapport sur ce sujet à l'occasion du colloque 
sur la formation professionnelle dans la Communauté économique européenne. 
Permettez-moi de formuler quelques remarques préliminaires à cet exposé. Le sujet 
est tellement vaste et complexe qu'il n'est pas possible de le traiter, dans le cadre 
de ce rapport, d'une façon même approximativement exhaustive. 

Telle que je conçois la tâche qui m'incombe dans ce domaine, il convient tout d'abord 
de faire quelques constatations à propos du système et de la situation de la formation 
professionnelle en Allemagne, de dégager ensuite les faits et les tendances de l'évolu
tion de notre économie dans son contexte supranational, et, enfin, d'exposer les 
conséquences déjà tirées et à tirer, afin de pouvoir tenir compte également, à l'avenir, 
des transformations qui interviendront. 

A cet égard il est nécessaire, si l'on veut avoir une idée exacte de l'importance de ce 
problème, de donner d'abord un bref aperçu des rapports entre la formation pro
fessionnelle et l'enseignement ainsi que des perspectives de politique économique. 
Je me propose cependant aussi de créer par mon exposé, qui ne saurait être que 
fragmentaire, les bases d'une discussion objective et approfondie, notamment parce 
qu'il est de notre intérêt d'établir des comparaisons d'après les expériences des autres 
pays et d'y puiser des suggestions utiles à notre propre développement. 

I. LA FORMATION PROFESSIONNELLE DANS L'ENTREPRISE 
EN ALLEMAGNE 

De 1,2 à 1,4 million de jeunes gens âgés de 14 à 22 ans bénéficient, d'une façon 
permanente en Allemagne, d'une formation dispensée dans les entreprises artisanales, 
commerciales et industrielles. On peut caractériser brièvement ce type de formation 
professionnelle dans l'entreprise de la manière suivante: 

1. La formation professionnelle des jeunes s'effectue, pour l'essentiel, dans des 
conditions qui sont presque identiques à celles de leur vie professionnelle future. 
Elle est dispensée sur le lieu de travail dans les ateliers, dans les bureaux et dans les 
établissements de vente de nos entreprises de toutes dimensions et appartenant à 
tous les secteurs. 

2. La formation est régie par des dispositions d'obligation générale. Les contrats 
d'apprentissage de droit privé sont uniformes quant à leur contenu et à leur forme. 
Chaque profession exigeant une formation systématique ( Ausbildungsberuf) est 
décrite d'une façon précise dans le profil professionnel, les conditions d'examen et, 
dans la plupart des cas, dans un programme détaillé de formation professionnelle. 
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Le profil professionnel lui-même fixe les connaissances théoriques et pratiques requises 
et souhaitables d'une profession exigeant une formation systématique, la durée de 
l'apprentissage ainsi que la dénomination de la profession; il est reconnu par l'Etat 
et fait partie intégrante du contrat d'apprentissage. Il constitue la base obligatoire 
régissant la formation. En outre, dans l'artisanat, la durée d'apprentissage et la liste 
des professions nécessitant un apprentissage sont fixées par la loi. Les examens de 
fin d'apprentissage s'inspirent de principes uniformes et sont, dans une large mesure 
comparables quant à leur étendue et à leur forme. Les enseignements recueillis 
permettent de modifier, d'une façon permanente, le contenu de la formation. 

3. Chaque jeune travailleur, qui bénéficie d'une formation dans l'entreprise, est 
tenu de fréquenter pendant cette période un établissement public d'enseignement 
scolaire sous sa forme particulière de « Berufsschule », école professionnelle obli
gatoire à temps partiel, pour y acquérir les bases théoriques nécessaires à sa formation 
pratique. En règle générale, ces cours varient de 8 à 12 heures par semaine. 

4. La réglementation et le contrôle de la formation dans l'entreprise sont assurés par 
l'économie elle-même. Cette gestion est confiée, par la loi, aux collectivités de droit 
public des chambres de métiers, des chambres de commerce et d'industrie, ainsi 
qu'aux institutions correspondantes dans les autres secteurs. La coopération nécessaire 
avec les écoles professionnelles complémentaires est garantie par des contacts étroits 
et par la participation du personnel enseignant aux examens de fin d'apprentissage. 
La collaboration des travailleurs est assurée grâce à leur présence dans les comités 
consultatifs institués par la loi et dans les commissions d'examen lors des épreuves 
de fin d'apprentissage, ainsi que dans les entreprises elles-mêmes par le truchement 
des comités d'entreprise. 

Ce système de la formation professionnelle ne peut être compris que s'il est placé 
dans son contexte historique. Il est fondé, de même que les autres formes existantes, 
dans les Etats membres de la CEE, sur des évolutions et des données culturelles, 
économiques et politiques. Certaines conceptions des professions actuelles et certaines 
dénominations, telles que maître- compagnon- apprenti, découlent de la tradition 
artisanale. Ce serait cependant méconnaître la réalité que de ne voir dans notre 
système de formation, qu'une survivance du régime nettement corporatif de l'époque 
où les corporations étaient à leur apogée au Moyen Age. 

Vers 1870, le développement industriel a revêtu des formes entièrement nouvelles. 
La naissance des grandes entreprises avec leurs nouvelles formes d'organisation, le 
fractionnement du produit du travail, qui était le fruit de l'activité individuelle de 
chacun, en une multiplicité d'opérations indépendantes les unes des autres, exigent 
un tout autre mode d'initiation des jeunes à la vie professionnelle. C'est pourquoi, on 
a pu assister, au cours des quarante ou cinquante dernières années, au développement 
d'une formation professionnelle nettement caractérisée et propre au secteur industrieL 
L'artisanat a également payé tribut à cette évolution. La conception, jadis bien établie, 
de la communauté de vie d'une famille d'artisans et de l'intégration de l'apprenti 
dans ce cadre familial est devenue aussi périmée que l'idée de limiter la formation 
professionnelle à la volonté et aux capacités du maître. Aussi a-t-il fallu, dans tous les 
domaines, adapter la formation aux conceptions nouvelles et élargies de la profession. 
C'est pourquoi il a été créé des ateliers d'apprentissage, des « laboratoires de forma
tion » et des sections de formation industrielle disposant d'un personnel qualifié 
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sélectionné et spécialement formé à cette fin. Cette action a également donné lieu à 
la création des cours interentreprises et à des établissements de formation du com
merce et de l'artisanat, qui influencent notamment aujourd'hui, dans divers domaines, 
la formation dispensée dans l'entreprise. 

Nous sommes parvenus jusqu'ici, en dépit de nombreuses tendances contraires, à 
maintenir l'uniformité extérieure de la formation dans l'artisanat, le commerce et 
l'industrie. De ce fait, et grâce à un régime presque uniforme d'examens, il a été 
possible de maintenir cette large « perméabilité » souhaitée à l'intérieur du système 
tout entier. On ne peut encore affirmer qu'il sera possible de la maintenir à l'avenir. 
Nous nous y efforcerons cependant, aussi longtemps que le contenu et la forme 
resteront comparables. 

RAPPORTS AVEC L'ENSEIGNEMENT 

En régle générale, les jeunes gens sont âgés, au moment de commencer leur appren
tissage, de 14 à 16 ans, c'est-à-dire à un stade de développement auquel le processus 
d'enseignement et d'éducation ne peut nullement être terminé. Ils passent du régime 
pédagogique particulier de l'école à la communauté de travail d'une entreprise. C'est 
ici que devra ètre poursuivie- évidemment dans un cadre différent -la formation 
générale des jeunes, compte tenu de leur âge. Il ne s'agit pas surtout d'attendre 
d'eux un grand rendement, mais de les initier à tous les mécanismes de l'activité 
dans l'entreprise. A cet égard, l'alternance des activités et des tâches n'est qu'un 
moyen destiné à aider chaque individu à parvenir à son plein épanouissement. 

Cet objectif découle à vrai dire de la finalité de l'économie, qui ne s'oppose pas au 
vouloir pédagogique, mais l'appelle même. C'est précisément pour cette raison que 
nous considérons aussi la formation comme un mode d'éducation indissolublement 
lié au processus global de formation. C'est également la raison pour laquelle nous 
attachons une si grande importance à une structure adéquate, tant du contenu que 
des méthodes, de cette phase de la formation. En fin de compte, tous les efforts dans 
le domaine de la formation des jeunes poursuivent un triple objectif: 

1) les amener à adopter une attitude sociale, qui est la condition préalable du bon 
fonctionnement de l'économie et d'un Etat démocratique; 

2) les préparer à assumer des responsabilités, à collaborer dans les domaines intel
lectuel et matériel, le développement économique n'étant guère concevable sans 
cette action; 

3) leur permettre d'acquérir et de consolider leurs connaissances théoriques et pra
tiques, seule base du reste de la possibilité d'un développement professionnel. 

On pourrait objecter que la formation dans l'entreprise est, dans ces conditions, 
tributaire de nombreuses contingences. N'est-il pas difficile de garantir dans tous les 
cas un progrès logique et régulier et peut--être aussi l'influence éducative indispensable? 
Nous estimons que cette objection est très sérieuse, mais nous croyons cependant 
posséder une triple garantie grâce, premièrement, à l'organisation et au contrôle 
polyvalents assurés par les chambres; deuxièment, à l'école complémentaire et de 
perfectionnement professionnel; et, enfin, au processus permanent de régénération des 
entreprises assurant la formation. 
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L'apport réel de la formation profe::;sionnelle dispensée dans l'entreprise consiste 
précisément aussi dans le fait que les contingences inhérentes à l'entreprise engendrent 
toujours de nouvelles possibilités de formation pratique qui correspondent aux dif
férentes aptitudes des jeunes travailleurs et les encouragent. 

MISSION DE L'ÉCONOMIE EN MATIÈRE DE FORMATION 

Tout ceci ne fait que souligner la grande mission pédagogique, axée sur la formation 
des jeunes, qui incombe aux entreprises, parallèlement à leurs objectifs économiques 
et techniques. 

A cet égard l'économie offre aussi des bases matérielles et sociales importantes, 
requises par cet objectif. Les jeunes entrent dans l'entreprise à une époque de leur 
vie où ils cherchent à éprouver leurs propres forces, à mesurer leur capacité de rende
ment en fonction de choses concrètes et utilisables, et à répondre à ce que l'on attend 
d'eux dans les nouveaux groupes de travail. Il n'est pas nécessaire de créer artificiel
lement les conditions requises à cet effet; elles existent en soi dans le but même de 
1 'entreprise. 

Par suite du changement permanent dans les activités quotidiennes de l'entreprise, 
les connaissances sont non seulement dispensées, mais également mises en pratique, 
et chaque individu peut alors faire preuve de ses capacités. Le résultat du travail 
individuel et du travail en groupe étant directement lié à la recherche du rendement, 
le développement de l'initiative individuelle et le renforcement de la prise de 
conscience de la valeur personnelle y trouvent de véritables stimulants. 

Ces effets visés par la formation professionnelle dispensée dans l'entreprise sont 
renforcés et complétés pas l'influence qu'exerce la structure sociale. Elle détermine, 
dans une large mesure, outre le milieu personnel et familial, notre vie actuelle et 
constitue par conséquent l'un des fondements du travail de formation dans l'industrie. 

Nous savons que, dans la pratique, ces objectifs de la formation devraient se manifes
ter beaucoup plus et que les influences négatives devraient être neutralisées davantage; 
aussi nous efforçons-nous d'améliorer et d'intensifier constamment ces effets éducatifs 
et pédagogiques. 

DISCUSSION DES PROBLÈMES DE LA FORMATION 

Ce qui caractérise notre époque c'est que presque toutes les manifestations de notre 
vie culturelle et de notre enseignement sont, sinon mises en doute, du moins l'objet 
de vives discussions. Peut-être est-ce là l'expression d'une espèce d'incertitude interne 
qu'éprouve l'homme actuel appelé à vivre dans un monde où il constate chaque jour 
que les grandes lignes de l'évolution de sa vie personnelle, sociale, économique et 
politique, considérées aujourd'hui comme exactes seront peut-être brusquement 
démenties demain et prendront souvent des aspects tout à fait différents. Quoi alors 
de plus naturel que de chercher dans des formes et des directions nouvelles le point 
de départ et la voie à suivre? La recherche de réformes de l'organisation scolaire et 
de la formation, l'incertitude fréquente à l'égard du progrès technique, qui semble 
se précipiter, ainsi que les confrontations internationales des structures et des dé
penses relatives à la formation- très certainement organisées dans de bonnes inten-
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tians- ont créé un climat, du moins dans la presse, qui prive souvent les arguments 
matériels de toute leur portée. Nous devons bien comprendre que c'est dans ce cadre 
général que nous devons aussi considérer le thème qui nous occupe, c'est-à-dire 
l'adaptation à l'évolution actuelle et future. Mais il devrait être tout aussi évident que 
toute réforme n'implique nullement l'abandon complet de ce qui existe déjà. Elle 
peut très bien naître de la structure interne de ce qui a déjà fait ses preuves et 
s'effectuer sous la forme d'une véritable évolution. 

Si l'on songe que la formation, depuis l'entrée à l'école jusqu'à l'intégration définitive 
dans la vie professionnelle, exige une période de 12 à 15 ans au minimum et, pour 
certaines professions de 20 ans et plus, il devient évident que l'on ne pourra apprécier 
les effets de toute modification radicale de la conception de la formation que dans 
15 ou 20 ans au plus tôt. Nos prémices actuelles sont-elles dans ce cas encore valables? 
J'entends par là que l'enseignement dans son ensemble comporte nécessairement 
aussi un certain élément statique qui lui est propre. On ne peut assimiler les dévelop
pements dynamiques de l'économie en étendant continuellement le champ des con
naissances des jeunes et en prolongeant en conséquence la scolarité et la durée de la 
formation. Chacun de nous est contraint, chaque jour, à affronter rapidement des faits 
nouveaux, à se familiariser avec de nouveaux domaines. A cette fin, nous avons tous 
besoin de connaissances de base théoriques et pratiques. Par conséquent, notre but 
doit être, non pas de savoir un peu de tout, mais d'avoir une formation de base 
raisonnable dans les domaines de la langue, des formes et des chiffres, de la pensée, 
de la conception et de l'imagination, et d'en avoir des notions sûres. 

ASPECTS DE POLITIQUE ÉCONOMIQUE 

Un aspect important de la politique économique est également à la base de cette 
exigence. L'entreprise individuelle, nos économies nationales et aussi la CEE ne 
peuvent subsister que par leur rendement et poursuivre leur développement que 
grâce à l'accroissement correspondant du rendement. Cela s'applique au progrès 
technique et scientifique aussi bien qu'au maintien et au relèvement de notre niveau 
de vie. Ce rendement est fondé- aujourd'hui comme demain - sur les aptitudes 
des individus dans l'ensemble de l'économie. Ici, les intérêts personnels de l'individu 
coïncident, en ce qui concerne la formation professionnelle dans l'entreprise, avec 
l'intérêt de l'ensemble de l'entreprise, en vue d'assurer la sécurité et le développement 
économiques. Ces aptitudes ne reposent plus aujourd'hui sur les connaissances 
acquises à un moment donné. Ceci implique, pour le dire en langage économique, 
une propension permanente à investir. Du point de vue de l'individu, il s'agit de la 
propension à assimiler ce qui est nouveau par son propre perfectionnement; du 
point de vue de l'entrepreneur, il s'agit de la nécessité de permettre à ses collabora
teurs de se perfectionner et, en outre, de l'y encourager par des avantages, soit 
financiers, soit sociaux. 

PRÉVISIONS QUALITATIVES ET QUANTITATIVES 

Lorsqu'une entreprise construit de nouveaux bâtiments, modernise ses installations 
et ses équipements, ou adopte un nouveau procédé de travail, elle ne le f~it géné
ralement pas sans procéder à des prévisions et à une analyse du marché bien précises. 
Peut-on appliquer des considérations analogues aux décisions relatives à la forme et 
au contenu de la formation professionnelle? Avons-nous dès aujourd'hui une idée 
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suffisamment exacte de l'évolution pour pouvoir estimer les besoins quantitatifs et 
qualitatifs en collaborateurs de notre économie future? Au reste, si l'on tient compte 
des périodes susmentionnées exigées par la formation, cette évaluation devra être à 
long terme. 

Certes, des tendances peuvent être dégagées et nous disposons de valeurs comparatives 
vis-à-vis d'autres pays industriels. Mais il me semble très difficile d'établir des 
données chiffrées précises dans divers cas concrets. On ne peut pas diriger une éco
nomie aussi évoluée que celle de nos pays, et par ailleurs extrêmement sensible, 
simplement en fonction d'un plan strictement délimité. La différenciation qui se 
transforme brusquement a précisément démontré qu'il serait au fond impossible de 
procéder à des analyses qui apporteraient des résultats valables pour différentes 
branches ou professions. 

Il est évident que des prévisions à long terme ne peuvent être établies avec quelque 
certitude que s'il est possible de supposer que certains faits sont à la longue donnés. 
On peut calculer les besoins en personnel enseignant pour les écoles primaires 
(Volksschulen) en prenant comme point de départ l'évolution de la population et 
en considérant la scolarité obligatoire, la durée habituelle de l'enseignement et la 
fréquentation des cours comme des grandeurs constantes. Mais dans d'autres secteurs 
de l'enseignement, dans les écoles de l'enseignement moyen ou dans les écoles pro
fessionnelles, des facteurs d'incertitude apparaissent en raison de la fréquentation 
variable de ces établissements par les élèves. C'est ainsi que des écoles d'agriculture, 
créées au cours des dernières années, sont vides aujourd'hui, de profondes transforma
tions structurelles ayant infirmé les prévisions. Par conséquent, des données chiffrées 
des besoins de l'économie, qui est sujette en soi à une évolution permanente, ne 
pourront jamais être établies que pour de grands secteurs et ne constitueront jamais 
que des valeurs approchées estimées. 

Il faut ajouter à cela que le libre choix de la profession étant garanti par notre loi 
fondamentale, les impulsions quantitatives ne produisent leur effet qu'après un 
certain temps, alors que le choix effectif de la profession est inspiré dans la plupart 
des cas par des raisons tout à fait différentes, comme le démontrent d'ailleurs de 
nombreuses enquêtes. 

Le professeur Bombach, de Bâle, a déclaré récemment, au cours d'une conférence sur 
les questions relatives à la formation, qu'un aperçu de la structure future des besoins 
était plus important que de simples chiffres globaux. 

Je crois dès lors qu'il convient de rechercher avant tout des points d'appui aux 
adaptations nécessaires dans les exigences et les besoins qualitatifs prévisibles; à cet 
égard, les lignes directrices du développement technique, économique et social, ainsi 
que les modifications internes intervenant dans les professions et les activités, per
mettent de procéder à de nombreuses déductions. 

II. EVOLUTION ÉCONOMIQUE, TECHNIQUE ET SOCIALE 

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Le profane ne saurait plus avoir une vue d'ensemble de notre économie actuelle ni 
en comprendre tous les enchaînements. C'est là une conséquence de la division très 
poussée du travail et de l'interdépendance des entreprises. Ces deux phénomènes 

263 



découlent du principe économique, qui consiste à obtenir des résultats optimaux avec 
le minimum de moyens. Cette rationalisation économique, comme je voudrais la 
nommer, appelle des limitations et des échanges: limitation du nombre de types ou 
de produits de la fabrication propre et achats à l'extérieur des éléments que d'autres 
pays peuvent livrer dans des conditions plus favorables, plus rapidement et à meilleur 
compte grâce à leurs installations. Plus la fabrication en série de produits identiques 
dont la forme et la qualité restent constantes se développe grâce aux possibilités 
techniques, plus les entreprises dépendent de fournisseurs, de sous-traitants et d'ache
teurs, à des stades antérieurs et ultérieurs de la fabrication. Une usine allemande bien 
connue de construction automobile a communiqué récemment que le nombre de ses 
entreprises sous-traitantes était passé, au cours des dix dernières années, de 3 200 à 
5 300, soit un accroissement de deux tiers environ. 

Cette division du travail née de raisons économiques s'accompagne d'une spécialisa
tion croissante des activités. Il est vrai que le domaine de l'expérience professionnelle 
se trouve le plus souvent rétréci, mais il nécessite dans la plupart des cas d'autres 
qualités que jadis. En même temps, les exigences s'étendent dans des directions qui 
étaient réservées auparavant à d'autres niveaux de qualification. 

On peut dire, d'une façon générale, que toute la vie professionnelle devient plus 
diversifiée. Plus les différentes économies nationales se différencient et plus les 
domaines d'activité professionnelle de tous les travailleurs se multiplient. La spécia
lisation des entreprises et des emplois dans des travaux déterminés et le plus souvent 
limités entraîne nécessairement des changements plus fréquents dans les exigences 
et les activités. 

Il faut y ajouter une modification profonde de la structure économique. Fourastié 
s'est efforcé dans ses travaux ( 1954) de traduire, au moyen de statistiques sociales, 
les développements intervenus dans les grands secteurs économiques: agriculture, 
production industrielle et services. Alors que vers 1900 le pourcentage des tra
vailleurs masculins occupés dans l'agriculture représentait encore 4 3% des travailleurs 
aux Etats-Unis, 28% en Allemagne et 46% en France, il n'était plus, en 1950, que 
de 15% aux Etats-Unis, de 16% dans la république fédérale d'Allemagne et de 28% 
en France. Le nombre des travailleurs masculins occupés dans la production in
dustrielle ne cesse de s'accroître aux Etats-Unis et en France, alors qu'il reste rela
tivement constant en Allemagne où il était déjà relativement élevé en 1900. Dans le 
secteur des services, le pourcentage a également augmenté et est passé de 30 à 44% 
aux Etats-Unis, de 22 à 30% en Allemagne, et de 24 à 31% en France. Fourastié 
prévoit, en fin de compte, que ce rapport continuera à se déplacer, sous l'influence 
du progrès industriel et technique, au profit des services, et il fonde notamment cette 
opinion sur le rapport devenu extrêmement mouvant entre la production et la 
consommation. De fait, on peut constater que la modification dans le comportement 
des consommateurs, à la suite du relèvement général du niveau de vie ainsi que 
des loisirs supplémentaires rendus possibles par les moyens techniques, a modifié 
la production et, partant, l'importance relative des divers secteurs économiques 
susmentionnés. 

On assiste en même temps à un mouvement d'intégration des diverses économies 
nationales dans des marchés internationaux plus vastes. La pression plus forte de la 
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concurrence s'accentue et seule l'amélioration de la qualité permet d'y remédier. 
Mais cela entraîne de nouveau des exigences croissantes sur les plans technique et 
professionnel. 

LE PROGRÈS TECHNIQUE 

Le progrès technique est en partie la cause et en partie la conséquence du dévelop
pement économique. Nos considérations ne doivent pas faire supposer que ce progrès 
consiste uniquement à remplacer de plus en plus le travail purement manuel par le 
travail mécanique. Ce n'est là qu'un aspect de la question, qui entraîne, il est vrai, 
des conséquences de portée considérable. Si les moyens techniques ont tout d'abord 
permis d'exploiter, au cours du développement industriel, de nouvelles sources 
d'énergie et d'augmenter le rendement de la main-d'œuvre en la dotant d'une structure 
plus souple au moyen de machines et d'outils, il s'agit maintenant surtout de rem
placer le rendement uniforme du travail par l'automatisation. Cette voie qui mène 
à l'automatisation, qui passait par l'évolution de toutes les techniques, mais qui ne 
saurait cependant convenir à toutes les productions, détermine, d'une part, le volume 
et le rythme de la production actuelle et assure, d'autre part, un rendement régulier 
du travail, qui dépend en outre beaucoup moins des contingences et peut, de ce fait 
être évalué avec plus de précision. 

Il s'ensuit un déplacement décisif dans les exigences professionnelles. Le travailleur 
qualifié, occupé auparavant dans la production, participe de moins en moins aux 
phases manuelles et partiellement mécanisées du travail. L'emploi de la force physique 
ainsi que les opérations purement mécaniques et manuelles perdent de leur impor
tance. En contrepartie, les critères sont beaucoup plus sévères en ce qui concerne la 
prudence, la capacité de réaction, la compréhension et le contrôle du processus de 
production. Une erreur dans la production manuelle n'avait en règle générale d'autre 
conséquence que l'envoi au rebut d'une seule pièce et la perte était donc relativement 
faible. On confie actuellement aux divers collaborateurs des équipements d'une 
valeur nettement plus élevée - que l'on songe seulement à un train de laminage 
automatique, à une machine à imprimer en quatre couleurs ou à une voie-transfert 
composée d'un grand nombre de différentes machines-outils - qui exigent de la 
part du travailleur une attention et une responsabilité notablement plus grandes. 

Certes, les installations industrielles automatisées permettent de faire une économie 
de main-d'œuvre, et leur manoeuvre pendant le processus de fabrication est sou
vent plus simple que le travail sur les machines utilisées jusqu'ici. Ce serait cepen
dant une erreur de conclure que moins de main-d'œuvre qualifiée serait désormais 
nécessaire et que les exigences sur le plan de la formation professionnelle pour
raient être moins strictes. Au contraire, d'une part, la mise en service, le con
trôle et l'entretien d'installations de fabrication automatisées exigent des con
naissances pratiques et théoriques plus étendues, non seulement dans le domaine 
spécialisé proprement dit, mais également dans plusieurs domaines connexes; d'autre 
part, le développement, la construction et la réparation des installations de production 
automatisées nécessitent une main-d'œuvre qualifiée toujours plus nombreuse, dont on 
exige des connaissances pratiques et théoriques toujours plus approfondies. Les 
installations automatisées de production sont de plus en plus perfectionnées; elles 
deviennent de plus en plus volumineuses et de plus en plus compliquées. Elles ne 
peuvent que rarement être utilisées pour des produits différents ou dans des entre-
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prises différentes; elles doivent, dans la plupart des cas, être spécialement aménagées 
pour chaque utilisation, et il est par conséquent nécessaire de procéder, le plus 
souvent, à du « travail sur mesure », qui exige des connaissances théoriques et 
pratiques spéciales ainsi qu'une expérience particulière. Tout cela conduit à un 
glissement en ce sens que si l'automatisation progressive de la fabrication de biens 
de consommation permet de réduire la main-d'œuvre, en revanche, lorsqu'il s'agit du 
développement et de la fabrication de biens d'équipement, les besoins en main-d'œuvre 
augmentent sur le plan qualitatif et quantitatif, le déplacement du centre de gravité 
de l'activité mécanique et manuelle vers une activité qui développe et oriente l'in
tellect jouant à cet égard un rôle particulièrement important, précisément en ce qui 
concerne les problèmes de la formation professionnelle. Enfin, il convient de signaler 
qu'une main-d' œuvre particulièrement qualifiée et expérimentée est également néces
saire pour l'aménagement des installations de production automatisées, par exemple, 
pour les modifications des programmes de fabrication, de même que pour leur répara
tion. En résumé, on peut dire que l'automatisation croissante s'assortit d'exigences 
de plus en plus grandes en ce qui concerne les capacités, les connaissances et le 
savoir, la faculté de conception, d'imagination et d'extrapolation, le sens accru des 
responsabilités et la pensée économique. Les bases requises par ces critères plus 
élevés doivent déjà être établies au cours de la formation professionnelle. 

Mais cela suppose que les connaissances dispensées par une formation spécialisée 
approfondie soient bien assimilées, afin de créer la base nécessaire à l'évolution future 
et à l'élargissement de ces connaissances. 

Une autre orientation de l'évolution technique est aussi importante que l'automa
tisation. Nous constatons de plus en plus que, du point de vue de l'économie du 
matériel et de la main-d'œuvre, des exigences entièrement nouvelles se manifestent 
en ce qui concerne le processus de travail. A cet égard, il ne s'agit pas seulement du 
remplacement de matières, par exemple du remplacement de l'acier par des matières 
synthétiques, mais également de procédés essentiellement nouveaux d'ouvraison en 
surface, de transformation et de façonnage de matières. Une grande mobilité intellec
tuelle et un haut degré de connaissances pratiques et théoriques, le plus souvent 
même dans plusieurs domaines professionnels, sont requis non seulement pour déve
lopper ces procédés, mais encore pour réaliser les installations, les outils et les 
machines nécessaires; dans ce cas également on doit pouvoir se fonder sur une 
formation professionnelle approfondie. 

La « technisation » de l'agriculture, des ménages et des transports a également des 
répercussions considérables sur toutes les activités professionnelles qui y sont liées. 
L'industrie de la production dépend des connaissances spécialisées du secteur éco
nomique qui se charge de toutes les tâches nécessaires, telles que installation, entretien 
et réparation. Ce secteur économique, que l'on appelle les « services », englobe dans 
une large mesure les entreprises « artisanales ». Là aussi, des exigences accrues sont 
imposées en ce qui concerne les connaissances pratiques et théoriques, mais également 
l'ingéniosité technique, l'aptitude à analyser soi-même les divers enchaînements et 
la faculté d'improvisation. 

La diversité de tous les produits dans ·ce secteur impose à elle seule des exigences 
toujours croissantes au travailleur qualifié. Tous ces aspects peuvent déjà être pris 
en considération lors de l'enseignement des connaissances de base au cours de la 
période de formation dans l'entreprise. 
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L'ÉVOLUTION SOCIALE 

Le domaine social constitue un troisième et important facteur du progrès. La diffé
renciation économique et le progrès technique croissants entraînent une modification 
de la structure sociale, dont les effets ont une grande portée. A mesure que la taille 
des entreprises s'accroît et que le facteur capital augmente, le nombre des travailleurs 
indépendants diminue et celui des travailleurs salariés progresse. Mais l'on a pu 
observer également, dans cette dernière catégorie, un glissement en faveur de la 
main-d'œuvre spécialisée et qualifiée, alors que le nombre des maœuvres continue de 
régresser. Des études statistiques comparatives confirment cette évolution. 

Cette transformation de la structure est renforcée par la prise de conscience que seule 
une formation correspondante peut répondre aux exigences qualitatives plus grandes. 
Ces tendances apparaissent dans le nombre plus élevé des élèves fréquentant les 
écoles de perfectionnement, dans une participation accrue des jeunes filles aux cours 
de formation, dans l'augmentation considérable des professions exigeant une forma
tion spécialisée d'une durée de trois ans et demi et qui ont absorbé, en 1962, 52% 
de tous les apprentis du secteur industriel et, surtout, dans la participation aux cours 
et séminaires de perfectionnement, notamment dans le domaine technique. 

On y voit en même temps la possibilité d'une promotion sociale. 

Schelsky l'a souligné tout particulièrement, en déclarant que la poursuite d'une 
qualification professionnelle plus élevée devient un besoin de sécurité sur le plan 
social. La réussite sur le plan social ne peut en fait être atteinte que par le rendement 
professionnel; la position sociale et le prestige social sont fonction de la profession 
exercée. Etant donné que, dans une société démocratique régie par le principe d'égalité, 
toute autre différenciation peut être nivelée, il ne reste comme critère que le groupe
ment des personnes d'après leur rang social déterminé par leur rendement profes
sionnel. 

La libre circulation des travailleurs, posée en postulat de la politique sociale dans le 
cadre de notre Marché commun, constitue un autre facteur de l'évolution sociale. 
Chaque individu participe ainsi à la concurrence, et ce, pas seulement sur le territoire 
national. Les exigences imposées à son niveau de formation sont confrontées sur le 
plan international et, de ce fait, plus élevées. Il bénéficie ainsi d'une garantie sup
plémentaire dans son domaine professionnel, qui doit se traduire en fin de compte 
par une plus grande prise de conscience sur le plan social. Je songe également ici 
aux nombreux travailleurs étrangers originaires des régions les moins industrialisées 
des pays de la CEE ou des pays et territoires associés, qui peuvent pour la première 
fois de leur vie exercer une activité professionnelle que les conditions structurelles 
de leur pays d'origine leur avaient refusée jusqu'à présent. 

Mais le trait saillant de notre structure sociale est la démocratisation de notre 
enseignement. Chacun doit avoir les mêmes chances professionnelles en fonction de 
ses capacités. Si la qualification professionnelle et la position sociale deviennent la 
voie légitime et presque unique de la promotion sociale, la revendication de l'égalité 
des conditions au départ implique deux aspects. 

La garantie matérielle d'une formation correspondant aux capacités et à l'aptitude 
au rendement de chacun ainsi que la liberté des modes de formation: les multiples 
possibilités d'accéder à tous les niveaux de qualification de l'activité professionnelle 
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sont une conséquence logique de l'égalité des chances demandées. Je puis constater, 
à ce sujet, que par sa nature la formation professionnelle dispensée dans l'entreprise 
répond pleinement à ces exigences. Nous sommes vraiment tenus non seulement 
d'encourager les capacités, mais de les rechercher. Le désir d'acquérir un degré élevé 
d'instruction et de formation est de plus en plus fonction de besoins croissants de 
consommation de la société moderne, en pleine prospérité. Comme nous l'avons déjà 
fait remarquer, le niveau de la formation professionnelle conditionne la capacité de 
rendement de chacun ainsi que sa position sociale dans la société. 

La formation dans l'entreprise dans son ensemble doit s'adapter à ces tendances et 
elle est en mesure de le faire ainsi que la pratique le prouve. Je voudrais toutefois 
attirer l'attention sur un danger. Nous avons constaté qu'il faut tenir compte du 
droit général de l'individu à l'équilibre du processus de formation, que les aspects de 
politique économique jouent un rôle déterminant dans les efforts faits en vue d'or
ganiser la formation et que l'éducation professionnelle comporte un élément social 
essentiel qui lui est propre. La coordination de ces trois éléments devra être main
tenue dans les projets envisagés. Il serait dangereux de donner la primauté à l'un d'eux. 

III. LA PROFESSION DANS LE CADRE DE L'ÉVOLUTION 

Il reste à tirer les conclusions et à exposer les actions déjà entreprises afin de pouvoir 
faire face, à la longue, aux évolutions indiquées. 

LE CONTENU DE LA PROFESSION 

Première conclusion 

Contrairement à ce qui se passait jadis, la profession exigeant une formation systéma
tique n'est souvent plus identique à celle qui sera exercée plus tard dans la vie. Il 
en est ainsi surtout dans le secteur industriel. Mais il y aura toujours des domaines 
délimités, précisément dans l'artisanat, où la part des expériences professionnelles 
de base acquises est si importante que la profession exigeant une formation systé
matique pourra, jusqu'à un certain point, être considérée comme celle qui sera 
exercée à l'âge adulte, sans que des modifications essentielles interviennent dans un 
proche avenir. On peut étayer cette conclusion par les deux constatations suivantes. 
Nous estimons qu'il existe pour l'ensemble du secteur économique de 13 000 à 
20 000 dénominations de tâches différentes, et nous comptons environ 600 profes
sions exigeant une formation systématique, soit 3 à 5% environ! Mais 110 de ces 
professions au moins n'étaient plus exercées l'année dernière et, dans le secteur 
industriel et commercial, près des trois quarts de tous les apprentis étaient répartis 
entre 11 grandes professions nécessitant une formation systématique. Cela signifie 
qu'une profession apprise ne peut vraiment être considérée que comme une première 
base. Elle constitue sans plus le point de départ des possibilités de développement 
menant à de nombreuses activités similaires, mais plus nettement spécialisées, qui 
sont exercées à l'âge adulte. Le passage d'une profession à l'autre s'en trouve ainsi 
facilité. 

On constate que d'une façon générale il s'est produit, dans les contenus de la pro
fession, un déplacement des tâches effectuées mécaniquement vers des tâches de 
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développement constructif et de planification coordonnée. La proportion des acti
vités de direction et d'organisation et de contrôle ne cesse de s'accoître. Ainsi la 
pénétration et la mobilité intellectuelles occupent de plus en plus le premier plan 
dans l'activité quotidienne: formes d'application, qui exigent une base approfondie, 
également en ce qui concerne les capacités pratiques, étayée par des expériences fon
damentales acquises dans plusieurs domaines. 

Considéré sous cet angle, notre système d'organisation des professions nécessitant 
une formation systématique gagne en importance en tant que moyen d'adaptation, 
car on évite ainsi de dispenser trop tôt un enseignement unilatéral ou restreint. Il 
est supérieur à une formation accélérée limitée à des activités spécialisées, c'est-à
dire à un horizon professionnel rétréci, du fait que l'ensemble de l'activité profes
sionnelle ne doit pas être abandonné en cas de reconversion, et qu'il n'est pas non 
plus nécessaire de recourir à une orientation entièrement nouvelle. 

LE CHANGEMENT DE PROFESSION 

Deuxième conclusion 

Le changement de profession, souvent considéré comme un phénomène négatif et 
socialement dépréciatif, est, dans une certaine mesure, une conséquence nécessaire 
et positive de l'évolution. 

Si nous considérons que la vie économique est constamment sujette à des modifi
cations et que l'on doit s'attendre à ce que des changements interviennent dans 
chaque économie nationale, à tous les stades, dans toutes les entreprises et, à l'in
térieur de ces entreprises, dans chaque section et à chaque poste de travail, un 
régime professionnel est incompatible avec le dynamisme d'une telle vie écono
mique. Les multiples phénomènes de la division du travail et de la spécialisation 
appellent déjà à eux seuls la mobilité professionnelle. Mais tout changement d'acti
vité n'équivaut pas à un changement de profession. La statistique donne sur ce 
point une idée fausse, car elle considère d'une façon générale comme personne 
ayant changé de profession: 

- celle qui change réellement de profession; par exemple le boulanger qui devient 
coiffeur; 

- celle qui change d'activité pour quelque raison que ce soit; par exemple, l'ouvrier 
agricole qui devient monteur en téléphone ou participe aux travaux routiers; 

- celle qui exerce à l'intérieur de son domaine professionnel une autre activité; par 
exemple, l'ajusteur-mécanicien qui devient outilleur, et, enfin celle qui monte en grade 
à l'intérieur même de sa profession; par exemple, le maçon qui devient contremaître 
ou le tourneur qui devient chef d'équipe ou contremaître. 

Si nous suivions cette statistique, nous aurions tous changé plusieurs fois de pro
fession au cours de notre vie professionnelle. Je ne pense pas que nous ayons eu 
ou que d'autres aient eu l'impression d'avoir été, pour autant, socialement déclassés. 
Je peux même affirmer que les expériences acquises dans d'autres domaines nous 
ont été utiles, même lorsque nous n'avons pu les utiliser immédiatement. Certes, 
il existe des cas où par suite de modifications structurelles, de considérations per-
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sonnelles ou d'une contrainte extérieure un nouveau départ, avec tous les phéno
mènes négatifs qu'il comporte, a été nécessaire. Nous devons tenir compte de cet 
aspect de l'évolution et prendre les mesures appropriées en vue de la réadaptation 
et de la réintégration professionnelles. Mais ce qui importe, en ce qui nous concerne, 
c'est que le changement de profession en tant qu'étape d'adaptation, c'est-à-dire 
comme une suite logique de l'évolution, soit déjà prévu dans la structure de la 
formation professionnelle comme étant possible et même probable. 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Troisième conclusion 

Toute éducation professionnelle comporte un fond inaltérable de vertus de travail 
étrangères au métier ainsi que de valeurs qui sont fonction de la personnalité. Con
sidérée sous cet angle, elle représente beaucoup plus que le moyen d'acquérir une 
base permettant de gagner sa vie. D'une façon générale, elle ne donne tout d'abord 
que la base nécessaire aux processus d'adaptation et au comportement pendant l'adap
tation. Nous citons encore une fois Schelsky: « les tentatives de formation générale 
de l'individu n'ont de chances de réussir que si la garantie de rendement individuel 
est présupposée et sert de base à la formation ». 

Nos efforts visent à parvenir à cette garantie de rendement dans une certaine me
sure appropriée à la jeunesse. Il n'y va pas seulement de l'intérêt des jeunes, mais 
également du nôtre de créer en même temps des possibilités de perfectionnement. 
Gaston Berger, pédagogue français, a énuméré cinq vertus qui devraient présider 
actuellement à l'éducation: 

le calme, afin de pouvoir faire preuve du détachement et de la sûreté requis lors 
des mutations rapides, 

Fimagination, afin de pouvoir trouver et dégager les enchaînements, 

la coopération) chaque activité efficace exigeant dans une société industrialisée 
l'intégration dans une communauté, 

le courage de faire face aux changements et de prendre les initiatives appropriées, 

le sens de F humain, afin que chacun puisse échapper au danger de la technocratie 
et du formalisme. 

Je crois que la formation professionnelle dans l'entreprise est celle qui peut le mieux 
préparer l'épanouissement de ces vertus. 

Ces considérations donnent à la question de la formation professionnelle dans l'en
treprise et de son indispensable adaptation sa pleine signification. On ne se trouve 
plus devant cette alternative: formation répondant à une vocation ou simplement 
pour assurer le gagne-pain, ni devant l'obligation de trancher la question: forma
tion professionnelle à l'école ou dans l'entreprise; mais il reste nécessaire de pro
curer aux jeunes gens une base solide, tenant compte des tendances de développe
ment actuellement prévisibles, englobant les connaissances théoriques et pratiques 
essentielles requises par la profession, ainsi que les vertus sociales déterminantes 
pour un domaine professionnel aussi vaste que possible. La division rationnelle 
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du travail, à laquelle il faudra procéder par la suite, la détermination du contenu 
d'une profession nécessitant une formation systématique ne dépendront plus d'une 
décision de principe, mais uniquement d'une action délibérée, visant à une réalisa
tion rationnelle et réaliste et au plus grand succès de cette action. 

IV. L'ADAPTATION EN TANT QUE PROCESSUS PERMANENT 

Comment la formation professionnelle dans l'entreprise a-t-elle été adaptée à cette 
évolution en Allemagne et quelles sont les principales mesures à cet égard? 

ETENDUE DE LA FORMATION DE BASE 

1. Nous sommes d'avis que le système actuel d'organisation des professions de 
base reconnues convient parfaitement. Nous visons, pendant la formation de base, 
à couvrir des domaines professionnels suffisamment vastes pour assurer aux jeunes 
une mobilité appropriée et procurer à l'économie des jeunes travailleurs suffisam
ment qualifiés. En raison des liens existant entre les grands groupes de profes
sions nécessitant une formation systématique, par exemple les professions com
merciales ou celles se rapportant aux industries sidérurgique, métallurgique et élec
trique, les bases communes peuvent être assez facilement harmonisées. Cela ne si
gnifie pas que la formation de base doive être organisée d'une façon tellement large 
que l'on en arrive, en fin de compte, à la simplifier. Un travailleur qui aurait des 
notions dans de nombreux domaines, mais dont le savoir et la capacité manqueraient 
de profondeur, ne saurait être considéré plus tard comme un travailleur qualifié. 
Une telle conception de la formation aboutirait - si l'on y réfléchit bien - à 
l'effet contraire à celui qui est poursuivi. En effet, dans cette optique, la spéciali
sation ne devrait commencer qu'à l'issue d'une formation de base très générale, 
qui serait davantage une initiation générale au travail. Mais ce serait limiter ainsi la 
capacité de mutation nécessaire. Il s'agit donc surtout, sur le plan pratique, d'in
tégrer dans la formation de base systématique les connaissances et capacités pro
fessionnelles typiques se rapportant à un groupe de professions connexes. Cela 
peut même aller si loin dans certains cas, que l'orientation définitive vers la forma
tion appropriée à l'intérieur de ce groupe n'intervienne qu'après la formation de 
base. On obtient ainsi une possibilité supplémentaire de modifier les desiderata pro
fessionnels initiaux en fonction des qualifications des jeunes. 

CONTRôLE DE LA RÉGLEMENTATION DE LA PROFESSION 

2. Le contrôle et l'adaptation permanents des professions nécessitant une forma
tion systématique s'y rattachent également. C'est précisément parce que l'éducation 
professionnelle est axée en Allemagne sur l'entreprise que tout progrès technique 
ou toute modification de l'activité professionnelle se répercutent directement sur 
la formation. Les chiffres suivants montrent l'importance de ces modifications. 

Depuis la fin de la guerre, dans le secteur industriel et commercial, 145 professions 
nécessitant une formation systématique ont été remaniées et complétées quant à 
leur contenu, c'est-à-dire qu'elles ont été adaptées à la situation nouvelle; 195 pro-
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fessions ont été entièrement supprimées, n'étant plus justifiées du fait des chan
gements intervenus; 28 professions similaires ont été groupées en 8 professions d'un 
contenu plus vaste et 32 nouvelles professions ont été créées et reconnues. On y 
trouve un certain nombre de professions techniques devenues nécessaires en raison 
de nouveaux procédés, de nouveaux matériaux ou de la mécanisation. Je me bor
nerai à mentionner le mécanicien pour instruments de mesurage et de réglage, le 
travailleur spécialisé dans le façonnage des matières plastiques, ainsi que l'employé 
de bureau, considéré comme le type de la profession commerciale pour toutes les 
branches, devenue nécessaire par suite de la rationalisation des bureaux et de l'in
tégration renforcée de l'activité administrative moderne dans l'activité des aides du 
commerce de l'industrie, du commerce et des transports. 

On peut citer un autre exemple: même lorsqu'en apparence aucun changement n'est 
intervenu, le contenu des professions subit des modifications profondes. Il suffit 
de songer aux activités exercées dans le commerce de détail, à la vogue considé
rable du self-service, des supermarchés, ainsi qu'à toute l'évolution des produits 
et des assortiments. Un glissement s'est opéré à l'intérieur de la formation profes
sionnelle vers les activités de vente, sans qu'il ait été nécessaire de modifier jusqu'ici 
le profil professionnel ou la profession nécessitant un apprentissage, cette évolution 
ayant été prévue dans la formation dès le début. Il convient de tenir compte éga
lement de l'aspect quantitatif: outre l'assainissement et l'adaptation officiels, le sec
teur économique de la formation abandonne pratiquement, dans l'évaluation de ses 
besoins, toute une série de professions nécessitant une formation systématique. En 
1962, 110 professions, tout en existant encore, n'étaient plus exercées dans la pra
tique et n'avaient plus aucun sens en soi. 

Une évaluation des besoins quantitatifs, le plus souvent à court terme, se trouve 
ainsi exprimée. 

La faculté d'adaptation de la formation dans l'entreprise aux conditions modifiées 
ressort également du fait que - abstraction faite de goulots d'étranglement dus 
à des raisons non économiques - les capacités de formation peuvent suivre rapi
dement et sans difficulté les fluctuations annuelles de l'effectif des classes d'âge. 
Alors qu'en 1954, 950 000 jeunes gens ont terminé leurs études, en 1960 il n'y 
en avait plus que 570 000, et selon les estimations ce nombre s'élèvera cette année 
et l'année prochaine à 750 000 environ. 

Cette adaptation peut s'effectuer avec le minimum de heurts et dans les délais les 
plus courts, du fait qu'il n'existe pas en l'occurrence de fonctionnarisme requérant 
la sanction parlementaire et qu'il n'est par conséquent pas nécessaire de le mettre 
d'abord en mouvement. 

STRUCTURE ET MÉTHODOLOGIE DE LA FORMATION 

3. Deux tendances se dessinent au départ des deux points susmentionnés. 

D'une part, on s'efforce de concevoir les différents niveaux de qualification corres
pondant aux conditions de la production comme des objectifs partiels et des « points 
de passage » dans le cadre de la formation dispensée dans l'entreprise. Une certaine 
extension de la formation de base des grandes catégories, groupant des professions 
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annexes ou similaires nécessitant une formation systématique, constitue un premier 
pas dans cette voie. Nous constatons, d'une façon toute générale, que les exigences 
ont augmenté et continueront à augmenter selon des tendances d'évolution bien 
déterminées. Il est certain que tous les jeunes ne pourront pas satisfaire pleinement 
à ces exigences. Cet objectif ne pourra pas non plus être atteint au moyen d'un 
nombre plus grand de connaissances générales dispensées au cours d'une période 
scolaire prolongée, car nous devons tenir compte aussi des limites des capacités in
tellectuelles. 

Le professeur Edding écrit dans un article consacré à ce problème: «Tout parle en 
faveur d'une amélioration renforcée et continue du niveau moyen de l'enseignement 
et de la formation. Il paraît absurde de vouloir satisfaire à toutes les nécessités et 
à tous les desiderata que comporte cet objectif uniquement en prolongeant la sco
larité aux niveaux inférieur et supérieur et en chargeant de plus en plus les pro
grammes.» 

Si l'on considère les choses précisément sous l'angle industriel il n'est plus guère 
possible, au stade actuel de la technique, de suivre la marche d'une entreprise 
sans posséder une formation de base solide, sur le plan pratique aussi bien que 
technique. C'est pourquoi cette formation doit tendre vers deux objectifs: 

1) constituer le point de départ d'un grand nombre d'affectations spéciales fon
dées sur cette formation, faciliter ainsi la mobilité et contribuer à la sécurité sur le 
plan social; 

2) servir de base à une formation professionnelle conduisant à des catégories pro
fessionnelles plus vastes ainsi qu'aux divers métiers, c'est-à-dire permettre une spé
cialisation et une qualification modérées par étapes. 

La fonction sélective inhérente à chaque activité professionnelle est ainsi insérée dans 
la structure des cours de formation. Ce système permet d'éviter les exigences exa
gérées tout en ménageant aux éléments particulièrement capables la possibilité de 
développer leurs aptitudes au maximum. 

D'autre part, la formation méthodique et systématique fondée sur les expériences de 
pédagogie professionnelle acquises prend de plus en plus d'importance. Cet aspect 
se manifeste particulièrement dans toutes les questions relatives à l'encouragement 
de la formation du personnel enseignant et instructeur, qui a fait l'objet du thème I 
de notre colloque. A cet égard, les cours d'enseignement systématique pour certains 
métiers et domaines jouent un rôle considérable afin d'éliminer, dans la formation 
de base élargie, les divergences et les points de vue trop exclusifs inhérents à chaque 
entreprise. Ces cours sont organisés en fonction des expériences méthodiques et 
assurent un succès plus grand en consolidant les bases professionnelles. Si l'on con
sidère les deux aspects ensemble, on constate que l'aspect purement économique du 
rendement maximum ne constitue, en aucune façon, l'objectif déterminant de la 
formation dans l'entreprise. Il ne s'agit pas, par conséquent, de former les jeunes 
dont on a besoin aux tâches et aux activités qui existent précisément; d'ailleurs 
l'examen de fin d'apprentissage et les normes, qui sont à la base du profil pro
fessionnel, s'y opposent. Il ne saurait pas non plus être question, en s'inspirant de 
considérations mal comprises, de pousser si loin l'idéal de l'égalité des chances 
de telle sorte qu'une formation générale aussi vaste que possible puisse être con-
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sidérée comme l'unique solution. Il faut plutôt se pénétrer de l'idée que le person
nel enseignant et instructeur, formant les cadres de l'éducation professionnelle bien 
comprise, doit s'attacher à former la personnalité des jeunes. Si nous voulons dis
poser à la longue de collaborateurs prêts à prendre des initiatives et à assumer des 
responsabilités, faisant preuve d'assez de souplesse pour faire face aux modifications 
prévisibles, une éducation professionnelle réaliste dispensée dans l'entreprise serait 
alors, à mon avis, le système adéquat permettant de suivre une voie judicieuse. 

LE PERFECTIONNEMENT 

4. Le perfectionnement deviendrait ainsi un facteur essentiel permettant de com
bler les lacunes dans la vie professionnelle. Nous pouvons signaler dès à présent un 
grand nombre de possibilités dans ce domaine. De l'université populaire à l'ensei
gnement par correspondance, en passant par les associations et les sociétés techniques 
et scientifiques, les syndicats, les chambres, les établissements privés et les entre
prises, on dispose d'un éventail de possibilités dont chacune peut certes être appré
ciée différemment, mais dont l'ensemble soutient efficacement les processus d'adap
tation. Ces institutions peuvent viser à combler les lacunes, à perfectionner la for
mation, à relever le niveau des qualifications ou à créer un équilibre dans la vie 
professionnelle. Elles supposent en tout cas l'existence d'une base véritable per
mettant le perfectionnement comme premiers domaines d'application de ce sys
tème par le secteur économique lui-même, je citerai la formation de « maître » dans 
le secteur industriel, la formation de techniciens recrutés parmi les ouvriers qua
lifiés, et la formation d'experts-comptables au bilan recrutés parmi les employés du 
commerce. L'importance que revêtent ces institutions, notamment sur le plan de la 
politique économique et sociale, est démontrée aussi par l'encouragement dont elles 
bénéficient de la part de l'Etat qui accorde des subventions et des prêts. Mais cette 
voie, certes longue et difficile, offre également la possibilité d'accéder à l'enseigne
ment technique et économique. Les plus doués y trouveront plus tard le point de 
départ pour des niveaux plus élevés de la formation et obtiennent des résultats 
particulièrement satisfaisants car ils s'appuient sur l'expérience pratique et sur leur 
connaissance des rapports économiques. Aussi attribuons-nous une importance par
ticulière aux écoles de perfectionnement dont la fréquentation n'est possible qu'à 
l'issu de la formation dans l'entreprise et qu'après une certaine période de formation 
pratique. L'exemple des écoles supérieures d'enseignement économique (Hohere 
Wirtschaftsfachschule) créées au cours de ces dernières années prouve que la plus 
grande division du travail, l'expansion des marchés et la multiplication des cou
rants d'échanges qui en résulte ont rendu nécessaire une formation d'un type spé
cial pour la main-d' œuvre qualifiée des entreprises commerciales, de transports et 
de l'industrie; là où l'enseignement officiel ne remplissait pas les conditions requises 
à cet effet, le secteur économique lui-même a créé cette formation particulière. 

5. Nous nous rendons compte aussi du fait que tous nos efforts s'intègrent dans 
le cadre de l'action commune menée par la famille, l'école, le secteur économique, 
les groupes sociaux et les pouvoirs publics. Nous dépendons de l'efficacité de l'en
seignement dispensé dans les écoles qui forment nos apprentis, nous travaillons 
naturellement en coopération étroite avec les « Berufsschulen » (l'une des formes 
de l'enseignement professionnel); quant à nos objectifs, nous ne devons pas pré
tendre vouloir anticiper, même partiellement, sur le perfectionnement réservé aux 
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adultes. Nous savons que, dans cette action commune, personne ne peut résoudre 
seul ses propres problèmes, pas plus que nous, secteur économique, pouvons le faire. 
Notre seul avantage est de prendre connaissance immédiatement de toute modifica
tion intervenant dans les données techniques et économiques, de pouvoir prendre 
en considération, dans l'éducation professionnelle, les stimulants pour l'adaptation 
et de pouvoir les transmettre ensuite. C'est peut-être pour cette raison que nous 
dépendons dans une moindre mesure des programmes de formation et de la rigi
dité relative inhérente à une organisation scolaire. Nous savons parfaitement qu'il 
nous reste aussi certaines choses à faire dans des cas particuliers et que des pro
blèmes sont soulevés par le rendement réel de la formation dispensée dans les en
treprises de dimensions et de structures différentes. C'est pourquoi nous nous ef
forçons d'obtenir que les chambres renforcent la consultation des différentes entre
prises chargées de la formation, et d'étendre notablement les relations avec les 
écoles d'enseignement général ainsi que les contacts avec le personnel enseignant 
des « Berufsschulen » et les conseillers d'orientation professionnelle. 

RÉCAPITULATION ET PERSPECTIVES 

Permettez-moi, pour terminer, de résumer brièvement ce qui précède et de donner 
une aperçu de nos efforts communs dans le cadre de la CEE. 

Nous avons vu que toute adaptation suppose une évolution déjà terminée ou du 
moins imminente. Elle ne peut donc s'effectuer d'une façon brutale ou sous la 
forme d'interventions profondes. Elle doit, dans l'intérêt même des travailleurs, 
s'efforcer d'utiliser au profit du nouveau système leurs expériences ainsi que leurs 
connaissances théoriques et pratiques. Tout progrès dans le domaine économique 
et technique exige des mesures appropriées de la part des entreprises; c'est pour
quoi l'éducation professionnelle dispensée dans l'entreprise comporte, dans une large 
mesure, des capacités de mutation et d'adaptation. Mais à cette fin, des bases sùres 
sont nécessaires en ce qui concerne les connaissances générales ainsi que les con
naissances professionnelles spéciales. 

Notre effort vise uniquement - et sur ce point nous sommes d'accord avec tous 
les groupements sérieusement intéressés par ce problème - à donner les bases né
cessaires dès le stade de la première formation professionnelle à l'aide d'un per
sonnel enseignant hautement qualifié, et de procéder au perfectionnement de ces 
bases afin que les élèves puissent se prévaloir de solides connaissances. Notre objectif 
est de créer ainsi une base permettant les mutations ultérieurement nécessaires ainsi 
que la mobilité professionnelle. Mais ceci exige que l'on reconnaisse et que l'on 
tienne compte des évolutions qui se dessinent actuellement, et que l'on évite de dis
penser un enseignement trop unilatéral ainsi qu'une spécialisation trop poussée. Il 
convient, en outre, de tenir compte des éléments décisifs extra-professionnels que 
comporte la formation professionnelle, tels que: les relations sociales, la profes
sion considérée en tant que telle, et les vertus générales du travail acquises par 
l'activité pratique. Ce n'est que de cette façon que l'on peut acquérir une base 
suffisamment large assurant à la fois la sécurité de l'individu sur le plan social ainsi 
que la stabilité des entreprises et de l'économie. 
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Notre action, en Allemagne, est-elle conforme aux principes généraux pour la mise 
en œuvre d'une politique commune de formation professionnelle qui, l'an dernier, 
ont fait l'objet d'une décision du Conseil de la Communauté économique euro
péenne? 

Je crois que mon exposé a montré que tous les points du deuxième principe pré
cisément, qui énumère les objectifs de la politique commune, sont respectés. Les 
conditions requises pour que chaque jeune travailleur puisse recevoir une forma
tion correspondant à ses capacités sont remplies. Les institutions de formation né
cessaires existent à l'intérieur même de l'économie et je crois pouvoir affirmer que 
l'éducation professionnelle est conçue d'une façon suffisamment large pour per
mettre l'épanouissement de la personnalité et l'adaptation des jeunes. De même, 
chacun dispose des chances égales de promotion, et un grand effort n'est en fin de 
compte pas requis pour garantir des relations étroites entre la formation profes
sionnelle et les divers secteurs de l'économie, ceux-ci étant eux-mêmes responsables 
de la formation professionnelle. Il est possible que l'on se heurte encore à certaines 
difficultés, en ce qui concerne les estimations et les prévisions des besoins futurs 
en main-d'œuvre, ainsi que le rapprochement progressif des niveaux de formation 
visé au huitième principe. En revanche, l'encouragement prodigué au personnel en
seignant et instructeur, la libre circulation, ainsi que l'échange des expériences men
tionné à plusieurs reprises, constituent certes l'un des objectifs déclarés de tous les 
Etats membres et j'estime que l'organisation de ce colloque constitue un point de 
départ essentiel qui permettra, au-delà des exposés présentés, de dégager et de com
prendre les particularités des autres pays. 

Je voudrais terminer cet exposé par deux constatations. 

Le destin de la CEE est déterminé par l'activité et la valeur de ses habitants. L'édu
cation de la jeunesse européenne en vue de lui donner une qualification profession
nelle élevée, une volonté résolue d'accroître son rendement et une attitude positive 
à l'égard de notre société libre, constituent la tâche principale de l'éducation pro
fessionnelle européenne. De son dynamisme et de son intensité dépendent dans une 
large mesure la réussite de l'œuvre commune et la réalisation des objectifs de la 
CEE, tels qu'ils ont été définis dans les traités de Rome. 

C'est pourquoi il convient de rapporter ci-après ce bref passage du discours pro
noncé par le professeur Levi Sandri en octobre 1963 à Karlsruhe: 

« Les systèmes et les structures pourront donc rester différents. Ce qui importe, 
c'est que, à travers toutes ces différences, les Etats mènent une action orientée vers 
des objectifs communs et inspirée du désir de satisfaire à des exigences communes. 
Telles sont, à mon avis, la signification et la portée de la politique commune de 
formation professionnelle ». 
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C.OMMISSION II 
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Objectifs, structures, méthodes et expériences d'une promotion du 
travail et d'une éducation permanente adaptées aux besoins 

Rapporteur: ]. D. Reynaud 

professeur au Conservatoire national des arts et métiers, Paris 



INTRODUCTION 

Promotion du travail, promotion sociale, éducation des adultes, éducation perma
nente: ces termes sont encore loin d'avoir une signification dépourvue d'équivo
ques et d'ambiguïtés. Pour les éclairer et les définir, la voie la plus simple consiste 
à partir, plutôt que d'une revue de la littérature déjà immense qui s'est accumulée, 
des situations qui les ont fait naître et des problèmes auxquels ils répondent. La 
définition des objectifs que l'on peut se proposer en ce domaine devrait en dé
couler naturellement. 

I. LES PROBLÈMES ET LES OBJECTIFS 

1. Si l'on s'est préoccupé de trouver des voies de formation supplémentaires à 
celles que fournit l'éducation des enfants et des jeunes gens, c'est parce que l'on a 
constaté en fait, dans tous les pays où des études détaillées ont été possibles, la 
sélectivité sociale de l'enseignement. Au- delà de la période obligatoire (qui ~e ter
mine entre l'âge de 14 et celui de 18 ans dans les pays industrialisés), et parfois 
à l'intérieur même de cette période, dans la mesure où elle est différenciée en bran
ches de niveau et de prestige inégaux, les chances d'accès et de réussite d'un enfant 
ne sont pas indépendantes de son origine sociale, c'est-à-dire de la profession, des 
revenus, du niveau d'études et du lieu d'habitation de ses parents. Un accès plus 
large à l'enseignement de niveau secondaire ou supérieur, la multiplication des éta
blissements, et notamment de ceux qui offrent des possibilités de logement, l'octroi 
de bourses et l'élévation même du niveau de vie ont corrigé ces tendances, mais 
ne les ont pas supprimées. Dans aucun des six pays de la Communauté, l'enseigne
ment n'est réservé à une minorité privilégiée; mais, dans aucun d'entre eux, on ne 
peut soutenir qu'à niveau intellectuel égal, les chances d'un fils d'ouvrier agricole 
sont les mêmes que celles d'un fils de médecin. L'élargissement se fait de proche en 
proche, en descendant l'échelle de stratification sociale. Il ne touche pas également 
toutes les strates, en tout cas pas encore. 

Des efforts considérables ont été faits pour remédier à cet état de choses. La prolon
gation de la scolarité obligatoire peut être un moyen efficace, par elle-même et parce 
qu'elle retarde l'entrée dans la vie professionnelle et permet donc un choix plus 
mûr. La jonction qu'on s'efforce d'établir entre la voie traditionnelle du secondaire 
(lycée, gymnase) et la formation professionnelle va dans le même sens: les lycées 
techniques commencent aujourd'hui plus tard en France et des « passerelles » sont 
établies entre tous les ordres d'enseignement; la deuxième voie d'enseignement 
(zweite Bildungsweg) se développe en Allemagne. Le gonflement des effectifs 
de l'enseignement supérieur (universitaire traditionnel ou technique) permet aussi 
d'espérer un changement progressif. Mais, même si l'on admet que ces réformes réa
lisent tous les espoirs qu'on met en elles, il est bien clair qu'elles ne peuvent réussir 
qu'à assez long terme. Bien plus, même si l'on pouvait, d'un coup de baguette ma
gique, transformer tout l'enseignement des six pays, il resterait encore tous ceux 
qui ont déjà quitté cet enseignement, c'est-à-dire la grande masse des jeunes et des 
adultes au travail. Enfin, un enseignement, si bien organisé soit-il, ne saurait tresser 
un filet assez serré pour qu'aucune capacité ne lui échappe. Bien que la psychologie 
nous enseigne que la précocité est un indice de niveau, cette vérité est statistique (et 
elle est peut-être dépendante d'un milieu familial): il y aura toujours des esprits 
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qui se développent plus tard, qui prennent conscience, après l'heure des choix sco
laires, de leurs capacités et de leurs ambitions, ou tout simplement de la valeur de 
l'étude. Pour tous ceux-là, tard éveillés ou tôt éliminés, il semble nécessaire de trou
ver un moyen de donner une formation qui corresponde à leurs aptitudes. 

Ces considérations de justice sociale ont pris un relief nouveau, depuis dix ans, de
vant la pénurie de main-d'œuvre et surtout de main-d'œuvre qualifiée que l'on cons
tate dans tous les pays industrialisés, et notamment en Europe. La conjoncture, née 
notamment du contraste entre une expansion économique rapide et un système d'en
seignement qui ne s'est pas développé à la même cadence, l'explique sans doute 
pour une part. Mais aussi -et c'est pourquoi le phénomène peut être durable -
l'évolution technique elle-même. Celle-ci demande en effet un nombre croissant de 
cadres, techniques ou administratifs, c'est-à-dire d'individus dont la compétence pro
fessionnelle équivaut à une formation universitaire; de techniciens, c'est-à-dire d'in
dividus qui ont l'équivalent de quatre à six ans d'enseignement après la scolarité 
obligatoire; mais aussi d'ouvriers qualifiés, à formation plus polyvalente (réunis
sant par exemple plusieurs qualifications de la mécanique, ou de la mécanique et de 
l'électricité). Même pour les ouvriers sans qualification bien déterminée, l'industrie 
exige aujourd'hui une adaptabilité accrue, c'est-à-dire finalement un niveau de for
mation plus élevé. Devant cette demande massive, non seulement la production de 
l'enseignement proprement dit est insuffisante, mais les mécanismes qui, dans les 
entreprises, par le jeu de l'expérience et de la formation sur le tas, la complétaient, 
ne comblent pas le déficit. De manière tout aussi frappante, les transformations de 
l'agriculture exigent une transformation des agriculteurs: parmi les salariés appa
raissent des spécialités nouvelles, justifiables d'une véritable formation; les exploi
tants doivent se reconvertir eux-mêmes pour reconvertir leur exploitation. La si
tuation est analogue dans les services, des assurances au commerce de détail. Nom
bre d'indépendants, artisans, petits commerçants ressentent le besoin d'une forma
tion complémentaire. Les aptitudes et les capacités deviennent matière rare et leur 
prix monte rapidement. Il est aujourd'hui économiquement scandaleux de les lais
ser perdre ou même de ne pas en tirer le meilleur parti. 

La conjonction des considérations d'efficacité économique et de justice sociale a 
donc motivé un effort de promotion du travail: il s'agissait de fournir à tous ceux 
qui avaient les capacités nécessaires pour profiter d'une formation plus poussée et 
qui, pour quelque raison que ce fût, ne l'avait pas reçue, les moyens d'y accéder. 
Par la formation dans les entreprises ou entre entreprises, par des cours, les stages, 
les conférences, en entendait mener une action de rattrapage destinée à remédier 
~mx insuffisances de l'enseignement. 

2. Cet objectif est en lui-même assez vaste et assez difficile à atteindre pour qu'on 
ne tienne guère à en ajouter d'autres. On pourrait, de fait, dans un souci pragma
tique d'efficacité, s'en tenir là. S'il s'est élargi, ce n'est cependant pas du fait d'ins
pirations utopiques ou par le goût des constructions grandioses. La transformation 
de la promotion du travail en promotion sociale ou en éducation permanente est 
venue des difficultés mêmes de la promotion du travail. 

Rattrapage, le sens du mot est clair dans les cas les plus simples: qui ne sait pas 
ses rudiments d'algèbre peut suivre des cours dont le contenu (sinon la méthode) 
est analogue à la classe correspondante du lycée; qui n'a aucune formation pro
fessionnelle peut acquérir les connaissances du tourneur. Mais, lorsque le niveau 
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qu'il s'agit de «rattraper» est lui-même en mouvement, lorsque le complexe d'habi
letés et de connaissances qui constitue une capacité professionnelle se transforme, 
deux conséquences s'ensuivent: tout d'abord, le rattrapage doit prévoir les trans
formations futures, préparer l'étudiant à acquérir encore ou en tout cas à s'adapter, 
sous peine de réaliser le paradoxe d'Achille et de la tortue; ensuite, le rattrapage ne 
concerne plus seulement ceux qui n'ont pas reçu une formation adéquate, mais 
aus~t ceux qui l'on reçue: aucune formation n'est plus définitive. 

S'il est vrai, comme on l'a souvent répété, qu'un individu qui entame aujourd'hui 
sa vie professionnelle peut s'attendre en moyenne à changer trois fois de métier, 
s'il est vrai que, pour ceux mêmes qui ne changeront ni de métier ni de poste, 
la fonction qu'ils occupent se transformera assez profondément pour qu'ils aient un 
gros effort à faire s'ils veulent la garder, ce n'est plus seulement pour ceux qui 
ont pris du retard qu'un effort de mise à jour s'impose: c'est pour tout le monde. 
L'éducation des adultes n'est pas réservée à ceux qui ont eu moins de chance ou qui 
ont laissé passer la leur; elle concerne tous les adultes. 

Parallèlement, la conception même de l'enseignement a changé. Traditionnellement, 
l'enseignement consistait à transmettre à la jeune génération l'ensemble des con
naissances, des savoir-faire et des sagesses qui avait servi à ses prédécesseurs. De 
l'école primaire, on sortait nanti de minimum d'arithmétique, de grammaire et de 
convictions civiques nécessaires au citoyen de base; de l'école d'ingénieurs, avec 
un solide catalogue de connaissances qu'on allait exploiter. Mais ce bagage aujour
d'hui se dévalue vite (d'autant plus vite qu'on est à un niveau plus élevé). Le 
monde dans lequel vivront ceux qui sortent aujourd'hui de l'école est impossible à 
prévoir dans ses contours concrets, et les munitions dont on a garni leur gibecière 
risquent d'être pour une bonne part désuètes avant qu'ils aient eu le temps de les 
utiliser. L'obsolescence rapide de l'acquis est notre seule certitude. C'est pourquoi 
le but de l'éducation est aujourd'hui plus que jamais d'apprendre à apprendre, de 
fournir aux étudiants le moyen d'acquérir les connaissances dont ils auront vraiment 
besoin et qui n'existent pas encore. On a pu aller jusqu'à dire que le meilleur critère 
d'une éducation universitaire réussie serait la capacité de l'étudiant d'élaborer un 
plan de travail pour la poursuite de ses études et qu'un tel plan devrait être une 
condition pour lui décerner le diplôme terminal ( 1 ). 

L'éducation des adultes devient ainsi non un rattrapage, même généralisé, mais une 
éducation permanente. La vie de travail ne consiste plus à exploiter les connaissances 
acquises. Elle suppose qu'on en acquière toujours d'autres, qu'en accord avec les 
nécessités professionnelles, mais aussi avec les aptitudes et les intérêts, on suive 
un plan d'études qui est aussi un plan de développement personnel. 

Une telle conception de l'éducation permanente transforme sensiblement les objec
tifs de la promotion du travail: il faut, certes, acquérir les connaissances indispen
sables pour une promotion; mais il faut davantage. L'ingénieur formé par promo
tion doit savoir les mathématiques; mais il doit les savoir de telle manière qu'il puisse 
compléter et prolonger ce qu'il sait, sous peine de vieillir rapidement dans sa nou
velle fonction. II lui sera donc tout aussi précieux d'avoir appris à travailler, à se 
documenter, à contrôler qu'il a bien compris un problème. La méthode vieillit moins 
vite que le contenu. Non seulement on mettra l'accent sur la formation fonda-

C) Ce qui pourrait aussi permettre d'alléger certains programmes dans l'enseignement des jeunes. 
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mentale plus que sur la stricte application, mais encore il faudra faire naître, en
courager et développer une attitude d'esprit, curiosité, capacité de poser un pro
blème, imagination, rigueur d'analyse, qui est plus importante encore pour l'avenir. 

Enfin, et peut-être surtout, la promotion n'est pas seulement un déplacement sur 
l'échelle hiérarchique, mais aussi un développement personnel. Le technicien qui 
devient ingénieur ne reçoit pas seulement d'autres tâches; il change de rôle social. 
Il élargit son horizon d'intérêts et de préoccupations en même temps que sa com
pétence, comme il élargit ses responsabilités. Même si l'on ne veut regarder que sa 
vie professionnelle, il a besoin de plus de culture générale. La transformation des 
organisations pousse dans ce sens: situées dans un monde plus ouvert, et plus chan
geant, elles devront, pour survivre, augmenter leur adaptabilité, c'est-à-dire, dans 
la plupart des cas, leur souplesse. Déléguant davantage les responsabilités, elles de
vront compter, à beaucoup d'échelons sinon à tous, sur des salariés plus capables 
de jugement et de décision. Cette maturité, c'est en général le bénéfice qu'on at
tribue à la culture, quels que soient les moyens par lesquels elle est acquise ou la 
définition qu'on en donne. 

La promotion sociale, au sens large que nous envisageons, rejoint donc certains des 
objectifs traditionnels de la formation des adultes. Tout comme la formation pro
fessionnelle elle-même, elle ne se réduit pas à la transmission de savoirs et de savoir
faire spécialisés, mais s'intéresse, ne serait-ce que pour des raisons d'efficacité, à 
tout ce qui donne à << l'étudiant » une formation équilibrée, qui lui permette d'exer
cer toutes ses responsabilités. La promotion sociale ou l'éducation permanente 
auraient donc pour objectif de fournir à tous les adultes, dans le prolongement de 
l'enseignement qu'ils ont reçu lors de leur jeunesse, les moyens de poursuivre leur 
développement personnel en accord avec les besoins de l'économie ( 1 ). 

3. Sous cette forme très ambitieuse, la promotion sociale n'est encore vraiment 
organisée dans son ensemble dans aucun des six pays de la Communauté. Le terme 
même n'a de valeur officielle qu'en France et il y désigne plutôt une orientation et 
une préoccupation qu'un système d'enseignement couvrant les besoins. Ce qui existe 
en fait, dans les institutions comme dans les travaux d'études, c'est tout un éventail 
de réponses partielles aux problèmes que nous venons de définir, dont il faut préciser 
la portée et les limites. 

a) La formation professionnelle est un peu partout en rapide transformation, comme 
l'attestent les discussions actuelles en Allemagne et en Italie ou la réforme en cours 
en France. Une des tendances marquantes de cette transformation est, comme nous 
l'avons déjà relevé, l'effort pour permettre, à travers la formation professionnelle, 
l'accès à des études de niveau universitaire. Le « zweite Bildungsweg » peut devenir, 
comme le prouve l'exemple de l'Angleterre, une grande voie d'accès aux études 
supérieures techniques. 

En principe, ces développements concernent les jeunes gens. Mais en fait, ils ap
portent une contribution importante à la formation des adultes. En effet, mêlant, 

(') Rappelons la définition de la formation professionnelle adoptée dans la recommandation 117 
de la conférence internationale du travail (27-6-1962): «la formation professionnelle est un 
processus se poursuivant durant toute la vie professionnelle d'un individu, selon ses besoins 
en tant gu'jn.dividu et membre de la communauté>>. 
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de manière variée selon les pays, études et pratique du métier (journées de cours 
dans la semaine, périodes alternées, plus ou moins longues, de travail et d'enseigne
ment), ils créent les institutions, les habitudes et l'état d'esprit qui servent également 
au perfectionnement et à la promotion. Le problème ne sera pas résolu par une 
simple suppression des limites d'âge, là où elles existent, ni par l'encouragement 
aux adultes à venir grossir les rangs des élèves: les cours pour adultes ont leurs 
exigences propres. Mais les mêmes établissements et les mêmes instructeurs peuvent 
être disponibles pour d'autres activités et, ce qui est plus précieux encore, les entre
prises apprennent, par la pratique, ce qu'elles peuvent attendre d'un enseignement 
continu qui va bien au- delà de l'apprentissage traditionnel. 

La promotion sociale ne peut pas être un sous-produit des réformes de la formation 
professionnelle, car elle doit conquérir son autonomie. Mais elle peut s'appuyer sur 
elle et y trouver une base solide de départ. 

b) Les institutions de réadaptation pour les chômeurs ont aussi connu un dévelop
pement dans la plupart des pays d'Europe, alors même qu'ils connaissent non 
seulement le plein emploi, mais une relative pénurie de main- d'œuvre. A l'origine, 
elles répondent à des fins assez limitées: donner une formation rapide (formation 
professionnelle des adultes ou formation professionnelle accélérée) à des adultes 
sans qualification ou dont la qualification est devenue inutile pour les diriger vers 
une branche qui manque de candidats. Cependant) leurs buts se sont élargis et 
diversifiés: ils s'intéressent maintenant aux cas de reconversion, techniquement très 
semblables aux précédents, mais aussi aux ruraux qui quittent la terre, aux trav~il
leurs âgés, voire- notamment en Suède-- aux femmes chefs de famille ou à celles 
qui, leurs enfants élevés, veulent reprendre leur activité. De plus, la FPA française 
crée depuis quelques années des stages plus longs pour permettre à des ouvriers 
qualifiés d'accéder au niveau de technicien. 

L'élargissement n'est donc pas limité à une conscience plus aiguë du problème et ne 
se traduit pas seulement par l'augmentation des crédits disponibles (et donc des 
allocations versées aux stagiaires) . Le problème lui-même est défini de manière plus 
large. On peut prévoir un développement qui facilitera la seconde vie professionnelle 
des femmes ou des travailleurs âgés et qui répondra, plus généralement, à certains 
des besoins les plus urgents de la promotion du travail. 

L'exemple des pays scandinaves mériterait d'être étudié de plus près, et tout par
ticulièrement celui du Danemark. Une loi, fort ambitieuse, de 1960 y prévoit une 
formation complémentaire pour tous les ouvriers non qualifiés de l'industrie danoise. 
L'application progressive de cette loi, qui étend la reconversion jusqu'à l'éducation 
généralisée des adultes sans qualification, mériterait d'être suivie. 

c) L'éducation des adultes, au sens traditionnel du terme, c'est-à-dire la formation 
civique et culturelle (destinée en fait souvent à des travailleurs), est très inégalement 
développée dans les six pays. Active en Allemagne et aux Pays-Bas, elle l'est beaucoup 
moins en France et en Italie, malgré des efforts récents. Elle a longtemps été consi
dérée comme radicalement distincte de la formation professionnelle: celle-ci, en effet, 
relevait de la vie économique; celle-là, au contraire, formait des hommes cultivés, 
des animateurs, des citoyens actifs. Il est clair aujourd'hui que la distinction s'estompe 
ou, en tout cas, que la collaboration entre le~> deux enseignements est nécessaire. 
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D'une part, en effet, la définition de ce qui est professionnellement utile s'élargit: 
l'histoire de l'art est-elle pure matière de culture ou matière professionnelle pour le 
spécialiste de publicité? Les sciences humaines ne sont-elles qu'un ornement pour 
l'administrateur, à tous les niveaux? La géographie, l'histoire n'ont-elles qu'un intérêt 
de culture pour les métiers du commerce? Dans un monde qui s'élargit et se diversifie, 
la distinction du gratuit et de l'intéressé devient fragile. 

D'autre part, le but même que se proposait l'éducation des adultes, notamment dans 
les pays anglo-saxons, c'est-à-dire de fournir à la vie démocratique des citoyens 
capables d'y tenir une place active, la rapproche aujourd'hui de la vie professionnelle. 
C'est souvent dans le métier que commence l'apprentissage de la démocratie, de ses 
règles et de ses responsabilités. La crise politique qu'a traversée la France a eu au 
moins le mérite d'y populariser cette conviction. La formation syndicale aujourd'hui 
comporte un apprentissage du droit du travail et de la sécurité sociale comme de 
l'économie. Elle s'efforce de rendre le militant sensible aux problèmes de son industrie 
et de sa région. Elle s'appuie souvent sur le perfectionnement professionnel du 
salarié et peut y contribuer en élargissant son horizon intellectuel. 

On ne saurait confondre l'éducation qui permet aux adultes une vie de loisir plus 
riche et celle qui leur donne un métier plus qualifié. Fréquenter un club de photo
P-raphie et suivre un cours de résistance des matériaux restent bien deux activités 
distinctes. Mais elles peuvent s'épauler mutuellement, et les programmes de promo
tion professionnelle font une part légitime, dans les soirées et les jours de liberté, 
aux intérêts non professionnels des stagiaires. En ce sens, l'éducation des adultes au 
sens étroit est une partie de la promotion sociale ou de l'éducation permanente au 
même titre que la promotion professionnelle et en collaboration étroite avec elle. Les 
services de formation des entreprises l'on souvent fort bien compris. 

4. Derrière tout projet d'éducation, il y a une vision de la société souhaitée. L'éduca
tion permanente, telle qu'elle est conçue aujourd'hui, préfigure une société assez 
différente de celle que nous connaissons. Il n'est peut-être pas vain d'en esquisser 
quelques traits. 

On nous promet souvent pour un avenir proche l'avènement d'une civilisation des 
loisirs. Si l'on entend par là que le temps de travail officiellement exigé a tendance 
à se réduire, et que les moyens d'occuper le temps libre augmentent, cela est peu 
contestable. Depuis une dizaine d'années, la durée moyenne du travail a un peu 
diminué dans les six pays (y compris la France, si l'on tient compte de l'allongement 
des congés payés) , et le développement du tourisme et de tous les instruments de 
loisir, de l'automobile à la télévision, montre qu'on utilise plus activement le temps 
libre. Mais, à presque tous les niveaux d'activité, et davantage aux niveaux élevés, 
le temps nécessaire pour se tenir au courant et rester au niveau de son métier 
augmente. Le cadre, l'administrateur, le fonctionnaire de responsabilité, le professeur 
ont peut-être des horaires plus chargés qu'ils n'ont jamais été, le cadre moyen, le 
technicien, l'enseignant ne voient pas les exigences de leur travail diminuer, bien au 
contraire. Il est vrai qu'elles peuvent changer de forme; il y entre une part plus 
grande de travail qu'aucun supérieur n'exige ni ne contrôle, de travail que l'individu 
s'impose pour tenir sa place et garder sa compétence. Il n'est pas aventuré de prévoir 
le temps où le développement personnel tiendra une place importante et reconnue 
dans l'activité de travail. Le nombre d'heures d'activité n'en sera pas réduit, même 
si l'autonomie de cette activité augmente. Temps « libre », si l'on veut, puisqu'il 
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échappe aux contraintes directes du métier, mais non temps de détente ou d'inactivité. 
Ce qui est déjà le sort de tous les cadres qualifiés a chance de devenir de plus en plus 
commun. La civilisation du loisir sera probablement tout autant, et même davantage, 
une civilisation de l'éducation. 

Une telle perspective implique, bien entendu, un accroissement considérable des 
établissements et des moyens d'enseignement, du personnel spécialisé et des crédits 
affectés. Devant la montée des budgets de l'enseignement, est-il nécessaire de souligner 
que ces dépenses deviendront énormes dans les décennies à venir? Mais ces investisse
ments- car il fait peu de doute aujourd'hui que les dépenses d'enseignement doivent 
être rangées dans cette catégorie - n'auront leur effet que par une transformation 
de la fonction même d'éducation, qui doit aussi se diffuser à tous les niveaux. La 
civilisation de l'éducation suppose aussi une société éducative, où l'autorité, 
hiérarchique ou fonctionnelle, s'accompagne d'un devoir de former et d'enseigner, 
où l'effort personnel de chacun pour acquérir plus de capacités est reconnu, encouragé 
et aidé. Il ne s'agit pas seulement d'écarter les obstacles et les préjugés qui gênent 
ou arrêtent les individus qui veulent se former (combien y a-t-il aujourd'hui d'autodi
dactes possibles que l'ironie ou le mépris de leur milieu a arrêtés? Celui qui étudie 
n'est-il pas trop souvent encore considéré, dans sa famille comme par ses collègues 
de travail, comme un attardé qui rêve de se retrouver enfant à l'école?). Mais il faut 
aussi que se forme un entourage favorable. Toute compétence spécialisée tend à 
créer autour d'elle, par les contacts directs, les associations, les conférences, les 
publications, une communauté éducative qui soutient, stimule et sanctionne les 
efforts de ses membres. La société éducative est faite de la multiplication de telles 
communautés. 

Le développement de l'individu par l'éducation permanente ne peut donc suivre un 
curriculum établi une fois pour toutes. Il doit être un programme personnel. Les 
institutions doivent donc lui offrir un nombre suffisant de choix et d'orientations, 
lui permettant d'établir lui-même son menu, mais aussi de trouver les conseils néces
saires pour le faire. 

Un tel programme est sujet à révisions périodiques et ne peut être établi que peu 
à peu, par morceaux, avec pour seule continuité celle d'une évolution personnelle, 
sociale et professionnelle. 

Utopie? Plutôt perspective à long terme et qui doit servir à orienter plus efficacement 
les actions immédiates. Même si nos préoccupations sont aujourd'hui de boucher 
des trous et de faire face à des besoins urgents, il n'est pas inutile de se demander 
si les moyens que nous employons sont tous provisoires et destinés à disparaître 
avec le mal qui les a fait naître, ou s'ils s'inscrivent dans un ensemble cohérent. Les 
méthodes et l'organisation de la promotion sociale peuvent et doivent contribuer à 
l'établissement de la civilisation de l'éducation. 

11. MÉTHODES 

Toutes les recherches pédagogiques, que ce soit des études en forme ou l'expérimenta
tion quotidienne de milliers de professeurs et de moniteurs, comportent des enseigne
ments pour la formation des adultes. Il serait fastidieux d'entrer dans le détail des 
techniques et des instruments pédagogiques, d'autant plus long que les matières à 
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enseigner et les situations sont plus diverses. Nous nous efforcerons donc seulement 
de relever quelques principes généraux qui nous semblent propres à la formation des 
adultes. Ils découlent naturellement de notre analyse précédente. 

1. Un enfant ou un adolescent n'est certes pas une matière vierge que l'éducateur 
peut pétrir à sa volonté. Il a des goûts, des intérêts, des aptitudes, un milieu familial. 
Un enseignement efficace doit, non pas les ignorer, mais bâtir sur eux. Mais le pro
blème est encore bien plus grand pour un adulte: il a une personnalité forgée, une 
expérience, parfois durement acquise, une vision, plus ou moins claire, de son avenir, 
des responsabilités. Le savoir qu'on peut lui offrir ne vient pas de lui-même se ranger 
dans des cases toutes prêtes. Pour se développer, l'adulte doit aussi se réformer, 
remettre en cause des habitudes intellectuelles et affectives. Le changement des atti
tudes est inséparable de l'acquisition des connaissances. 

Tous ceux qui ont enseigné à des adultes connaissent bien la difficulté majeure de 
leur tâche. L'étudiant adulte est avide d'acquérir, et son sérieux, son humilité 
devant les faits, son respect du savoir sont souvent très supérieurs à ceux de l'ado
lescent; mais il cherche souvent à accumuler plutôt qu'à organiser et révise difficile
ment ses cadres de pensée. Il manque de méthode, mais aussi de souplesse d'esprit. 
Il additionne plus qu'il n'élabore. La première tâche est souvent d'ébranler ses 
certitudes, de l'obliger à sortir du cadre étroit et rassurant de sa spécialité, de 
remettre en cause l'acquis pour lui permettre d'acquérir davantage. 

Cette tâche est d'autant plus difficile qu'il est resté plus longtemps éloigné de l'ensei
gnement. L'avantage d'une éducation vraiment permanente est qu'elle maintiendrait 
intacte cette faculté de révision qui, contrairement à ce qu'on croit souvent, reste 
parfaitement possible très tard dans l'âge adulte, mais que le manque d'exercice 
supprime rapidement. Mais, même à supposer réalisé un enseignement beaucoup 
plus continu que celui que nous connaissons aujourd'hui, la difficulté n'en subsisterait 
pas moins: la vie intellectuelle, même sans interruption, procède par étapes et par 
pa1iers, tout comme la vie professionnelle. Pour passer de l'un à l'autre, il faut 
défaire à nouveau et reconstruire. 

Comme l'ont montré des études sur l'acquisition des connaissances techniques, il y 
a souvent un fossé entre l'enseignement reçu autrefois et la pratique du métier. Cette 
dernière a obligé à des raccourcis (un critère simple suffit pour distinguer des 
appareils), à des recettes (des procédés pratiques dont on est sûr, sans savoir les 
analyser dans le détail), à des analogies, fructeuses ou hasardeuses. Elle a conduit 
aussi à la connaissance d'un dédale de détails techniques indispensables, qui peuvent 
faire perdre de vue les lois générales. Le technicien respecte la science, mais souvent 
de loin, avec une crainte respectueuse qui s'affirme par le mépris de la vulgarisation 
et la difficulté à retrouver les principes dans les démarches quotidiennes. Il la connaît 
plus qu'il ne croit et moins qu'il ne voudrait. Un des principes de la pédagogie consiste 
donc à faire rentrer le savoir abstrait dans la pratique quotidienne, à déconcerter 
en montrant la complexité des phénomènes derrière la simplicité d'un indice comme 
à rassurer en montrant quelques grandes lois derrière la variété des phénomènes. 

Ce qui est vrai des connaissances techniques et scientifiques l'est aussi de l'économie, 
de l'administration, de la gestion. Il faut assurément éviter d'accabler l'étudiant sous 
l'abstraction et la théorie. Mais, si le choc de l'enseignement doit être aménagé, pour 
être supportable et fructueux, il ne peut être supprimé. Il est au contraire un élément 
stratégique de la pédagogie. 
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Cet ébranlement nécessaire des cadres conceptuels et des attitudes risque moins 
d'être négligé aujourd'hui, où la mode a popularisé des méthodes de discussion et de 
réunion de groupes qui visent explicitement ce but. Même si on laisse de côté leur 
objet proprement psycho-social, qui est de sensibiliser les individus aux phénomènes 
psychologiques et de les rendre capables de les apercevoir, les différentes méthodes 
de discussion de groupe sont en effet un instrument puissant pour la modification 
des attitudes. Aucun cours et aucun discours n'auront jamais l'efficacité d'une discus
sion librement conduite pour obliger les participants à réviser leurs idées et à faire 
face aux problèmes. La manipulation, toujours possible, est assez peu à craindre 
dans l'enseignement, du fait même de sa continuité. Assurément, la discussion de 
groupe ne résout pas tous les problèmes et, sauf dans des intentions strictement 
thérapeutiques, il faut redouter la discussion à vide. Mais elle peut être un instrument 
efficace d'éducation mutuelle. 

L'ébranlement nécessaire ne concerne pas seulement les savoirs. Comme nous ]'avons 
dit, la promotion aboutit aussi à un changement de rôle social. Passer d'un niveau 
professionnel au niveau supérieur, c'est souvent passer d'un rôle qui consiste à 
résoudre les problèmes posés par d'autres (ou à apporter sa contribution à leur 
solution) à un rôle qui consiste à les identifier et à les poser. Là aussi, on ne peut 
y parvenir qu'en déconcertant (en faisant découvrir les difficultés cachées et les voies 
nouvelles possibles) et en rassurant (en montrant qu'on peut progresser avec méthode 
dans un domaine qu'on ne connaît pas encore). On peut y parvenir notamment en 
obligeant les étudiants adultes à explorer des problèmes neufs pour eux. Si une 
école qui transforme des techniciens en ingénieurs fait une place à des exposés sur 
la philosophie ou à des réunions de culture musicale, ce n'est pas seulement pour 
répondre à la curiosité intellectuelle des stagiaires, encore moins pour leur donner 
un vernis superficiel qui leur permette de briller dans la conversation. C'est pour 
leur faire éprouver, sur un terrain pour eux instable, la validité d'une démarche 
intellectuelle et les certitudes d'une méthode. 

La promotion est aussi un changement de milieu, quelles que soient les fidélités que 
garde le promotionnaire à ses origines. Elle suppose un dosage différent, dans les 
rapports avec autrui, de la soumission et de l'autorité, de la discipline et de l'initiative, 
du respect et de la critique. Cet apprentissage est certainement aussi difficile que 
celui des mathématiques ou de l'économie et il est moins aisé d'en définir les étapes. 
La formation générale, c'est-à-dire l'éveil de la curiosité et l'acquisition d'une méthode, 
quel que soit le domaine auquel s'appliquent cette méthode et cette curiosité, est 
encore la meilleure réponse possible. 

Reste que les meilleures démarches pédagogiques sont d'une efficacité limitée si les 
attitudes et les efforts qu'elles font naître chez l'individu ne trouvent pas de soutien 
extérieur. Il existe, bien sûr, une communauté de promotionnaires, d'autant plus 
forte qu'ils passent plus de temps ensemble (très faible, souvent dans les cours du 
soir, où les éléves se connaissent parfois à peine). Mais au-delà, le milieu familial 
peut avoir une influence décisive. Au moment d'une surcharge de travail, d'une 
fatigue plus grande, d'une maladie, la décision de continuer ou non dépendra pour 
une grande part de l'appui de la femme. L'éducation demande du temps soustrait 
à la vie familiale. Plus grave encore, elle peut éloigner l'un de l'autre les deux 
membres d'un couple qui ne suivent pas le même chemin. Ce n'est ni un luxe ni une 
élégance inutile que de prévoir la formation des conjoints, ce peut être au contraire 
une condition de succès. 



Mais plus importante encore est l'action sur le milieu professionnel. L'effort isolé 
d'un individu dans une entreprise est normalement mal vu, sauf peut-être de quelque 
chef compréhensif. Il sera d'autant mieux accueilli qu'il sera imité. Une politique 
de formation et de promotion dans les entreprises et les administrations peut seule 
donner un cadre favorable à l'effort individuel. Dans ce cas, le succès des uns sert 
::.ux autres d'exemple en frayant la voie, en les stimulant, en déclenchant un mouve
ment général. Toutes les expériences de promotion supérieure du travail concordent 
sur ce point: un technicien qui devient ingénieur en met en mouvement dix qui se 
perfectionnent et transforme l'atmosphère d'un service. 

Les besoins ressentis immédiatement sont si grands qu'on peut tirer de cette constata
tion une politique: l'éducation permanente dans l'entreprise pourrait se démultiplier 
par la formation, en progression géométrique, de formateurs à tous les échelons de 
responsabilité. Avec les conseils pédagogiques d'un institut spécialisé, organisant 
des stages brefs de préparation et de contrôle, c'est l'ensemble des cadres qui pourrait 
être mobilisé pour la formation. 

2. Si l'on considère, après l'esprit de l'enseignement, la méthode qu'il doit suivre, 
il faut relever quelques traits particuliers de l'enseignement aux adultes. 

Tout d'abord, l'éducation d'un adulte repose sur un projet individuel de développe
ment. Quelque soin qu'on ait mis à l'élaboration des programmes d'enseignement, 
ils ne peuvent constituer qu'un vêtement de confection qu'il faudra retoucher au gré 
du client. La première qualité des programmes doit donc être la diversité, pour 
permettre un choix étendu, et la souplesse, pour qu'ils puissent être adaptés. Il faut 
donc rechercher des moyens et des instruments d'enseignement qui favorisent au 
maximum son individualisation. Pratiquement, cela signifie que la progression doit 
pouvoir se faire à des cadences variables, que la graduation des travaux pratiques 
doit être souple, qu'une place importante doit être faite aux travaux individuels 
d'application, aux «projets » individuels ou collectifs, c'est-à-dire aux études d'ap
plication orientées selon les intérêts des participants; cela signifie aussi que le 
groupement des matières étudiées doit étre aussi libre que possible et laissé au 
choix de l'intéressé; enfin que, si un diplôme doit être décerné, il doit reposer sur un 
système de points plutôt que sur un examen unitaire, et que les points doivent être 
acquis par une réalisation individuelle plutôt que par le passage d'une série prédé
terminée d'épreuves. 

Sans entrer dans le détail technique, il est nécessaire, à ce sujet, de souligner l'impor
tance des enseignements programmés, dont le principe fait tout l'intérêt des machines 
à enseigner. Ils ne sont, certes, applicables qu'à des matières où la progression peut 
être suffisamment rigoureuse pour être analysée en éléments successifs. Mais dans 
ces limites, ils offrent, sous leurs diverses formes, l'avantage majeur de proportionner 
exactement la vitesse d'acquisition aux capacités de l'étudiant, de répondre à ses 
erreurs éventuelles et de lui indiquer les détours nécessaires, enfin de vérifier à chaque 
étape la solidité des connaissances acquises. Pour programmer un enseignement, il 
faut assurément un très gros effort d'analyse logique et d'étude pédagogique. Mais 
cette explicitation des connaissances à acquérir et des voies pour y parvenir permet 
une adaptation aux besoins de l'étudiant qu'aucun exposé oral ne peut atteindre. Le 
principe peut, rappelons le, s'appliquer à la composition des manuels. Sous une 
forme ou sous une autre, l'enseignement programmé peut offrir un moyen très efficace 
d'individualiser l'acquisition des connaissances. 
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Bien entendu, cette individualisation ne s'oppose nullement à ce qu'on tire bénéfice 
de l'éducation mutuelle. Elle peut déjà être utile chez l'enfant, en développant le 
sens critique et la capacité de communiquer, mais plus encore chez les adultes, qui 
ont une expérience déjà approfondie et qui ont souvent besoin de la confronter avec 
celle des autres pour la tirer au clair et l'analyser. Les sessions de formation dans 
l'industrie, notamment à l'usage des contremaîtres, nous ont familiarisés avec cette 
pratique. Elle peut avoir un emploi assez large, non seulement pour déclencher une 
réflexion ou une étude, mais pour contrôler son déroulement et ses résultats comme 
pour l'enrichir. A la limite, le rôle de l'enseignant peut se ramener à cette éducation 
mutuelle dans la mesure où il ne domine plus le groupe de travail, mais se borne à 
l'animer, où il est, la plupart du temps, un membre du groupe parmi d'autres. 

De toute manière, l'éducation permanente des adultes doit être en partie une auto
éducation. Elle donne donc une importance accrue à la qualité du matériel pédago
gique disponible et à l'efficacité des moyens de documentation: les manuels peuvent 
être imparfaits, incomplets ou allusifs, ou d'abord difficile, quand ils ne sont que 
l'instrument d'un professeur. Ils doivent être conçus tout différemment, aussi bien 
dans l'exposé des matières que dans la place, la fréquence et la gradation des 
exercices, si un homme seul doit pouvoir les lire. Plus encore, les revues critiques, 
les documents, les fichiers de bibliothèques et des centres de documentation doivent 
être considérablement étendus, diversifiés, explicités, s'ils sont destinés non plus à 
des spécialistes rompus à leur usage, mais à des profanes qui veulent s'initier. Les 
moyens techniques du travail individuel devraient être vulgarisés. 

Le rôle même de l'enseignant risque d'en être profondément transformé. Les pro
grammes automatisés peuvent le libérer de la partie la plus routinière de sa tâche. 
Son rôle sera plutôt de les concevoir, ou en tout cas de les corriger et de les contrôler. 
En revanche, s'il n'est plus un distributeur d'informations, il doit plus que jamais 
être l'orienteur, le tuteur, le guide, le contrôle dans la recherche des faits et des 
idées. Documenta1iste et initiateur, chargé surtout de faire le pont entre les désirs 
d'un individu et les moyens de formation accessibles et de suivre son cheminement, 
donnant l'exemple par ses propres travaux, il doit aussi coordonner son action avec 
celle de ses collègues, des bibliothécaires, des psychologues, des orienteurs pour 
assurer à tout candidat à l'éducation permanente un ensemble efficace de services. 
Le contrôle des résultats de l'enseignement doit sans doute, dans beaucoup de cas, 
faire l'objet d'un constat en forme, c'est-à-dire d'un diplôme, valeur négociable sur 
le marché du travail et qui donne quelque sécurité au demandeur de travail comme 
à l'employeur. Mais ce constat terminal, outre qu'il devrait être diversifié en degrés 
de succès plutôt qu'aboutir à la distinction tranchée du succès et de l'échec, doit 
être ramené à sa valeur réelle, celle d'un signe extérieur d'éducation. Le vrai contrôle 
quotidien des progrès devrait être confié pour l'essentiel, avec l'aide de l'enseignant, 
à l'étudiant lui-même ou, dans certains cas, au collège de ses pairs. Si l'éducation 
des adultes est un projet individuel et en partie une auto-éducation, il est indis
pensable que l'adulte apprenne à apprécier le résultat de ses efforts, à se corriger 
lui-même, à chercher les raisons de ses erreurs ou de ses fourvoiements. Même si c'est 
acceptable pour l'enfant - et rien n'est moins certain - il n'est pas normal que 
l'adulte vive, au cours de son effort d'éducation, dans un monde où la vérité est 
déjà toute écrite, où quelqu'un la possède de toute éternité, alors que toute sa vie 
professionnelle lui démontre qu'elle est à chercher et à établir et que toute vie intellec
tuelle repose sur la même conviction. 

2RR 



Les exemples que nous avons pris viennent surtout du commerce et de l'industrie. 
Mais les principes pédagogiques ne sont pas valables seulement pour les salariés. 
La nécessité de ne pas confondre l'éducation permanente avec quelques années sup
plémentaires d'enseignement obligatoire répartis au cours de la vie est peut-être plus 
évidente encore dans le cas des indépendants: l'exploitant agricole qui veut améliorer 
sa gestion ou ses façons culturales, le petit commerçant qui se préoccupe des circuits 
de la distribution ou du marché, l'artisan qui veut prévoir comment son habilété 
peut trouver son meilleur emploi dans un monde industriel ne participeront à 
l'éducation permanente que s'ils voient, dans les enseignements et les moyens de 
culture qui leur sont offerts, une réponse à leurs problèmes propres, personnels et 
économiques. L'organisation sera assurément différente, mais l'esprit de l'enseigne
ment sera fondamentalement le même, comme le montre les succès de l'éducation 
populaire dans l'agriculture ou les méthodes pédagogiques employées dans les cercles 
d'agriculteurs. 

Si l'application en est difficile et doit être cherchée minutieusement dans chaque 
situation et dans chaque métier pour revêtir une forme efficace, les préceptes sont 
finalement simples et ils valent même dans les expériences limitées de reconversion, 
de recyclage ou de rattrapage: donner le primat à la curiosité, à la capacité de poser 
des questions sur l'acquisition d'un savoir complet; à la méthode, manière de se 
documenter, d'examiner, de raisonner, de contrôler, sur le contenu; à l'apprentissage 
des langages fondamentaux, langue nationale, mathématiques ou concepts de base 
d'une discipline, sur le détail de l'application. Entraînement mental ou art d'ap
prendre, toutes les méthodes de formation révèlent la valeur éminemment pratique 
de l'enseignement fondamental. Former des adultes, ce n'est pas seulement ajouter 
au stock d'informations qu'ils possèdent, c'est améliorer leurs instruments intellec
tuels pour permettre à l'effet de la réunion, des cours, du stage ou de la période 
d'enseignement de se poursuivre à long terme, par l'effort propre de l'étudiant. 

III. STRUCTURE ET ORGANISATION 

Si l'objet de l'éducation permanente est aussi vaste que nous l'avons défini et si ses 
méthodes reposent sur le principe de l'individualisation de l'effort éducatif, il serait 
peu raisonnable d'essayer de bâtir un système d'éducation des adultes aussi bien 
structuré et aussi bien défini que le système d'enseignement des jeunes. La diversifica
tion et la souplesse doivent être la règle. Elles excluent une construction rigide et 
définitive. Une part importante doit être faite à des initiatives décentralisées, aussi 
bien pour le développement d'activités qui sont encore très insuffisantes que pour 
leur bon fonctionnement. 

On n'en saurait conclure qu'il suffit de laisser faire, en ordre dispersé, les entreprises 
et les syndicats, les associations et les municipalités, voire les marchands de cours. 
Des encouragements, des aides, des compléments, des garanties doivent être apportés, 
et pour que cet effort soit efficace, il faut qu'il obéisse à une vision d'ensemble. Par 
son coût comme par ses conséquences, l'éducation permanente est une affaire d'intérêt 
public, national ou international. 

1. La réussite de l'éducation permanente suppose réunies des conditions préalables. 
Elles sont banales, mais. cela ne dispense pas de les ét1umérer. 
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a) Toutes les études qui ont porté sur le public des étudiants adultes aboutissent à 
quelques conclusions similaires: parmi ceux qui poursuivent leur éducation, qu'il 
s'agisse de perfectionnement professionnel, de culture ou de formation civique, ceux 
qui ont déjà fait des études pendant leur jeunesse sont plus nombreux qu'ils ne le 
sont dans la population d'origine. Au ciné-club ou au centre culturel, les médecins, 
les cadres, les enseignants ont une place disproportionnée par rapport aux ouvriers 
semi-qualifiés ou aux manœuvres. Dans les cours de promotion, même s'ils n'exigent 
pas de diplôme au départ et s'ils sont conçus pour être accessibles à tous, les tech
niciens sont plus nombreux que les ouvriers, et les anciens élèves de l'enseignement 
secondaire plus que ceux qui n'ont pas dépassé l'école obligatoire. A cette loi de 
sur-représentation des instruits s'en ajoute une autre: le profit des cours est d'autant 
plus grand qu'il s'est écoulé moins de temps entre la sortie de l'enseignement pour 
les jeunes et le début de l'enseignement pour adultes. Ce qui revient à dire que les 
chances de progrès par l'éducation permanente sont en relation directe avec le nombre 
d'années d'enseignement reçues. On ne saurait fixer avec précision un seuil au-dessous 
duquel le progrès est plus tard ou impossible ou très limité mais il est très probable 
que, sauf pour des individus exceptionnellement doués ou dans des circonstances 
très favorables, le niveau qui permet plus tard un développement satisfaisant est 
très au-delà de la fin de l'école primaire. 

Une élévation de la durée et du niveau de l'enseignement obligatoire est donc une 
des conditions préalables à un vaste développement de l'éducation des adultes. Une 
extension rapide de l'enseignement secondaire, avec une certaine modification du 
niveau des différentes branches de cet enseignement, en est une condition très 
favorable. Une augmentation rapide du nombre d'étudiants dans l'enseignement de 
niveau supérieur y contribuerait aussi de manière importante. 

Dans les deux derniers cas, et tout particulièrement pour l'enseignement supérieur, 
l'extension suppose une diversification et un assouplissement. Une université exigeante 
sur les conditions d'admission, rigide dans ses programmes, soumise à la loi du tout 
ou rien dans ses dipLômes n'encourage guère l'afflux des étudiants ou en tout cas 
n'est guère préparée à en tirer le meilleur parti. Les modifications qui, çà et là, 
sont venues corriger ces défauts, semblent encore fort insuffisantes. 

Nous ne pouvons ici développer ces remarques, qui relèvent d'une autre étude. Mais 
l'éducation permanente, si elle n'est pas l'enseignement des jeunes, garde avec lui 
des liens profonds. 

b) Un des grands freins au développement de l'éducation permanente, même lors
qu'on peut trouver des enseignants et des étudiants qui demandent leur concours, 
est la pénurie de moyens de travail et de documentation. Entre la bibliothèque 
populaire, qui dispose de livres de lecture et de culture générale, et la bibliothèque 
spécialisée, réservée en fait aux spécialistes et aux chercheurs, il n'y a pas assez de 
centres de documentation de niveau moyen: des centres de documentation spécialisés, 
par exemple des centres de documentation technique, pourraient, au niveau régional, 
fournir les moyens de travail indispensables. Cela supposerait non seulement que les 
heures de fréquentation, les prêts à domicile, les prêts entre centres et entre biblio
thèques soient aménagés, mais aussi que des moyens suffisants soient donnés aux 
documentalistes pour élaborer les fichiers, faire des recherches bibliographiques sur 
demande et conseiller ceux qui veulent les consulter. Des services de photocopie 
et de reproduction de documents devraient être assurés à des prix modiques, pour 
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l'usage individuel comme pour celui de l'enseignement. L'effort, souvent considérable, 
qui a été fait par les bibliothèques publiques comme par les centres de documentation 
d'entreprises devrait aboutir à une collaboration locale ou régionale qui mettrait en 
commun la documentation à destination du grand public ou des spécialistes, de 
préférence à proximité immédiate des lieux d'enseignement. La multiplication des 
documents ne pose plus aujourd'hui de problèmes techniques. Les problèmes juri
diques sont certainement solubles. Les ressources à dégager sont assurément impor
tantes, elles ne sont pas d'un ordre de grandeur disproportionné par rapport aux 
autres dépenses d'éducation. 

Les manuels et les instruments pédagogiques devraient être diversifiés: dans une 
même matière, il peut y avoir plusieurs voies d'accès, plus ou moins difficiles, et avec 
des détours plus ou moins compliqués. On n'a pas jusqu'ici, au moins en France, 
fabriqué des manuels destinés explicitement aux niveaux élémentaires de l'éducation 
des adultes (qui sont évidemment fort différents du même niveau de connaissances 
dans l'éducation des jeunes). Les autorités publiques peuvent- et elles commencent 
à le faire- jouer un rôle d'orientation et de stimulation. Sans prendre la place des 
éditeurs et des libraires, elles peuvent appeler les initiatives, relever les besoins, 
abaisser les coûts. Des réseaux nationaux ou internationaux d'information sur le 
matériel pédagogique disponible contribueraient à cette œuvre. 

c) Il est impossible, enfin, de ne pas aborder la difficile question de la durée du 
travail. Bien que la tendance ait été, dans les dix dernières années, à une légère 
réduction de cette durée dans les six pays, elle reste encore élevée dans beaucoup de 
branches. Il va sans dire que des horaires qui atteignent et dépassent 48 heures par 
semaine laissent fort peu de place au travail personnel, sinon dans des conditions 
qui ne sont pas loin d'être héroïques. On peut évidemment penser que la tendance 
actuelle se poursuivra, mais cette diminution ne peut être qu'assez lente et il est 
peu probable qu'elle suffise à stimuler considérablement la formation. 

La solution véritable, dans l'immédiat, est donc moins dans la réduction globale des 
horaires, si souhaitable qu'on puisse la juger pour d'autres raisons, que dans une 
réduction sélective. Beaucoup d'entreprises, déjà, accordent à ceux de leurs salariés 
qui suivent des cours du soir un peu de temps libre pour s'y rendre et même, sous 
certaines conditions de pertinence du cours choisi, de sérieux de l'établissement et 
de succès dans les études, maintiennent le salaire des heures perdues. Une généralisa
tion de ces pratiques pourrait être obtenue si l'Etat concédait aux entreprises des 
avantages, notamment fiscaux, en contrepartie de ces dépenses. De même, les congés 
d'éducation pourraient être plus libéraux et mieux compensés, soit par l'entreprise 
elle-même (en France, le comité d'entreprise peut aujourd'hui les indemniser), soit 
par des allocations publiques. La grande difficulté est que cette pratique est évidem
ment plus facile à adopter pour les entreprises d'une certaine taille. Les formules 
pour les petites entreprises sont le plus souvent encore à inventer. 

Il serait possible aussi de mettre à profit les variations saisonnières de l'activité. 
Même sans citer les cas extrêmes du bâtiment ou de l'agriculture, l'heure de travail 
du salarié n'a pas en fait la même valeur aux différents mois de l'année. Des liens 
plus étroits entre les branches d'activité et les institutions d'enseignement permet
traient de placer des stages ou des cours intensifs pendant les périodes creuses ou 
moins actives. 
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Enfin, l'aménagement des horaires, c'est-à-dire une disposition différente des heures 
de travail dans la journée ou dans la semaine, même sans modification de leur total, 
peut, dans beaucoup de cas, faciliter l'œuvre d'éducation, à condition, là aussi, que 
des accords avec les établissements d'enseignement assurent qu'il peut atteindre cette 
fin. Une organisation par branche ne ferait même pas obstacle à la diversification des 
horaires dans les grands centres que certains souhaitent pour étaler les pointes de 
transport et plus généralement les encombrements ( 1 ). 

2. L'entreprise- nous prenons ce mot au sens large pour désigner toute unité de 
travail, usine, banque, administration publique - a, de toute évidence, un rôle 
majeur à jouer dans l'éducation des adultes. Tout d'abord, c'est dans la vie de travail 
que peuvent être le mieux détectés les besoins de formation et les capacités de se 
former. Sans doute, l'association de parents d'élèves, la société sportive locale, 
l'association de culture populaire, le syndicat ou le parti politique peuvent être et 
doivent être des occasions pour leurs membres actifs de mesurer leurs manques et 
leurs possibilités. Mais les épreuves qui révèlent le mieux leurs insuffisances et leurs 
aptitudes sont, pour la majorité des adultes, des épreuves professionnelles. Plus d'un 
adulte, il est vrai, s'est révélé à lui-même et aux autres dans des activités latérales, 
parce que, trésorier ou secrétaire d'un groupe, il a dû s'inventer des capacités d'orga
nisation et de réflexion qu'il ignorait et que son métier ne demandait pas. Mais, 
quelle que soit l'importance de ces carrières parallèles, la vie de travail est le plus 
souvent centrale, ne serait-ce que parce que, même si une ambition définie ou les 
chances de la satisfaire font défaut, cette vie est l'occasion des principaux contacts 
sociaux et la source du statut. Les conseils, les critiques, les appréciations des com
pagnons de travail et des supérieurs sont probablement ceux qui exercent la plus 
forte influence. 

En outre, l'éducation des adultes diffère de celle des enfants notamment parce qu'il 
est plus difficile d'y semer pour un avenir lointain. On peut demander à un enfant 
de douze ans de s'appliquer à des matières pour lesquelles il n'éprouve qu'un intérêt 
médiocre et dont il ne peut apprécier l'utilité future (bien qu'il ne soit pas néces
sairement sage d'en faire une règle de l'enseignement). On ne peut demander à un 
adulte d'acquérir des connaissances dont il ne voit ni la pertinence ni l'utilisation. 
Toute éducation est un détour, et on ne peut en justifier de manière utilitaire chaque 
étape sans la stériliser. Mais le détour peut être plus ou moins grand, et il est 
nécessairement moins grand pour l'adulte, du fait même qu'il n'est pas totalement 
disponible, comme l'enfant ou l'adolescent. Il faut donc qu'il voie des objectifs pas 
trop éloignés, qu'il discerne les voies par lesquelles son progrès peut le conduire à 
un travail plus intéressant, ou mieux payé, ou ayant plus d'avenir. Même s'il a la 
volonté et les forces nécessaires pour viser loin, il faut qu'il ait des échelons de succès 
et des perspectives concrètes. Là encore, c'est dans son entreprise ou dans des entre
prises proches, que son travail lui fait connaître, qu'il peut obtenir l'un et l'autre. 
C'est là aussi, en contact avec les nécessités économiques, qu'il peut s'assurer que 
son effort ne le conduit pas dans une impasse, mais qu'il lui permet de répondre à 
un besoin. 

A dire vrai, les quelques études dont nous disposons sur les adultes qui se perfec
tionnent ne confirment qu'en partie ce que nous venons d'affirmer. Il est fréquent 

C) Il va sans dire que nous ne prétendons pas décider ici si cette mesure est souhaitable ou non. 
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que les promotionnaires n'aient qu'une idée vague de ce que pourrait être la récom
pense professionnelle de leur travail, qu'ils déclarent étudier« pour se perfectionner », 
sans viser un poste déterminé. L'expérience enseigne aussi que la promotion se fait 
souvent, surtout quand l'étudiant vient d'une entreprise petite ou moyenne où les 
débouchés sont restreints et les spécialisations peu nombreuses, par un changement 
d'employeur; et même que, psychologiquement, elle est souvent plus facile par 
l'entrée au moins dans un autre atelier ou un autre service, où l'on n'a pas connu le 
promu dans ses capacités antérieures. Mais si ces faits (dont il conviendrait d'évaluer 
plus précisément la fréquence) montrent qu'on ne saurait confiner la promotion 
dans une entreprise ni la réduire à un effort pour obtenir un poste bientôt vacant, 
ils ne diminuent pas la responsabilité de l'entreprise dans le déclenchement de la 
tentative de promotion. 

Les services de formation ont longtemps cherché leur équilibre: d'abord parce que 
la formation est parfois apparue aux employeurs comme une panacée à tous les pro
blèmes sociaux avant de trouver sa vraie place; ensuite, parce qu'une fonction nou
velle a souvent besoin, pour s'affirmer, d'être placée en dehors des cadres tradi
tionnels, qui risqueraient de l'étouffer. Mais, il fait peu de doute aujourd'hui qu'elle 
est un service fonctionnel, dont le succès se mesure à sa capacité de convaincre 
les échelons de la hiérarchie d'exercer leurs responsabilités et d'user de ses conseils 
techniques et des moyens qu'il peut offrir, et qu'elle prend sa place dans les ser
vices du personnel. Supposant une bonne analyse des postes et des fonctions comme 
une prévision des besoins de main-d'œuvre, appuyée sur une notation assez précise 
et assez souple pour faire apparaître les problèmes et les ressources des individus, elle 
n'est qu'un élément d'une politique d'ensemble du personnel. 

Le développement spectaculaire de la formation dans les entreprises montre assez 
que beaucoup de celles-ci ont pris conscience de leur devoir d'avoir une politique de 
formation. Assurément, ce développement est encore très inégal, même pour les 
grandes entreprises où le problème est à la fois plus évident et plus facilement so
luble. Mais il a été rapide depuis 1950. Descendant de la promotion et du perfec
tionnement des ouvriers qualifiés à la préparation au travail des semi-qualifiés, éten
dant les changements souhaités pour la maîtrise à toute la pyramide hiérarchique, 
généralisant le « recyclage » des cadres aux échelons supérieurs et inférieurs, la for
mation n'est pas loin, dans les meilleurs cas, d'intéresser tout le personnel de l'en
treprise. 

Le mouvement se poursuivra sans doute, poussé par les nécessités techniques ou 
celles de la concurrence dans beaucoup de cas et, souvent aussi, par l'appétit de 
carrière qui se généralise aujourd'hui parmi les salariés. Dès maintenant, sur le mar
ché très tendu des techniciens, des ingénieurs et des cadres, un des moyens efficaces 
de recruter du personnel de qualité est la promesse de possibilités de formation 
et de perfectionnement, l'affirmation d'une politique libérale d'éducation, la preuve 
que la promotion des cadres est prévue et organisée. En ce domaine, les petites en
treprises rencontrent naturellement plus de difficultés; mais des regroupements, no
tamment sous l'égide des associations professionnelles, peuvent y répondre en partie. 

Ce mouvement n'a pas effacé les différences entre branches. Certaines d'entre elles 
ont eu traditionnellement la préoccupation de la formation et de la promotion. C'est 
le cas, en Allemagne et en Belgique comme en France, des charbonnages; à un moin
dre degré, mais avec un important effort récent, de la sidérurgie. La nationalisation 
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de l'électricité et des chemins de fer a provoqué, en France, un énorme effort de 
promotion à tous les niveaux, jusqu'aux plus élevés. Une industrie jeune et en 
croissance rapide comme l'électronique se préoccupe particulièrement de ses tech
niciens et de ses ingénieurs. Sans vouloir faire un tableau complet, il faut relever une 
tendance: le développement de la promotion supérieure du travail, c'est-à-dire de la 
formation d'ingénieurs et de cadres par promotion. 

La formation d'ingénieurs, du fait qu'elle résulte généralement d'études de niveau 
universitaire après des études secondaires normales, n'est pas généralement classée 
dans la formation professionnelle. C'est cependant un fait d'expérience, confirmé 
par les statistiques disponibles, qu'un certain nombre de postes d'ingénieurs, et plus 
encore de cadres commerciaux ou administratifs, sont tenus par des individus sortis 
du rang. Ce qui est nouveau dans la promotion supérieure du travail, ce n'est donc pas 
la promotion elle-même, c'est qu'il ait été nécessaire de l'organiser. 

En France, notamment, à la voie déjà ancienne de promotion offerte par le Con
servatoire national des arts et métiers, se sont ajoutés des instituts d'université et 
des centres interentreprises, comme celui de Billancourt, ou couvrant une indus
trie, comme c'est le cas de l'industrie chimique. Nous avons déja mentionné l'œuvre 
des grandes entreprises nationalisées. La «production » totale est encore faible, par 
comparaison au nombre d'ingénieurs sortis de grandes écoles, elle n'est déjà plus 
négligeable. 

Mais il faut remarquer qu'il ne s'agit plus ici de formation d'entreprise. Le groupe
ment est de règle et l'appel à l'université fréquent. On touche ici les limites de ce 
qu'une entreprise, même grande, peut accomplir. 

3. Nous avons parlé jusqu'ici d'entreprises, sans préciser le partage des responsabi
lités et des pouvoirs. Mais on ne saurait ignorer qu'une action importante a été me
née dans divers pays par les syndicats de salariés. En Allemagne, par exemple, les 
activités éducatives, dans le domaine de l'éducation professionnelle, du syndicat des 
employés (DAG) ou de la confédération des syndicats (DGB) sont bien connues 
et généralement appréciées. Leurs activités d'éducation générale ou civique sont plus 
importantes encore. Parmi les associations qui interviennent dans la formation des 
adultes, les syndicats peuvent avoir, et ont dans certains pays, une place éminente. 
Mais dans l'entreprise elle-même ou dans les organisations professionnelles ou les 
conseils qui surveillent la formation, les syndicats ont réclamé - et généralement 
obtenu pour la formation professionnelle - d'être associés aux responsabilités et 
d'exercer un contrôle. On peut discuter sur les meilleures formules d'association 
(le niveau régional ou national pour les organismes interprofessionnels et pour 
les organismes de branche) et sur le partage des responsabilités: en France, les dif
férences de structure entre la formation professionnelle des adultes (relevant du mi
nistère du travail) et l'enseignement technique (relevant du ministère de l'éduca
tion nationale) montrent des solutions différentes dans le même pays. Les discus
sions depuis deux ans en Allemagne à propos de la législation demandée par les syn
dicats ou en Italie à propos de nouvelles lois sur l'enseignement et la formation 
professionnels prouvent que le débat est encore ouvert. 

Au niveau de l'entreprise et du groupe d'entreprise, il y a place pour une action 
paritaire en matière de formation et de promotion. Ce n'est pas s'aventurer beaucoup 
que de prédire que ces questions tiendront de plus en plus de place dans les négo-

294 



dations et les conventions. Entre les employeurs qui affirment leur droit à décider 
de la promotion de fait et les syndicats de salariés qui veulent s'assurer que la 
sélection des candidats et l'attribution des avantages qu'on leur consent se font avec 
une stricte impartialité, les discussions peuvent être longues et difficiles. Il serait 
cependant surprenant que cet investissement d'intérêt collectif qu'est l'éducation des 
adultes ne permette pas des accords. 

Mais il est douteux que le cadre professionnel soit toujours suffisant pour traiter de 
ces problèmes et à fortiori celui de l'entreprise. 

L'éducation des adultes est considérée généralement comme un investissement ren
table. Mais il ne l'est pas toujours pour celui qui le fait et, s'il est souhaitable que 
les entreprises encouragent l'effort de formation, il ne l'est pas qu'elles soumettent 
leur contribution à des engagements trop stricts de rester dans l'entreprise. Les abus, 
au reste, ne semblent pas nombreux et, de tous les formateurs, l'Etat est, à notre 
connaissance, celui qui exige les engagements les plus longs de la part de ceux dont 
il a payé la formation. Mais ce respect de la liberté individuelle pose bien évidem
ment un problème financier. Dans les branches où les spécialités sont assez peu 
transférables pour que les adultes formés aient peu de chances de s'en évader, une 
action concertée des entreprises de la branche, par leur organisation professionnelle, 
peut suffire. Mais ce n'est pas toujours le cas. 

Plus généralement, la formation des adultes devra normalement suivre les glisse
ments d'effectifs d'une branche à l'autre. Les branches où les effectifs baissent auront 
moins d'intérêt à financer la formation et probablement moins de moyens de le 
faire. Le même problème peut se poser entre les régions. Un régime national de 
surcompensation devra donc être établi pour équilibrer les dépenses sous peine de 
créer des inégalités, socialement indéfendables et économiquement fâcheuses. Les 
mécanismes peuvent être divers, de la taxe d'apprentissage (qui peut, en France, être 
affectée aux actions de promotion et dont on se propose d'élargir l'usage) à l'impôt 
pur et simple ou à l'organisation plus rigoureuse des contributions volontaires des 
sociétés. Mais il semble difficile qu'à la longue il n'y ait pas d'intervention de l'Etat. 
Le montant même des dépenses à envisager pousse dans ce sens. Aux Etats-Unis, 
les grandes universités privées, malgré tout leur prestige, vivent dans les diffi
cultés budgétaires, et la poussée des universités d'Etat en est une preuve. L'exten
sion, souhaitable à tous égards, de l'éducation permanente élèvera rapidement les 
budgets nécessaires bien au-delà des moyens des plus importantes unités privées. 
Bien plus, les compétences requises des formateurs sont, par définition, rares et, dès 
le niveau de technicien et plus encore à celui d'ingénieur, on les trouvera pour une 
bonne part dans l'Université et dans les laboratoires de recherche. Il ne serait ni 
rentable ni efficace pour une entreprise, même très grande, d'assurer elle-même le 
recyclage de ses ingénieurs. Même aux échelons plus modestes, le matériel pédago
gique, les méthodes, l'esprit même de l'enseignement conduisent de plus en plus à 
faire appel à des spécialistes extérieurs, fût-ce à titre de conseil, c'est-à-dire à des en
seignants. Enfin, la recherche pédagogique doit relever d'instituts spécialisés qui 
ont toute raison d'être d'attache universitaire. 

L'initiation privée, qu'elle vienne des employeurs ou qu'elle soit panta1re, d'asso
ciations ou d'instituts, n'a aucune raison de disparaître. Mais elle requiert une aide 
technique, des subventions, l'appui sur un appareil officiel d'enseignement et une 
coordination. 
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4. Les organismes publics qui peuvent intervenir dans la promotion sociale sont 
nombreux. Sans même parler des collectivités locales, municipalités ou départements 
(régions), qui ont un rôle très différent selon le degré d'autonomie qui leur est ac
cordé par la loi et la pratique de chaque pays, plusieurs ministères sont directement 
intéressé: un partage se fait d'abord entre l'éducation nationale et le travail, selon 
des règles différentes dans les différents pays. Si un regroupement peut être souhaita
ble pour faciliter une réforme profonde - c'est un des arguments principaux de 
ceux qui, en Italie, ont plaidé pour un ministère unique ou en tout cas un orga
nisme centralisateur interministériel de la formation professionnelle - il n'est pas 
toujours nécessaire. On peut défendre l'idée que doivent coexister un appareil souple, 
plus lié aux fluctuations de l'emploi, sous l'égide du ministère du travail, et un 
appareil plus rigide, sous celle du ministère de l'éducation nationale. En outre, le 
ministère de l'agriculture a des responsabilités propres (il est frappant qu'en France 
il ait renforcé son autonomie en ce domaine depuis quelques années) et, selon les 
pays, on donnera plus ou moins d'importance aux services de l'artisanat ou au mi
nistère du commerce, et au ministère de l'industrie. La nécessité de suivre de près 
la réalité économique incline à ne pas négliger l'action des ministères techniques. 

Mais, quel que soit le partage des responsabilités, une concertation et une vue d'en
semble sont tout aussi nécessaires. La forme peut n'en n'être pas autoritaire. Même 
dans un pays traditionnellement centralisé comme la France, la promotion sociale 
relève d'un comité de coordination, rassemblant ministres et représentants des or
ganisations professionnelles intéressées, et d'un délégué général auprès du premier 
ministre qui n'a ni la mission ni les moyens de créer une nouvelle administration. 
Cependant, si souples et si peu contraignantes que soient les formules adoptées, il 
faut qu'elles permettent d'orienter la promotion en fonction d'une étude prévision
nelle des besoins de main-d'œuvre en quantité et en qualité, par branches et par 
régions. Un programme pluri-annuel doit être établi, tenant compte des perspectives 
économiques, nationales et régionales, des objectifs fixés par le gouvernement, no
tamment en matière de réanimation régionale, mais aussi des perspectives à long 
terme sur l'évolution des besoins de main-d'œuvre. Il est de plus difficile aujourd'hui 
que les perspectives ne s'inscrivent pas dans un cadre supranational. 

Ce programme est nécessaire à la fois pour informer les organisations intéressées 
(la simple diffusion de ces prévisions peut les aider considérablement à définir leur 
politique) et pour guider les interventions de la puissance publique. Dans l'évo
lution économique rapide que l'on peut attendre, il se présentera inévitablement des 
accidents demandant une action urgente et localisée; on ne peut pas espérer les 
supprimer, mais il est possible de les prévoir un peu plus tôt et de les traiter sans 
perdre de vue l'ensemble de l'économie et l'avenir plus lointain. De plus, l'Etat doit 
jouer un rôle de surcompensation dans la répartition des dépenses: dans les ré
gions à habitat (ou à industrie) plus dispersé, les frais qu'entraînent les stages 
(même s'ils ne sont que le complément d'un enseignement par correspondance) 
s'élèvent et des subventions peuvent les égaliser. De même, on peut prévoir des 
dispositions plus favorables pour combler le handicap des régions ou des branches 
en difficulté. 

A ce premier rôle de l'Etat s'en ajoute un autre: il doit veiller à la validité et à 
la transférabilité des diplômes reçus et des titres décernés; non seulement pour évi
ter les dangers et les excès d'un enseignement commercialisé qui ne peut que trop 
facilement, au niveau d'information où sont la plupart des candidats, abuser de 
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leur crédulité pour leur faire payer au prix fort un enseignement médiocre ou ina
déquat, mais aussi pour limiter la tendance naturelle de certaines entreprises et de 
certaines branches à créer des qualifications-maison et des diplômes à valeur pure
ment interne qui restreignent la rémunération de l'effort et la mobilité de la main
d'œuvre formée. La grande difficulté est de créer un ensemble de titres assez 
diversifiés, dans leur objet et dans leur niveau, pour rendre justice aux spéciali
sations et pour fournir un nombre suffisant d'échelons de succès. Il n'est pas ce
pendant impossible d'envisager des procédures d'agrément et d'équivalences assez 
souples pour y répondre. 

Ce cadre et ces garanties ne seront efficaces que si l'aide apportée par l'Etat et les 
collectivités publiques est suffisamment importante. 

L'aide aux institutions s'adresse aussi bien aux institutions publiques qu'aux ins
titutions privées. Pour les premières, le but est de faciliter l'emploi, pour la for
mation des adultes, de l'appareil de l'enseignement: les enseignants peuvent être 
préparés à ces tâches, nouvelles pour un bon nombre d'entre eux, par un complé
ment d'instruction pédagogique comme par un contact plus étroit avec les milieux 
professionnels dont sont issus leurs nouveaux élèves (est-il nécessaire de rappeler 
que les principes de l'éducation permanente s'appliquent aussi aux enseignants?). 
Les conditions de rémunération doivent être prévues dans leur détail technique. 
Enfin, il faut prévoir des subventions d'équipement. Même si, pour des raisons d'ur
gence et de coût, on doit utiliser des locaux normalement destinés aux jeunes, il faut 
au moins pourvoir à leur aménagement et à leur adaptation, non seulement dans la 
taille des chaises et des tables, mais dans la disposition des salles de cours et de 
travail ou des bibliothèques. 

Les institutions privées peuvent recevoir une aide technique (formation pédagogi
que pour leurs instructeurs, « prêt » d'enseignants qualifiés, fourniture de matériel 
d'enseignement) et une aide financière aussi bien pour leurs investissements que 
pour leur fonctionnement. A titre d'exemple, les conditions mises en France à de 
telles subventions (qui prennent parfois la forme d'un contrat) sont que la forma
tion soit de qualité suffisante (qualification des enseignants), qu'elle prépare à des 
métiers dont l'utilité pour l'économie nationale, d'après les prévisions et les be
soins, est reconnue, que l'accès aux études soit ouvert à des individus extérieurs à 
l'entreprise ou à l'association, que la gestion fasse une place suffisante aux repré
sentants du personnel enseignant et des syndicats de salariés. 

La procédure d'agrément par laquelle les institutions sont reconnues (et même, le 
cas échéant, la procédure de contrôle qui assure qu'elles continuent à remplir les 
conditions voulues) peuvent être soit le fait de l'administration elle-même, soit dé
léguées à une association. 

Les institutions qui peuvent recevoir une aide devraient être entendues en un sens 
très large, incluant les bibliothèques et les centres de documentation, comme celles 
qui ont un but culturel, même si l'urgence conduit, dans une première phase, à 
être plus sélectif pour ces dernières. 

En outre, et c'est dans beaucoup de cas aussi important, une aide doit être accordée 
aux individus. Elle devrait comporter une information par des publications assez 
fréquentes, qui devraient, pour être efficaces, emprunter le canal des employeurs et 
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des syndicats de salariés, et une orientation, sous la forme de services rattachés aux 
institutions de formation ou de services indépendants. Il serait avantageux que les 
mêmes services assurent, sinon le déplacement des diplômés, au moins une informa
tion qui y contribue. En outre, des indemnités devraient être versées à titre indi
viduel (ou en remboursement, partiel ou total, du versement du salaire par l'em
ployeur); les étudiants adultes devraient garder les avantages sociaux dont ils béné
ficiaient au travail (aménagements du régime de sécurité sociale, assimilation des 
accidents d'études aux accidents du travail). Il est peu probable, dans l'état actuel 
des crédits, que les allocations ainsi versées compensent totalement la perte de sa
laire qu'entraîne souvent l'effort de promotion, et les cas les plus favorables reste
ront sans doute ceux où l'employeur maintient le salaire de l'étudiant. Mais il est 
souhaitable qu'on se rapproche d'une indemnisation totale, à la fois pour garantir 
la liberté individuelle du salarié et pour faciliter la mobilité de la main-d'œuvre. 

Outre la formation proprement dite, l'Etat ou les collectivités publiques devraient 
encourager la vulgarisation des connaissances: acquérir quelque idée des réalités 
économiques, ce qu'il faut savoir de psychologie pour comprendre les problèmes 
de ses enfants, s'informer des techniques nouvelles ou des progrès de la biologie 
relève plus de la culture générale que de la formation professionnelle. Mais cette 
vulgarisation bâtit un niveau d'exigences intellectuelles, améliore l'information et 
la possibilité de choix, et elle doit être encouragée. Sans brider les initiatives des 
éditeurs et des associations, il est possible d'améliorer leur diffusion et d'en abaisser 
le prix de revient. 

Enfin, la responsabilité de l'Etat est de s'assurer que la recherche pédagogique, 
psychologique et sociologique, dispose de moyens suffisants. Il peut encourager dans 
cette voie les universités et les associations ou fonder directement des instituts 
spécialisés (comme par exemple, en France, l'Institut national de formation des 
adultes, créé en octobre 1963). Il ne suffit pas d'espérer que le développement 
des sciences humaines les tourne naturellement vers ces problèmes. Comme dans 
toute matière neuve, une attention sélective est nécessaire. 

A part, mais d'une importance qui n'est nullement marginale, peut être l'action 
de l'armée. Le service militaire est souvent l'occasion d'une révision de la vie pro
fessionnelle: c'est le moment où beaucoup de jeunes ruraux décident de quitter la 
terre et, pour plus d'un salarié, il marque la fin d'une période de disponibilité et 
d'expériences. Outre la formation qu'elle dispense afin d'acquérir des spécialités pour 
ses propres besoins, l'armée peut se charger d'une tâche d'information et d'orien
tation, faciliter la poursuite ou la reprise des études, à un âge particulièrement 
critique. 

5. L'Université, tout particulièrement si l'on entend par là l'enseignement supé
rieur, ne joue encore, dans les six pays, qu'un rôle restreint dans l'éducation perma
nente et le contraste est frappant avec les « extension services » des universités des 
Etats-Unis. Bien des raisons l'expliquent: elles se sont souvent laissé surprendre par 
la marée montante des étudiants, elles ont parfois vécu, comme ça a été le cas long
temps en France, dans un détachement volontaire de la vie économique et des mi
lieux industriels, elles se sont parfois même fait un principe de n'être pas des écoles 
professionnelles, de ne pas préparer à des métiers, mais de rester des centres de cul
ture et de science désintéressée. A vrai dire, ce dernier débat paraît de plus en plus 
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désuet: car s'en tenir à cette position traditionnelle, c'est ou bien refuser en bloc 
l'accès du grand nombre à l'enseignement supérieur, ou établir deux types d'ensei
gnement supérieur entre lesquels il faudra bien, tôt ou tard, organiser la collaboration. 

En ce qui concerne les adultes, la tendance est claire. Si les objectifs de l'éducation 
permanente doivent être atteints, les effectifs adultes à l'Université dépasseront ceux 
des jeunes gens et peut-être même le nombre d'heures de cours qui sera destiné 
aux premiers sera-t-il majoritaire. L'énormité de la tâche peut effrayer. Elle devrait 
en tout cas alerter, et même si l'invasion des adultes doit être progressive, c'est plutôt 
une raison pour y réfléchir dès maintenant. La prolifération des instituts spécia
lisés est en effet à la fois un signe de force et de faiblesse: de force, parce qu'ils 
constituent souvent des unités plus souples, plus adaptables et permettent de suivre 
et d'initier des développements particuliers de la recherche et des connaissances; 
mais de faiblesse, s'ils signifient que l'Université ne change qu'en poussant des pseu
dopodes, pour ne pas mouvoir son corps principal. 

L'adaptation aux problèmes des adultes suppose en effet une transformation des 
programmes de l'organisation et de la situation de l'Université. 

Les programmes des facultés sont généralement articulés autour d'une discipline. 
Toute activité professionnelle est au contraire au carrefour de plusieurs disciplines 
et le progrès s'y fait par diverses voies qui, pour être convergentes, doivent être 
coordonnées. Il ne faut sans doute pas exagérer cette opposition, car le retour aux 
connaissances fondamentales et leur approfondissement supposeront toujours qu'on 
approfondisse des branches d'étude et qu'on ne se borne pas à décrire les différen
tes facettes d'un problème. Mais, dans la pédagogie, pour amener l'étudiant adulte 
à réfléchir efficacement sur son activité, comme dans la distribution et la compo
sition des matières, la différence est réelle. Théorie et pratique, science et technique 
ne s'opposent pas pourvu qu'on puisse prolonger la première par la seconde, partir 
de la seconde pour revenir à la première, qu'on en fasse sentir le lien vivant. 

C'est le même problème qu'on retrouve dans l'organisation: le cours du soir peut 
être une facilité, parce qu'il ressemble superficiellement à un cours« normal »dont on 
aurait changé seulement l'heure. Bien qu'il soit coûteux en effort, il ne faut pas se 
hâter de le condamner: il reste probablement indispensable (en dehors même des 
considérations de coût en locaux et en enseignants, qui ne sont pas négligeables) 
pour les périodes probatoires, comme pour les compléments plus «légers», limi
tés à une spécialisation étroite ou à une information. Tout au plus peut-on souhaiter 
qu'il commence plus tôt, que, mordant davantage que le temps de travail, il se 
transforme en cours de fin de journée. Mais les stages, c'est-à-dire les périodes 
d'exercices ou de cours intensifs qui rassemblent en une ou deux semaines un grand 
nombre d'heures d'enseignement, trouvent plus difficilement leur place dans les 
locaux et les horaires des facultés et, plus encore, les périodes longues (de deux à six 
mois), intercalées entre des périodes de travail. Derrière les difficultés de locaux 
ou les difficultés administratives apparaissent les problèmes d'une pédagogie qui 
doit exercer autrement l'attention, qui peut omettre beaucoup de ce qui est né
cessaire à un étudiant parce qu'elle peut faire appel à une expérience déjà acquise, 
et s'assurer par d'autres contrôles de l'acquisition des principes. De même enfin, les 
cours par correspondance, avec les séances espacées de présence réelle qui semblent 
nécessaires pour garantir leur efficacité, n'entrent guère dans les habitudes univer
sitaires. 
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Enfin, ces transformations supposent aussi des liens plus étroits entre l'Université 
et la vie économique. Assez bien établis aujourd'hui au niveau des laboratoires de 
recherche, ils sont encore insuffisants dans l'enseignement, malgré quelques excep· 
tions notoires. Les remèdes sont connus, qui n'entament pas la nécessaire indé
pendance de l'Université: échanges de personnel, stages réciproques, examen en com
mun des besoins. Ils ne sont pas toujours faciles à appliquer. 

Il serait dangereux pour l'Université qu'un développement que l'on peut prévoir 
considérable se fasse en dehors d'elle et lui donne figure d'un temple fermé de 
grands prêtres du savoir. Mais ce serait sans doute plus dangereux encore pour 
l'éducation permanente: non seulement pour la raison évidence que l'Université 
est par définition un réservoir inégalé de connaissances et de compétences, et que 
les énormes investissements qu'elle demande aujourd'hui devraient être utilisés au 
mieux, mais, plus encore, parce que l'éducation permanente, étant un développe
ment personnel et supposant un remodelage, par l'individu lui-même, de ses atti
tudes, de ses intérêts, de sa personnalité, demande un lieu distinct de la vie pro
fessionnelle par les possibilités de réflexion et de recul, mais aussi par l'indépen
dance. L'éducation permanente est une transmutation personnelle et cette opéra
tion un peu mystérieuse qui est celle de la croissance est parfois douloureuse, sou
vent difficile. Celui qui s'y livre doit au moins pouvoir être sûr qu'elle n'est pas 
orientée sans qu'ille sache. 

Nous avons essayé d'éviter, tout au long de cet exposé, de trancher dans les grands 
débats que peut soulever l'éducation permanente. Nous ne garantissons pas d'y avoir 
réussi, mais la discussion pourra corriger notre partialité involontaire, redresser nos 
erreurs ou compléter nos connaissances. Il est clair, en tout cas, qu'un programme 
aussi vaste ne peut pas être entrepris tout entier à la fois. Un pays, ou un groupe 
de pays, doit décider des priorités à établir (par exemple insister sur la promotion 
supérieure ou sur celle du premier et du deuxième degré; concentrer l'effort sur les 
régions et les branches en retard ou aider d'abord ceux qui peuvent s'aider). Ce 
choix des priorités et des critères est un choix politique, qui doit se faire selon les 
procédures reconnues légitimes dans chaque système. Il n'est pas une œuvre d'ex
perts. Ce serait bien assez si les études préalables parvenaient à l'éclairer. 
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COMMISSION II 

RA P P 0 R T n'' 11 

L'adaptation de la formation professionnelle au progrès technique dans 
les industries de la CECA 

Rapporteur: K. H. Massoth 

chef de division à la Haute Autorité de la CECA, Luxembourg 



INTRODUCTION 

Dans le cadre de l'étude du thème de la Commission II de ce colloque, la Haute 
Autorité a été invitée à fournir une contribution sur les conditions et expériences 
particulières dans l'adaptation de la formation dans les mines et la sidérurgie. 

Deux considérations, qu'il convient de mentionner au début de l'exposé, sont à la 
base de cette proposition. D'une part, il s'agissait d'étendre à l'industrie des me
tières de base les diverses modulations du thème principal. D'autre part, et surtout, 
l'intention était de créer ainsi la possibilité de rendre directement accessibles aux 
participants à ce colloque les méthodes et expériences en matière d'adaptation de la 
formation professionnelle que la Haute Autorité a pu rassembler à l'échelle euro
péenne au cours de ses douze années d'activité. 

Bien entendu, il est impossible dans le cadre de cet exposé d'entrer dans le détail 
de l'activité de la Communauté charbon acier sur le plan de la formation profes
sionnelle et d'énumérer les considérations qui la motivent et les conclusions qui s'en 
dégagent. A cet égard tous les intéressés peuvent disposer de l'abondante docu
mentation de la Haute Autorité. 

Il convient donc d'essayer de faire ci-après une synthèse axée sur l'objectif et le thème 
principal du colloque. 

Une telle synthèse nous est apparue particulièrement utile du fait qu'en dépit de 
toutes les différences de structure, d'organisation et de moyens subsistant encore, 
nous sommes indubitablement parvenus, sous la pression de l'évolution économi
que, technique et sociale et aussi, ce dont je suis convaincu, grâce à une collabora
tion de plus de dix ans entre les responsables de la formation de nos industries et 
de nos pays, à un certain rapprochement quant aux objectifs à viser dans la mise 
au point des méthodes, de même que dans la détermination de la place et du rôle 
de la formation dans l'industrie moderne. Ce rapprochement laisse présager de la 
forme que pourrait revêtir une conception européenne de la formation profession
nelle, conforme à notre temps et aux besoins des divers centres de production de 
notre Communauté. 

Dans cette perspective d'avenir, nous allons tout d'abord essayer dans cette analyse 
de dégager les facteurs les plus importants de l'évolution et leurs répercussions sur 
la formation du personnel. Ensuite, conscients de ce que nos déductions se fon
dent sur les circonstances les plus favorables, nous étudierons les tendances les plus 
nettes qui, à notre avis, caractérisent l'évolution de la formation du point de vue 
des buts, des tâches, de la nature, des méthodes et des moyens de cette formation. 

Finalement, à l'aide de quelques exemples, nous montrerons comment des initia
tives au niveau de la Communauté conduisent à des conclusions pratiques dans l'adap
tation de la formation et comment l'harmonisation de la formation professionnelle 
dans la Communauté s'en trouve favorisée, et en même temps comment il est tenu 
compte des exigences de l'évolution technique, économique et sociale. 
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1. LES FACTEURS GENÉRAUX DE L'ÉVOLUTION DANS LES INDUSTRIES 
DE LA CECA 

Tout d'abord il me semble indispensable d'évoquer les facteurs généraux de l'évo
lution dans les industries de la CECA, pour éclairer ainsi la toile de fond sur la
quelle se profile la mutation des exigences de la formation professionnelle. Je me 
limiterai en l'occurrence à un bref aperçu schématique des facteurs les plus im
portants, qui à mon avis sont déterminants pour cette évolution et qui influent di
rectement sur la formation du personnel. 

Il me semble, d'une manière générale, que cette évolution, de par ses interactions 
multiples entre les facteurs économiques, techniques, sociaux et humains, est ca
ractérisée par un changement de la dimensio~ des entreprises, par une accélération 
du rythme de l'évolution et par une complexité croissante des installations techni
ques et des relations humaines. 

Sous l'angle économique, l'industrie charbonnière de même que l'industrie sidérur
gique se sont vues amenées à abandonner peu à peu la finalité quantitative, la ma
nière de penser en« tonnes», qui prédominait souvent jusque vers la fin des années 
50, pour s'attacher, sous la pression d'une concurrence toujours accrue, à amélio
rer la productivité et à adapter quantitativement et qualitativement la production 
aux besoins des consommateurs. 

Par suite de changements notables dans la situation du marché, les plans de dé
veloppement des industries des matières de base de la Communauté ont dû être 
ajustés aux nouvelles données. Alors qu'entre-temps la situation dans l'industrie 
sidérurgique s'est considérablement améliorée, on ne peut en dire autant des houil
lères et des mines de fer. Leurs problèmes attendent encore, en dépit des efforts 
déployés par la Haute Autorité, les gouvernements et les groupements profession
nels, une solution satisfaisante au niveau communautaire. 

Le temps qui nous reste doit être mis à profit pour accroître la compétitivité de ces 
industries, rationaliser les entreprises, abaisser les coûts de production et améliorer 
les résultats. 

Le progrès technique, qui à juste titre est considéré comme le trait le plus saillant 
de notre époque, a entraîné de profonds changements dans les installations et les 
procédés de production, mais aussi dans les moyens et les méthodes d'organisa
tion de l'exploitation et de gestion des entreprises. Il se traduit par une améliora
tion des installations et des procédés existants dans l'industrie sidérurgique, par 
exemple, par l'accroissement de la capacité des hauts fourneaux ou par la multipli
cation de la capacité des trains de laminoirs; dans les charbonnages, par une méca
nisation accrue de l'abattage, qui de 20% en 1956 est passée à 40% en 1961 et à 
59% en 1963 - et il apparaît dans les nouvelles installations et nouveaux procé
dés, qui selon les branches d'industrie et les entreprises sont de plus en plus axés 
sur l'automation. A cet égard, citons entre autres: l'introduction d'appareillages de 
mesure, de contrôle et de régulation à commande automatique dans les hauts four
neaux et les laminoirs, de systèmes de contrôle à distance et de télécommande pour 
les machines d'abattage et de chargement, de même que pour les machines d'extrac
tion dans les mines. Enfin, il agit sur l'organisation de l'exploitation et la gestion 
des entreprises dans l'application de nouvelles techniques et de nouveaux moyens: 
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exploitation automatique des informations, introduction de calculatrices de pro
cessus dans les ateliers de production, mesure automatique du temps de travail et 
calcul de travaux à la tâche à l'aide d'appareillages électroniques etc. 

Ce qui nous préoccupe essentiellement étant la formation, on pourrait ajouter que 
le progrès technique soulève certes de nombreux problèmes dans ce domaine, mais 
qu'il apporte aussi de nouveaux moyens de les résoudre, ainsi par exemple le psy
chodrame d'entreprise, les laboratoires de langues, l'enseignement programmé et 
les machines d'enseignement audio-visuel. 

A la fin de ce bref aperçu de l'évolution dans nos industries, j'aimerais évoquer les 
facteurs, qui sont les plus complexes à savoir: les facteurs sociaux et humains. Je 
réserverai encore les questions de la transformation dans la structure et la quali
fication professionnelle de la main-d'œuvre et, pour ne pas déborder le cadre de cet 
exposé, je n'énumérerai que quelques faits, dont l'importance pour l'avenir de 
notre Communauté est évidente et qui sont décisifs pour l'adaptation de la for
mation du personnel: l'essor démographique, la prolongation de la scolarité, le dé
veloppement de l'information, l'amélioration du niveau de vie et la transformation 
du mode de vie, les progrès des sciences sociales, les tensions sur le marché de 
l'emploi, les difficultés de recrutement, les rotations de la main-d'œuvre, etc. 

2. L'ÉVOLUTION TECHNIQUE ET SES RÉPERCUSSIONS SUR LA FORMATION DU 
PERSONNEL 

Les études que la Haute Autorité a effectuées récemment dans les charbonnages et 
la sidérurgie sur l'adaptation de la formation du personnel au progrès technique don
nent une idée des répercussions de l'évolution technique sur le travail, sur la struc
ture et la qualification de la main-d'œuvre. Nous en retiendrons les points essen
tiels ci-après: 

a) Les effectifs dans les charbonnages ont diminué d'environ 25% au cours des 
cinq dernières années et augmenté d'environ 15% dans la sidérurgie; le rapport 
entre le nombre des personnes occupées et la production s'est constamment amélioré; 

b) La structure de la main-d'œuvre a changé considérablement; en premier lieu on 
observe un renforcement du groupe des employées, techniciens et cadres et du côté 
des ouvriers un accroissement du nombre des personnes occupées dans les services 
d'entretien et de mise en état, tandis que le personnel directement affecté à la 
production accuse une tendance au recul; parallèlement, les frontières traditionnelles 
entre ces deux secteurs s'estompent; 

c) Par suite de l'introduction d'équipements et de procédés modernes, beaucoup 
de fonctions se sont transformées et de nouvelles fonctions se sont créées; ainsi l'ou
vrier de production est souvent devenu conducteur de machine ou «servant»; en 
maints endroits, on note l'apparition d'un groupe intermédiaire entre contremaîtres 
et ouvriers, qui englobe les fonctions de « techniciens » hautement qualifiés, mais 
dont le classement professionnel n'est pas encore fixé; 

d) La qualification du personnel s'est souvent aussi fondamentalement transformée 
sous l'influence du progrès technique; généralement le progrès technique apporte 
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avec lui un allègement physique du travail, mais impose d'autre part de nouvelles 
exigences sur le plan intellectuel et caractériel de même que du point de vue de la 
qualification professionnelle. Ainsi, dans les mines par exemple, dans les tailles mo
dernes, la mécanisation a indubitablement allégé le travail du mineur; mais elle 
exige, à côté des capacités de mineur proprement dites, une qualification technique 
qui met l'ouvrier à même de desservir des machines, de les entretenir et de les dé
panner. On a pu, de même, dans les ateliers de production métallurgique diminuer 
considérablement l'effort physique au moyen de la mécanisation, voire de l'auto
matisation, d'un nombre croissant d'opérations; par contre, la surveillance, la com
mande et le dépannage des nouvelles installations demandent un personnel qui doit 
répondre sur le plan de ses capacités et de sa qualification à des critères plus 
exigeants. 

Nombre de ces fonctions exigent dans les ateliers de production tout comme dans 
les services d'entretien soit une certaine polyvalence du point de vue de la qua
lification, soit une haute spécialisation toujours conjointement avec certaines apti
tudes et certains modes de comportement de l'homme au travail: connaissance des 
appareils et des procédés, sûreté de jugement, rapidité de réaction, insensibilité à 
la monotonie, sens des responsabilités, faculté d'adaptation, esprit d'équipe, etc. 

Ces quelques constatations expliquent assez bien les changements qui se produisent 
dans la structure et la qualification du personnel, changements qui confèrent à la 
formation dans l'industrie une signification et une dimension nouvelles. 

La conclusion à en tirer qui me paraît essentielle est que la formation devient effecti
vement un élément indispensable et dynamique de l'administration du personnel, 
c'est-à-dire qu'elle trouve sa vraie place et l'importance qui lui revient dans la poli
tique du personnel des entreprises. 

Il est important qu'à côté des résultats des études effectuées jusqu'à maintenant, il 
soit aussi tenu compte des méthodes. L'évolution est constante et il est donc né
cessaire que nos industries connaissent à tout moment leurs besoins et soient en me
sure de déterminer les voies et moyens pour les couvrir. A cet effet il faut qu'à 
des intervalles de temps réguliers, elles entreprennent sur la base d'une analyse dé
taillée de l'évolution une estimation quantitative et qualitative de leurs besoins à 
court, moyen et long terme. Au vu de cette estimation, chaque entreprise doit 
alors pouvoir décider de la manière dont elle entend couvrir ces besoins, c'est-à-dire 
qu'elle doit fixer sa politique de recrutement et de formation en fonction des don
nées industrielles et sociales de même, en particulier, que de la situation du marché 
de l'emploi. 

Ceci exige que des mesures soient prises sur deux plans: d'une part, il est néces
saire qu'au niveau de l'enseignement public, en particulier des écoles techniques, 
des écoles secondaires et des écoles supérieures, tout soit mis en œuvre pour adap
ter les programmes aux exigences de l'industrie moderne; d'autre part, l'industrie 
elle-même doit se créer les moyens de sa propre politique, c'est-à-dire qu'ici également, 
l'instrument de formation doit être adapté à ces nouveaux besoins, les objectifs, 
méthodes et moyens devant être redéfinis. 
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3. TENDANCES ACTUELLES DE LA FORMATION DU PERSONNEL 

Ce que nous savons de l'évolution de la formation dans nos industries montre bien 
que la nécessité de son adaptation n'est pas simplement une notion reconnue, mais 
qu'elle a plutôt sa place dans le monde des faits, même si, à l'instar de toute en
treprise humaine, il y a entre la prise de conscience du problème et l'application des 
mesures appropriées pour le résoudre un décalage dans le temps. 

L'un des facteurs les plus marquants de l'adaptation de la formation aux exigences 
actuelles est d'abord l'extension de son domaine d'application. Alors que la for
mation dans l'entreprise ne s'adressait, il y a à peine plus de dix ans, qu'aux jeunes 
qui embrassaient une profession et aux ouvriers ayant vocation à être promus con
tremaître, elle a étendu son champ d'action, d'une part, à d'autres groupes d'ou
vriers, comme par exemple aux adultes nouvellement embauchés (nationaux et étran
gers), au personnel faisant déjà partie de l'entreprise et aux divers ouvriers spé
cialisés; d'autre part, à de nouveaux groupes de personnel - contremaîtres, tech
niciens, instructeurs et finalement, cadres moyens et dirigeants - auxquels elle 
apporte le perfectionnement ou la spécialisation rendus nécessaires par l'évolution 
industrielle. 

La formation transcende ainsi le domaine de la formation d'apprentissage ou for
mation de base, qui est dispensée « une fois pour toutes » et qui est « sanctionnée » 
par un diplôme professionnel, et prend la forme d'une éducation permanente, qui 
accompagne les travailleurs tout au long de leur vie professionnelle et leur assure la 
possibilité constante de s'adapter aux conditions mouvantes de leur activité pro
fessionnelle. 

Cette extension du champ d'application suppose déjà une nouvelle orientation des 
objectifs et de la nature de la formation dans l'entreprise, qu'il a fallu redéfinir en 
fonction des différents facteurs de l'évolution. 

Le bouleversement dans la structure des professions, les nouvelles exigences en ma
tière de qualification tant technique qu'humaine font que la formation, si elle veut 
être couronnée de succès sur le plan économique et social, doit s'adresser à toute 
la main-d'œuvre de même qu'au travailleur tout entier et lui apprendre à devenir 
autonome, polyvalent et capable d'adaptation. Elle ne peut plus se limiter à trans
mettre des connaissances et des techniques. Son but doit être plutôt de développer 
des capacités et de modifier des attitudes et des comportements. 

Du fait qu'elle permet d'accéder à un degré de qualification ou même à un groupe 
professionnel plus élevés, la formation, comme le prouvent les nombreuses régle
mentations établies ces dernières années pour favoriser la promotion profession
nelle, est devenue un moyen de promotion tant individuelle que collective. Elle s'est 
aussi révélée être un instrument utilisable pour des mesures en matière d'adaptation, 
du fait que, grâce à une nouvelle formation professionnelle, qui souvent prépare 
à une profession autre que le métier initial, elle permet le réemploi tant des di
minués physiques que des mineurs ou des sidérurgistes qui ont perdu leur emploi 
à la suite d'une reconversion de leurs entreprises. 

Des efforts considérables en matière d'adaptation sont en outre déployés dans le 
domaine de l'organisation et des moyens de la formation professionnelle. Citons 
entre autres le développement des établissements de formation, le développement 
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des mesures destinées à former et à perfectionner les instructeurs, la création de 
nouvelles formes de cours, de stages, de séminaires pour les diverses catégories de 
personnel, l'amélioration des installations et de l'équipement, les progrès sur le 
plan des moyens pédagogiques, etc. 

Même si les résultats obtenus dans les divers pays et dans les entreprises sont encore 
assez inégaux, on peut cependant constater que les industries de la Communauté 
ont, abstraction faite de toutes les déclarations de principe, généralement reconnu 
de façon concrète l'importance de la formation professionnelle. 

Je voudrais terminer cet exposé des tendances actuelles de la formation profession
nelle par un bref aperçu des efforts déployés dans le domaine de l'adaptation du 
contenu et des méthodes de la formation. 

En ce qui concerne les programmes, une modernisation, ou la mise sur pied de nou
veaux programmes là où le besoin s'en est fait sentir, s'est avérée nécessaire. L'adap
tation s'effectue dans ce cas sous forme d'une double extension. Primo, en ce sens 
que les nouvelles connaissances exigées par le progrès technique sont englobées dans 
la formation professionnelle théorique et pratique pour assurer ainsi une formation 
de base suffisamment vaste pour les adaptations nécessaires ultérieurement; secundo, 
dans le sens de l'extension également indispensable de la formation générale, hu. 
maine et sociale. Dans de nombreux cas cette adaptation relève le niveau de for
mation générale. 

En ce qui concerne les méthodes, on peut admettre que leur adaptation constitue ac
tuellement l'un des problèmes·clés. Au niveau de la Communauté la situation est 
caractérisée par un large éventail de conceptions et de pratiques, qui, partant des 
méthodes traditionnelles, s'étend jusqu'aux techniques les plus avancées, telles que 
l'enseignement programmé et les laboratoires de langues, en passant par tous les 
stades intermédiaires tels que « la méthode pédagogique active », l'autodidactisme 
et la formation individualisée, les techniques de groupe, etc. 

Derrière ces divergences flagrantes et indépendamment des pays et des industries, 
on observe cependant qu'à des degrés divers, on voit se constituer une pédagogie 
de formation moderne qui s'efforce de se conformer aux points suivants: 

aux nouveaux buts et aux principes généraux de la formation dans l'industrie~ 

à la nature et aux particularités de l'individu à former; 

au contenu modifié de la formation. 

Ces efforts, qui visent à satisfaire à la logique interne de la formation et à lui as
surer un maximum d'efficacité, tirent parti des divers courants pédagogiques actuels 
de même que des récentes acquisitions de la sociologie, tout en se rattachant à une 
série de principes qui en soi ne sont pas nouveaux et dont je ne citerai que les 
suivants: 

- la formation doit tenir compte de la personnalité dans son ensemble et être axée 
sur le principe « enseigner à apprendre »; 

- son action doit être basée sur une optique psycho-sociologique de l'individu ou 
du groupe à former; 
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- elle cherche à gagner l'individu par les motivations personnelles de ses actes et 
favorise le travail d'équipe; 

- expérimentalement elle passe du concret à l'abstrait, du simple au complexe; 

- en appliquant les diverses techniques de formation, elle vise à réaliser une action 
pédagogique complète. 

Sans aucun doute, l'étroite collaboration sur le plan de la formation professionnelle 
dans la Communauté est propre - les expériences de la CECA le prouvent - à 
donner à une telle pédagogie industrielle adaptée aux conditions de la vie moderne 
de nouvelles et fructeuses impulsions. 

4. RÉSULTATS ET CONCLUSIONS A TIRER DES EFFORTS DÉPLOYÉS JUSQU'ICI 
DANS LA CECA 

Après l'examen des tendances de l'évolution, se pose naturellement la question des 
résultats et des conclusions concrètes et pratiques. Comme je l'ai déjà mentionné 
au début de mes considérations, j'aimerais donner à cet égard quelques exemples qui 
caractérisent en particulier la nouvelle dimension conférée par les douze années 
d'existence de la CECA. 

Au cours de cette période la politique et l'activité de la Haute Autorité en matière 
de formation professionnelle ont commencé à porter des fruits nettement perceptibles. 

Tout d'abord cela ne parut pas tellement évident, parce qu'en raison des divergences 
entre les divers pays, on avait l'impression que les multiples efforts se perdraient 
plus ou moins sans laisser de traces apparentes. 

Mais dans l'intervalle, on peut observer que les mesures prises du côté de la Com
munauté augmentent constamment en efficacité. A cet égard, on peut noter diverses 
étapes ou phases, que j'aimerais évoquer brièvement. 

En premier lieu, il fallait que toutes les personnes et services intéressés soient initiés 
aux systèmes et méthodes de formation dans les divers pays par une action systéma
tique d'échanges d'expériences et de documentation. 

En un second temps, on a organisé des voyages d'études auxquels participaient un 
nombre limité d'experts en matière de formation et dont le but était de se familiariser 
sur place avec les installations de formation qui du point de vue de la Communauté 
présentaient un intérêt particulier. 

En outre, on a organisé des séances d'étude, dont les thèmes revêtaient un caractère 
d'actualité pour la Communauté et qui devaient, grâce aux échanges d'expériences 
qui en résultaient, donner de nouvelles impulsions au renforcement et à l'améliora
tion des mesures prises dans le domaine de la formation. 

Enfin, une troisième phase a été consacrée à des enquêtes et études au niveau de la 
Communauté, dont l'objet était de montrer les nécessités et les possibilités de 
l'adaptation de la formation au progrès technique, économique et social. 
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Il est apparu en effet que ce qu'on appelle « harmonisation » de la formation pro
fessionnelle dans la Communauté n'est ni un produit automatique de la coopération 
ni quelque chose que l'on élabore en quelque sorte à partir «du sommet». 

D'autre part il est apparu que les nouvelles professions et fonctions engendrées par 
le progrès technique sont les mieux à même d'offrir un point de départ pour l'élabora
tion de profils professionnels communautaires et pour l'application de nouvelles 
méthodes. 

Les études déjà mentionnées que la Haute Autorité a effectuées en collaboration 
avec les organisations professionnelles ont apporté à ce sujet des éléments substantiels. 
Pour qu'elles soient utilisables en ce sens, il est essentiel qu'elles se limitent à des 
secteurs professionnels étroitement circonscrits car, ce n'est qu'ainsi que les résultats 
donneront les indications suffisamment concrètes nécessaires à une appréciation exacte 
de l'évolution professionnelle de secteurs déterminés sur le plan quantitatif et 
qualitatif, au niveau de la Communauté. 

Le grand succès des études de ce genre effectuées jusqu'ici, qui du reste ont largement 
retenu l'attention même par-delà le cadre de la CECA, a encouragé la Haute Autorité 
à poursuivre et à intensifier ses efforts. 

Bien entendu, il incombe aux services nationaux compétents ou même aux diverses 
entreprises de tirer des conclusions pratiques des résultats de ces études. Mais ces 
conclusions seront indubitablement du point de vue de l'organisation et de la 
méthode, et malgré toutes les différences entre les systèmes généraux nationaux, 
beaucoup plus similaires et comparables que précédemment, puisqu'elles ont pour 
point de départ une définition commune de la tendance et des conditions effectives. 

Un autre exemple du rôle que peuvent jouer les institutions de la Communauté en 
matière d'adaptation au progrès technique est donné par les méthodes modernes 
d'enseignement, qui n'ont pu voir le jour que grâce à l'évolution de ces dernières 
années. Je songe ici, avant tout, au psychodrame d'entreprise, l'enseignement pro
grammé, l'utilisation de machines d'enseignement audio-visuel de langues. 

L'application de ces méthodes, qui dans leurs formes les plus complexes exigent 
l'emploi d'appareils électroniques, doit tout d'abord être préparé par des recherches, 
expériences et projets de programmes très onéreux. Il est clair que ces charges 
financières ne peuvent guère être assumées par des services de formation isolés. 
Il n'est donc pas surprenant de voir que des organisations professionnelles des char
bonnages et de la sidérurgie de différents pays se soient adressées à la Haute Autorité 
en lui demandant de contribuer financièrement à l'élaboration et à l'expérimentation 
de programmes d'essai qui présentent un intérêt pour la Communauté. 

La Haute Autorité est décidée à donner suite à cette proposition, pour abaisser les 
frais relatifs aux nouveaux programmes à un minimum par élève, grâce au cadre 
élargi de l'application. 

De plus, la Haute Autorité s'attend à ce que l'élaboration de quelques programmes 
types et leur application soient en quelque sorte l'amorce d'une extension rapide. 

Comme dernier exemple des répercussions des efforts déployés en matière d'adapta
tion de la formation professionnelle au progrès technique, je voudrais signaler une 
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évolution qui me paraît être de la plus grande importance psychologique et matérielle. 
Comme il a déjà été expliqué, la Haute Autorité signale, à chaque occasion qui s'offre, 
qu'un rôle toujours grandissant revient à la formation professionnelle dans les 
entreprises, du fait qu'elle doit englober de plus en plus toutes les catégories de 
personnel et tenir compte de données techniques, économiques et sociales qui se 
compliquent constamment. 

En tant que conséquence pratique, ceci demande bien entendu, abstraction faite des 
efforts sur le plan de l'organisation et de la méthode, des centres de formation 
nouveaux et adaptés à la conception moderne de la formation professionnelle. 

La Haute Autorité est heureuse de pouvoir constater que cette prise de conscience 
fait tache d'huile dans les industries de la CECA. Elle se traduit par le fait que les 
entreprises décident à un rythme accéléré d'agrandir les centres de formation déjà 
existants ou d'en créer de nouveaux. 

Cette tendance à compléter les énormes investissements techniques par des investis
sements correspondants dans le secteur de la formation peut être considérée comme 
l'un des résultats essentiels et comme la conclusion pratique de la politique et de 
l'activité de la Haute Autorité en matière d'adaptation de la formation au progrès 
technique. 

Mais la Haute Autorité ne se contente pas de cette constatation. Au contraire elle 
facilite dans le cadre de son activité d'investissement reposant sur l'article 54 du 
traité de la CECA le financement de nouveaux centres de formation en accordant 
des crédits à long terme et à des taux d'intérêt favorables. 

Il est intéressant de noter que les organisations professionnnelles et les gouvernements 
ont spontanément approuvé cette nouvelle catégorie de crédits d'investissement. On 
peut en conclure que la tendance à placer sur un pied d'égalité les investissements 
techniques et les investissements « intellectuels » gagne de plus en plus de terrain. 
Ceci me semble être en fait le point cardinal des efforts en vue de l'adaptation de la 
formation au progrès technique, économique et social. 

J'aimerais, en conclusion, dire que sur le plan européen l'adaptation de la formation 
professionnelle à l'évolution moderne contribue déjà indirectement à l'harmonisation. 
Ceci vaut en particulier pour les nouvelles professions et fonctions, dont on discute 
et définit ensemble la structure et le contenu. L'application de nouvelles méthodes 
œuvre également en ce sens. 

Mais si nous voulons parvenir à une adaptation et une harmonisation optimales de 
la formation professionnelle dans la Communauté, il est indispensable que nous 
définissions en commun les objectifs et le contenu de la formation de même que les 
critères des examens dans les professions les plus importantes. Il s'agit naturellement 
d'un processus difficile et de longue haleine, mais qui, une fois la glace rompue, 
s'accélérera sans aucun doute sous l'influence de l'énergie potentielle de l'évolution 
en cours. 

J'espère avoir nettement montré comment cette mutation a été mise en branle dans 
le domaine de la Communauté charbon acier ainsi que les résultats obtenus jusqu'ici. 
Nous serions heureux que ces enseignements recueillis par la Haute Autorité pussent 
être utiles dans le cadre élargi de la Communauté économique européenne. 
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LA SITUATION ACTUELLE 

INTRODUCTION 

Le présent rapport a pour but de faciliter la tâche des participants au « colloque sur 
la formation professionnelle ». 

A cette fin nous nous sommes efforcés de donner une structure à la matière à traiter, 
de présenter sous une forme comparative les indications fournies par les six pays 
concernant leurs types d'enseignement respectifs, de préciser la position réciproque 
et les différents points de vue. Enfin, nous avons répondu à l'invitation qui nous 
a été faite par la Commission en présentant des suggestions et des propositions pour 
que l'enseignement agricole soit en mesure de préparer les agriculteurs pour l'agricul
ture de demain. 

Comme celle de toute industrie, la « marchandise » de l'école doit correspondre aux 
besoins du marché au moment où le marché pourra en disposer. Malheureusement, il 
faut à l'école professionnelle deux à huit ans pour préparer un ouvrier qualifié, un 
exploitant agricole, un technicien agricole; c'est-à-dire beaucoup de temps et des pré
visions difficiles. A ce propos, une remarque de l'AIU nous a frappés:« Sur l'ensemble 
des jeunes gens qui commencent aujourd'hui leurs études, un quart au moins aura un 
emploi qui n'existe pas encore à l'heure actuelle ». 

Nous tenons à préciser que la tentative de présenter la matière d'une façon méthodique 
suppose une collaboration critique des participants qui permettra de corriger les 
erreurs et de combler les lacunes. 

Suggestions et propositions sont soumises à l'examen des participants comme un 
canevas sur lequel peuvent s'articuler les travaux et n'ont aucune autre prétention. 

Le temps dont nous avons disposé a été extrêmement limité, la documentation qui 
nous a été fournie a été très réduite et les statistiques que nous avons pu trouver dans 
les divers pays ont été fragmentaires: ceci explique en partie que notre travail n'est 
peut-être pas aussi complet et aussi documenté que nous l'aurions souhaité. 

LES INVESTISSEMENTS INTELLECTUELS - CARACTÉRISTIQUE GÉNÉRALES 

Le professeur Ingvar Svennilson reconnaît dans les « investissements intellectuels >> 

deux aspects: dépenses de consommation, investissements productifs. Ces deux 
aspects concourent à justifier l'attention croissante que tous les pays accordent à 
l'examen approfondi et scientifique des caractéristiques et de la rentabilité de ces 
investissements. 

La formule I = R + E + V groupe les trois formes d'investissements intellectuels 
(recherche, enseignement, vulgarisation), tandis que la formule R = C + E + I 
(qui complète et corrige la formule initiale = C + I ) , proposée par le professeur 
Svennilson (dans laquelle R représente le revenu, C la consommation, E les dépenses 
d'éducation, I les investissements matériels) permet de voir la grande importance 
qu'il faut attribuer aux investissements intellectuels en relation avec l'évolution du 
revenu national. 
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Selon une publication de l'UNESCO et des études ultérieures ( Edding-Svennilson), 
les pourcentages du revenu total affectés à l'éducation par les pays sont les suivants: 
USA: 4,35%; Europe occidentale: ? %; pays méditerranéens (non compris l'Italie): 
moins de 2%. 

D'une façon générale on peut dire qu'en Europe 20% du revenu sont consacrés aux 
investissements matériels, et que 3,5% en moyenne vont aux investissements in
tellectuels. 

Ce pourcentage peu élevé n'est pas le signe d'une indifférence réelle à l'égard de ces 
investissements, mais montre qu'il est urgent d'approfondir les études sur leur renta
bilité afin de déterminer les productivités marginales du capital matériel et du capital 
intellectuel en vue d'opérer des choix orientés. 

A ce propos, tout en tenant compte des grandes difficultés auxquelles il faut faire 
face pour déterminer l'efficacité économique des investissements intellectuels notam
ment quant à leur caractère positif extra-économique (caractère positif humain et 
social), il convient de rappeler que les caulculs de G. S. Becker leur attribuent un 
taux d'intérêt entre 11 et 13%, c'est-à-dire très supérieur à celui de la majeure partie 
des investissements matériels. Quant au professeur Schultz (par la méthode « rési
duelle »), il conclut en affirmant que « l'accumulation du savoir a une fonction 
décisive dans le développement économique». 

En ce qui concerne les caractéristiques générales des investissements intellectuels, il 
convient de rappeler quelques principes mis en évidence par le professeur Malassis: 

- Le pourcentage du revenu national affecté à l'éducation augmente en proportion 
directe de l'accroissement de la richesse nationale (le professeur Vaizey constate un 
rapport étroit entre le niveau du revenu national et le pourcentage du revenu consacré 
à l'instruction; ce rapport varie de 1-2% dans les pays pauvres à 4-5% dans les 
pays plus riches). Ce phénomène est d'une certaine façon, autodéterminant en ce sens 
que (comme le constate le professeur Svennilson) au fur et à mesure qu'augmentent 
les revenus familiaux les jeunes désirent davantage s'instruire et leurs parents peuvent 
y consentir, tandis que le revenu national accru permet de consacrer à l'instruction 
des sommes toujours plus considérables. 

- Les méthodes éducatives sont déterminées par le développement économique; 
l'augmentation du revenu individuel permet de réduire la durée du travail, de pro
longer la scolarité, de démocratiser l'enseignement. 

- Les investissements intellectuels conditionnent à leur tour le développement 
économique. 

- A égalité de revenu, la tendance moyenne et marginale aux investissements 
intellectuels varie dans les différents pays. 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE DANS L'AGRICULTURE - SITUATION 
ACTUELLE 

Si nous examinons à présent la formation professionnelle dans l'agriculture, il est 
intéressant de déterminer le montant des investissements intellectuels (recherche, 
enseignement, vulgarisation) dans ce secteur pour ]es six pays de la CEE. 
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lHvestissements i11tellectuels da11s l'agriculture 

Catégorie 
1 Belgique 1 

Dép-en-s-es-p-ub-1-iq_u_e_s -( e_n_rm __ -ll-io_n_s _d_e_$_')-, 10,29 

- par personne active 29,40 
1 

- par ha 5,90 [ 

Pourcentage de la production agricole brute 1,6 1 

Moyenne simple 1,1 

Par ha de superficie cultivée 6 
Moyenne simple 2,5 

Par nombre d'exploitations de 5 ha et plus 99 
Moyenne simple 60 

Répartition des dépenses pour l'instruction: 

% pour la recherche 
% pour 1 'enseignement 
% pour la vulgarisation 

14 
74 
12 

100 

1 

France 

8,56 
1,71 
0,22 

0,4 
1,1 

0,6 
2,5 

1 
13 
60 1 

25 
45 
30 

100 
1 

Al! erna- Italie 
gne 

34,14 6,04 
8,16 0,86 
2,40 0,29 

0,9 0,4 
1,1 1,1 

2,1 1 
2,5 2,5 

38 24 
60 60 

33 13 
22 83 
45 4 

---

100 100 

Luxem-

1 

bourg 

0,22 
6,28 
1,50 

-

1,1 

-
2,5 

1 -
60 

-
-
-

---

-

Il en ressort avec suffisamment d'évidence les observations suivantes: 

Pays-Bas 

12,96 
25,41 

5,58 

2,3 
1,1 

7,7 
2,5 

126 
60 

35 
40 
25 

---

100 

- Les dépenses totales pour les investissements intellectuels sont très faibles pour 
les six pays. 

- Les dépenses de l'Allemagne sont voisines de la moyenne pour le pourcentage de 
la production agricole brute et par hectare; celles de la France et de l'Italie sont 
au-dessous de la moyenne; celles de la Belgique se situent au-dessus de la moyenne; 
celles des Pays-Bas sont supérieures au double de la moyenne. 

- Les dépenses considérées pour les exploitations de 5 hectares et plus confirment 
la déficience française et italienne à laquelle s'ajoute celle de l'Allemagne, et confirment 
la position de la Belgique et des Pays-Bas. 

- La répartition des investissements intellectuels - entre la recherche, l'enseigne
ment et la vulgarisation- montre une nette orientation de l'Italie et de la Belgique 
et une propension de la France vers l'enseignement, tandis que l'Allemagne et les 
Pays-Bas donnent fortement la priorité à la recherche. Cette situation reflète assez 
fidèlement les conditions des divers pays par rapport au développement et au niveau 
de leur agriculture. 

ÉVOLUTION DES CARACTÉRISTIQUES CULTURELLES DU MONDE AGRICOLE 
LES FACTEURS QUI L'INFLUENCENT 

Dans l'économie européenne, on relève certaines tendances communes à toute l'éco
nomie occidentale. 

- La production des produits alimentaires a augmenté plus rapidement que la 
population, ce qui a eu pour effet d'accroître la quantité d'aliments disponible par 
habitant. 
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Cette progression de la quantité disponible tend à se poursuivre en fonction de 
l'accélération continue du progrès agricole. 

- Les dépenses totales pour les aliments ont augmenté, mais leur part dans la 
consommation totale a logiquement diminué. 

- La population agricole diminue et diminuera encore. 

- Malgré l'accroissement de la productivité agricole et la régression de la popula-
tion rurale, les revenus agricoles restent peu élevés et surtout notablement inférieurs 
aux revenus des autres activités. 

- Les agriculteurs manifestent toujours davantage leur volonté de participer au 
progrès social et économique de leurs pays respectifs. 

Ajoutons quelques considérations à propos des effets du progrès technique sur les 
besoins culturels et professionnels du monde agricole: 

- Au cours du dernier après-guerre, le développement principalement de la chimie, 
de la physique et de la biologie appliquées a provoqué des transformations profondes 
dans les moyens de production utilisés dans l'agriculture: semences révolutionnaires 
(maïs hybride par exemple), engrais nouveaux (complexes, urée, etc.), produits 
antiparasitaires aux principes actifs les plus divers (et aux noms les plus abstrus), 
machines spécialisées ou capables d'effectuer des opérations multiples, animaux au 
patrimoine génétique adapté aux productions spécialisées, et a suscité en outre des 
techniques nouvelles et non traditionnelles (de l'élevage intensif des animaux aux 
cultures hydroponiques en passant par la généralisation de l'irrigation). 

- A côté de l'évolution sociale, le développement des moyens de communication 
provoque la transformation toujours plus rapide des marchés, rendant indispensable 
et urgente la transformation de l'économie des exploitations agricoles qui, d'économie 
de consommation (ou de marchés restreints), devient une économie de marché avec 
un rayon de plus en plus étendu. 

- L'augmentation de la consommation des produits agricoles est continuellement 
stimulée par l'accroissement démographique et par l'amélioration du niveau de vie 
dans les zones déprimées, tandis que le pourcentage de la population qui se livre à 
l'agriculture diminue (plus ou moins rapidement selon les niveaux déjà atteints 
dans certains pays et les caractétistiques de chacun d'eux). Par conséquent, il est 
nécessaire d'accroître continuellement la production en utilisant le moins de main
d'œuvre possible. 

- L'urbanisation, à son tour, transforme les caractéristiques de l'alimentation ainsi 
que les méthodes et les moyens de distribution des produits alimentaires, et créent 
de vastes organisations pour la transformation et la préparation de ces produits, 
organisations qui à leur tour exigent des produits agricoles présentant des caracté
ristiques particulières conditionnant les processus et les systèmes de production. 

- L'utilisation économique des moyens nouveaux de production (dont le coût et les 
prestations requièrent une dimension toujours plus vaste de l'entreprise), la nécessité 
de restreindre la part de la main-d'œuvre, le pouvoir compétitif que l'on peut atteindre 
sur les marchés avec des produits homogènes et des quantités importantes font 
apparaître un autre problème d'une immense portée: le contraste entre ce qui serait 
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la dimension optimale des entreprises et le fractionnement et l'émiettement que l'on 
connaît trop souvent dans de nombreuses régions de chaque pays. 

- De la nécessité d'une coopération au niveau de la production (coopératives de 
services) qui fait écho à la même nécessité toujours plus ressentie au niveau de la 
commercialisation. Nous y reviendrons ci-dessous. 

Tout cela soulève des problèmes qui intéressent l'ensemble de l'économie de tous les 
pays et leur agriculture d'une manière plus directe et plus intense. 

Pour ce qui nous intéresse ici, certains aspects méritent d'être mis en évidence. 

Le producteur agricole se trouve aujourd'hui dans l'obligation de: 

- connaître les besoins des marchés (quantités, qualités, date, conditionnement, 
prix); 

- produire à des prix compétitifs ce qu'il peut obtenir dans son exploitation. 

Ces exigences fondamentales déterminent à leur tour une série de problèmes 
auxquels il faut faire face, ou plutôt une série de choix que les producteurs sont 
amenés à faire. 

Dans une telle situation, il est aisé de voir que l'agriculteur moderne devient de plus 
en plus un entrepreneur à qui l'on demande une compétence spécifique dans des 
secteurs multiples, tous de plus en plus complexes et spécialisés. 

Aucun autre entrepreneur, sans doute, ne doit accumuler autant de connaissances 
dans autant de secteurs différents. 

L'agriculteur doit pouvoir choisir les systèmes de production et l'organisation de 
l'exploitation d'après des études de marché et des calculs de convenance économique; 
les semences et les animaux d'après leur valeur génétique; les machines et instruments 
d'après leurs prestations et en fonction des opérations à exécuter; les engrais et les 
produits antiparasitaires d'après leurs principes actifs; etc. 

En outre, il arrive fréquemment qu'il ne puisse plus utiliser les techniques de produc
tion traditionnelles; or- répétons-le- le problème fondamental, qui consiste dans 
le choix du système de production et de l'organisation de l'exploitation, ne doit plus 
partir de la « vocation » de l'exploitation (pouvant être identifiée par les conditions 
du milieu, pédo-climatiques, sociales, etc.) mais ce sont les marchés qui doivent 
indiquer en premier lieu une orientation donnée; dans le cadre ainsi défini, la 
vocation suggérera les choix ultérieurs. 

Des milliers d'engrais, de produits antiparasitaires, de machines, d'instruments, de 
semences, sont proposés aujourd'hui à l'agriculteur par des industries spécialisées qui 
font appel à des techniciens et propagandistes habiles et compétents, aussi bien dans 
leur branche que dans la technique commerciale. Beaucoup d'entre eux dissimulent 
habilement, sous le couvert de l'assistance technique qu'ils fourniraient gratuitement 
aux exploitations, les fins purement commerciales qu'ils poursuivent. 
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Fréquemment tout cet imposant appareil de vente, loin d'aider le producteur agricole, 
l'induit en erreur et le pousse très souvent à faire des achats inadéquats dont les 
conséquences mettent parfois en péril, pendant de longues années, l'exploitation tout 
entière; c'est le cas, par exemple de l'achat d'un tracteur d'une puissance supérieure 
à celle exigée par l'étendue et les cultures de l'exploitation. 

Pour un vendeur honnête, qui fait passer l'intérêt de l'exploitation visitée avant la 
réussite d'une « affaire », ou qui se préoccupe plus de son intérêt lointain que de son 
intérêt immédiat, il en est des dizaines d'autres à qui les modalités de rémunération 
(à la commission) ne laissent pas d'autre alternative et qui ne voient dans l'agriculteur 
qu'un acheteur éventuel dont il faut faire un acheteur effectif (pour Estrangin, le 
rapport est de 1 sur 100 ) . 

:Même le crédit agricole, bien qu'il constitue un instrument indispensable et précieux 
entre les mains de personnes capables, et l'aide en compte capital pour l'acquisition 
de moyens d'exploitation surtout pour les transformations foncières (étables, lacs 
artificiels, cultures fruitières) peuvent constituer autant de risques pour les agri
culteurs non préparés, car les délais de paiement (en éliminant l'obstacle du manque 
de capitaux) ouvrent des horizons plus vastes aux possibilités de choix qui deviennent 
de ce fait de plus en plus difficiles. 

Que l'on ne perde pas de vue, à ce propos, que même les techniciens de l'Etat sont 
parfois portés à se faire les propagandistes de certaines transformations, soit pour 
respecter les dispositions et les sollicitations des organes centraux, soit par désir 
d'être bien vus, soit par conviction personnelle. Malheureusement, il n'est pas 
toujours tenu suffisamment compte du facteur humain car on croit pouvoir aider 
l'agriculteur au début de l'activité nouvelle ou de la nouvelle organisation de la 
production en suppléant ainsi à ses carences. Des tâches nouvelles et des problèmes 
nouveaux rendent presque toujours impossible la mise en œuvre des bonnes inten
tions, et c'est l'agriculteur qui doit en supporter seul les conséquences. 

Si ce sont là les caractéristiques requises aujourd'hui, et plus encore demain, de 
l'exploitant agricole, il est facile, de deviner ce que sera la physionomie des autres 
personnes qui travaillent dans l'agriculture, c'est-à-dire de ceux qui ne sont pas des 
exploitants. 

Le nombre des ouvriers non spécialisés devra diminuer de plus en plus, étant donné 
que les tâches à remplir exigeront, comme condition absolue, la spécialisation, la 
qualification. 

Même la demande d'ouvriers qualifiés seulement dans les seules activités saisonnières 
(taille par exemple) ira en diminuant, tandis qu'on embauchera toujours plus de 
spécialistes: horticulteurs, floriculteurs, conducteurs de tracteurs, fromagers, sylvicul
teurs, aviculteurs, éleveurs de bovins, éleveurs d'ovins, etc. 

Le travail de l'homme, comme le travail animal, devra être remplacé par celui des 
machines. 

Même là où le travail mécanique sera moins parfait que le travail humain, la com
paraison des coûts respectifs et des délais d'exécution rendra toute alternative 
impossible. 
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NIVEAU CULTUREL ACTUEL - ABSOLU ET RELATIF - DE LA POPULATION 
AGRICOLE ACTIVE 

Les considérations exposées ci-dessus (même si elles ont un caractère par trop 
synthétique pour être complètes) tendent à démontrer que les tâches de l'agriculteur 
moderne et de ses aides sont incomparablement plus lourdes que dans le passé même 
récent, et qu'elles le deviendront de plus en plus. 

Un examen- même sommaire, comme celui auquel nous allons procéder- de la 
situation actuelle met en évidence l'écart profond qui existe entre le niveau culturel 
souhaitable pour les personnes travaillant dans l'agriculture et le niveau tel qu'il 
est aujourd'hui. 

Malheureusement, les données dont nous disposons sont fragmentaires et donc 
insuffisantes pour fournir une documentation qui permette de faire une comparaison 
entre les divers pays. Il est néanmoins possible de dégager certaines situation qui, à 
tout le moins, mettront en évidence la nécessité d'approfondir cet examen, avec la 
certitude que les résultats ne pourront que confirmer l'ampleur du problème et le 
besoin de mettre d'urgence en œuvre des mesures coordonnées sur une grande échelle. 

Aux Pays-Bas, où cependant la situation est la meilleure à cet égard, 40% des 
exploitants et aides sont titulaires d'un diplôme d'école agricole inférieure, et 6% 
d'un diplôme d'école agricole supérieure. 

En Italie, où la situation est la plus mauvaise, on comptait (en 1951) chez les 
exploitants non-cultivateurs 29,8% de « licenza, diploma ou laurea », et chez les 
exploitants cultivateurs 0,7% seulement. 

Ajoutons qu'au total 98,5% de la population agricole italienne possédait (en 1959) 
une « licenza elementare » (école élémentaire) ou n'avait aucun diplôme; que 1,1% 
avait une « licenza » 0,3% un « diploma » et 0,1% la « laurea ». 

La situation en France est similaire: en 1955, 3,3% seulement des agriculteurs 
installés possédaient une formation technique. 

Il n'est pas inutile de s'arrêter un instant à cette première constatation, car elle ouvre 
un horizon très vaste et soulève de nombreuses questions. 

Le niveau culturel de la population agricole égale-t-il celui des autres secteurs de la 
production? 

S'il existe un écart, quelle en est la cause? 

Quelles sont les perspectives en ce domaine: y a-t-il ou non une tendance à l'amé
lioration? 

Nous ne possédons pas d'éléments pour les autres pays, mais la situation en Italie 
peut servir de « test ». 

La situation culturelle varie profondément d'un secteur à l'autre. 
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Répartitio1l de la populatio11 active par secteur économique 
et par niveau d' instructio11 (1) en 1959 

Agri- Il Ind~s-1 Servi- • 1 1 Diplôme Total Agn- Indus-
culture tne ces culture trie 

---~ 

Servi-
1 

Total 
ces 

~~,--
--- -----,-----

Diplôme élémentaire ou aucun di- 1 

plôme (y compris les analphabètes) 98,5 87,6 64,1 84,2 38,5 39,0 1 22,5 100,0 

Diplôme d'école moyenne infé-
1 

38,31 rieu re 1,1 9,2 17,5 9,0 1 4,1 57,6 100,0 
! 

Diplôme d'école moyenne supérieure 0,3 2,5 12,31 4,7 1 2,1 20,2 77,7 100,0 

Laurea (diplôme universitaire) 0,1 0,7 ~~~~~ 11,8 ~1100,0 

Total 100,0 100,0 100,0 1100,0 li 32,9 37,5 29,6 : 100,0 
1 -

(1) ISTAT, recensement national de la population active; SVIMEZ, modifications de la structure professionnelle et 
rôle de l'école, Giuffrè éd. Rome, 1961, page 64. 

Deux observations faites à l'occasion de la conférence nationale du monde rural en 
1961 sont également intéressantes: le développement des autres secteurs de la produc
tion a une influence positive sur l'élévation culturelle du monde agricole jusqu'à 
l'instruction élémentaire. Cela signifie que les personnes occupées dans l'agriculture 
suivent l'évolution jusqu'à cinq années d'études ( 11 à 12 ans d'âge) et en effet, 
aujourd'hui, en Italie, on a constaté une évasion scolaire, dans cette période, réduite 
à moins de 4%, peut-être 1 ou 2%. 

Inversement, le développement des autres secteurs tend à limiter l'arrivée dans 
l'agriculture d'éléments dont la formation est plus poussée. 

Ce phénomène est en cours de façon très notable et se manifeste par l'éloignement 
continu des enfants des agriculteurs des écoles agricoles, par l'augmentation des 
pourcentages des jeunes qui abandonnent ces études après les avoir commencées, par 
l'augmentation du pourcentage des jeunes diplômés qui se consacrent à des activités 
para-agricoles ou extra-agricoles. 

Indépendamment de considérations de portée trop large tel l'examen des caractéris
tiques lointaines de la formation et de l'évolution de la classe rurale au cours des 
siècles écoulés, certaines situations actuelles ou du passé récent justifient ce phé
nomène ou tout au moins l'expliquent. Les activités extra-agricoles ont offert des 
revenus supérieurs aux revenus agricoles: il en est découlé une poussée plus grande 
vers la spécialisation dans ces secteurs car celle-ci était la condition pour entrer dans 
ces activités. 

En d'autres termes, le développement de l'industrie et des services a été beaucoup 
plus rapide que celui de l'agriculture, et il a rendu indispensable la spécialisation de 
la main-d'œuvre, de même que l'acquisition de qualités techniques par les cadres de 
direction. 

Par contre, le caractère essentiellement statique de l'agriculture, en face de l'activité 
des autres secteurs, a provoqué la diminution de la population agricole qui s'est 

319 



dirigée vers l'industrie et les services. Mais il n'a pas provoqué une élévation du 
niveau culturel, pour le motif essentiel qu'il n'apparaissait pas qu'aux efforts en vue 
d'une spécialisation à l'échelon de l'ouvrier, et surtout de l'exploitant, pouvaient 
correspondre des augmentations proportionnelles des revenus. 

Par ailleurs, le contraire est également vrai: l'absence d'élévation du niveau culturel 
est la cause première du caractère statique de l'agriculture. 

Il s'y ajoute: le coût de l'instruction (auquel souvent une famille paysanne ne peut 
pas faire face), l'inadaptation des structures scolaires rurales, la pénurie de main
d'œuvre (qui rend parfois indispensable dans l'exploitation la présence active même 
des très jeunes). Ce sont là autant de causes concomitantes de la situation culturelle 
dans l'agriculture et du déséquilibre par rapport aux autres secteurs de production. 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES 

A. INTRODUCTION 

Il ressort clairement de l'exposé ci-dessus que les jeunes gens sortant aujourd'hui des 
écoles agricoles (primaires et secondaires, générales ou spécialisées) devraient être 
en mesure de faire face à une situation qui exige déjà notablement plus que dans le 
passé même récent. 

La formulation du problème de l'enseignement agricole découle directement de ce 
postulat: cet enseignement doit pouvoir s'organiser conformément à la situation 
future, dont il est aisé de prévoir qu'elle sera encore plus complexe que la situation 
actuelle. 

Toute prévision comporte une part d'incertitude impossible à éliminer, mais il 
incombe aux programmateurs de la réduire au minimum par l'étude approfondie de 
tous les éléments qui permettent une interpolation raisonnable. 

L'orientation générale de l'agriculture dans les pays du Marché commun, dans le 
cadre des mesures en cours prévues par le traité de Rome, indique avec certitude 
que les productions dont les coûts ne sont pas compétitifs par rapport à ceux d'autres 
régions comprises dans la zone communautaire ne pourront pas subsister. On peut 
logiquement prévoir que le succès du Marché commun (souhaité par tous) entraînera 
son extension. Il n'est donc pas prématuré de parler de situation européenne, sans 
oublier les rapports avec la production d'Asire mineure, d'Afrique du Nord et du 
continent américain. Sans élargir le tableau au-delà des limites permises, par les 
moyens modestes et le délai très restreint accordés pour le présent rapport, on peut 
conclure que chaque zone devra plus ou moins rapidement choisir son orientation. 
Ce choix doit pouvoir faire abstraction, dans la mesure la plus large possible, de 
l'impréparation et de l'incompétence de la classe agricole locale. 

En d'autres termes, pour la Sicile par exemple, où le climat permet la spécialisation 
dans certaines productions comme l'aviculture industrielle, la culture de bulbes, les 
cultures forcées, etc., le manque de préparation de ses agriculteurs ne devrait 
pas constituer un facteur de limitation. 
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L'élevage et la floriculture des Pays-Bas peuvent représenter l'autre face de la 
médaille en montrant ce que l'on peut obtenir de l'exploitation des capacités pro
fessionnelles en agriculture. 

B. SITUATION ACTUELLE DE L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE 

Encore une fois, nous devons insister sur l'insuffisance de notre documentation 
(comme d'ailleurs sur l'insuffisance générale de données statistiques comparables 
dans presque tous les pays) . 

Quoi qu'il en soit, le tableau ci-dessous donne une idée approximative, mais assez 
claire, du niveau actuel de la scolarité agricole. 

Niveau de la scolarité agricole 

Population Population 

1 

Superficie 
Pays agricole scolaire cultivée 

active(') agricole (2) totale (3) 

----------

1-

Belgique 423 000 24 466 (7) 1 1 720 946 

France 5 213 000 185 589 (5) 32 586 847 

Allemagne 3 788 000 322 423 (7) 21 771 818 

Italie 6 370 000 154 753 (7) 27 637100 

Luxembourg 35 000 718(7) 101 786 

Pays-Bas 470000 55 776 (6
) 2 280 360 

(') OSCE - Statistique de base 1961. 
(') A l'exclusion des universités, enseignement à temps partiel inclus (garçons et filles). 
( 3) OSCE - Statistique agricole 1961 n° 1. 
( 4) OSCE - Statistique agricole 1962 n° 4. 
( 6) Rapport au Sénat, 23-6-1960. 
( 6) Ministère de l'agriculture, rapport 1960/61 de la direction de l'enseignement agricole. 
(') CEE - Enquête de la directioP. générale de l'agriculture. 

Nombre 
d'exploitations 

agricoles (<) 

198 706 

2110 432 

1390 696 

2 878 353 

10 358 

230 312 

Nous ne disposons pas de données pour les six pays, mais il importe de noter que, 
pour l'Italie, le nombre des élèves qui constituent la population scolaire agricole 
(soit 154 753 d'après le tableau) représente de 10 à 12% des enfants d'agriculteurs 
en âge de fréquenter les cours existants dans l'enseignement agricole italien. 

Il va de soi qu'une telle disproportion ne se retrouve pas dans les six pays: elle est 
certainement beaucoup moindre aux Pays-Bas, moindre en Belgique et en Allemagne 
(où 25% des enfants d'agriculteurs fréquentent des écoles agricoles) légèrement 
inférieure en France, (où, en 1959, 5,7% des étudiants étaient des enfants de person
nes travaillant dans l'agriculture, alors que la population agricole représentait 26% 
de la population active totale). 

En utilisant les rapports présentés à la CEE par les six pays et d'autres sources tout 
aussi autorisées, nous essaierons d'examiner la situation de l'enseignement agricole, 
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les types d'enseignements existant dans les six pays, et de montrer leurs orientations 
respectives. Pour celles-ci, nous tiendrons compte également des tendances des 
autres pays européens, des USA et du Canada. 

En matière d'orientation, il est préférable, en effet, d'élargir le tableau de façon à 
utiliser dans une mesure aussi étendue que possible les expériences et les études. 

Les tableaux statistiques reproduits en annexe donnent une vue suffisamment exacte 
des types d'enseignement existant dans les six pays et méritent un bref examen à la 
lumière de nos connaissances. 

Caractéristiques de l'enseignement 

- Le but de l'enseignement agricole est encore l'objet de nombreuses discussions. 
Doit-il assurer, avant tout, une formation générale de base sur laquelle sera assise 
la formation professionnelle, ou doit-il viser exclusivement à la formation à caractère 
plus pratique que théorique? 

Types d'enseignement 

- Les six pays ont un enseignement agricole du premier et du second degré. 

- Pour le premier degré, il est prévu un seul type d'école (qui correspond au second 
degré inférieur de la classification proposée par Chaponnier pour le Centre interna
tional d'études agricoles). 

- Pour le second degré, il y a deux types d'école (qui correspondent au second 
degré moyen et au second degré supérieur de la classification CIEA). Mais pour 
l'Allemagne, le second degré supérieur a toujours un seul type d'école, tandis que le 
second degré moyen a des articulations plus complexes. 

- L'âge minimal d'admission aux diverses écoles est assez variable, mais il est en 
gros de 13 à 14 ans pour le premier degré (inférieur en Italie et en France, au moins 
actuellement et en partie); de 15 à 16 ans pour le second degré moyen (parfois 
14 ans). 

- La durée de l'école primaire qu'il faut normalement avoir terminée pour être 
admis à l'école professionnelle est, suivant une tendance qui se généralise, de huit ans. 

- La préparation pratique à l'école professionnelle est seulement souhaitée mais 
non absolument requise. 

Organisation scolaire 

- La structure actuelle est orientée vers une hiérarchie pyramidale des différents 
degrés plutôt que vers des cycles d'études autonomes et fermés, mais il y a encore 
des exceptions. 

- Tous les pays de la CEE ont donné la préférence à la« formation scolaire» sur la 
« formation extra-scolaire ». Une importance particulière est pourtant accordée à 
celle-ci en tant que complément à l'ensemble de la formation professionnelle. 

- L'enseignement oral est toujours préféré à l'enseignement par correspondance 
qui conserve une certaine importance seulemente en France. 
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Même dans ce cas, l'enseignement par correspondance a un rôle comme complément 
de la formation. 

- Parmi les diverses formules de durée de l'enseignement (continu ou discontinu, 
saisonnier ou annuel, du jour ou du soir), nous avons rencontré une préférence 
marquée pour l'enseignement discontinu et saisonnier pour le premier degré, cepen
dant que l'enseignement continu est de règle pour le second degré où pourtant les 
cours saisonniers d'hiver ( 1 ou 2 hivers de 4 à 6 mois) se développent de plus en plus. 
Seule l'Allemagne, par suite de sa réglementation fondée sur l'apprentissage, adopte 
pour le premier degré l'enseignement continu. 
L'enseignement du jour a une prédominance marquée sauf pour les cours accélérés 
de courte durée qui s'adressent particulièrement aux adultes. 

- Quant à la formation accélérée, elle peut avoir d'autres finalités que la formation 
normale, mais elle concerne presque toujours et presque exclusivemente les adultes. 
C'est pourquoi nous en parlerons plus loin. 

Internat - transport et aides aux élèves 

- L'internat est de règle dans les écoles agricoles de plein exercice et dans les 
écoles saisonnières à enseignement continu (sauf en Allemagne et aux Pays-Bas où 
cette conception est justifiée en Allemagne par le type de réglementation scolaire, 
et aux Pays-Bas par les caractéristiques orographiques et urbanistiques du pays, qui 
n'imposent pas l'internat). 

- Le transport des élèves des écoles agricoles n'est organisé dans aucun des six pays. 
En Allemagne, les frais de transports sont parfois remboursés. 

- Les aides financières se limitent à des bourses d'études (parfois des prêts 
d'honneur) d'un montant peu élevé. 

Ecoles et moyens didactiques 

- La localisation des écoles ne résulte pas de plans préétablis. 

- On est généralement d'avis que les écoles du premier et du second degré doivent 
pouvoir disposer d'une exploitation agricole. Les Pays-Bas, pour les deux degrés, 
et l'Allemagne, pour le second degré, font exception. 

- Les équipements scolaires sont souvent anciens, insuffisants, sans plans de mise 
à jour. 

- Les moyens audio-visuels sont extrêmement variés dans les divers pays, mais 
d'une façon générale on peut affirmer que sont employés presque exclusivement des 
diapositives et des films didactiques. L'apport de la radio et de la télévision est 
quasi nul. 

Enseignants 

- En Italie, 98% des enseignants des écoles professionnelles agricoles sont des 
contractuels; la proportion est de 80% pour les écoles de formation du type agricole 
et de 7 8% pour les écoles techniques. 

- En France,« l'enseignement agricole éprouve de sérieuses difficultés pour engager 
et pour conserver son personnel enseignant ». 
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- En Belgique, «le personnel enseignant n'est pas stable, ce qui ne favorise pas la 
bonne organisation de l'enseignement». 

- En Allemagne, une réorganisation de la réglementation en matière de formation 
·des enseignants pour les écoles professionnelles agricoles est en cours. 

- Seuls le Luxembourg et les Pays-Bas parlent expressément d'une préparation 
d'un ou deux ans consacrés à la pédagogie, d'un stage et d'examens d'aptitude à 
l'enseignement. 

C. ORIENTATIONS POUR ADAPTER LE NIVEAU DE LA FORMATION PROFES
SIONNELLE DES JEUNES AUX BESOINS FUTURS DE L'AGRICULTURE 

Besoins futurs et plan d'organisation 

Les besoins en matière de formation professionnelle ont été indiqués dans leurs 
grandes lignes. On peut résumer comme suit certaines exigences fondamentales des 
écoles agricoles pour les jeunes: 

former des chefs d'exploitation; 

- former des ouvriers qualifiés selon les besoins locaux prévisibles; 

- donner aux uns et aux autres des connaissances suffisantes pour permettre des 
changements de système de production et un emploi éventuel dans des secteurs 
para-agricoles ou extra-agricoles. 

Un plan organisé visant à réaliser un équilibre entre le degré de formation profes
sionnelle (à tous les échelons) et les tâches auxquelles seront appelées les personnes 
occupées dans l'agriculture - équilibre à atteindre dans le futur - doit examiner 
une série de conditions que nous chercherons à synthétiser en tenant compte des 
études intéressantes et documentées du rapport de l'OCDE sur les investissements 
intellectuels dans 1 'agriculture. 

Le plan de réorganisation de l'enseignement agricole doit être inscrit dans un plan 
plus vaste qui intéresse toute l'éducation en général et qui tiendra compte: 
- de l'évolution prévue de l'emploi dans les divers secteurs d'activité; 

- des investissements intellectuels prévus dans leur ensemble, afin d'harmoniser 
les intérêts agricoles avec ceux des autres secteurs. 

Il faut pouvoir disposer de prévisions démographiques qui donnent une indication 
valable sur le nombre des enfants d'agriculteurs qui atteindront l'âge scolaire à 
l'époque fixée. 

Il faut préparer des prévisions au sujet de l'évolution de la population agricole active, 
prévisions concernant: 

- la projection des tendances actuelles; 

- l'introduction d'un taux d'exode qui corrige les prev1s1ons démographiques; 

- le calcul du taux d'exode sur la base du taux actuel, des besoins de main-d'œuvre 
des autres secteurs, des modifications des systèmes de production des exploitations, 
de la productivité du travail agricole, du revenu prévisible pour ce travail, de l'évo
lution culturelle et sociale des agriculteurs; 

- l'évaluation du contingent annuel des jeunes agriculteurs à former. 
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Il faut examiner les prévisions relatives: 

aux types de formation à fournir; 

au taux de scolarité pour chaque type; 

aux moyens à prévoir: écoles, ensejgnants, équipements scolaires; 

- aux mesures visant à encourager la réalisation du plan: aides aux familles, re
.crutement d'élèves, etc. 

Il faut enfin résoudre le problème de l'adaptation régionale des mesures générales. 
Ce n'est pas notre tâche ni celle de ce rapport d'aborder un problème aussi vaste. 
Mais sur la base des documents examinés et des études accomplies, il est possible· 
d'évoquer certains aspects du problème général qui nous paraissent intéressants et 
qui permettront d'apporter une aide valable à ceux qui auront pour tâche d'élaborer
le plan tout entier. 

Nous avons examiné sommairement un peu plus haut les types d'enseignement agri
cole, les caractéristiques de l'enseignement, l'organisation scolaire, le recrutement 
des élèves, les écoles et les moyens didactiques, les enseignants, en donnant le ta
bleau de la situation actuelle dans les six pays, et nous avons cru pouvoir identifier 
les orientations actuelles. Essayons à présent de formuler des suggestions pour cha
cun des points examinés. 

Caractéristiques de l'enseignement 

La formation professionnelle de l'individu peut avoir lieu au moyen de notions 
acquises sur des bases pratiques ou sur des bases théoriques. 

La formation pratique non secondée par la théorie (c'est-à-dire par la connaissance 
approfondie des processus chimiques, biologiques, mécaniques, économiques que 
suggèrent les opérations professionnelles) a deux défauts fondamentaux: elle est 
insuffisante pour donner une conviction solide de la validité des notions acquises; 
elle est inefficace pour fournir des bases permettant de changer d'activité quand les 
conditions se modifient et que des techniques nouvelles sont introduites. 

La formation théorique (toujours confirmée, bien entendu, par la pratique) donne 
au contraire les « pourquoi » des notions acquises. 

Apprendre comment il faut ensiler les fourrages (c'est-à-dire apprendre à fond la 
technique d'ensilage des graminées et les pratiques qui permettent un bon ensilage 
des légumineuses humides) permettra au futur ouvrier de travailler convenablement, 
mais il ne sera jamais capable d'expliquer pourquoi il doit bien comprimer l'herbe 
dans le silo. 

Il exécutera une opération aussi simple par la force d'une connaissance empirique et) 
en ce qui le concerne, d'une tradition. 

Nous avons la ferme conviction que le zèle et l'attention mis par un ouvrier dans 
une action dépendent pour une grande part de la connaissance des motifs de cette 
action et des conséquences qui peuvent en résulter. 

Cette exigence est encore plus évidente pour les jeunes qui deviendront des entre
preneurs car il ne fait aucun doute qu'une bonne préparation de base peut seule 
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conduire à un choix effectif, valable et judicieux, détaché des systèmes traditionnels 
et qui soit toujours plus conforme à des concepts de stricte convenance économique. 
Ajoutons à ce propos que tout désir d'amélioration, tant sur le plan individuel que 
sur le plan social, est fonction de l'esprit d'initiative des intéressés et l'on peut se 
rendre compte aisément que l'esprit d'initiative vit dans un climat de maturité. 
Une préparation empirique et pratique ne constitue certes pas le substrat le meil
leur, alors qu'une bonne préparation théorique de base produira ses fruits quand 
le nouvel entrepreneur, presque sans le savoir, en fera le tremplin d'initiatives de 
quelque type que ce soit. 

Un autre avantage, et non le moindre, de la préparation théorique de base est la 
capacité d'apprécier les nouveaux moyens de production, les techniques nouvelles, 
les nouveaux systèmes de production. 

Celui qui n'a que des connaissances pratiques s'en rapporte exclusivement à la tra
dition, peut-être récente, fruit peut-être d'expériences scolaires. Les écoles, mêmes 
celles qui sont le plus au courant des progrès modernes, axent la préparation sur des 
expériences dûment confirmées, donc forcément peu actuelles. 

Donnons un exemple: l'enseignement de l'aviculture, il y a dix ans, suivait des voies 
diamétralement opposées aux méthodes actuelles. Un enseignement exclusivement 
ou principalement pratique a orienté les jeunes vers des techniques abandonnées 
aujourd'hui, sans leur fournir aucun élément pour examiner l'opportunité d'adopter 
les systèmes nouveaux, ou du moins laissant tout à l'intelligence personnelle. Un 
enseignement théorique et pratique, par contre, s'il a eu la même orientation (au
jourd'hui dépassée), a donné à ces anciens élèves une notion des bases théoriques 
(scientifiques et économiques) qui justifiaient la voie alors suivie. Les conditions 
économiques étant modifiées, de nouveaux moyens de production étant apparus 
(races, aliments pour animaux, abris, etc.), ils ont pu se rendre compte beaucoup 
plus facilement de la valeur des méthodes nouvelles, et ils les ont acceptées avant 
même que la technique officielle - forcément prudente et lente - ne les ait 
suggérées. 

Nous pouvons donc dire qu'il convient au premier chef de garantir une préparation 
théorique de base pour tous: futurs exploitants et futurs ouvriers qualifiés. 

Nous savons que certains systèmes sont en désaccord avec cette conception: en 
particulier l'« apprentissage » allemand. 

Nous ne méconnaissons pas les avantages de ce système qui permet aussi de ré
soudre brillamment certains problèmes que nous examinerons plus loin. Nous n'ou
blions pas que les écoles agricoles, de tout ordre et de tout degré, doivent être à 
même d'assurer la confirmation pratique de l'enseignement théorique. Mais il ne 
faut pas perdre de vue le but que la formation professionnelle doit poursuivre: pré
parer une population agricole adaptée aux besoins futurs, non aux besoins actuels. 
Or, aucun apprentissage ne peut remplir efficacement cette fonction, par le fait même 
que l'agriculteur instructeur vit dans la réalité d'aujourd'hui et qu'il ne peut con
naître les modifications futures, qu'elles soient ou non inscrites dans un programme. 

Compléter l'apprentissage par l'instruction théorique atténue cette opposition mais 
ne la supprime pas entièrement, car, à notre avis, une conception qui place la théo
rie après la pratique tend nécessairement à donner à la théorie une fonction d'aval 
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et de support des notions pratiques. C'est à une position inverse qu'il faut parvenir, 
nous l'avons répété à plusieurs reprises, si l'on veut que les élèves développent au 
premier chef leurs capacités d'évoluer et, accessoirement qu'ils acquièrent les notions 
pratiques utiles à l'exercice immédiat de la profession. 

Dans une situation statique, où l'école aurait pour tâche d'élever le niveau culturel 
pour l'amener à s'adapter aux exigences présentes - assimilables dans une large 
mesure aux exigences futures - le problème serait tout différent et nous serions 
sans doute arrivés à des conclusions opposées. 

Mais, dans la situation actuelle, la fonction de l'école doit être projetée dans un futur 
qui sera sans doute bien différent du présent. Nous sommes dès lors persuadés de 
la validité des objections que nous avons émises ci-dessus. 

Il ne faut pas oublier en outre que dans tous les pays du Marché commun une di
minution (plus ou moins accentuée) du nombre des personnes occupées dans l'agri
culture est en cours (on estime qu'en Italie la population agricole représentera 20% 
de la population totale en 1975, contre 25% actuellement). Cette diminution est 
nécessaire et souhaitable, parce qu'elle entraînera une augmentation des revenus de 
ceux qui resteront dans l'agriculture, et qu'elle encouragera la mécanisation et l'in
dustrialisation des moyens de production dans l'agriculture, avec une diminution 
corrélative des coûts de production. Mais cet exode devra être physiologique, c'est
à-dire ordonné, et ordonné d'avance. Nous n'entrerons pas dans les détails, mais 
il est évident (comme nous l'avons dit) que l'école a aussi pour tâche de préparer 
les jeunes qui quitteront l'agriculture à trouver un emploi stable et convenable dans 
les autres secteurs. Nous estimons que le système de l'apprentissage n'est pas à 
même de remplir cette tâche qui, par contre, peut et doit être confiée à l'école 
agricole théorique et pratique. 

Types d'enseignement 

- L'enseignement agricole devrait conserver la même structure que celle qui est 
généralement acceptée c'est-à-dire une structure à trois degrés: premier degré supé
rieur, le deuxième degré moyen et supérieur. 

- L'âge d'admission à ces écoles ouvre un vaste champ d'application. 

Nous sommes convaincus qu'une formation culturelle de base est d'autant plus né
cessaire que les tâches sont plus contraignantes, plus diverses et plus changeantes. 

Il est établi, par contre, que le rendement du personnel (à tout niveau et à tout type) 
est en rapport direct avec les possibilités d'amélioration des conditions personnelles 
(rétribution, niveau social etc.) auxquelles chacun peut raisonnablement prétendre. 
En d'autres termes, un tourneur analphabète peut en théorie accomplir convena
blement son travail, mais un bon mécanicien ne peut pas être analphabète. Un jeune, 
à qui sa formation culturelle de base ne permet pas d'aspirer à des tâches plus 
étendues que celles auxquelles sa qualification pratique l'a conduit, sera toujours 
un moins bon ouvrier que celui qui a reçu des notions théoriques générales lui ouvrant 
des horizons plus vastes. Si cette constatation est vraie aujourd'hui, elle sera toujours 
plus vraie et plus importante demain. 
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La tendance future doit donc aller vers une école non spécialisée de huit ans au moins, 
commune à tous les jeunes et sans orientation professionnelle. Il n'est pas difficile 
d'ailleurs d'entrevoir dans les écoles qui donnent trop tôt une formation profession
nelle une coercition où l'on retrouve encore quelques vestiges des réglementations 
médiévales avec leurs serfs attachés à la glèbe, car de toute évidence ce n'est pas 
la volonté de l'élève âgé de 11 ou 12 ans, mais uniquement la condition des pa
rents qui aura dicté le choix de l'école. La prolongation de l'école élémentaire uni
forme ne prétend certes pas abolir ces inconvénients, mais elle servira à les at
ténuer. 

Il devra y avoir, après ces huit ans, des écoles professionnelles pour ouvriers qua
lifiés, d'une durée de deux ou trois ans. 

Pour les futurs chefs d'exploitation, le début de l'activité scolaire qualifiée devrait être 
différé de deux ou trois ans, et coïncider avec l'âge de 16 ou 17 ans. Sa durée devrait 
être de deux ou trois ans. 

Cette période de deux ou trois ans devrait servir à l'approfondissement théorique des 
matières de base de la future profession, à l'élargissement de la culture générale, à 
l'étude approfondie d'une langue étrangère au moins. 

Il est évident que nous pourrions avoir une école pour chefs à l'exploitation qui dé
buterait après l'école élémentaire et où les deux ou trois premières années auraient les 
caractéristiques que nous proposons pour la période préparatoire mentionnée ci
dessus. 

Nous avons préféré suggérer deux cours séparés: un cours préparatoire et un cours 
définitif, parce qu'on parviendrait de la sorte à retarder de deux ou trois ans l'orienta· 
tion demandée au jeune, car il faudrait prévoir la possibilité de le diriger vers 
d'autres écoles que les écoles agricoles après la période préparatoire. 

Organisation scolaire 

- L'organisation en cycles fermés est propre à l'enseignement professionnel agri
cole, enseignement qui - nous l'avons déjà indiqué - est le moins adapté aux 
exigences futures et auquel nous préférons l'enseignement de base suivi de la qua
lification professionnelle. 

Une organisation à cycles ouverts suivant une hiérarchie pyramidale s'avère indis
pensable pour une meilleure évolution des niveaux professionnels du personnel agri
cole ainsi que pour la réalisation d'une justice sociale et l'élévation du niveau cul
turel des classes rurales à quoi elles aspirent de plus en plus. 

Il convient de confirmer, même dans une vue prospective, la validité des orientations 
vers la « formation scolaire », préférable à la « formation extra-scolaire », vers l'en
seignement oral préférable à l'enseignement par correspondance, vers l'enseigne
ment du jour préférable à l'enseignement du soir, tout au moins en ce qui concerne 
les écoles pour les jeunes. 

- Il est souhaitable que l'enseignement continu ait de plus en plus un caractère 
saisonnier tout comme l'enseignement discontinu, et que la préférence soit donnée 
aux cycles courts sur les cycles longs, à la fois pour tenir compte de la préférence 
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nettement manifestée par les agriculteurs et pour ne pas négliger les nécessités 
de la partie pratique de certaines opérations culturales qui sont objet d'enseigne
ment (taille, traitements antiparasitaires, etc.). 

Internat - transport et aides aux élèves 

- Les internats et le transport gratuits et organisés des élèves concernent un seul 
et même problème pour lequel, suivant les cas et les régions, l'une ou l'autre solution 
sera choisie. L'une et l'autre dépendent de la localisation des écoles dont nous par
lerons plus loin. 

- Il est unanimement reconnu qu'il faut accorder une attention particulière aux 
aides financières à consentir aux élèves et à leurs familles, car un manque d'efficacité 
des mesures en ce sens pourrait précisément provoquer un goulot d'étranglement 
pour tout un plan conçu en vue de réorganiser la formation agricole. 

Nous ne croyons pas inutile d'étendre quelque peu le problème pour examiner celui, 
plus vaste, du coût de l'école pour les familles paysannes: le coût ne peut pas être 
limité aux seules dépenses scolaires (partout, à présent, en voie de disparition grâce 
à la tendance commune à la gratuité pour tous) mais doit tenir compte des transports 
onéreux (là où il n'y pas d'internat gratuit) et du retrait des jeunes de l'exploitation 
pendant quelques années. 

Il est vrai qu'il faut considérer les années d'école comme des années de travail pro
ductif et que les institutions scolaires font partie intégrante du système de pro
duction. Mais il est également vrai que la situation réelle des familles paysannes 
est très grave: revenus bas ou extrêmement bas, vieillissement et raréfaction de la 
main-d'œuvre, ce ne sont pas là certes des éléments encourageant à supporter les 
charges directes et indirectes de l'élévation du niveau culturel des enfants à main
tenir dans l'agriculture. Des efforts sont faits tout au plus pour favoriser l'exode des 
enfants en les dirigeant vers des écoles professionnelles d'autres secteurs (nous en 
avons déjà parlé). 

Ainsi surgissent: les problèmes du salaire scolaire (et non pas seulement des bourses 
d'études) et des écoles d'accès facile. 

A notre connaissance, on n'a pas fait de tentatives sérieuses pour verser une indemnité 
aux familles de colons pendant la scolarité professionnelle des enfants (dont l'im
portance n'est pas négligeable et qui ne doit pas être considérée comme marginale). 

Ecoles et moyens didactiques 

- Nous avons déjà exposé qu'actuellement la répartition des écoles agricoles est 
généralement fort peu rationnelle, et nous avons également souligné le fait que l'école 
proche de l'habitation ou l'école d'un accès facile ne sont qu'un même problème. 
Il nous semble qu'à l'avenir il faudra s'orienter, plutôt que vers un système d'écoles 
décentralisées et nombreuses, vers un système d'écoles bien situées, dans des ag
glomérations suffisamment importantes et capables d'absorber des élèves provenant 
de zones étendues. 
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Des écoles plus grandes, dans des centres plus importants, faciliteraient la solution 
de certains problèmes, principalement ceux des enseignants et des équipements. Il 
reste la question des facilités d'accès; elle a sa solution dans le ramassage scolaire 
pour les élèves les plus éloignés, ou dans l'internat gratuit. 

Les équipements scolaires nécessaires à une école professionnelle agricole sont com
plexes et coûteux. 

L'exploitation agricole appartenant à l'école est le premier instrument. Il vaudrait 
mieux, car ce serait plus exact, parler d'exploitations agricoles (étant donné qu'une 
école peut avoir plusieurs sections même si elle tend à ne former que des ouvriers 
qualifiés, et à plus forte raison si elle forme de futurs chefs d'exploitation). 

Sans jamais perdre de vue que l'enseignement professionnel doit tendre à former 
des exploitants et des ouvriers en vue des besoins « futurs » de l'agriculture dans les 
divers pays et dans les diverses zones, il convient que les moyens didactiques con
cernant machines, bétail, semences, engrais, produits antiparasitaires, etc. soient au 
moins adaptés aux temps actuels et puissent être continuellement renouvelés et mis 
à jour. 

Rappelons à ce propos certains instruments nouveaux à mettre à profit: cinéma et 
télévision. 

Dans ce secteur, la CEE pourrait faire beaucoup, car l'échange de films didactiques 
pourrait devenir une des formes les plus valables de diffusion de techniques nou
velles et de connaissances de l'agriculture des différents pays. 

Inutile de s'attarder sur la nécessité, également en ce qui concerne le cinéma, de 
procéder par plans cohérents préparés d'avance et de ne pas laisser à l'initiative 
d'un fonctionnaire, qui a des prédispositions particulières ou une sympathie pour le 
cinéma, la préparation de films sur des sujets divers, sans lien entre eux. Cette 
activité sporadique et fragmentaire est sans aucune utilité pédagogique, elle est même 
absolument négative: en premier lieu parce qu'elle engendre la méfiance à l'égard 
de cet instrument chez les enseignants et chez les élèves, en second lieu parce qu'elle 
dissimule une carence en faisant croire à quelque chose qui n'existe pas: on peut 
affirmer qu'un nombre X de films didactiques de type agricole est préparé chaque 
année, car c'est vrai, et cela amène à estimer que le problème est perçu et qu'il est 
en voie d'évolution, alors qu'il vaudrait mieux pouvoir dénoncer une carence absolue 
d'activité dans cette branche. 

Quant à la télévision, sa fonction est plus discutée que jamais. Bornons-nous au pro
blème de l'école pour les jeunes, en nous réservant de revenir sur le sujet lorsque 
nous traiterons du problème des adultes. On peut affirmer que l'on a fait fort peu 
pour une utilisation systématique et coordonnée de la télévision aux fins de l'école 
professionnelle agricole, alors que nous avons la conviction que l'enseignement de
vra recourir toujours plus à cet instrument. 

Comme nous l'exposerons un peu plus loin, un des points les plus difficiles à ré
soudre est la préparation des enseignants en nombre et en qualité répondant aux 
besoins. 

Or, avec la télévision, il suffit d'un seul enseignant. Les salles deviennent des centres 
d'écoute, d'enregistrement, d'exercice. 
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A la place d'un professeur, il suffit d'un assistant. 

Trop simpliste apparaît à quiconque cette affirmation et notre intention n'est pas 
d'approfondir ce problème qui nécessiterait à lui seul un colloque à un niveau 
élevé. 

Nous avons seulement voulu soumettre à l'attention des responsables des futurs 
plans scolaires agricoles un moyen d'une énorme puissance, dont les possibilités sont 
infinies et qui jusqu'à présent a été peu et mal utilisé. 

Enseignants 

La cause première de la déficience quantitative et qualitative du personnel enseignant 
dans les écoles professionnelles agricoles réside, on est unanime à la reconnaître, dans 
les rémunérations non appropriées à la concurrence et au manque de commodités dans 
les carrières lentes ou inexistantes. 

Le problème des enseignants est traité ailleurs et nous n'entendons pas, dès lors, 
nous y arrêter trop longuement: soulignons cependant qu'il est plus grave dans les 
écoles professionnelles agricoles que dans les autres écoles, et qu'il conditionne la 
mise en application et l'efficacité d'une programmation scolaire tout entière. 

Il n'y a aucun espoir d'améliorer le niveau des enseignants dans les écoles profes
sionnelles agricoles si le niveau des rémunérations et la carrière ne parviennent pas à 
attirer les intéressés. 

La fameuse formule selon laquelle l'enseignement est une mission et non une pro
fession a entraîné les conséquences que nous constatons. L'époque actuelle est sans 
doute peu portée à produire des missionnaires. 

Il faut également dénoncer comme une déficience actuelle, à laquelle il faudra remé
dier à l'avenir, le fait que, dans certains pays, il n'est pas prévu de cours de péda
gogie après le doctorat ou le diplôme, de périodes de stage appropriées, de concours 
impossibles à éluder avec les différentes formes de suppléance et de mission de chargé 
de cours. 

Nous avons déjà fait allusion à la nécessité de mettre continuellement à jour la do
tation en instruments des écoles agricoles. Il est évident que cette mise à jour doit 
être accompagnée du perfectionnement des maîtres. On ne peut pas laisser à la bonne 
volonté et au sens du devoir de chacun cette partie importante de l'instrument de 
formation. Les cours de perfectionnement pour enseignants doivent être obligatoires 
et les résultats obtenus doivent être pris en considération pour l'appréciation des 
intéressés et leur carrière. 

Adaptation régionale des programmes d'enseignement 

L'effort le plus massif du point de vue numérique exigé des écoles agricoles est 
relatif à la spécialisation de la main-d'œuvre. Il est donc nécessaire de différencier 
les écoles en fonction des spécialisations exigées par les diverses zones. 

Déjà dans l'énoncé du problème, nous avons employé l'expression «exigées par les 
diverses zones ». Cela implique qu'actuellement la différenciation tient compte en 
premier lieu des exigences « actuelles », c'est-à-dire des systèmes de production 
d'aujourd'hui. 
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Il n'est pas inutile de nous arrêter quelque peu sur l'évolution de ces situations. 
Avant tout, il ne faut pas perdre de vue que l'évolution, dans les diverses zones, 
des activités extra-agricoles est la condition première des changements substantiels 
et révolutionnaires que l'on peut relever dans la demande de main-d'œuvre et dans 
le type de main-d'œuvre. 

Dans le domaine de l'agriculture, il faut noter ensuite que la vocation de produc
tion a conditionné pendant des siècles les divers milieux en déterminant les sys
tèmes de production du moment. Nous entendons par «vocation de production» la 
somme des éléments allant des conditions pédoclimatiques aux conditions sociales, 
des conditions de marché aux infrastructures, etc. 

C'est ainsi qu'en Italie l'agriculture de la vallée du Pô diffère considérablement de 
celle de la Toscane, et l'une et l'autre diffèrent de celle du Tavoliere des Pouilles 
ou de la Sicile. 

Une différenciation des types d'enseignement qui tienne compte de cette estima
tion est méritoire et réaliste. Mais cette méthode d'évaluation doit être complétée 
à la lumière de certaines considérations. 

La vocation tend à devenir de moins en moins déterminante pour divers motifs: 
possibilités nouvelles de dominer et de corriger les pédoclimatiques, évolution so
ciale, transformation des économies de consommation en économies de marché, pro
grammation d'infrastructures qui transforment la physionomie tout entière d'une 
région. 

Par exemple, une digue qui assure de l'eau d'irrigation à une zone étendue serait 
une dépense improductive si elle ne provoquait pas des transformations profondes 
dans les systèmes de production de cette zone.' 

L'implantation d'une laiterie - fromagerie pour la production de fromages de brebis, 
une fabrique de conserves qui s'ajoute à la production, des moyens de transport 
rapides pour la distribution de fleurs, de fruits et légumes etc., constituent des 
facteurs qui peuvent révolutionner l'organisation de la production de zones très. 
étendues. 

Dans tous les pays de la Communauté, des projets pour la programmation de la 
production sont en cours ou à l'étude. 

L'école doit tenir compte des programmes et des changements qu'ils se proposent 
pour orienter la différenciation des types d'enseignement en fonction des besoins 
prévisibles, et la programmation doit pouvoir compter sur la formation profession
nelle en tant que moyen indispensable pour rendre agissantes et productives les me
sures mises en œuvre. 

Sans préjudice du principe que les écoles professionnelles pour ouvriers qualifiés 
ne doivent pas faire abstraction des besoins des diverses zones, il faudra donc 
tenir compte davantage des situations futures que des systèmes existants. 

Par contre, nous sommes d'avis que la formation des futurs chefs d'exploitation ne 
devrait pas se préoccuper des situations locales car toute l'instruction théorique et 
pratique doit tendre à former des « entrepreneurs », c'est-à-dire des éléments ca
pables d'orienter leurs entreprises sur la base de choix économiques réfléchis. 
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Des orientations par secteurs affaibliraient l'esprit d'entreprise en limitant les pers
pectives. 

Par ailleurs, là où ils sont nécessaires et opportuns, des cours de qualification pour 
entrepreneurs seront les bienvenus; ils devraient être suivis après l'école pour ex
ploitants, en complément de celle-ci. Il est évident que ces cours auraient un caractère 
typiquement sectoriel et de véritable qualification au niveau supérieur. 

Coopération 

Dans toutes les écoles pour jeunes agriculteurs, il conviendrait d'encourager par tous 
les moyens la connaissance approfondie des avantages qui peuvent découler de la 
coopération: coopération en matière de services, de moyens de production, de 
produits. 

Les pédagogues doivent mettre l'accent sur toute forme de nature à inciter les élèves 
à acquérir une forme mentale qui accepte - sans réserves - la coopération, de 
sorte que les futurs agriculteurs (anciens élèves de ces écoles) ne rencontrent plus 
les difficultés indirectes qui entravent aujourd'hui le phénomène coopératif, diffi
cultés indirectes représentées par l'individualisme, l'incompréhension, la méfiance, etc. 

Les problèmes futurs de l'agriculture en matière de choix et d'utilisation des moyens 
de production, et surtout en matière de commercialisation des produits agricoles, 
ne pourront pas être résolus en faisant abstraction de la coopération. 

La coopération conditionne la réduction des coûts de production, et davantage en
core l'augmentation des revenus à laquelle les agriculteurs parviendront en obtenant 
la marge attribuée au cycle de distribution et en réduisant l'écart entre les coûts et 
les prix grâce à la modernisation et à la simplification de ce cycle. 

Langues étrangères 

Dans un monde de jour en jour plus petit et où les distances s'amenuisent, dans un 
marché commun en voie de réalisation, il est pour le moins nécessaire de se com
prendre sans interprètes. 

Chaque école devrait assurer une bonne connaissance pratique d'une langue étran
gère au moins. 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES 

Les relevés statistiques que nous avons reproduits ci-dessus au chapitre « niveau 
culturel actuel de la population agricole active » montrent une situation fort diffé
rente dans les six pays: l'Allemagne et les Pays-Bas ont un niveau culturel nettement 
supérieur à celui de la France et de l'Italie. 

A notre avis, le problème de l'instruction des adultes, affronté avec réalisme, est un 
problème pratique et contingent. On ne peut pas viser à une péréquation sociale 
si elle n'est pas projetée dans le futur. On ne peut pas jeter les bases solides d'un 
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pont sur l'ignorance si l'on n'y met pas un certain temps et si l'on ne s'appuie pas 
sur un terrain propice: or l'élévation culturelle des adultes a des finalités pratiques 
immédiates et ne peut pas compter sur ces cerveaux capables de comprendre vite et 
bien les principes théoriques. Il en découle que le problème des adultes présente 
des caractéristiques nettement différentes de celui des jeunes. 

Il faut un enseignement rapide et accéléré qui fournisse des notions essentiellement 
pratiques tout en ne négligeant pas la part indispensable de « pourquoi ». 

Une autre observation s'impose (fort amère pour ceux qui, comme nous, voient dans 
la promotion sociale de l'instruction la tâche première): dans l'instruction des adul
tes, il faut oublier le droit de chacun à élever sa position, il faut donc prendre la 
situation comme elle est, faire la distinction entre les ouvriers, les aides et les chefs 
d'exploitation et donner à chaque catégorie effectivement identifiée une instruction 
différenciée par cycles le plus souvent fermés précisément parce que la tendance, 
nous l'avons déjà dit, doit être essentiellement pratique. Mais il faut en outre faire 
la distinction entre les diverses classes d'âge comprises dans la notion d'« adultes », 
qui embrasse évidemment tous les individus ayant dépassé l'âge scolaire. 

Nous devrons tenir compte des adultes encore relativement jeunes et surtout de ceux 
qui exercent une activité dans l'exploitation familiale sous la dépendance de l'ex
ploitation et qui sont probablement ses futurs héritiers. 

Ces jeunes agriculteurs méritent une considération particulière. Leur problème sera 
traité à part. 

Pour revenir aux adultes (ouvriers, aides et chefs d'exploitation), leur formation 
peut avoir lieu par deux voies: 

-- l'école, 

- la vulgarisation. 

L'ÉCOLE 

Dans l'examen des types d'enseignement, nous avons déjà mentionné certaines ca
ractéristiques que l'école pour adultes doit présenter. 

Nour dirons en gros que: 

- les finalités de l'école pour adultes doivent être essentiellement pratiques; 

- dans les types d 1enseignement il devra y avoir des cours séparés pour ouvriers 
(pour former des spécialistes dans un secteur), aides et chefs d'exploitation (avec 
une formation particulièrement approfondie dans la compréhension des répercus
sions économiques des activités professionnelles) ; les cours devraient également être 
différents en fonction de l'âge des participants; 

- l'organisation scolaire devra être basée sur le système des cycles fermés; la 
formation extra-scolaire peut avoir une grande importance en s'identifiant à l'ac
tion à laquelle la vulgarisation est plus précisément destinée: on pourra développer 
l'enseignement par correspondance, tout au moins pour les adultes sachant lire et 
écrire; on pourra étendre l'enseignement au moyen de la télévision; l'enseignement 
du soir aura le pas sur celui du jour; l'enseignement discontinu à cycles courts est 
indispensable; 
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- les aides aux agriculteurs étudiants peuvent être déterminantes; si on pouvait 
leur assurer un salaire scolaire qui leur permette de se faire remplacer dans les tra
vaux de l'exploitation ou de subvenir à leurs besoins et à ceux de leurs familles au 
moins dans la même mesure où le travail abandonné y contribuait, il est certain que 
la fréquentation des écoles et des cours pour adultes recevrait une impulsion con
sidérable; 

~ la situation des écoles et des localités où ont lieu les cours pour adultes est es
sentielle de même que les équipements qui doivent être appropriés et en nombre 
suffisant pour permettre à tous les élèves de se familiariser rapidement avec le fonc
tionnement des diverses machines et instruments, de connaître les engrais, les pro
duits antiparasitaires, les semences, d'apprendre les diverses opérations par l'expé
rience directe; un tracteur par vingt élèves multiplie par 20 le temps d'instruction 
pratique; 

- les enseignants représentent la clé du succès de tout plan d'instruction; dans le 
cas de cours pour adultes, leur tâche est aggravée par la nécessité de posséder des 
connaissances suffisantes de psychologie appliquée à la pédagogie; 

- l'adaptation des écoles et des cours aux besoins des diverses zones aura un carac
tère plus immédiat et tiendra compte des situations actuelles et de celles d'un avenir 
rapproché. 

LA VULGARISATION 

Il faut accorder une grande importance à la « vulgarisation », vu le caractère pra
tique de l'enseignement. Le professeur Penders écrit en effet que le professeur ap
prend « à savoir pourquoi », et le vulgarisateur « à savoir comment ». 

Lorsqu'on examine la répartition, entre recherche, enseignement et vulgarisation, 
de la dépense supportée par les six pays pour l'instruction, on note que c'est l'Alle
magne qui consacre le plus grand effort à la vulgarisation ( 45% du total), suivie par 
la France (30%) et par les Pays-Bas (25% ), alors que l'Italie n'y consacre que 4%. 
L'Allemagne est le seul pays où le pourcentage de la vulgarisation est supérieur à 
celui de l'enseignement ( 45% - 30% ). Cela tient sans aucun doute au système sco
laire en vigueur, où la préparation essentiellement pratique des jeunes rend une 
assistance continue plus importante. Mais c'est également l'indice de la préoccupa
tion précise de porter le plus rapidement possible les adultes à un niveau culturel 
approprié aux besoins de l'agriculture d'aujourd'hui. 

Les Pays-Bas consacrent à la recherche la part la plus élevée des six pays (35%) et 
c'est là que la répartition est la plus équilibrée (35 - 40 - 25). Il nous semble que leur 
système correspond parfaitement aux caractéristiques culturelles de leurs agriculteurs 
et à la productivité agricole du pays. 

La recherche suggérera des voies nouvelles de progrès aux agriculteurs capables 
de les suivre parce qu'il auront reçu de la vulgarisation les indications nécessaires. 

La répartition française nous semble, elle aussi appropriée aux besoins de ce pays 
(25- 45- 30). Une part relativement forte est faite à la recherche pour les secteurs les 
plus avancés de l'agriculture nationale, et une part forte à la vulgarisation par suite 
de la déficience culturelle grave des chefs d'exploitation et ouvriers agricoles. 
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La Belgique, et davantage encore l'Italie, consacrent tous leurs efforts à l'enseigne
ment sans guère se préoccuper de la vulgarisation. C'est là une projection dans l'ave
nir de tous les efforts en vue de l'élévation culturelle de la population. 

Si l'ajournement de la recherche est compréhensible, l'insuffisance des dépenses des
tinées à la vulgarisation nous semble dangereuse. 

Il est sage de préparer des agriculteurs compétents (grâce à l'enseignement) pour 
une agriculture future si les prévisions en matière d'évolution de cette agriculture 
se réalisent. Mais si, en attendant, les exploitants actuels ne peuvent utiliser les 
innovations par manque de « connaissance », l'agriculture future sera bien diffé
rente des prévisions. 

Dans un pays comme l'Italie, où 99,3% des exploitants agricoles n'ont aucune for
mation technique, la vulgarisation est indispensable et devrait même avoir le pas 
sur la formation, tout au moins pendant quelques années. 

Il ne faut pas confondre le propagandiste et le vulgarisateur: le premier est mu par 
des intérêts commerciaux. Il a tendance à dissimuler ses intérêts sous le couvert 
de l'assistance technique gratuite. Mais le vulgarisateur a la même fonction que l'en
seignant, si ce n'est que le premier enseigne à apprendre (il est le semeur de con
naissances à appliquer), alors que le vulgarisateur en enseigne l'application. Le pro
fesseur prépare aux changements, le vulgarisateur les fait mettre en pratique. 

N'oublions pas, d'autre part, que certaines organisations coopératives d'agriculteurs 
aident leurs membres sur le plan technique et que l'action de ces vulgarisateurs est 
précieuse. 

A ce propos il faut signaler les principales déficiences rencontrées souvent dans l'as
sistance technique fournie aux agriculteurs: 

- elle est fournie gratuitement à des producteurs qui souvent la refusent ou la 
dédaignent précisément parce qu'elle est gratuite; 

- elle n'a aucun caractère obligatoire ni responsable; 

- elle ne dispose pas de moyens didactiques et de diffusion adéquats; 

- il lui manque la coordination au point de déterminer parfois des tendances di-
vergences, sinon opposées. 

Qu'il nous soit permis, avant de clore ce chapitre, de mentionner une forme d'as
sistance technique qui se répand de plus en plus et qui, à notre avis, présent~ pour 
les agriculteurs des avantages considérables même s'ils ne sont pas exempts de cer
tains risques: nous voulons parler du phénomène connu sous le nom d'« intégra
tion verticale ». Par l'intégration verticale, l'un des opérateurs qui intervient dans 
la phase de production, de transformation et de distribution d'un produit, assume 
tout ou partie du risque qui incomberait à un ou plusieurs des autres opérateurs de 
la chaîne. Un exemple éclairera mieux ce concept: un grossiste en œufs de consom
mation devient « intégrant » lorsqu'il offre aux producteurs un prix fixé à l'avance 
pour chaque œuf d'un type déterminé. 

L'intégrant fournit toujours à l'intégré l'assistance technique, et il peut lui fournir 
des moyens de production déterminés, tels (pour notre exemple) des poussins d'un 
jour, des aliments pour animaux, le financement pour l'outillage, des désinfectants, 
des vaccins, etc. 
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L'assistance technique est le pivot de l'intégration. 

L'intégration verticale représente une réalité agissante dans de nombreux pays non 
européens et elle prend de l'extension en Europe. Dans quelques pays européeens, 
elle en est à ses débuts. 

Le plus souvent elle apparaît à l'initiative des vendeurs de moyens de production 
comme instrument pour accroître leur activité en liant le producteur et en le sous
trayant à la concurrence. 

Les industries de transformation, pour s'assurer une production constante en quan
tité, en qualité et en coût, et les supermarchés, pour des motifs identiques et pour 
se défendre contre la prédominance des industries de transformation sans devoir 
s'équiper pour leur propre compte, se sont également fait les promoteurs de l'inté
gration verticale. 

L'expérience des pays où une telle activité est connue depuis longtemps permet d'en 
prévoir les conséquences avec une exactitude suffisante. L'exploitation agricole in
tégrée devient (pour le secteur qui fait l'objet de l'intégration) productrice pour le 
compte d'un autre. Elle connaît le coût des moyens de production, le prix de vente, 
elle peut compter sur une assistance technique qualifiée et responsable. 

La première conséquence sera dès lors une programmation de la production déter
minée par les intégrants et donc en liaison étroite avec les besoins des marchés. 

Deuxième conséquence: l'intégré appliquera les techniques et emploiera les moyens 
de production suggérés ou fournis par l'intégrant, et ille fera sans préventions car 
celui qui les lui a fournis et conseillés est celui-là même qui garantit le résultat éco
nomique de l'activité. 

L'assistance technique fournie par l'intégrant acquiert un caractère de responsabilité 
et à ce titre elle est acceptée plus facilement par le producteur qui finit même par 
l'exiger. 

Troisième conséquence: de nombreuses zones agricoles accusent une situation pa
thologique des exploitations. Le manque de spécialisation, qui va parfois jusqu'à 
l'analphabétisme, rend inutile tout effort des techniciens en vue de susciter, dans les 
méthodes et les moyens de production, des transformations pourtant indispensables 
à toute amélioration économique. 

L'intégration, dans un certain sens, force la barrière représentée par l'absence de 
culture, qui s'oppose à l'évolution des exploitations, et ouvre la voie à une évolu
tion sans culture en transformant au début l'activité de l'exploitant en prestation 
de travail, en fait, sinon en droit. 

Le risque tient à la possibilité que cette condition se consolide et que l'agriculteur 
tombe sous la dépendance de l'intégrant, mais il est certain que la période d'inté
gration constitue un apprentissage valable pour les exploitants et pour la main-d'œu
vre de l'exploitation. 

Tout risque disparaît d'ailleurs lorsque l'intégration est le fait des organisations 
d'agriculteurs elles-mêmes (organisations syndicales, coopératives, etc.) ou aussi lors
que l'intégrant extra-agricole traite avec des coopératives d'agriculteurs et non avec 
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des particuliers. Ce système constitue surtout une forte incitation à la coopération, 
matière d'enseignement très difficile à faire comprendre et apprécier dans de nom
breux milieux agricoles qui en général sont précisément ceux qui en auraient le 
plus besoin. 

LES JEUNES AGRICULTEURS 

Nous avons déjà mentionné le problème des jeunes agriculteurs et surtout ceux 
d'entre eux qui sont destinés à devenir des chef d'exploitation. 

Un manque de culture ou une culture essentiellement pratique (de type souhaité 
pour les autres adultes) en ferait des chefs d'exploitation inefficaces et inadaptés. 

Il convient que ces jeunes puissent fréquenter une école du type à cycle ouvert 
avec une préparation de base théorique. 

A cet effet, il est nécessaire de prévoir des cours particuliers saisonniers à cycle court 
et enseignement accéléré destinés particulièrement à cette catégorie d'agriculteurs. 

En Italie, les organisations des clubs 3 P et les établissements et organismes de 
formation professionnelle font beaucoup dans cette voie. 

Un aperçu de l'œuvre accomplie en Italie par ces organisations donnera une idée 
de l'importance de leur fonction. 

Les clubs 3 P sont des organismes particuliers qui groupent les jeunes agriculteurs 
pour leur apprendre à collaborer entre eux, à assumer des responsabilités indivi
duelles et collectives, à progresser sur le plan culturel et professionnel, à rechercher 
et à expérimenter de nouvelles méthodes et de nouveaux moyens de production, à 
gérer une exploitation sur des bases économiques. 

Les jeunes membres des clubs sont plus de 40 000 en Italie, et les clubs plus de 
2 500. Les épreuves (qui constituent la base de l'activité dont relèvent toutes les 
formes d'enseignement précité) ont été au nombre de 43 500 en 1963. 

La direction technique générale de la fédération des clubs (avec un comité central 
de consultation technique) laisse à l'initiative des clubs le choix des épreuves, mais 
elle en définit les orientations et en précise les bases, notamment pour pouvoir uti
liser les résultats à des fins de comparaison sur le plan national. 

Les contacts sont étroits entre la fédération des clubs, les organes ministériels et 
les organisations coopératives (Fédération italienne des consortiums agricoles) qui 
s'occupent de la vulgarisation au point que les instructeurs et les assistants des 
clubs sont généralement des techniciens responsables de la vulgarisation dans leurs 
zones respectives. 

L'augmentation rapide des clubs et des membres (en 7 années d'activité seulement) 
démontre que cette initiative a été accueillie avec faveur par les jeunes agriculteurs. 

L'Istituto nazionale per l'istruzione professionale agricola (INIPA, Institut national 
pour la formation professionnelle agricole) a tenu, en 1963, 1 296 cours suivis par 
25 920 élèves, en collaboration avec les ministères du travail, de l'agriculture, et 
avec les organisations coopératives et syndicales qui en sont les fondateurs (fédé
ration des consortiums et confédération des cultivateurs directs). 
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Pendant les dix années 1953 à 1963, l'INIPA a tenu 12 500 cours qui ont été suivis 
par un demi-million d'élèves environ. 

Naturellement, les cours sont à cycles fermés et de courte durée. 

L'Ente nazionale per l'addestramento e il perfezionamento professionale in agricol
tura (ENAPRA, Office national pour la formation et le perfectionnement profes
sionnels dans l'agriculture) a tenu en 1963, lui aussi en collaboration avec les mi
nistères compétents, plus de 300 cours où une attention particulière est donnée à 
la formation en matière de gestion des exploitations. 

Cet organisme a été créé par la confédération générale de l'agriculture. 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES FEMMES 

Mlle E. Schwarz a dit: « Une politique véritable qui vise à étendre, à renforcer et 
à consolider l'exploitation familiale autonome et viable ne peut pas laisser de côté 
les problèmes de la femme cultivatrice, mais doit les poser courageusement et essayer 
de les résoudre ». 

Pour pouvoir définir la formation professionnelle qui doit être donnée à la femme 
rurale, examinons sommairement les fonctions de cette dernière dans l'agriculture 
moderne et les fonctions qui lui seront confiées demain. 

Les tâches essentielles de la femme rurale sont actuellement: 

- collaboration aux travaux de l'exploitation; 

- direction et conduite de la maison; 

- première éducation des enfants; 

- équilibre familial. 

Nous pouvons prévoir que les mêmes tâches lui seront confiées à l'avenir, peut-être 
avec quelques modifications. 

COLLABORATION AUX TRAVAUX DE L'EXPLOITATION 

Cette collaboration va actuellement de la gestion de la culture de petites exploi
tations (abandonnées par les hommes, qui ont été absorbées par des activités extra
agricoles) à l'exécution de travaux lourds, de la collaboration générale à la collabo
ration spécialisée. 

Dans un avenir plutôt lointain (tout au moins pour de nombreuses zones), la col
laboration aux travaux de l'exploitation devrait disparaître. Mais à notre avis, même 
alors, il ne serait pas opportun que la collaboration de la femme à la gestion de 
l'exploitation soit abandonnée. 

En d'autres termes, nous avons la conviction qu'il faut faire le maximum pour que 
la femme soit au plus tôt déchargée des travaux lourds, qu'elle ait la direction de 
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secteurs spécialisés (dans l'attente de les abandonner) plutôt qu'un rôle de colla
boration générale, qu'il lui soit confié toujours davantage des tâches de collabo
ration dans la gestion des entreprises. 

Par secteurs spécialisés nous n'entendons pas seulement les secteurs traditionnels 
de l'horticulture et de l'aviculture. Il y a d'autres travaux qui requièrent surtout de 
la précision et de l'attention et qui pourraient être confiés aux femmes (bien entendu 
si le travail masculin est insuffisant). Ce qui compte c'est que chacun dans l'exploi
tation ait un secteur propre d'activité, car ce n'est que de cette façon qu'il est 
possible de poser correctement, d'une part, le problème de la formation profession
nelle, et, de l'autre, celui de l'exploitation pratique des notions et compétences 
acquises. 

Par collaboration à la gestion de l'exploitation nous entendons surtout la tenue des 
écritures comptables et statistiques auxquelles nous croyons que les femmes sont 
plus aptes que les hommes. 

A l'avenir, aucune exploitation ne pourra opérer ses choix sans indications écono
miques et statistiques (productions animales et consommation d'engrais; recettes et 
comptes concernant les cultures). La collaboration de la femme peut être très effi
cace en ce domaine. 

DIRECTION ET CONDUITE DE LA MAISON 

C'est la fonction traditionnelle de la femme, et ce sera toujours sa prérogative. 

Mais trop souvent, hélas, les maisons rurales ne sont pas fonctionnelles. Elles sont 
souvent insalubres et même rudimentaires. Parfois il y manque l'eau et l'éclairage. 
Nul ne peut prétendre raisonnablement que la femme puisse remplir son rôle avec des 
moyens si peu appropriés. Et il serait illogique de consacrer du temps et de l'argent 
à approfondir, chez des femmes qui doivent travailler dans de telles conditions, la 
connaissance de l'économie domestique. 

Lorsque nous avons parlé de la formation professionnelle des jeunes, nous avons dit 
qu'elle doit s'adapter aux besoins de l'agriculture où ils auraient à travailler. Dans le 
domaine féminin, spécialement dans le secteur de l'économie domestique, il faut 
prévoir un avenir meilleur pour les femmes rurales, et nous devons les y préparer. 
Mais il faut que cela ne soit pas un simple souhait: il faut pouvoir s'appuyer sur des 
réformes de structure qui en permettent la réalisation. 

Disons pour l'instant, en restant dans le cadre qui nous a été assigné, que les exigences 
de l'économie domestique moderne doivent embrasser des domaines plus vastes que 
les domaines traditionnels. Ils devront être étendus, par exemple, à« la technique des 
dépenses » et au choix des instruments les mieux appropriés pour rendre le travail 
consacré à la maison plus fonctionnel et plus rentable. 

L'économie domestique doit, elle aussi, s'adapter à la transformation de l'économie 
de l'entreprise. D'économie d'auto-consommation, elle doit devenir économie des 
acquisitions. D'économie de subsistance ou d'existence, elle doit devenir science de 
l'organisation domestique (logement, nourriture, distractions, etc.). 
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La femme rurale moderne, et davantage encore celle de demain, devra être capable 
de choisir: mettre beaucoup de temps à préparer des conserves, ou les acheter au 
marché et mettre à profit l'économie de temps pour surveiller l'élevage de 5 000 
poules pondeuses; si cela lui convient, faire la lessive ou acheter une machine à laver; 
si c'est plus économique et plus utile, avoir un appareil de télévision ou un vélomoteur. 

La femme, plus que l'homme, a l'instinct du choix économique. Mais sans une 
préparation appropriée, elle restera liée à la tradition qui voudrait qu'elle soit servante 
et vieille avant l'âge. 

Toute considération humaine et sociale mise à part, une semblable utilisation de la 
femme rurale deviendra toujours plus antiéconomique. 

ÉDUCATION DES ENFANTS 

La première éducation des enfants est confiée à la mère. 

S'il n'y a pas d'école appropriée (et ce n'est pas seulement celle qui donne des 
notions d'hygiène et de prophylaxie de l'enfance), quelle éducation sera donnée aux 
enfants sinon l'éducation traditionnelle? 

On sait en effet que la grande majorité des milieux ruraux (où existe le degré de 
culture que nous avons dénoncé) se trouvent dès le premier contact avec l'école, en 
difficulté par suite de l'éducation trop sommaire, imparfaite ou erronée qu'ils ont 
reçue dans la famille. 

Il ne s'agit pas de mauvaise volonté, ni toujours d'une impossibilité due à de trop 
nombreuses obligations de travail, mais très souvent d'impréparation des parents 
(surtout de la femme) à assumer cette tâche importante. 

Presque toujours, la femme désire que ses enfants aillent à l'école, et elle fait des 
sacrifices pour que ce désir se réalise. Mais elle doit en outre savoir susciter chez ses 
enfants l'enthousiasme et la volonté d'acquérir une culture de base. Elle doit pouvoir 
suivre ses enfants au moins pendant l'école primaire. Elle doit, enfin, les aider à 
choisir leur orientation professionnelle. 

Elle pourra faire tout cela si elle a appris à le faire. Nous sommes persuadés que toute 
la structure scolaire est fortement influencée par l'éducation familiale. 

ÉQUILIBRE FAMILIAL 

De profonds bouleversements se font jour dans la famille rurale. 

L'économie patriarcale est morte. 

Les enfants, contraints de vivre dans la même maison avec leurs parents, ne sup
portent pas de ne pas avoir de revenus propres. Les brus veulent pouvoir disposer 
d'une propre habitation. Même l'évolution de l'agriculture crée des cassures dans les 
familles en laissant à la traîne le vieux cultivateur qui n'accepte pas ce que le fils a 
appris. L'exode rural a aussi pour cause ce déséquilibre familial. 
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La femme est la première responsable du maintien de l'équilibre, de la paix, de 
l'harmonie dans sa famille. Si plusieurs familles vivent ensemble, les femmes (brus, 
belles-sœurs, belles-mères) doivent apprendre à rendre acceptable une situation diffi
cile et pénible. 

La femme rurale doit également y être préparée. 

Résumons-nous: les écoles pour les femmes doivent, selon nous, assurer aux élèves: 

- une formation de base commune avec celle des jeunes gens; 

- une spécialisation dans les branches de l'agriculture qui par nature conviennent 
à la femme (aviculture, petit élevage, floriculture, apiculture, etc.); 

- une spécialisation en économie domestique conçue de façon moderne et dyna
mique; 

- des notions de puériculture, pédagogie, sociologie, instruction civique et politique; 

- la connaissance de langues étrangères. 

Enfin, il serait souhaitable de donner aux femmes une formation qui facilite l'accès 
aux professions para-agricoles et extra-agricoles en prévision de l'entrée d'une partie 
des femmes dans ces activités, vu la diminution probable de la population agricole 

CONCLUSIONS 

Les recherches toujours plus actives des économistes dans le domaine des coûts et 
des revenus des investissements intellectuels démontrent l'intérêt croissant dans le 
monde pour cette branche et pour ses répercussions sur le développement économique 
et social. 

La tendance générale que l'on a pu enregistrer est positive, dans ce sens que les 
investissements intellectuels s'accroissent avec l'augmentation du revenu national. 

Dans l'agriculture, ce phénomène est encore lent, et les pourcentages du revenu 
affectés aux investissements intellectuels dans ce secteur sont encore minimes dans 
de nombreux pays. 

Cette situation est aggravée par la disproportion qui existe entre les besoins de 
l'agriculture en matière de formation professionnelle des travailleurs de ce secteur 
(besoins déterminés par le développement continu de la production qui est à son 
tour stimulé par l'évolution rapide des moyens et des méthodes de production) et 
leur niveau culturel et professionnel. 

La disproportion tend à s'accentuer en raison du rythme plus rapide de développe
ment de la production par rapport à l'élévation du niveau culturel et professionnel 
de la population active agricole. 

Des plans de grande envergure sont nécessaires pour inverser ce rapport de façon à 
permettre le rapprochement futur des besoins et des disponibilités. 

Le problème de la formation professionnelle intéresse les jeunes, les adultes et les 
femmes. 
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Pour les jeunes, nous avons cru pouvoir indiquer les points fondamentaux suivants: 

formation théorique de base; 

structures scolaires à caractère hiérarchique (cycles ouverts); 

écoles bien situées et d'un accès facile; 

équipements convenables et mis à jour; 

- enseignants préparés tant dans le domaine professionnel que dans le domaine 
pédagogique. 

Pour les adultes, nous avons suggéré: 

des cours accélérés à cycles fermés, à confier à l'école et à la vulgarisation; 
- pour les jeunes agriculteurs: formation de base servant de support à ces cours. 

Pour les femmes, nous avons suggéré: 

- école primaire de base commune avec les jeunes gens; 

- cours de spécialisation professionnelle agricole et d'économie domestique mo-
derne; 

- cours de pédagogie et de sociologie. 

Nous tenons à répéter qu'à notre avis, l'école doit à titre principal «enseigner à 
apprendre » et à titre subsidiaire fournir les notions théoriques et pratiques indis
pensables à l'exercice des professions, mais qui sont rapidement dépassées. 

Cela vaut surtout pour une école qui doit préparer à des exigences futures dont on 
peut prévoir qu'elles ne seront pas les mêmes que celles de la période scolaire. 

En outre, les finalités de l'enseignement ne sont pas seulement économiques. Elles 
sont aussi humaines, et ces finalités humaines ne doivent être ni méconnues ni sous
estimées. 

Que l'on nous permette une dernière observation. 

L'agriculture tend à acquérir des structures capables d'assurer à la population qui y 
travaille des revenus convenables. Seuls des agriculteurs capables de comprendre cette 
rénovation et décidés à la réaliser pourront la mettre en œuvre. Mais cette capacité 
et cette volonté doivent être stimulées par les perspectives d'obtenir réellement et au 
plus tôt ces revenus. 

C'est dire que l'on ne parviendra à aucune rénovation substantielle si les causes de 
la situation actuelle ne sont pas éliminées. 

La programmation structurelle dépend donc de la formation professionnelle et v1ce 
versa. Seule une collaboration très étroite entre l'une et l'autre pourra produire des 
effets positifs. 
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L'adaptation de la formation professionnelle dans les transports, compte 
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A. LES TRANSPORTS DANS L'ÉCONOMIE DE LA COMMUNAUTÉ 

1. PENDANT LA PÉRIODE DE TRANSITION, ENCORE ORGANISÉS NATIONALE
MENT ET PARFOIS SUBVENTIONNÉS 

La situation actuelle des transports dans la Communauté, les tâches et les prestations 
des divers modes de transport et leur position concurrentielle ont déjà été traitées à 
de multiples reprises ces dernières années. Pendant la période de transition, les 
transports continueront d'être organisés dans une large mesure au niveau national, 
jusqu'à l'établissement de conditions uniformes de concurrence. Aussi s'en tiendra-t-on 
en attendant à une réglementation des diverses branches de transport et à l'octroi de 
subventions nationales. Ces dérogations à l'objectif fixé par la Communauté éco
nomique s'expliquent par les politiques nationales poursuivies dans le domaine des 
transports avant la conclusion des traités de Rome. Il n'est pas rare que celles-ci 
aient été déterminées aussi par des considérations de prestige. 

2. A L'AVENIR, ESSENTIELLEMENT ORIENTÉS DANS LA CEE EN FONCTION DE 
LA CONCURRENCE SELON LES PRINCIPES DE LA DIVISION DU TRAVAIL 

Il faut supposer que, contrairement à ce qui s'est passé jusqu'ici, les transports dans 
la CEE se développeront essentiellement à l'avenir selon les principes de la division 
du travail, c'est-à-dire compte tenu des besoins de transport tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur de la Communauté. Le marché devra par conséquent s'orienter suivant 
les règles de la libre concurrence. Les lignes directrices d'une telle politique des 
transports devraient en principe, dans la mesure où elles ne sont pas encore tracées, 
pouvoir être déduites des objectifs poursuivis par la CEE. Il en résultera sans aucun 
doute aussi des conséquences pour le futur système de formation professionnelle 
dans la CEE dont les principes fondamentaux ont déjà été formulés. 

B. LEUR ÉVOLUTION STRUCTURELLE PROBABLE 

1. DANS UN CADRE ÉLARGI 

L'adaptation de la formation professionnelle dans les transports devra tenir compte 
en particulier non seulement des points de vue qui découlent des objectifs généraux 
de la CEE, mais surtout de l'évolution structurelle prévisible dans ce secteur de 
l'économie et des prestations de services. A cet égard les pronostics ne manquent pas; 
on peut cependant admettre que certains d'entre eux procèdent d'intérêts axés plus 
spécifiquement sur des projets déterminés. Toutefois, il paraît indiqué, dans le cadre 
de la présente étude, de prendre aussi en considération des projets dont la mise en 
œuvre est encore incertaine. Plus le nombre de ces projets réalisés sera grand, plus 
il deviendra nécessaire de modifier la formation professionnelle dans les transports. 

Il y a lieu de citer d'abord, comme cause de modifications structurelles probables, le 
fait que l'espace géographique des transports de la Communauté est nettement plus 
grand que celui qui a existé jusqu'ici à l'échelon national. Cette zone économique 
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comportera certainement, lorsqu'elle sera libérée des barrières nationales, quelques 
nouveaux centres de gravité. Il faut s'attendre à la formation de courants nouveaux 
ou transformés de trafic. La capacité de la plupart des voies de communication actuel
les ne suffira plus à brève échéance à satisfaire les besoins accrus. 

Au reste, l'expansion économique générale prévisible -d'une part, à la suite de la 
réalisation de la Communauté et, d'autre part, dans le cadre d'un développement 
mondial- se fera sentir. Le niveau économique de l'Europe correspondra d'ici 1975 
approximativement à celui des Etats-Unis d'Amérique. De même, nos voisins euro
péens hors de la CEE continueront de progresser. Nous partons donc ici du principe 
que le commerce et les transports ne cesseront de s'accroître. 

2. SOUS L'INFLUENCE D'UN NOUVEAU PROGRÈS DANS LA TECHNIQUE DES 
TRANSPORTS 

A cet égard, l'influence du progrès technique général sur les transports revêtira une 
importance particulière pour le développement structurel. A notre avis, cette évolu
tion entraînera à la fois une nouvelle modernisation des modes de transport éprouvés 
par rail, par route et par voie navigable, ainsi que la naissance de nouvelles branches 
de transport, surtout en ce qui concerne les transports aériens combinés à courte 
distance (p. ex. hélicoptères-cargos) et les transports par pipe-lines. 

La conversion en unités de transport plus grandes se poursuivra d'une façon générale 
et non seulement dans les transports intercontinentaux. A vrai dire, les transports 
routiers devront faire face pendant assez longtemps encore à des difficultés dues à la 
densité croissante du trafic sur des routes insuffisantes. Le remède pourrait consister 
dans l'établissement de nouveaux tracés, en partie dans des plans superposés. 

Dans le domaine des machines motrices pour véhicules sur route et sur rail, le progrès 
technique n'est, pas plus que dans l'aviation, arrivé à son terme. Dans certaines 
branches des transports, il ne semble pas exclu que l'on puisse utiliser largement 
l'automatisation et le téléguidage. 

3. RÉPERCUSSIONS SUR LA TAILLE DES ENTREPRISES 

Les étapes du développement technique et économique ultérieur prévues dans les 
transports exigeront un volume extraordinaire de capitaux. En admettant même que 
des crédits publics puissent en partie être utilisés pour la création de nouvelles voies 
de communication, il n'en reste pas moins que le financement de la conversion en de 
nouveaux types futurs à voie plus large, à capacité de chargement plus grande ou à 
traction considérablement accrue constitue un effort que de nombreuses petites entre
prises ne pourront pas supporter toutes seules. On assistera donc vraisemblablement 
à une concentration de leurs forces dans des coopératives ou autres organisations. 
L'« entreprise individuelle » ne semble pas non plus pouvoir subsister dans les 
transports par route. La qualification professionnelle générale en sera sans aucun 
doute positivement influencée, car la possibilité de parvenir à une formation et à un 
perfectionnement professionnels réguliers s'accroît à mesure que la taille des entre
prises augmente. 
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C. RÉPERCUSSIONS DE CETTE EVOLUTION STRUCTURELLE SUR LES 
BESOINS EN PERSONNEL 

1. EN CE QUI CONCERNE LE NOMBRE DES TRAVAILLEURS NÉCESSAIRES DANS 
CES DIVERSES BRANCHES DES TRANSPORTS 

Les répercussions de l'évolution esquissée ci-dessus sur le volume de la main-d'œuvre 
nécessaire dans les transports, sur sa formation et son perfectionnement professionnel 
sont complexes à maints égards. Quoi qu'il en soit, la tendance générale qui se dessine 
est la suivante. 

Le nombre total des personnes occupées diminuera difficilement à l'avenir malgré 
les effets de la rationalisation dont s'accompagne d'habitude le perfectionnement 
technique. Toutefois, il faut s'attendre à une transformation profonde de certains 
profils professionnels considérés jusqu'ici comme typiques pour les transports. Les 
fonctions traditionnelles de chef de train, de contrôleur et d'agent de manœuvre sont 
à la longue appelées à disparaître dans une large mesure. En revanche, d'autres ac
tivités ou des activités modifiées apparaîtront. L'automatisation finira par s'implanter 
en ce qui concerne la formation des trains, la délivrance des billets, la réservation 
des places etc. De même, les méthodes modernes de traitement de l'information 
seront utilisées lors du dépouillement des résultats d'exploitation. 

2. EN CE QUI CONCERNE LE NIVEAU DE FORMATION REQUIS 

Les prestations et la formation seront, à l'avenir, soumises à des exigences plus 
grandes dans les transports modernes. La qualité professionnelle du personnel devra 
constamment s'adapter au perfectionnement technique de la marche de l'exploitation. 
A cet égard, le système de formation existant dans les chemins de fer peut être consi
déré comme exemplaire. Depuis plus d'un siècle ces derniers se sont adaptés à 
l'évolution technique, de la vapeur humide à la traction diesel et électrique en passant 
par la haute pression. Citons en exemple le système de formation, de perfectionnement 
et de contrôle de la capacité professionnelle de rendement qui fonctionne parfaitement 
dans un grand nombre de carrières des chemins de fer allemands. 

Eu égard à la sécurité des chemins de fer, les lignes qui n'étaient pas gérées par l'Etat 
ont été elles aussi amenées, dès le début, par les obligations des concessions, à procéder 
à une sélection minutieuse de leur personnel. Formation et qualités, rémunération et 
capacité de rendement, pension de retraite et ancienneté de service du personnel 
sont des problèmes étroitement mêlés. 

La législation exprime aussi l'intérêt de l'Etat à disposer d'un personnel des chemins 
de fer qualifié et sûr. L'ordonnance relative aux qualifications requises (Befahigungsve
rordnung) indique le degré des exigences physiques, intellectuelles, morales et tech
niques auxquelles doivent satisfaire tous les cheminots appelés à travailler dans le 
service d'exploitation et des transports. En vertu du règlement sur la construction et 
l'exploitation (Bau- und Betriebsordnung), ces travailleurs sont considérés comme 
des employés des chemins de fer, quels que soient leurs autres rapports juridiques 
ou de service. En cas de négligence dans leurs obligations de service entraînant un 
danger public, ils sont passibles des peines prévues par des dispositions particulières 
du code pénal. Toutefois, les cheminots sont connus pour être fortement attachés à 
leur profession et à leur entreprise. Nombreux sont ceux qui restent 25 ans et plus 
au service du même employeur. 
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3. RÉPERCUSSIONS SUR LA MARCHÉ DE L'EMPLOI 

Les entreprises de transports par voie ferrée consacrent à leurs frais de personnel 
jusqu'à 50% de leurs dépenses d'exploitation, non compris les frais résultant du 
remplacement normal des voies et des véhicules. D'autres branches des transports 
ont également des frais de personnel très importants. Si l'on veut à l'avenir recruter 
suffisamment de travailleurs sur un marché de l'emploi déjà tendu, il faudra non 
seulement faire œuvre de rationalisation mais aussi attirer la main-d'œuvre par des 
salaires plus élevés. C'est ce qui est déjà apparu clairement au cours des dernières 
années dans le secteur des transports urbains des voyageurs par tramway, métro et 
autobus. Les disponibilités du marché de l'emploi continueront à diminuer devant 
les exigences plus grandes requises dans les transports en matière de formation et de 
qualification professionnelles, d'autres branches d'activité s'efforçant également de 
recruter des collaborateurs compétents. Les conditions de travail et les possibilités de 
promotion devraient donc être rendues aussi attrayantes que possible. La considéra
tion du public à l'égard des professions des transports doit être sauvegardée avec des 
moyens modernes. Une protection juridique suffisante doit pallier le risque qui découle 
des dispositions pénales particulières. L'orientation professionnelle s'imposera doré
navant là aussi où elle nexiste pas encore. 

D. ADAPTATION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DANS LES 
TRANSPORTS 

1. EN TANT QUE TÂCHE COMMUNE DES ENTREPRENEURS, DE LEURS ASSOCIA
TIONS ET DE SYNDICATS 

Dans ces conditions, l'adaptation de la formation professionnelle dans les transports 
constitue une tâche commune à tous ceux qui y sont directement intéressés, c'est-à-dire 
non seulement les entrepreneurs et leurs associations mais aussi les groupements de 
travailleurs. La participation des syndicats aux mesures d'organisation de la profession 
sera particulièrement souhaitable lorsqu'ils interviennent en tant qu'organismes qui 
ne sont pas liés à des intérêts par trop particuliers. Les tensions entre les organisations 
professionnelles ne permettent pas que l'adaptation de la formation professionnelle 
soit éventuellement subordonnée à des intéréts unilatéraux. Ces organisations devront 
aussi avant tout attirer l'attention sur les catégories professionnelles dont les membres 
ne peuvent pas suffisamment faire entendre leur avis au sujet des questions de forma
tion. Une telle collaboration serait conforme à la responsabilité commune en matière 
de réglementation des intérêts professionnels collectifs. Les problèmes qui s'y rat
tachent se prêtent particulièrement à des études comparatives de la situation dans 
les pays membres. 

2. INFLUENCE DES AUTORITÉS NATIONALES OU SUPRANATIONALES SUR LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE 

Eu égard à la sécurité et au rendement dans les transports, l'intérêt général justifie et 
continuera de justifier un contrôle de l'Etat en ce qui concerne la construction et 
l'exploitation des installations de transport, y compris le recrutement et la surveillance 
du personnel des transports. Nous n'examinerons pas pour l'instant dans quelle 
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mesure les compétences nationales ou supranationales sont exercées dans chaque cas 
particulier dans le cadre de la CEE; il est certain qu'une harmonisation et une 
coordination poussées sont au moins nécessaires. Cette intervention des pouvoirs 
publics peut s'échelonner suivant les risques spécifiques des divers modes de transport. 
Mais, compte tenu de l'évolution économique et technique prévisible, il faudrait bien 
entendu imposer à la formation professionnelle des exigences à peu près identiques 
dans toutes les branches des transports, en exploitant notamment les expériences 
déjà acquises et en s'inspirant tout d'abord des règles établies depuis longtemps pour 
les chemins de fer. Ici également un échange d'expériences est souhaitable. 

3. PRINCIPES GÉNÉRAUX D'UNE POLITIQUE COMMUNE DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

La politique commune de formation professionnelle que les pays membres se sont 
proposé de mettre en œuvre a été esquissée dans les principes généraux contenus 
dans la décision du Conseil de la CEE du 2 avril1963. Le préambule aux dix principes 
souligne la nécessité d'une action visant à adapter la qualification professionnelle 
des forces de travail aux tendances qui se manifestent dans le développement éco
nomique général et dans l'évolution des conditions technologiques de production. 
Ces principes s'appliquent sans aucun doute aussi aux prestations de services dans 
les transports et au personnel des transports. Les efforts déployés pour parvenir à un 
système de profession nécessitant une formation systématique semblent particulière
ment importants en l'occurence: dans les transports, qui comportent des services 
souvent internationaux, une « migration » des travailleurs est inévitable. Les routes, 
les chemins de fer et les voies navigables ne se terminant pas à la frontière de chaque 
pays, la formation devrait également porter à l'avenir sur la « connaissance des 
lignes» (Streckenskunde) à l'échelon européen. L'élaboration et le développement 
d'un programme européen de formation du personnel de direction correspondant 
aux nouvelles dimensions exigeront la collaboration de spécialistes de tous les 
secteurs des transports. La planification des transports et l'aménagement du territoire 
devraient commencer aussi tôt que possible dans le Marché commun. 

4. PROBLÈMES SPÉCIFIQUES ET RÉGIONAUX 

L'économie et la science des transports doivent en outre résoudre une série de pro
blèmes structurels spéciaux qui se répercutent à leur tour sur le personnel. En ce qui 
concerne les chemins de fer, il s'agit de la transformation à long terme des lignes 
secondaires. Le camion assure de plus en plus le trafic dispersé. Les lignes de chemins 
de fer non rentables sont fermées. La concurrence des transports aériens à courte 
distance va s'intensifier à l'égard des transports lucratifs par trains rapides. Le nombre 
des emplois diminue également dans les ateliers des chemins de fer. 

Par ailleurs, il y a lieu de noter qu'une partie considérable des usagers des moyens de 
transports publics à courte distance y renoncent pour utiliser leur propre voiture. 
La concurrence entre les transports individuels et collectifs de personnes préoccupe 
également les urbanistes et grève en particulier le budget de l'Etat. 

Sur terre, sur l'eau et dans l'air les moyens de transport continueront de rivaliser 
d'efforts dans le domaine du confort comme dans celui des services. A cet égard 
également, les critères les plus stricts doivent présider au recrutement et à la forma
tion du personnel. 
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E. FORMES SPÉCIFIQUES DES ORGANES DE FORMATION, EU ÉGARD 
À LA TAILLE ET À LA FORME DES ENTREPRISES 

1. FORMATION DISPENSÉE DANS LES ÉCOLES PUBLIQUES 

Comme par le passé, toutes les institutions de formation professionnelle continueront 
à se constituer en contact étroit avec la pratique des transports. Ils obéiront toujours 
au principe de l'utilité pure. D'autre part, dans les transports, les formes et les 
institutions de formation ne doivent pas s'isoler de celles des branches professionnelles 
connexes. Les progrès de l'automatisation contribueront à donner dans la formation 
professionnelle une place toujours plus grande aux connaissances et aux capacités 
techniques ou artisanales spécialisées. En ce sens, les transports participent à une 
évolution générale. Il faudrait se montrer ouvert aux influences et enseignements 
provenant d'autres domaines de la formation. Il ne saurait être question d'accepter 
des restrictions à la formation et à l'admission, sous forme par exemple de « corpora
tions » modernes, même dans des branches professionnelles hautement spécialisées. 
La formation de spécialistes à des fonctions particulièrement compliquées sur des 
machines automatiques (p. ex. postes de commande géographique à touches, centrales 
de guidage) devrait être assurée à l'avenir plus encore que dans le passé par les 
fabricants de ces installations. A cet égard aussi, il convient de respecter le principe 
du libre choix de la profession et de l'égalité des chances de formation. 

De tout temps, la taille de l'entreprise et les formes d'exploitation ont influencé la 
formation professionnelle. Abstraction faite des professions de base reconnues, on 
peut constater que le besoin d'une formation professionnelle systématique diminue 
en général avec la taille de l'entreprise. Les raisons n'en sont pas seulement d'ordre 
économique. Dans la petite entreprise, il est presque toujours impossible de dissocier 
la fonction du formateur des autres tâches urgentes. En revanche, les écoles publiques 
dispensent un enseignement qui n'est pas influencé par la marche de l'entreprise. Ce 
n'est que lorsque l'entreprise atteint une certaine taille dépassant, par exemple, 
considérablement la moyenne dans les transports routiers que la formation dans 
l'entreprise peut être assurée avec la même régularité. 

2. FORMATION DISPENSÉE DANS LES ENTREPRISES 

A cet égard, les institutions de formation qui sont financées par des groupements 
d'entrepreneurs ou d'autres organisations professionnelles représentent un compromis 
important entre proximité de l'entreprise et indépendance de la formation, c'est-à-dire 
non influencée du dehors, partout notamment où une branche des transports com
prend un grand nombre de petites entreprises. 

Dans ces domaines, les petits et moyens entrepreneurs, désireux d'avoir des institu
tions de formation propres et efficaces, peuvent se grouper en associations profession
nelles. Une autre solution moderne consiste dans la participation des syndicats compé
tents à la formation professionnelle de jeunes travailleurs capables. Ainsi se trou
verait amorcée dès le début de la formation une réglementation importante pour la 
suite de la carrière professionnelle, surtout en ce qui concerne les questions d'examen, 
l'analyse du poste de travail, etc. 
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3. FORMATION DISPENSÉE DANS DES ÉTABLISSEMENTS D'ORGANISATIONS 
PROFESSIONNELLES 

Le contrôle des pouvoirs publics sur la construction, l'exploitation et la formation 
professionnelle sera d'autant plus intense que l'installation sera plus grande et la 
fonction économique d'un mode de transport plus importante. Il en résulte logique
ment un encouragement direct ou indirect de l'Etat et un contrôle du système de 
formation. En France, c'est la formation professionnelle dans les écoles publiques 
qui prédomine, et cela pour une série de raisons qui ne permettent pas d'entrevoir 
de changement dans un proche avenir. En Allemagne, le système qui a fait ses 
preuves est celui qui combine la formation dans l'entreprise avec celle donnée dans 
des écoles professionnelles de l'Etat. La Bundesbahn et la Bundespost disposent aussi 
dans leurs services d'autobus d'institutions exemplaires de formation et d'examen. 

Lorsqu'il existe déjà des méthodes nationales de formation pour diverses branches 
des transports, il n'y a aucune raison de les modifier du seul fait de la création du 
Marché commun. La réalisation progressive dans les transports d'un système de 
professions nécessitant une formation systématique s'accompagnera vraisemblable
ment d'une adaptation graduelle au-delà des frontières nationales. 

F. MÉTHODES DE FORMATION, DE RÉADAPTATION ET DE 
PERFECTIONNEMENT 

1. OBJECTIFS DE LA FORMATION, DIPLôMES, ADMISSION 

En ce qui concerne la méthode de formation, de réadaptation et de perfectionnement 
professionnels, les conditions spéciales des transports ne présentent que quelques 
aspects particuliers. Le principe « de la pratique pour la pratique » continuera de 
s'imposer. 

Les objectifs de la formation sont déterminés dans une large mesure par les conditions 
requises pour l'examen d'admission au service des transports. Lorsqu'une « autorisa
tion de circuler » (éventuellement aussi un permis de conduire complémentaire) est 
nécessaire, il y a lieu de procéder à un contrôle périodique. En ce qui concerne la 
CEE, les diplômes et certificats devraient utiliser des notions et des critères uniformes. 
Il serait souhaitable qu'ils soient rédigés en plusieurs langues. 

2. MOYENS ET MÉTHODES DIDACTIQUES 

Dans la plupart des domaines spécialisés examinés ici, les moyens didactiques, no
tamment les livres scolaires, ne font pas défaut. Ils vieillissent le plus souvent assez 
vite en raison de modifications fréquentes apportées aux règles de la circulation 
routière. Toutefois, on peut s'attendre à une adaptation constante de la littérature 
spécialisée. 

Toutes les expériences faites jusqu'ici montrent que les méthodes didactiques 
-abstraction faite de la formation du personnel de direction -doivent nettement 
s'inspirer de la pratique et des réalités. Cela vaut aussi pour l'enseignement que les 
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apprentis et les débutants qualifient souvent de « théorique ». Lorsque la réadapta
tion a lieu à un certain âge, il convient de tenir compte de la diminution de la capa
cité d'assimilation. 

Il faudrait aussi encourager éventuellement dans les transports le perfectionnement 
du personnel compétent, en le libérant d'autres obligations. A cet égard, il y aurait 
lieu, dans des cas particuliers, d'envisager aussi l'octroi de bourses pour permettre 
la poursuite de la formation dans des écoles supérieures. 

3. PROFESSEURS ET INSTRUCTEURS 

Les professeurs et les instructeurs chargés d'assurer la formation professionnelle dans 
les transports devront connaître parfaitement la matière enseignée tant du point de 
vue théorique que pratique. De même qu'un juge en matière de transports ne saurait 
parvenir à un jugement personnel pertinent s'il n'a une expérience personnelle dans 
le domaine des moyens de transports considérés dans chaque cas, de même on ne peut 
enseigner aux futurs conducteurs de véhicules, de tramways ou de bateaux les 
connaissances technologiques exactes et les principes moraux requis par la profession, 
si l'on ne possède pas soi-même un minimum d'expérience personnelle. 

Le personnel des transports se doit de tenir compte des réactions et du comportement 
d'autrui. Il faut cultiver le sens civique et le sens des responsabilités. Aussi, im
porte-t-il de veiller également de ce point de vue aux qualifications et au recrutement 
du personnel instructeur qui doit donner le bon exemple. 

4. UNIFICATION DES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE CIRCULATION ET DE 
SÉCURITÉ 

Dans le cadre d'une formation professionnelle européenne, l'unification des règles 
relatives à la circulation et à la sécurité sera inévitable. Il faut espérer, bien entendu, 
que les progrès réalisés dans ce domaine seront plus rapides que pour l'harmonisation 
des dimensions des camions et de leur charge par essieu. Le transport routier avec 
moteurs à combustion interne, de quelques générations plus jeune que les chemins 
de fer, aura vraisemblablement beaucoup plus de mal que ces derniers à s'adapter à 
des réglementations uniformes dans le cadre de la CEE. 

Dans le transport par chemins de fer, le personnel et les machines de traction changent 
en général au passage des frontières. Le transport par véhicules automobiles est 
international dans un sens plus large: les machines de traction et le personnel 
poursuivent leur route au-delà des frontières; d'où la nécessité, non seulement pour 
la formation, d'un régime uniforme en matière de circulation et de sécurité. Les 
travaux préparatoires étant en cours depuis assez longtemps, la réalisation ne devrait 
pas trop se faire attendre. 

5. EXEMPLE DE PERFECTIONNEMENT DES CONDUCTEURS 

Le rapport B «formation professionnelle et emploi», qui a été discuté lors de la 
table ronde sur la politique sociale dans les transports (Bruxelles, 10 au 12-12-1963), 
donne un aperçu des méthodes de formation existant dans les divers pays de la 
Communauté. Voici encore un exemple de perfectionnement professionnel des con
ducteurs de métier. 
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En république fédérale d'Allemagne, le syndicat OTV (transports publics) a instauré 
des cours de perfectionnement pour les conducteurs de métier. 

La formation des conducteurs commence à l'échelon local. Des connaissances tech
niques leur sont enseignées dans les cours du soir et de week-end. Cette formation 
au niveau local est suivie de cours préparatoires dans un internat. La durée de chaque 
cours préparatoire est de 15 jours. Si l'intéressé l'a suivi avec succès, il a la possibilité 
de participer à un cours de «maître conducteur» (Fahrmeisterlehrgang). Ce cours 
dure lui aussi 15 jours. La formation se termine par l'examen de maître conducteur 
(Fahrmeisterprüfung). Les participants qui ont réussi l'examen obtiennent un diplôme. 

Les conditions suivantes sont requises pour participer aux cours d'internat: 

- être en possession du permis de conduire de la catégorie II et d'un certificat 
attestant une pratique de trois ans dans cette catégorie; 

- produire un curriculum vitae manuscrit; 

- produire un certificat de bonne vie et mœurs établi par la police; fournir la liste 
des accidents dans lesquels on a été impliqué. 

Les cours portent aussi bien sur les problèmes du droit des transports que sur la 
technique des véhicules. L'examen final comprend, en plus de l'épreuve théorique, 
une épreuve pratique. Bien que l'on exige beaucoup des participants, ces cours susci
tent néanmoins un très grand intérêt. Il n'a pas été possible jusqu'ici de donner 
une suite favorable à toutes les demandes; toutefois, étant donné le nombre élevé 
de candidats, une sélection minutieuse a pu être effectuée. 

Cette formation est également soutenue financièrement par le ministère fédéral des 
transports et par quelques ministères des Lander, en particulier par celui de la 
Rhénanie du Nord - Westphalie. Le syndicat OTV a soumis aux groupements des 
employeurs de l'industrie des transports routiers des propositions concernant les 
possibilités d'organiser des cours communs. 

Il nous semble opportun de compléter sur ce point le rapport susmentionné. Nous ne 
pensons pas non plus qu'il soit exact de limiter les constatations faites jusqu'ici aux 
seuls routiers et entrepreneurs. Naturellement, le routier joue un rôle de premier 
plan précisément dans les transports par route internationaux mais il ne faut pas 
oublier que tout conducteur peut effectuer des transports à longue distance à condi
tion de posséder les licences requises. Aussi devrait-on parler des conducteurs, 
c'est-à-dire des conducteurs de métier, en général. 

6. EXEMPLES DU COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORT 

En établissant l'inventaire des méthodes de formation, de réadaptation et de perfec
tionnement professionnels, il ne faut évidemment pas perdre de vue que dans les 
transports par route d'autre groupes professionnels remplissent, en plus de conduc
teur de métier, une fonction importante. Citons à titre d'exemple le commissionnaire 
de transport (Speditionskaufmann). Parmi les diverses catégories de commerçants 
spécialisés, le rôle du commissionnaire de transport a pris une importance accrue 
dans le passé, précisément dans les transports routiers internationaux. L'accroissement 
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du flot des marchandises a augmenté le travail dans cette branche non seulement 
pour les conducteurs, mais aussi pour les commissionnaires de transport. En raison 
de la nature particulière des transports dans les pays de la CEE et la grosse majorité 
des entreprises étant petites ou même très petites, il n'a pas toujours été possible 
de développer les entreprises de telle sorte qu'elles soient à même de faire face du 
point de vue purement administratif à des tâches toujours plus grandes. Aussi a-t-on 
exigé précisément du commissionnaire de transport beaucoup d'initiative et de travail 
autonome. Mais la formation professionnelle des commerçants spécialisés se situe 
partout en Europe à un niveau nettement plus élevé que la formation des conducteurs, 
de sorte que, dans cette branche de la formation professionnelle du personnel des 
transports, il suffirait d'aménager les méthodes existantes. Naturellement l'expérience 
internationale et les possibilités internationales de formation seraient d'une grande 
utilité, mais dans ce cas les éléments de l'exercice « européen» de la profession 
existent précisément dans le groupe des commissionnaires de transport. 

G. PROPOSITIONS RELATIVES À LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
FUTURE DANS LES TRANSPORTS ROUTIERS 

Outre les méthodes de formation existant jusqu'ici dans les divers pays, la FIT 
(fédération internationale du personnel des transports) a élaboré à Londres un pro
gramme de formation des conducteurs de métier. Des représentants syndicaux de tous 
les pays de l'Europe occidentale ont collaboré à l'élaboration de ce programme de 
formation. 

Les programmes de formation varient beaucoup d'un pays à l'autre. Les conditions 
requises pour la conduite d'un véhicule automobile ou pour l'obtention du permis 
de conduire sont aussi très différentes. Aussi, pour établir un programme de for
mation européen, ne faut-il retenir naturellement que ce qui a des chances d'être 
accepté et appliqué dans tous les pays. La difficulté que soulève le perfectionnement 
des conducteurs de métier réside avant tout dans l'établissement de programmes d'ins
truction de nature à relever aussi effectivement le niveau professionnel des candi
dats. L'expression «perfectionnement » (Weiterbildung) indique déjà que cette for
mation suppose certains éléments de base. Un permis de conduire est exigé dans 
presque tous les pays d'Europe. Lorsque le permis est requis, un âge minimal 
est aussi le plus souvent prescrit. S'il s'agit d'un permis de conduire pour poids 
lourds, cet âge varie en général entre 18 et 21 ans. A cet âge-là, dans d'autres cas, 
la formation professionnelle des jeunes est déjà terminée. Si l'on veut s'occuper 
de la formation et de l'instruction des conducteurs, il faut partir du principe qu'il 
s'agit seulement d'un perfectionnement d'adultes. 

Dans divers pays, le législateur a établi des conditions différentes pour la conduite 
de certains types de véhicules. Ainsi certains pays exigent un permis de conduire 
spécial pour les transports de voyageurs. De même, dans de nombreux cas, un per
mis de conduire spécial a été prévu pour les chauffeurs de taxis. Il ne suffit pas de 
renforcer les exigences légales. Il semble au contraire que la seule mesure pratique 
réalisable consiste dans un perfectionnement volontaire des conducteurs de métier. 
Il n'est pas question, pour les raisons susmentionnées, d'envisager une formation des 
jeunes. Etant donné la structure des entreprises - en majorité petites et très pe-
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tites - il n'est pas non plus possible d'assurer à l'école ou dans l'entreprise une 
formation de plusieurs mois ou de plusieurs années. Mais un perfectionnement vo
lontaire, qui a lieu en grande partie en dehors des heures de travail, doit offrir 
aussi au conducteur de métiér certains attraits: chances de promotion accrues et 
meilleurs salaires, lorsqu'il réussit à un examèn. Le perfectionnement volontaire 
doit tenir compte des conditions minimales légales et confirmer que le conducteur 
de métier qui a réussi à se perfectionner possède des qualifications et des connais
sances supérieures à celles de ses collègues qui ne veulent pas s'imposer ce perfec
tionnement. Un programme de formation qui dans un cours unique imposerait aux 
candidats des exigences très strictes rebuterait de nombreux conducteurs de métier. 
·Or, il est dans l'intérêt de la sécurité de la circulation et des conducteurs de métier, 
ainsi que surtout dans celui des transports par route, qu'un nombre aussi grand que 
possible de candidats des divers secteurs d'activité des transports routiers y parti
dpent. Le comité de travail de la FIT a donc proposé de procéder graduellement 
.au perfectionnement des conducteurs de métier. Trois degrés sont prévus, chacun 
à'eux se terminant par un examen donnant lieu à la délivrance d'un certificat d'apti
tude correspondant. 

Le premier degré serait destiné aux chauffeurs de métier qui n'ont encore bénéficié 
d'aucune forme de perfectionnement. La participation aux cours du deuxième degré 
serait subordonnée à la réussite des examens du premier degré. Au cas où le can
didat aurait déjà reçu une formation spéciale correspondant au moins aux condi
tions requises pour le premier degré, il pourrait être dispensé de la fréquentation 
des cours du premier degré et serait admis à participer à ceux du second degré. 

Le troisième et dernier degré devrait, tant par le nombre des matières que par le 
degré des difficultés, exiger des connaissances et capacités élevées et surtout en
glober aussi les aspects du transport international. On pourrait envisager de diviser 
le programme en transport de personnes et transport de marchandises. 

Comme il s'agit d'une proposition pour tous les pays intéréssés, aucune proposition 
n'a été faite quant au nombre des heures et à la durée des cours. De même, les 
divers pays sont libres d'arrêter la forme du diplôme attestant que les cours ont été 
suivis avec succès. Mais il ne faut pas oublier que le relèvement du niveau de la 
profession revêt une très grande importance pour les personnes intéressées. 

D'une part, la FIT a essayé d'établir un programme de formation acceptable par 
tous les pays intéressés; d'autre part, il est impossible de parvenir à une certaine 
uniformité internationale si les programmes de formation ne sont pas en même 
temps harmonisés. Cela vaut notamment pour les transports routiers internationaux. 

Premier degré 

I. Connaissance des règles et de la sécurité de la circulation 

a) Connaissance des règles de la circulation, du comportement dans la circulation, 
croisement et dépassement, changement de direction, priorité, vitesse, éclairage et 
signalisation du véhicule, parcage, signalisation routière, attributions de la police 
et organes de contrôle; 

b) Connaissance des dispositions relatives à l'équipement du véhicule; 
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c) Connaissance du maniement du véhicule; 

1. Mise en marche du moteur, démarrage sans secousse, accélération, freinage, 
arrêt; 
2. Passage correct des vitesses au moyen du double débrayage; 
3. Marche avant et arrière dans les virages; 
4. Entrée au garage et sortie; 
5. Tourner sur la chaussée; 
6. Dérapage du véhicule- comment se comporter; 
7. Rattraper et dépasser d'autres véhicules; 
8. Pentes: arrêt et démarrage dans les deux sens; 
9. Conduite dans l'obscurité et dans le brouillard; 

10. Utilisation des moyens d'éclairage et de signalisation du véhicule; 
11. Parquer en marche avant et arrière; 
12. Remorquer et être remorqué. 

d) Chargement et déchargement; répartition et arrimage du chargement; 

e) Connaissance des mesures que le conducteur doit prendre dans des cas parti
culiers en vue de la sécurité routière et de l'écoulement du trafic. 

IL Connaissances techniques 

a) Connaissances élémentaires relatives au fonctionnement des moteurs à combus
tion, diesel et à essence, aux organes du moteur et au châssis; 

b) Connaissances élémentaires relatives au fonctionnement du carburateur, du dé
marreur, des pompes à essence et à eau, de l'embrayage, de la boîte de vitesses, de 
l'essieu arrière ainsi qu'un aperçu du fonctionnement des freins hydrauliques et des 
freins à vide, du système de refroidissement et de la direction; 

c) Connaissances élémentaires relatives au graissage du moteur et du châssis; 

d) Les pannes les plus fréquentes; 

e) Pneus: changement de pneus, causes de leur usure; 

1) Maniement des extincteurs. 

III. Connaissances générales de la circulation et des dispositions administratives 

a) Connaissances de base en calcul et dans la langue nationale; 

b) Connaissances de base du rôle de la circulation routière dans le cadre de la 
circulation en général; 

c) Connaissances de base des documents concernant le véhicule, la circulation et 
les transports; 

d) Comportement en cas de collision et d'autres accidents; 

e) Pose d'un pansement d'urgence; 

1) Connaissances de base de la législation du travail dans le domaine de la circu
lation routière; 
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g) Rédaction de rapports de service; 

h) Lecture d'instructions et de programmes; 

i) Connaissances générales de l'importance de l'aspect extérieur du conducteur et du 
véhicule, le comportement pendant le service et, vis-à-vis du public, la courtoisie 
sur la rou te. 

Deuxième degré 

I. Connaissances techniques 

a) Définition et classification des véhicules; 

b) Connaissances de base concernant la construction des véhicules; 

c) Fonctionnement, contrôle et sécurité du véhicule automobile; 

d) Le moteur et ses organes: moteurs à quatre temps et à deux temps, moteurs à 
essence et moteurs diesel, types et modèles de moteurs; 

e) Equipement électrique, carburants, systèmes de graissage et de refroidissement; 

f) Embrayage, boîte de vitesses, arbre à cardan, essieu arrière, différentiel; 

g) Direction; 

h) Essieux avants - les divers systèmes; 

i) Divers systèmes de freins; 

j) Suspension et amortisseurs; 

k) Cabine du conducteur, châssis, pont de chargement; 

l) Eclairage et signalisation; 

m) Pneumatiques; 

n) Entretien usuel des véhicules; 

o) Pannes et leur réparation sur la route. 

II. Connaissances relatives à la conduite 

a) Qualités intellectuelles et physiques requises du conducteur; 

b) Distances de freinage; 

c) Facteurs ayant une influence fondamentale sur le véhicule et sur son comporte
ment (humidité, routes bombées); 

d) Conduite en cas de mauvaise visibilité; 

e) Dérapage - comment l'éviter; conduite dans les virages et freinage sur routes 
humides; 

f) Conduite sur routes rudimentaires et en mauvais état; 

g) Conduite en montagne; 

h) Vitesse et distance à respecter entre des véhicules en marche; 
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i) Changement de direction, arrêt du véhicule et distance à respecter entre les 
véhicules; 

j) Parcage du véhicule dans diverses positions et dans différentes conditions; 

k) Contrôle et entretien du véhicule comme élément de la sécurité routière, afin 
d'augmenter le rendement et la rentabilité de l'entreprise; 

!) Détection des pannes et réparations; 

m) Economie possible dans la consommation de carburant, d'huile, de pneus, de 
batterie, etc., grâce au maniement et à l'entretien convenables du véhicule; 

n) Comportement en cas d'incendie; 

o) Chargement et déchargement de marchandises; dispositions concernant le trans
port de passagers dans des véhicules destinés au transport de marchandises; 

p) Place des passagers et de leurs bagages dans le transport des personnes. 

III. Routes et signalisation routière 

a) Construction, caractéristiques et classification des routes; refuges, centres de 
trafic, possibilités de parcage; 

b) Montées, pentes et virages et leur influence sur la visibilité et la vitesse du 
véhicule; 

c) Surveillance de la circulation routière, signalisation, signaux et leur classification. 

IV. Facteurs d}accident dans la circulation routière 

a) Conditions atmosphériques (chaleur, froid, pluie, neige, glace, brouillard); 

b) Importance de l'éclairage du point de vue de la sécurité routière; 

c) Le droit des piétons; 

d) Les cyclistes en tant qu'usagers de la route; 

e) Les animaux sur la route; 

f) Prévention des accidents grâce à une évaluation correcte des fautes éventuelles 
des au tres usagers de la rou te; 

g) Les défauts mécaniques du véhicule en tant que facteurs d'accidents; 

h) Le mauvais état des routes en tant que facteur d'accidents; 

i) L'imprudence et le manque de concentration en tant que facteurs d'accidents; 

j) La vitesse comme facteur d'accidents; 

k) L'influence de la fatigue excessive, de l'alcool et des drogues sur les réflexes du 
conducteur. 

V. Dispositions relatives à la circulation et aux assurances 

a) Lois et dispositions nationales, régionales et locales relatives à la circulation; 

b) Admission des véhicules; 
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c) Assurance des véhicules et des conducteurs; 

d) Assurance des tiers; 

e) Autorités compétentes pour le contrôle des véhicules et les autorisations de 
circuler; remise de concessions; 

f) Examen pour les conducteurs de véhicules; 

g) Obligation morale dont est assortie l'obtention du permis de conduire; 

h) Droits et obligations du conducteur de véhicule et du convoyeur; 

i) Responsabilité du conducteur et son comportement à l'égard du public. 

VI. Législation sociale et dispositions concernant la durée du travail dans les trans
ports routiers - Connaissances de l'économie des transports 

a) Lois et conventions relatives à la durée du travail; repos et pauses dans les 
transports par route; dispositions relatives à la sécurité sociale; 

b) La responsabilité civile du conducteur et de l'entrepreneur; 

c) La protection juridique du conducteur; 

d) La tenue des documents de transport, du carnet de route et d'autres rapports 
d'activité; 

e) Quelques aspects de l'économie des transports en général, de la coordination 
des modes de transport et de l'importance des transports par route dans l'ensemble 
des transports. 

Troisième degré 

I. Formation pratique 

a) Préparation d}un transport: 
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1. Chargement et déchargement d'un véhicule préparé; 
Manutention de diverses marchandises; 
Répartition et arrivage du chargement; 
Préparation d'une tournée de livraison; 
Chargement des bagages sur l'autocar; 

2. Etablissement de l'itinéraire à l'aide d'une carte routière, compte tenu des 
conditions climatiques du moment et de la nature du chargement; 
Vérification des documents nécessaires suivant la nature des marchandises et du 
transport (transport pour compte de tiers, transport pour compte propre, trans
port à l'aide de véhicules de location); 
Détermination de l'équipage minimal; 
Le document individuel de contrôle pour le conducteur et le convoyeur; 
Importance des tachygraphes. 



b) Exécution pratique du transport 

1. Le code de la route (Highway Code); 

2. Conduite de différents véhicules: 
Autocar, camion avec ou sans remorque; 
Tracteur avec semi-remorque, transport de mobilier; 

3. Conduite des véhicules dans des conditions difficiles (routes glissantes, glace 
et neige; routes particulièrement difficiles; démarrage et changement de vitesse 
en montée et pentes fortes; remise sur route d'un véhicule embourbé; conduite 
de nuit); 

4. Comportement anormal du véhicule et du chargement pendant la marche: 
Moyens d'y remédier, de le prévenir; 

5. Contrôles pendant la marche et à l'arrêt. 

c) Travaux d'entretien 

1. Exécution de tous les travaux d'entretien courant et contrôle de tous les or
ganes du moteur, de toutes les parties mécaniques et électriques du véhicule; 

2. Détection des pannes. 

d) Connaissances générales 

1. Travail écrit dans la langue maternelle; 

2. Connaissances de base d'une langue étrangère utile dans le trafic international 
du pays considéré; 

3. Connaissances de base en calcul et en géométrie nécessaires à la profession; 

4. Savoir dessiner des organes simples du véhicule, le schéma d'un accident, le 
plan d'un itinéraire. 

e) Hygiène, premiers soins 

1. Hygiène individuelle et hygiène du travail; 

2. Fléaux sociaux, tels que l'alcoolisme, la tuberculose, les maladies sexuelles; 

3. Maladies contagieuses 
Mesures de prévention, vaccination; 

4. Notions de secourisme. 

f) Dispositions internationales concernant la circulation 

1. Les bases de la circulation routière internationale; accords bilatéraux; contin
gentement; impôts et taxes; poids et mesures; validité des permis de conduire; 
documents pour le transport des personnes et des marchandises; 

2. Recommanda ti ons et accords particuliers; 
(assurances sociales, TIR, AETR, etc.); 

3. Les contrats de transport dans les transports internationaux; 

4. La responsabilité civile et contractuelle. 
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g) Technique des transports et transports 

1. Les grands axes routiers internationaux; les centres touristiques et écono
miques; 

2. Le transport international des personnes: 
Evolution; services réguliers; transports occasionnels; douane et change; for
malités; 

3. Le transport international des marchandises: 
Formalités; 

4. Transports spéciaux: 
Marchandises dangereuses, liquides, animaux vivants; voitures frigorifiques; for
malités; 

5. Transports rail-route; containers, palettes; 

6. Le rôle des secteurs auxiliaires des transports: 
Expédition, bureaux d'affrètement; transports collectifs. 

On pourra se faire une idée supplémentaire de la formation future éventuelle dans 
les transports routiers en se reportant aux propositions du syndicat « Gewerkschaft 
Offentliche Dienste, Transport und Verkehr », dans la république fédérale d'Alle
magne. Outre la formation de maîtres conducteurs (Fahrmeister) mentionnée d'autre 
part, l'OTV a soumis aux groupements compétents des employeurs un plan visant 
à instituer un examen pour les conducteurs de métier. Les conditions requises pour 
participer à cet examen sont les suivantes: 

- être en possession du permis de conduire de la catégorie II (poids lourds) 

- justifier d'une expérience pratique de deux ans. 

Naturellement, la possession du permis de conduire spécial pour le transport des 
personnes suffit également. 

Le schéma prévu pour la préparation et la réalisation de l'examen pour conducteurs 
de métier se présente comme suit: 

1. Cours de base, 

2. Cours préparatoire à l'examen de conducteur de métier, 

3. Examen proprement dit. 

Le cours de base serait donné le soir ou pendant le week-end. 

Le cours préparatoire à l'examen pour conducteur de métier pourrait être donné 
le soir ou pendant le week-end, lorsqu'il y a suffisamment de participants dans une 
ville. Sinon, il faudrait envisager un cours en internat. 

L'examen de conducteur de métier devrait être présenté devant une comm1ss1on 
d'examen composée de représentants des chambres de commerce et d'industrie et 
des services de contrôle technique. Les autorités compétentes, les groupements d'em
ployeurs et de travailleurs devraient y être associés. Le programme prévu a pour 
but de donner des connaissances dépassant le niveau du permis de conduire. 
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Un programme d'études détaillé avec indication exacte des heures prévues a été éla
boré. Afin d'en donner un aperçu, nous avons repris ci-après les principaux thèmes: 

1. Règles et sécurité de la circulation, 
2. Eclairage et équipement des véhicules, 
3. Maniement des véhicules, 
4. Technique automobile, 
5. Connaissances générales en matière de transport, 
6. Véhicule, 

7. Technique de la conduite, 
8. Routes, 

9. Facteurs d'accidents dans la circulation routière, 
10. Dispositions en matière de circulation, 
11. Connaissances de l'économie des transports, 
12. Préparation d'un transport, 
13. Dispositions internationales en matière de transports, 
14. Technique des transports et transports, 
15. Comportement en cas d'accidents de la route. 

Cet examen de conducteur de métier a notamment pour but de relever le niveau 
de la profession de « conducteur de métier ». Cet objectif ne peut être atteint que 
par la collaboration des employeurs, des travailleurs et des autorités. 

Une enquête a été effectuée dans la république fédérale d'Allemagne auprès de 
trois mille conducteurs de métier (conducteurs possédant le permis de conduire de la 
catégorie II ou le permis de conduire pour autobus). Tous les conducteurs interrogés 
se sont prononcés en faveur de l'examen de conducteur de métier et de la forma
tion que cet examen implique. Plus de 80% d'entre eux ont approuvé sans ré
serve une formation complémentaire et l'examen. Quelques-uns seulement ont es
timé pouvoir se passer d'une formation complémentaire. Mais ils ont aussi déclaré 
qu'en raison de leur longue expérience professionnelle, ils voulaient se soumettre 
à l'examen qu'ils approuvent par ailleurs. 

La profession de conducteur n'est pas encore très ancienne et, en outre, elle n'a 
guère de prestige dans la plupart des pays. Cela ne tient pas à l'absence d'appren
tissage des jeunes. Un exemple le prouve facilement. Il est incontestable que les 
aviateurs exercent une profession qui jouit d'un très grand prestige et qui a une 
haute valeur symbolique. Or, cette profession ne connaît pas non plus de formation 
des jeunes. La durée de la formation y est très courte par rapport au prestige élevé 
qui s'attache à la profession et à la rémunération qui est le plus souvent supérieure 
à la moyenne. Mais, pour chaque nouveau type d'avion, chaque pilote doit acquérir 
de nouvelles connaissances complémentaires. En outre, les connaissances du pilote 
sont sans cesse contrôlées. Par conséquent, la considération dont jouit une profes
sion ne dépend pas uniquement de la durée de l'apprentissage ou de la formation 
scolaire spéciale. Cela étant, le niveau de la profession de conducteur de métier 
pourrait aussi être relevé grâce à une formation scolaire complémentaire et à des 
cours de perfectionnement. 
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Or, un tel rehaussement du prestige de la profession est absolument nécessaire. 
Le conducteur de métier exerce son activité de façon autonome. Dans les transports 
à longue distance ainsi que dans les transports internationaux, il est considéré comme 
le représentant et le délégué de sa firme. La densité toujours plus grande du trafic 
routier exige que la conduite des poids lourds notamment soit confiée à des con
ducteurs ayant un sens encore plus grand de leur responsabilité. L'amélioration 
de la formation des conducteurs de métier aura des répercussions positives pour 
les conducteurs et la profession et, en fin de compte pour la collectivité, la sécurité 
routière s'en trouvant accrue. 

H. PROPOSITIONS RELATIVES À LA FORMATION FUTURE DANS LES 
TRANSPORTS PAR CHEMIN DE FER, PAR ROUTE, ET DANS LES AUTRES 
TRANSPORTS URBAINS 

Nous avons déjà fait ressortir dans les chapitres précédents que le système de 
formation des chemins de fer est à maints égards exemplaire dans tous les pays de 
la CEE. En effet, il existe depuis longtemps entre les chemins de fer européens une 
coordination poussée dans le domaine de la technique et de l'organisation de l'en
treprise. Même la division entre l'Est et l'Ouest n'a pas, quant au fond, provoqué 
de rupture. Malgré les antagonismes politiques qui ont abouti à une profonde scis
sion dans d'autres domaines, on en est resté ici dans l'ensemble à une uniformité 
qui se caractérise déjà de prime abord par la largeur commune des voies ferrées 
européennes. Que l'on songe également aux horaires établis de commun accord pour 
les liaisons internationales. Dans le cadre plus étroit de l'Europe occidentale, l'in
terchangeabilité, pratiquée sur une grande échelle, du matériel roulant a fait ses 
preuves et a même pris des formes institutionnelles. 

L'européanisation des chemins de fer avait déjà progressé à un point tel avant la con
clusion des traités de Rome que le maintien des systèmes nationaux de formation 
ne soulèvera pas de difficultés dans ce secteur des transports. Pour des raisons tech
niques d'exploitation et pour des motifs de main-d'œuvre, l'échange du personnel 
aux gares frontières continuera à l'avenir d'être la règle dans les transports fer
roviaires. 

Aussi le système de formation des cheminots qui a déjà fait ses preuves pourra-t-il 
être également maintenu dans l'avenir immédiat dans les conditions qui accompa
gnent la mise en œuvre du Marché commun. Par conséquent, il n'est pas nécessaire 
de faire ici des propositions particulières en vue de son adaptation future. 

La situation dans les secteurs du métro et des tramways est très proche de celle 
des chemins de fer, non seulement du point de vue de la technique et de l'orga
nisation mais aussi de celui du personnel. En ce qui concerne la prestation de 
transport, la limitation géographique de leur réseau est compensée par une fréquence 
des passages en moyenne plus grande. A cet égard, les transports urbains à courte 
distance sur rails exigent des prestations particulières à leur personnel. 

L'automisation des lignes rapides n'est plus qu'une question de temps. La suppres
sion progressive des tramways de type ancien s'accompagne de l'aménagement de 
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réseaux urbains rapides en site propre séparés du restant de la circulation. La con
version dure en général assez longtemps, en raison des travaux onéreux pour cons
truire des lignes souterraines (Unterpflaster-Strassenbahnen, métro, etc.) si bien 
que la réadaptation du personnel que cette opération entraîne peut être résolue à 
l'intérieur des entreprises mêmes. 

Par la taille de l'entreprise et le volume de leur main-d'œuvre, les transports urbains 
et les chemins de fer arrivent en tête dans les transports. Ils possèdent une expé
rience en matière de formation qui tient aussi compte dans chaque cas des particu
larités locales. Ici encore, il est souhaitable de tirer profit de toutes les expériences 
acquises par la formation dans l'entreprise. 

En revanche, il est regrettable que les prestations demandées au personnel des trans
ports urbains à courte distance soient encore sous-estimées en ce qui concerne l'octroi 
des garanties sociales dans le cadre de la sécurité sociale dans la république fédérale 
d'Allemagne. C'est ainsi que les conducteurs et les receveurs sont classés parmi les 
travailleurs ayant reçu une formation accélérée. Malgré leur grande responsabilité 
pour la sécurité de l'exploitation et malgré leur formation spéciale en vue de leur 
travail, leur profession n'a pas encore été reconnue comme une profession nécessi
tant une formation systématique. 

La reconnaissance des activités exercées dans les services de transport par métro 
et par tramways comme activités relevant d'une profession nécessitant une for
mation systématique devra s'accompagner de l'octroi de garanties sociales et finan
cières pendant la durée de la formation. A cet égard, il ne faut pas perdre de vue 
qu'il s'agit en l'occurrence généralement de débutants qui possèdent déjà une for
mation professionnelle dans un autre domaine et qui se distinguent des apprentis 
d'autres branches d'activité par leur âge et le plus souvent aussi par leur situation 
de famille. 

I. PROPOSITIONS CONCERNANT LA FORMATION FUTURE DANS LES 
TRANSPORTS PAR VOIE NAVIGABLE 

La concurrence avec les autres modes de transport oblige la navigation intérieure 
à adapter sans cesse son équipement d'exploitation aux progrès de l'évolution tech
nique. Cette adaptation entraîne la modernisation et la motorisation des véhicules 
et, par conséquent, l'augmentation de la vitesse de transport pour atteindre la vi
tesse maximale rentable. Les mousses doivent recevoir une formation toujours plus 
poussée et constamment adaptée aux besoins du transport. 

Les petites et grandes entreprises doivent chercher à donner aux jeunes une forma
tion uniforme sur une large base d'après les profils professionnels existants. 

La formation doit être assurée méthodiquement. Le mousse doit autant que pos
sible être initié dans une entreprise de formation aux conditions générales de tra
vail et aux tâches qui l'attendent. A cet effet, il ne faut pas qu'il soit inclus dans 
l'équipage minimal. 

Une telle mesure garantirait aussi l'application de la loi sur la protection des jeunes 
travailleurs dans le domaine de la navigation intérieure. 
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Le système de formation devrait, eu égard à l'évolution technique, insister davantage 
sur la formation théorique technique (exemple: France, Pays-Bas). 
Les examens conduisant au brevet de navigation (Patentprüfungen) devraient être 
précédés d'une formation scolaire uniforme. 

L'Etat devrait se charger de fixer les conditions relatives à la formation théorique 
technique ainsi qu'à la préparation scolaire en vue de l'examen conduisant au brevet 
(Patent). 

K. RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS EN CE QUI CONCERNE UNE FORMA
TION PROFESSIONNELLE EUROPÉENNE DANS LES TRANSPORTS 

1. ASSURER LA LIBRE CIRCULATION 

En résumé, sous l'angle des questions examinées ici, on peut déduire une série de 
principes en vue de l'adaptation de la formation professionnelle dans les transports. 

I. Dans la CEE, les transports seront orientés essentiellement sur le plan de la con
currence selon les principes de la division du travail. 

II. Le volume des prestations de transport s'accroîtra parallèlement à la progression 
de l'expansion économique. Les modifications structurelles ne provoquent pas dans 
l'ensemble une diminution de la main-d'œuvre occupée dans les transports. 

III. Compte tenu des nouveaux courants de trafic entre les zones de concentration 
de la production et les régions à densité de population particulièrement forte, ainsi 
que de _l'influence du progrès technique dans les transports, il faut s'attendre à un 
développement de l'automatisation. 

IV. La taille moyenne des entreprises augmentera particulièrement là où prédomi
nent encore actuellement les petites entreprises. 

V. Dans le service d'exploitation de nombreuses branches des transports, on assis
tera à un changement de fonction avec une tendance à exiger davantage de la for
mation professionnelle. 

VI. Afin de garantir le niveau plus élevé de qualification exigé du personnel, le 
choix de celui-ci devra reposer sur des critères plus rigoureux, par exemple en 
s'inspirant du modèle des chemins de fer. Un échange d'expériences devrait être 
organisé concernant les problèmes techniques de la formation professionnelle dans 
les transports. 

VII. L'adaptation de la formation professionnelle constituera à l'avenir une tâche 
commune des entrepreneurs et des organisations professionnelles. Les institutions 
chargées de la formation devront être développées en fonction des besoins pratiques 
des entreprises de transport. 

~E~ matière de formation professionnelle, les pouvoirs publics devront tenir 
compte des besoins de sécurité et de capacité de rendement. Il faudra s'efforcer d'har
moniser largement les dispositions en matière de circulation et de sécurité. 
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IX. Un système de professions nécessitant une formation de base s'impose égale
ment dans les transports. La situation sur le marché de l'emploi exige une amé
lioration des conditions de travail et des chances de promotion. 

En admettant que dorénavant une harmonisation puisse être réalisée, compte tenu 
notamment des principes exposés aux points VII et IX ci-dessus, le principe de la 
libre circulation pourra aussi être considéré comme garanti. 

2. HARMONISER LES MONOGRAPHIES PROFESSIONNELLES ET LES MODES DE 
FORMATION 

L'harmonisation des profils professionnels et des moyens de formation dans les pays 
membres de la CEE dépendra sans aucun doute notamment dans la mesure où des 
branches d'activité européennes parviendront finalement à se former par-delà les 
frontières nationales actuelles. A cet égard, les conditions nécessaires paraissent vrai
ment être réunies dans les transports. Les associations internationales des trans
porteurs offrent, par exemple, certaines possibilités. Nul doute que les syndicats 
utiliseront également ces possibilités et qu'ils les incluront dans leur programme. 

3. ASSURER LA FORMATION LINGUISTIQUE, SURTOUT DANS LE DOMAINE 
TECHNIQUE 

Etant donné que l'interdépendance plus étroite des économies nationales européen
nes suppose aussi naturellement une amélioration sur le plan linguistique, il im
porte d'attacher une grande importance à l'enseignement des langues, surtout dans le 
domaine spécifique des transports. Il est encore trop tôt pour dire s'il se formera à la 
longue un langage technique (comme par exemple dans la navigation aérienne). 
Toutefois, un effort devrait résolument être fait en vue d'unifier les systèmes de 
mesure, les notions techniques, les dispositifs et les mesures de sécurité. 

Le Marché commun doit promouvoir le progrès économique. Des tâches importan
tes incombent dans ce domaine aux transports. L'Europe de demain ne pourra pas 
résister à la concurrence si son rendement général ne continue pas de s'accroître. 
Cela vaut aussi pour les échanges de marchandises et de services par route, par 
chemin de fer et par voie navigable. L'importance du perfectionnement technique 
est particulièrement évidente dans les transports. Sans une adaptation et une amé
lioration constantes du niveau de formation, ce perfectionnement reste inefficace. 
Par son intelligence, son travail et son talent d'organisation, l'homme reste le mo
teur du progrès. 
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A. CONSÉQUENCES DANS LE DOMAINE DE LA FORMATION PRO
FESSIONNELLE DES PROBLÈMES POSÉS PAR LE DÉVELOPPEMENT RÉ
GIONAL ET LA RECONVERSION ÉCONOMIQUE 

INTRODUCTION 

Les conséquences dans le domaine de la formation professionnelle des problèmes 
posés par le développement régional et la reconversion économique, thème du pré
sent rapport, soulèvent tout un ensemble de questions qui portent, d'une part, 
sur la définition que l'on peut donner d'une région et, d'autre part, sur les moyens 
d'étude dont on dispose actuellement pour l'analyse des phénomènes de développe
ment régional et de reconversion économique. 

A l'issue de la conférence sur les économies régionales organisée en décembre 1961 
par la Commission de la Communauté économique européenne, M. le vice-président 
Marjolin, dans son rapport de synthèse final, soulignait quelques points qui l'avaient 
particulièrement frappé: 

« Le premier est l'intérêt croissant que l'opinion de nos différents pays porte aux 
problèmes régionaux. Le second est la tendance pour la politique régionale à de
venir partout une partie intégrante de la politique économique nationale, alors que 
jusqu'à présent la politique régionale était plutôt une espèce de correctif que l'on 
apportait aux politiques économiques nationales une fois que celles-ci avaient pro
duit leurs effets centralisateurs. Les régions périphériques se dépeuplant, les gran
des agglomérations centrales se gonflant toujours davantage, les gouvernements étaient 
menés à réagir: une politique régionale était élaborée, distincte, différente, isolée 
de la politique nationale. 

De plus en plus - bien que de très grands progrès restent encore à accomplir dans 
cette direction- on se rend compte que la politique régionale n'est pas simplement 
un chapitre, mais un aspect de la politique économique générale; toute la politique 
économique doit être considérée sous l'angle de ses effets sur les régions ». 

Cette tendance se développe et se confirme actuellement, les économies régionales 
jouant dans l'économie nationale un rôle croissant. 

Toutefois, lorsque l'on examine de façon précise les phénomènes de développement 
régional, on constate que ceux-ci prennent des formes extrêmement variées suivant 
leurs causes (telles que découverte de nouvelles sources d'énergie ou possibilités 
d'une main-d'œuvre abondante, ou situation géographique et économique favora
ble, etc.) et suivant les structures déjà en place dans les régions où ils s'implantent. 
Par ailleurs, suivant leur importance, ces phénomènes de développement intéressent 
une ville, une zone géographique limitée ou toute une région. 

La première observation qui s'impose donc, si l'on veut poursuivre des études dans 
ce domaine, serait de définir ce que l'on entend par « région», de façon à saisir des 
complexes socio-économiques comparables et ainsi procéder à des études compa
ratives ayant une réelle valeur. 

Une autre observation que l'on doit faire concerne les moyens d'investigation de ces 
phénomènes de développement régional. En effet, l'intérêt qui leur est porté est 

370 



relativement nouveau. Ils ont donc jusqu'ici été assez peu étudiés, et de façon très 
incomplète, et les analyses que nous possédons sur certains d'entre eux sont, en 
l'état actuel, difficilement comparables. 

Enfin, il faut noter que les études faites sur les moyens et les systèmes de formation 
professionnelle ont jusqu'ici présenté un caractère « global », c'est-à-dire que l'on 
a essentiellement examiné les résultats et les situations d'ensemble de ces moyens 
sur le plan national. Les politiques et les situations régionales, voire locales, n'ont 
en général pas fait l'objet d'études systématiques et comparables. Or les descriptions 
que nous possédons des situations nationales ne montrent nullement l'extrême di
versité des situations régionales ni l'évolution de ces situations, et il est extrêmement 
difficile, à travers les documents « nationaux », de reconstituer le visage des diffé
rentes régions d'un pays. 

Pour notre étude, compte tenu des difficultés que pose la réunion d'une documen
tation homogène et complète, nous avons procédé de façon empirique. Nous nous 
sommes donc efforcés de partir de quelques phénomènes concrets afin de voir si, à 
partir de ceux-ci, il était possible de dégager des conclusions générales quant aux 
conséquences du développement régional et de la reconversion économique dans le 
domaine de la formation professionnelle. 

Nous avons donc procédé à l'examen de quatre cas particuliers: deux portant sur des 
phénomènes très localisés de développement économique rapide en France (zone 
de Dunkerque et zone de Lacq) , un portant sur un phénomène de reconversion éco
nomique en Belgique (Hainaut industriel), et un portant sur un phénomène d'évo
lution économique lente en Allemagne (région de l'Eifel-Hunsruck). 

Sur chacun de ces cas nous avons établi une monographie schématique qui vise à 
retracer, d'une part, l'évolution socio-économique de chacune des zones considérées 
et, d'autre part, l'évolution parallèle des moyens de formation, en nous efforçant 
d'analyser cette évolution. 

Il importe bien de considérer que ce rapport ne constitue donc qu'une première 
approche de ce problème et une première étude sur ce thème. Sans préjuger les 
conclusions auxquelles parviendra notre colloque dans ce domaine, il apparaît toutefois 
qu'il serait extrêmement heureux que les institutions compétentes de la Communauté 
économique européenne se penchent de façon toute particulière sur ces problèmes 
et entreprennent notamment dans ce domaine une série d'études et d'analyses qui 
permettraient alors de dégager les principes d'une ou de politiques de formation 
professionnelle par rapport aux formes de développement régional. 

ZONE DE DUNKERQUE 

L'exemple de Dunkerque a été choisi parce que cette ville connaît un développement 
considérable depuis que la décision a été prise en 1956 d'y implanter un nouveau 
complexe sidérurgique - le plus puissant de France - qui traiterait des minerais 
importés d'outre-mer et bénéficierait des avantages liés aux installations portuaires, 
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de la proximité de charbon et de sources d'énergie et de la présence d'un arrière-pays 
industriel jouissant d'une position particulièrement favorable dans l'hypothèse du 
développement d'un marché européen unifié. 

La construttion du complexe sidérurgique a commencé en 1960. Actuellement, les 
nouvelles installations comportent: 

- le groupe sidérurgique Usinor, dont la production a atteint 1,5 million de tonnes 
d'acier en 1963 et doit pouvoir être portée à 5 ou 6 millions de tonnes; 3 600 
personnes y sont actuellement employées; 

- une centrale thermique d'une capacité de 250 000 kWh, qui emploie 150 
personnes; 

- une centrale à oxygène (Air Liquide) destinée à alimenter l'aciérie et employant 
50 personnes; 

- une usine de fabrication de tubes ( Vallourec), employant 200 personnes. 

Parallèlement à l'installation du complexe sidérurgique, un certain nombre de faits 
indiquent le développement économique sensible de la région: 

- les industries traditionnelles de Dunkerque (construction et réparation naval~, 
métallurgie, tissage de jute, chimie, huileries et industries alimentaires) maintiennent 
ou étendent leurs activités; 

- la raffinerie BP envisage de porter sa capacité de 4,5 millions de tonnes en 1963 
à 7,5 millions de tonnes en 1970 et de créer une unité de pétrochimie; 

- une zone industrielle a été aménagée sur la commune de Petite-Synthe, sur 
laquelle 24 entreprises se sont implantées, qui représenteront en marche normale 
environ 500 emplois; 

- le trafic du port de Dunkerque est passé de 6 millions de tonnes en 1954 à 8,6 
millions de tonnes en 1962 et 12 millions de tonnes en 1963; il est prévu qu'il 
atteindra 20 à 22 millions de tonnes en 1970. 

Ce développement a entraîné une transformation des données démographiques et 
économiques de la région. 

Sur le plan démographique, la population de l'agglomération de Dunkerque, qui 
groupe dix communes, est passée de 98 000 personnes en 1954 à 125 000 en 1962, 
soit un accroissement de 27% correspondant à une progression moyenne annuelle 
de 3%. Ce mouvement serait dû pour un tiers à la croissance démographique naturelle, 
et pour deux tiers au solde positif des migrations. En effet, pendant toute cette 
période, pour 2 000 départs environ par an, on a enregistré 3 000 arrivées annuelles 
de 1954 à 1959, le mouvement s'intensifiant à partir de 1960 pour atteindre 5 000 
arrivées par an, ce en fonction de l'installation d'Usiner qui a accentué la tendance 
existante. 
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La répartition de la population active par secteurs d'activité s'est modifiée pour 
atteindre un meilleur équilibre entre activités secondaires et activités tertiaires, 
comme le montrent les chiffres suivants ( 1 ) : 

Répartition de la population par secteur d'activité 

1954 
s ecteur 1962 

1 

en unités en% 

Agriculture 1500 4 600 

Industrie 16 000 40 22 700 

dont: 

Bâtiment, travaux publics 6000 6400 
Construction navale ! 3700 
Sidérurgie, 1re transformation des métaux 5 000 5 200 (1) 

Autres industries mécaniques et électriques 1500 
Industries agricoles et alimentaires 1500 1900 
Textile 1500 1700 
Carburants, énergie, eau 1300 1500 
Autres industries 500 800 

Commerce, transports, services 21000 56 24700 

dont: 

Transports et auxiliaires 8 000 8 500 
Commerce, assurances, banques, spectacles 7000 7000 
Services 3000 

~ 9200 Administration armée, services publics 3000 

Total 38 500 48 000 

1 

dont femmes 9400 11500 

(1) Effectifs 1964. 

1 

48 

51 

On constate qu'en ce qui concerne l'emploi masculin, l'augmentation intéresse surtout 
l'industrie, et essentiellement les secteurs de la sidérurgie, de la métallurgie et de la 
mécanique. Les industries dunkerquoises traditionnelles continuent à se développer 
normalement. Si l'on note une certaine réduction des effectifs de la construction 
navale, ce fait n'est pas dû à une diminution des activités de cette industrie mais à 
l'effort de modernisation et de rationalisation des méthodes de production qui y a 
été accompli. Il en est de même dans les transports où, du fait du développement de 
la mécanisation, l'augmentation des effectifs n'a pas été proportionnelle à l'accroisse
ment du trafic portuaire. 

En ce qui concerne l'emploi féminin, l'augmentation la plus importante a intéressé 
les activités de services. 

(1) Chiffres communiqués par le comité dunkerquois d'études économiques et sociales. 
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Evolution de la population active par catégorie socio-professionnelle 1 

Agriculteurs exploitants 

Salariés agricoles 

Catégorie 

Patrons de l'industrie et du commerce 

dont: 
Industriels et gros commerçants 

Professions libérales et cadres supérieurs 

dont: 
Ingénieurs 
Cadres supérieurs 

Cadres moyens 

dont: 
Techniciens 
Cadres moyens de l'industrie et du commerce 

Employés 

Ouvriers, contremaitres 

Personnel de service 
Autres catégories 

(en unités) 

1954 1962 

------

430 420 

198 140 

5 113 5 360 

567 500 

1330 2160 

1005 740 
960 

2 217 3 480 

1370 880 
1260 

4438 6140 

18 816 23 080 

2479 2500 
1020 

( 1) Chiffres communiqués par le comité dunkerquois d'étude économiques et sociales obtenus pas sondage au 1/20e 
a partir des résultats des recensements de 1954 et 1962. Le pourcentage d'erreur est d'autant plus important que les 
chiffres sont moins élevés. 

L'expansion industrielle de Dunkerque a suscité très rapidement des besoins consi
dérables en matière de formation professionnelle et technique. Or, pour de multiples 
raisons dont certaines communes à l'ensemble de la région du Nord de la France, 
Dunkerque souffrait d'un sous-équipement en moyens de formation. En 1958, les 
seuls établissements existants étaient les suivants: 

- le lycée technique de Dunkerque, avec un centre d'apprentissage annexé, 
comptant au totall 000 élèves environ et d'où sortaient chaque année 50 ajusteurs et 
tourneurs, 50 monteurs électriciens et 75 dessinateurs; 

- le centre d'apprentissage de Saint-Pol-sur-Mer, formant chaque année environ 
80 ouvriers qualifiés du bâtiment; 

- le centre de formation professionnelle des adultes de Malo-les-Bains, pouvant 
accuellir environ 200 stagiaires par an pour les métiers du bâtiment. 

Enfin, certaines grandes entreprises, telles que les Ateliers et Chantiers de Dunkerque 
et de Bordeaux, la Compagnie des Ateliers et Forges de la Loire, possédaient leur 
propre centre de formation. 

Ainsi, il apparaissait que, même en faisant abstraction de l'implantation de nouvelles 
industries, les structures existantes ne pouvaient assurer la formation d'une main-
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d'œuvre qualifiée en nombre suffisant, compte tenu du progrès technique et de 
l'expansion naturelle des entreprises. Le développement économique de la région 
rendait donc d'autant nécessaire que soit pris un ensemble de mesures en vue de faire 
face aux besoins en matière de formation professionnelle. 

Tout d'abord, le ministère du travail accomplit un effort considérable pour déve
lopper ses centres de formation professionnelle des adultes. A Malo-les-Bains, il était 
créé de nouvelles sections pour le bâtiment et les métaux; la capacité de formation du 
centre était ainsi portée à environ 500 stagiaires par an. Cette action, s'ajoutant à 
une recherche systématique de main-d'œuvre dans tous les départements français et 
à la mise en œuvre d'un système de compensation régionale, puis nationale, dans le 
recrutement des centres de formation, a permis de satisfaire les besoins en main
d'œuvre des chantiers ( 6 500 personnes au total entre 1960 et 1964, dont un tiers 
seulement amenées par les entreprises). 

Par ailleurs, afin d'assurer de façon plus générale l'adaptation des moyens de forma
tion à la transformation des structures économiques, un organisme nouveau a été 
créé en 1961, avec la participation de la chambre de commerce, des professions et 
des entreprises: l'association interprofessionnelle pour l'orientation, la formation 
et le perfectionnement (AIOFP), qui a pour mission d'étudier, de promouvoir et 
de résoudre les problèmes touchant à l'orientation, à la formation et au perfectionne
ment professionnels des travailleurs des entreprises. 

L'action menée par l'AIOFP en liaison avec l'enseignement technique et les services 
du ministère du travail a abouti à ce jour aux réalisations suivantes. 

Formation d)ouvriers qualifiés 

- Création du collège d'enseignement technique de Coudekerque-Branche, à la 
suite d'une convention passée entre la chambre de commerce de Dunkerque et le 
ministère de l'éducation nationale. Cet établissement pourra accueillir 600 élèves. 

- Création de l'école professionnelle des industries dunkerquoises, pouvant ac
cueillir 3 60 élèves. Cet établissement, ouvert en septembre 1962, est géré par 
l'AIOFP au nom des groupements professionnels de Dunkerque. 

- Création d'un centre interprofessionnel de formation professionnelle des 
adultes, ouvert en 1962 et géré par l'AIOFP en vertu d'une convention passée avec 
le ministère du travail. Ce centre, qui peut accueillir 160 stagiaires par an, forme 
des ajusteurs, des ajusteurs-électriciens, et comporte deux sections de perfectionne
ment formant, à partir de professionnels, des ouvriers hautement qualifiés: méca
niciens et électriciens d'entretien de la sidérurgie. 

- Création d'un centre de formation à la manutention, organisant des stages 
destinés au personnel employé dans les entreprises. 

Formation d)agents de maîtrise 

L'AIOFP a été à l'origine des cours de promotion sociale (formation d'agents de 
maîtrise) organisés au collège d'enseignement technique de Saint-Pol-sur-Mer, re
connus et subventionnés par l'éducation nationale. 
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De plus, l' AIOFP assure elle-même des cycles de formation pour les nouveaux agents 
de maîtrise. 

Perfectionnement des cadres 

L' AIOFP a également lancé une action de perfectionnement des cadres comportant 
notamment: 

- un cycle de formation assuré en coopération avec le Centre d'études des pro
blèmes industriels de Lille; 

des stages d'entraînement aux techniques d'expression et de conduite de réunions; 

- des séries de conférences sur des sujets d'ordre général ou économique. 

L'AIOFP représente donc une initiative particulièrement intéressante en vue de la 
coordination des actions de formation professionnelle sur le plan régional, dont le 
développement a d'ailleurs été favorisé par la faiblesse des structures de formation 
existant au départ. 

Il faut notamment porter à son crédit: 

- l'établissement de modes de coopération originaux entre les initiatives privées et 
les instances publiques responsables de la formation, particulièrement avec le mi
nistère du travail; avec l'éducation nationale, le champ des possibilités dans ce 
domaine reste moins ouvert du fait de la rigidité des structures de ce ministère; 

- la sensibilisation des milieux patronaux aux problèmes de formation; l'action 
de l'AIOFP, qui bénéficiait au départ du soutien de quelques grandes entreprises 
seulement, s'est progressivement étendue aux petites et moyennes entreprises ap
partenant à des secteurs de plus en plus divers des industries traditionnelles de la 
région; 

- le fait que l'AIOFP constitue un moyen particulièrement adapté à l'application 
d'une politique de formation professionnelle à long terme. 

L'étude de la zone de Dunkerque permet donc de dégager un ensemble de conclusions 
que nous examinerons à l'issue de ce rapport et qui concernent plus particulièrement 
les problèmes que pose la coopération des organisations professionnelles et des 
entreprises avec les pouvoirs publics dans le domaine de la formation professionnelle 
en vue de répondre rapidement à des besoins particuliers. 

Relevons seulement dès maintenant que la solution adoptée à Dunkerque, et qui 
paraît heureuse, par la création d'un organisme spécialisé (l' AIOFP) pourrait consti
tuer un exemple intéressant de solution simple et efficace dans ce domaine. 

ZONE DE LACQ 

Lacq se trouve situé dans la plaine du Gave, à vingt-cinq km de Pau, dans le 
département des Basses-Pyrénées. 

Avant la découverte du gaz naturel, la région se caractérisait par une économie à 
prépondérance agricole. Pour l'ensemble du département des Basses-Pyrénées, la 
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répartition de la population active par grands secteurs d'activités était en 1954 la 
suivante ( 1) : 

Répartition de la population active par grands secteurs 
(en%) 

Secteur Basses-Pyrénées France 

Agriculture 41,9 27,3 

Industrie 26,0 32,5 

Secteur tertiaire 32,1 38,2 

Cette prépondérance agricole était encore plus marquée dans la zone de Lacq propre
ment dite (cantons d'Arthez, Lagor, Lescar, Monein, Navarrenx, Orthez et commune 
de Billères) où une étude effectuée à partir des résultats du rencensement de 1954 
donne la répartition suivante ( 2 ) : 

Agriculture 

Industrie 

Secteur tertiaire 

Répartition de la population active par grands secteurs 

Secteur Zone de Lacq proprement dite 

59 

21 

20 

(en%) 

Les industries traditionnelles de la regwn (réparations mécaniques et électriques, 
textile, habillement, chaussure, ameublement etc.) étaient pour la plupart en déclin, 
pour des raisons tenant surtout à l'éloignement des grands centres de la vie nationale 
et à la structure même de ces industries. En effet, celles-ci se composaient en majorité 
d'établissements à caractère semi-artisanal utilisant des techniques anciennes de 
fabrication et qui, le plus souvent, n'avaient pas su rationaliser et organiser leur 
production et ne disposaient pas en général d'une surface financière suffisante pour 
réaliser les investissements nécessaires pour leur développement. 

A ces industries traditionnelles étaient venues s'ajouter peu avant la deuxième guerre 
mondiale certaines industries modernes, essentiellement de construction aéronautique, 
obéissant aux impératifs de décentralisation édictés par le gouvernement pour des 
raisons stratégiques. C'est ainsi par exemple que les Etablissements Messier s'étaient 
installés à Arudy et la Société Turboméca à Bordes. 

(1) Chiffres extraits du «Tableau départemental des Basses-Pyrénées mis à jour en 1962 », par 
MM. Fragonard et Ongagou. 
(2) Chiffres établis à partir des données communiquées par l'Institut national de statistiques 
et d'études économiques - direction régionale de Bordeaux. 
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La structure de la formation professionnelle répondait aux besoins du département. 
Il existait dans la zone tout un réseau d'établissements d'enseignement technique 
groupés autour des principaux pôles industriels de Pau, Oloron, Orthez. Par ailleurs, 
plusieurs entreprises de l'aéronautique d'installation récente avaient créé leur propre 
centre d'apprentissage pour la formation d'une partie de leur main-d'œuvre qualifiée. 

L'implantation du complexe de Lacq a transformé ces données. 

A l'heure actuelle, les installations du complexe comprennent: 

- l'usine de la Société Nationale des pétroles d'Aquitaine, qui a commencé à fonc
tionner en avril 1955 avec une production journalière de 1 million de mètres cubes 
de gaz brut; actuellement, sa production annuelle est de: 5 730 millions de mètres 
cubes de gaz épuré, 1 400 000 tonnes de soufre, 260 000 tonnes d'essence, 54 000 
tonnes de propane, 70 000 tonnes de butane, elle a récemment entrepris la production 
de matières plastiques. 

- la centrale EDF d'Artrix, comprenant trois groupes de 125 000 kWh, et fonc
tionnant au gaz naturel; 

- l'usine Péchiney de Noguères, dont la capacité de production, de 90 000 tonnes 
d'aluminium par an en 1963, doit être portée à 120 000 tonnes par an; 

- un complexe chimique, dont les fabrications dérivées du gaz, sont très variées. 

Dans ces installations étaient employés fin 1963 les effectifs suivants ( 1 ) : 

SNPA 
Aquitaine-Chimie 
Péchiney 
EDF 
Eth y lène-Plastiques 
Aquitaine-Plastiques 

1 700 
700 
500 
150 
130 

80 

3 360 

A ces chiffres, on doit ajouter le personnel des entreprises installées à Lacq au 
moment des travaux de construction des installations et qui se sont implantées 
durablement en vue d'assurer l'entretien du complexe, soit 1 321 personnes pour 
trente-quatre entreprises. 

Sur le plan démographique, l'installation a provoqué un important développement. 
Entre 1954 et 1962, l'agglomération de Pau a connu l'un des plus forts accroissements 
du département ( + 27% ) , passant de 70 000 à 89 000 habitants. Quant à la popula
tion de la zone de Lacq proprement dite, elle est passée de 45 600 personnes en 1954 
à 64 400 personnes en 1962, soit un accroissement de 41%. Une ville nouvelle, 
Mourenx, de 12 000 habitants a été construite pour loger les travailleurs appartenant 
au complexe et leurs familles. 

(1) Chiffres communiqués par le Comité d'expansion économique des Basses-Pyrénées. 
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Dans la zone de Lacq, la répartition de la population active par grands secteurs 
d'activité s'est modifiée de la façon suivante e): 

Evolution de la répartition de la population active par grands secteurs 

Agriculture 

Industrie 

Secteur tertiaire 

Secteur 1954 

59 

21 

20 

1962 

36 

38 

26 

(en%) 

Par catégories socio-professionnelles, l'évolution de la population active a été la 
suivante ( 2 ) : 

Evolution de la répartition de la population active 
par catégories socio-professionnelles 

Agriculteurs exploitants 
Salariés agricoles 

Catégorie 

Patrons de l'industrie et du commerce 
Professions libérales et cadres supérieurs 
Cadres moyens 
Employés 
Ouvriers, contremaîtres 
Personnel de service 
Autres catégories 

Total 1 

1954 

11790 
1572 
2399 

296 
657 
997 

3848 
678 
294 

22 531 

(en unités) 

1962 

8399 
1120 
2459 

635 
1648 
2158 
9009 
1014 

504 

29252 

Quelles ont été les conséquences du développement de la zone de Lacq dans le 
domaine de la formation professionnelle? 

Au niveau de la formation des ouvriers qualifiés, l'installation du complexe de Lacq 
n'a pas entraîné de changement notable dans la structure de l'enseignement technique 
tel qu'il existait dans la région. 

Ce fait pourrait s'expliquer par les raisons suivantes: 

En ce qui concerne les chantiers de construction, il a été fait appel essentiellement 
à de grandes entreprises de travaux publics, d'importance nationale, qui possédaient 

(') Chiffres établis à partir des données communiquées par l'INSEE - direction régionale de 
Bordeaux. 
(Z) Données fournies par l'INSEE - direction régionale de Bordeaux. 
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leur main-d'œuvre qualifiée qu'elles amenèrent sur les lieux. Le nombre de travailleurs 
originaires des Basses-Pyrénées embauchés sur les chantiers n'a pas dépassé 1 100, 
pour un effectif de plus de 5 000 au moment de pointe des travaux, et il s'agissait 
en majorité d'anciens agriculteurs embauchés comme manœuvres sans qualification. 

En ce qui concerne la formation de la main-d'œuvre nécessaire au fonctionnement 
des installations du complexe, l'enseignement technique n'a guère ed de rôle à 
jouer. Rappelons en effet que les industries qui s'installaient appartenaient à des 
secteurs qui n'étaient pas auparavant représentés dans la région, et utilisaient pour une 
grande part des techniques entièrement nouvelles. 

En fait, d'après les informations recueillies auprès des entreprises, celles-ci ont amené 
de l'extérieur la presque totalité de leurs cadres techniques et ont recruté sur place 
essentiellement du personnel sans qualification, dont elles ont elles-mêmes assuré la 
formation. 

Parmi les éléments recrutés sur place, on notait une forte proportion d'anciens 
agriculteurs. A titre d'information, il nous a été indiqué à Aquitaine-Chimie que 
50% des effectifs de fabrication recrutés dans la région n'avaient jamais travaillé 
dans l'industrie. Chez Péchiney, il nous a été signalé qu'on comptait parmi le person
nel 60% d'éléments d'origine agricole, 25% d'origine rurale et 15% seulement 
d'origine urbaine. 

Au départ, une sélection sévère avait été opérée sur la base de tests psychotechniques, 
une grande importance étant donnée aux capacités d'adaptation. A la SNPA, la pré
férence avait été donnée aux éléments possédant une formation de base d'un niveau 
assez élevé et on y note une forte proportion de bacheliers. 

La main-d'œuvre ainsi embauchée est devenue, après formation dans l'entreprise, 
spécialisée, qualifiée ou hautement qualifiée. Au-delà, les meilleurs éléments ont 
fourni, après perfectionnement donné également dans l'entreprise, les cadres de 
maîtrise. 

La formation, dans des délais relativement rapides, d'effectifs importants, n'a pas été 
sans poser aux entreprises des problèmes nombreux dont la solution a souvent exigé 
la mise au point de méthodes pédagogiques entièrement nouvelles. 

Les conséquences directes de l'installation du complexe de Lacq sur la structure de 
l'enseignement technique dans la région apparaissent donc limitées. 

Il faut signaler cependant la création au lycée technique de Pau de deux sections 
nouvelles ouvertes en coopération avec le SNPA: 

- une section recrutant au niveau du brevet d'enseignement industriel ou du 
baccalauréat et formant en neuf mois des techniciens du pétrole; cette section qui 
formait surtout des techniciens destinés aux pays d'outre-mer où les débouchés se 
réduisent sera remplacée à la prochaine rentrée par une section d'aides-chimistes; 

- une section formant des techniciens éléctroniciens en deux ans de cours du soir. 

Par ailleurs, l'ouverture à Pau d'un centre de formation professionnelle des adultes 
pour les métiers des métaux, pouvant accueillir 150 stagiaires par an, est actuellement 
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envisagée. La création de ce centre permettrait, d'une part, d'aider à la reconversion 
d'une partie du personnel des Forges du Boucau, dont la fermeture doit avoir lieu 
prochainement et, d'autre part, de réduire la pénurie en professionnels qualifiés dont 
se plaignent les industries locales traditionnelles. 

Enfin, si, jusqu'à présent, l'implantation du complexe de Lacq a eu peu d'incidences 
sur les structures de formation existantes, il faut signaler qu'elle a entraîné une 
transformation des mentalités et a contribué dans une large mesure au développe
ment des efforts faits tant par l'enseignement technique que par les organisations 
professionnelles et interprofessionnelles au niveau du perfectionnement. 

A ce sujet, il convient de noter les faits suivants: 

- l'Education nationale a développé des cours de promotion du travail à Pau et 
Mourenx, tandis que le Conservatoire national des arts et métiers créait à Pau une 
annexe à son centre associé de Bordeaux; au total, les divers cours de promotion du 
travail groupent près de 300 auditeurs, dont de nombreux membres du personnel 
des nouvelles entreprises; 

- au niveau du perfectionnement des cadres, une annexe de l'Institut d'administra
tion des entreprises fonctionne à Pau depuis cinq ans; 

- de son côté, la Fédération des industries du Béarn assure des cycles de perfec
tionnement pour les chefs d'entreprise et a créé un centre de formation des agents 
de maîtrise qui fonctionne depuis deux ans; 

- enfin, sur l'initiative du Comité d'expansion régionale des Basses-Pyrénées et 
en liaison avec le Commissariat à la productivité s'est déroulée une opération «tech
nique - organisation - productivité », visant à informer les chefs des petites et 
moyennes entreprises des techniques modernes d'organisation. 

Cette opération comportait d'une part une série de sessions mensuelles pendant 
lesquelles un enseignement était donné par des ingénieurs conseillers en organisation 
venus de Paris. D'autre part, dans l'intervalle des sessions, l'application pratique de 
l'enseignement dans les entreprises se faisait sous la direction d'ingénieurs appar
tenant aux grandes entreprises et agissant comme conseillers et répétiteurs auprès 
des chefs d'entreprise. 

L'opération a donné d'importants résultats sur le plan de l'amélioration de la produc
tivité dans les industries traditionnelles de la région. 

A toutes ces initiatives, les grandes entreprises nouvellement installées ont apporté 
une contribution particulièrement utile, soit en fournissant des locaux pour le déroule· 
ment des sessions, soit en détachant des cadres comme animateurs et instructeurs, 
soit enfin en contribuant par leur soutien moral et financier au succès des opérations. 

L'étude de la région de Lacq permet de dégager certaines conclusions concernant les 
problèmes de formation que pose l'implantation ou le développement d'industries à 
la pointe du progrès technique, utilisant des procédés de production nouveaux. Ces 
conclusions, qui seront reprises et étudiées dans le cadre des conclusions générales, 
sont importantes si l'on considère que, dans de nombreux cas, ce sont des industries 
techniquement très évoluées qui sont amenées à s'implanter dans des régions peu 
ou insuffisamment développées. 
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LE HAINAUT INDUSTRIEL 

Le Hainaut en Belgique a offert au cours des dernières années un exemple intéressant 
de reconversion économique. 

Les deux régions de la province où les problèmes de reconversion industrielle se 
posent avec le plus d'intensité sont le Borinage et le Centre. 

Depuis 194 7, l'emploi total y a diminué de 3 5 000 unités (correspondant à une 
diminution de 11% dans le Centre et de 22% dans le Borinage). Cette réduction 
s'est accélérée ces dernières années. Au total, de 1957 à 1965, on estime que le 
Borinage aura perdu 27 000 emplois, soit 28% de sa population active. 

A l'origine de ce déclin, on trouve principalement l'abandon progressif du charbon 
comme source d'énergie et la fermeture d'un certain nombre de puits dont l'exploita
tion n'est plus rentable. 

La production des charbonnages du Hainaut s'élevait en 1962 à 8 millions de tonnes, 
ce qui représente une diminution de 7 millions de tonnes par rapport à ce qu'elle 
était en 1951. Et la réalisation du plan d'assainissement prévu par la CECA doit 
entraîner à terme une nouvelle réduction de la production charbonnière, faisant 
passer la production du Borinage de 4 000 000 à 500 000 tonnes et celle du Centre 
de 3 500 000 à 500 000 tonnes. 

De ce fait, en 1962, les mines avaient perdu la moitié de leurs effectifs par rapport 
à 1958 et n'occupaient plus que 36 000 salariés contre 72 000 en 1958. 

Cette baisse d'activité économique touchait plus particulièrement le Borinage, dont 
l'industrie était entièrement axée sur l'extraction du charbon, alors que le Centre 
possédait une structure économique plus diversifiée du fait de l'existence, à côté des 
charbonnages, d'une puissante sidérurgie, d'industries de constructions mécanique et 
électrique, d'une industrie chimique et d'industries légères (alimentation, habille
ment, etc.). 

Les pouvoirs provinciaux se sont donc efforcés de favoriser l'implantation d'industries 
nouvelles en créant au nord du Borinage la nouvelle zone industrielle de Ghlin
Baudour. Plusieurs entreprises s'y sont implantées, parmi lesquelles citons la Brasserie 
de Ghlin, la Verrerie Verlica, la Société \YJ eyerhauser et le Comptoir métallurgique 
européen. 

Actuellement, d'autres entreprises sont en cours de construction, dont la SA Aleurope, 
Pirelli, Cameron Machines, la SA Pourveur et les Etablissements Mirgaux. 

La réalisation de l'ensemble de ces projets doit entraîner la création de 4 000 emplois 
nouveaux. 

Enfin, d'autres zones industrielles sont en cours d'aménagement tant dans le Borinage 
que dans le Centre. 

Pour prévenir les conséquences sociales de la fermeture des mines, des mesures 
particulières ont été prises par le ministère de l'emploi et du travail. 

Rappelons ici que dès 1945, des possibilités de réadaptation professionnelle ont été 
offertes aux chômeurs dans le cadre des centres collectifs instaurés et gérés par 
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l'Office national du placement et du chômage. Cette action, strictement limitée aux 
chômeurs, ne touchait que des effectifs peu importants ( 1 500 chômeurs environ par 
an pour l'ensemble de la Belgique) . 

La loi du 14 février 1961 a modifié le fonctionnement de ces centres en vue de les 
adapter notamment au reclassement de la main-d'œuvre dans les zones en cours de 
reconversion. 

Les possibilités d'action de l'Office nationa] du placement et du chômage, devenu 
l'Office national de l'emploi ont été accrues et des réformes ont été conçues pour 
lui permettre, en plus de sa mission initiale de réadaptation des chômeurs et des 
handicapés: 

- d'aider à la mobilité professionnelle des travailleurs en leur donnant les moyens 
d'acquérir une autre formation; 

- d'accroître la mobilité géographique des travailleurs en facilitant leur déplacement 
vers des régions où ils pourront trouver du travail; 

- d'aider les entreprises nouvelles dans la sélection et la formation de leur personnel. 

Depuis ces réformes, l'action de l'Office national de l'emploi n'est plus limitée aux 
chômeurs mais étendue en principe à tous les travailleurs. Le bénéfice de la formation 
professionnelle accélérée est ainsi étendu à tous les travailleurs, chômeurs ou en 
activité, salariés ou indépendants, âgés de 21 ans, et aux jeunes travailleurs de 18 
à 21 ans. 

Les employeurs peuvent également demander l'inscription de travailleurs qu'ils 
emploient aux cours organisés dans les centres de formation professionnelle des 
adultes. 

Par ailleurs, l'Office national de l'emploi est à la disposition des employeurs qui 
souhaiteraient créer une nouvelle entreprise, étendre ou reconvertir une entreprise 
existante, pour les aider dans la sélection, la formation professionnelle ou le reclasse
ment de leur personnel. 

En fait, en ce qui concerne le Hainaut, il ne semble pas que l'ouverture des centres 
de formation professionnelle des adultes à tous les travailleurs, même non-chômeurs, 
ait provoqué dans ces centres un afflux considérable de candidats désireux de se 
reconvertir. 

On constate en effet que, depuis 1958, sur les 10 000 mineurs du Borinage licenciés 
des charbonnages et bénéficiant des aides de la CECA, 314 seulement sont passés 
par les centres dépendant des bureaux régionaux de l'Office national de l'emploi en 
vue d'acquérir une nouvelle qualification. 

Il semble que l'on comptait, parmi les ouvriers licenciés, un grand nombre d'étrangers 
qui ont regagné leur pays d'origine ou qui ont trouvé facilement un emploi dans les 
mines de la région restant en activité et qui manquaient de main-d'œuvre qualifiée. 
Pour ce qui concerne les Belges, les éléments âgés ont été admis à la retraite; les 
autres ont pu se reclasser sans difficultés dans les autres industries de la région ou 
extérieures à la région, qui ont bénéficié pendant toutes ces années d'une conjoncture 
particulièrement favorable. 
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En revanche, les nouvelles dispositions légales ont permis à l'Office national de 
l'emploi d'apporter une aide très appréciée aux nouvelles entreprises s'installant 
dans la région. 

C'est ainsi par exemple qu'une convention a été passée entre l'Office et la Verrerie 
Verlica récemment installée dans la zone de Ghlin-Baudour. Aux termes de cette 
convention, l'Office national de l'emploi coopérait à la formation du personnel 
recruté par cette entreprise. Des programmes de formation ont été élaborés en com
mun par les services de l'emploi et les techniciens de l'usine, la formation étant 
ensuite donnée dans les locaux de l'usine, par des moniteurs fournis par l'entreprise 
et suivant les méthodes de la formation professionnelle accélérée. Cette action a 
permis de former dans des délais rapides 400 ouvriers spécialisés et qualifiés. 

D'autres entreprises ont également fait appel à l'Office national de l'emplqi, soit 
en passant avec celui-ci des conventions de même type que Verlica, soit simplement 
en vue d'obtenir une aide financière pour la formation de leur personnel. 

L'Office national de l'emploi, qui dispose en Hainaut de cinq bureaux régionaux 
auxquels se rattachent une dizaine de centres de formation, peut donc apporter une 
contribution importante à la reconversion de cette province. Mais sa mission consiste 
surtout à répondre aux besoins qui se présentent à cout terme. 

L'adaptation de la formation professionnelle à l'évolution des structures techniques 
et économiques reste à long terme l'affaire de l'enseignement technique. Celui-ci est 
extrêmement développé dans la province, qu'il s'agisse de l'enseignement de plein 
exercice ou de l'enseignement du soir, et comptait en 1963 plus de 20 000 inscrits, 
dont 7 000 dans l'enseignement de plein exercice et 13 000 dans l'enseignement 
du soir. 

L'exemple de cette région amène donc à tirer deux ordres de conclusions: 

- dans le domaine de la formation à long terme, l'intérêt d'une certaine décentra
lisation dans l'organisation scolaire, qui laisserait aux établissements une souplesse 
suffisante pour adapter, en liaison avec l'industrie, leurs programmes et leurs méthodes 
à l'évolution des besoins de celle-ci; 

- dans le domaine de la formation accélérée et de la réadaptation professionnelle, 
l'importance de la souplesse des organismes officiels et leur capacité à s'adapter à 
des situations particulières. 

Ces deux ordres de conclusions, qui rejoignent et complètent les conclusions que 
l'on peut tirer des phénomènes de développement régional, amènent donc à consi
dérer que dans le domaine de la formation les conséquences du développement sont 
similaires à celles de la reconversion et incitent à rechercher des solutions qui sont 
voisines. 

LA RÉGION DE L'EIFEL-HUNSRUCK 

La région de l'Eifel-Hunsruck fait partie du massif schisteux rhénan. Elle est limitée 
au nord par la plaine du Rhin inférieur, à l'est par la vallée du Rhin, au sud par la 
vallée de la Nahe et le bassin de la Sarre, à l'ouest par les frontières du grand-duché 
de Luxembourg et de la Belgique. 
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La région de l'Eifel-Hunsruck au sens du présent exposé englobe donc la circonscrip
tion ( Regierungsbezirk) de Trêves, ainsi que dans la circonscription de Coblence les 
« Kreis » de Cochem et de Zell et la partie occidentale des « Kreis » de Mayen et de 
Ahrweiler. 

La densité moyenne de la population dans cette région est faible et croît lentement: 
au 31 décembre 1960, on comptait dans la région 596 000 habitants et au 31 mars 
1964, 612 000 habitants. L'accroissement de population en plus de trois ans a donc 
été de 16 000 personnes. Il faut toutefois noter que dans cette même région, les 
excédents de naissances sont encore considérables et que la lente augmentation de la 
population est pour une large mesure la conséquence des phénomènes de migrations. 

L'évolution de la population active est par contre plus sensible: de 156 235 personnes 
en 1950, la population active est passée à 211 361 personnes en 1961. On comptait, 
en 1960, 25 430 employés dans l'industrie. Ce chiffre est monté à 27 000 en septem
bre 1963, soit 1 600 personnes de plus. 

Ces derniers chiffres indiquent un degré d'industrialisation encore faible: un peu 
plus de 4% seulement de la population de la région est employée dans l'industrie, 
alors que la moyenne, pour l'ensemble de la république fédérale d'Allemagne, est 
supérieure à 15%. 

Dans l'économie de la région de l'Eifel-Hunsruck, l'agriculture joue un rôle déter
minant. Or la situation dans ce secteur apparaît comme assez peu satisfaisante. En 
1960, 87% environ du total des exploitations avaient une superficie inférieure à dix 
hectares. Si l'on considère que, suivant les estimations de la CEE, seules les exploi
tations- à l'exception de celles pratiquant des cultures spécialisées très intensives
d'une superficie supérieure à dix hectares pourront se maintenir dans le Marché 
commun, on est amené à être pessimiste sur l'avenir de l'économie agricole de la 
région, en l'état actuel de ses structures, et à prévoir à plus ou moins long terme la 
modification de ces structures. 

Ajoutons que la petite taille des exploitations agricoles et, par conséquent, la faiblesse 
de leurs moyens leur interdisent d'utiliser à plein les possibilités de mécanisation et 
de rationalisation, et par conséquent la pleine exploitation du sol. 

L'étude de la population active fait ressortir le faible degré d'industrialisation de la 
région et celui-ci n'évolue que très lentement. Dans la région du « Regierungsbezirk » 
de Coblence, au cours des dix dernières années, il ne s'est créé qu'une vingtaine 
d'entreprises industrielles de quelque importance, c'est-à-dire employant plus de 
50 personnes. Ces entreprises, qui appartiennent pour la plupart aux industries 
textiles, de l'habillement et de la métallurgie, emploient actuellement 2 300 personnes. 

L'analyse des moyens de formation professionnelle et technique pour l'industrie de la 
région fait notamment apparaître l'existence des établissements suivants: 

- une école d'ingénieurs à Coblence, 

- une école d'ingénieurs à Trêves. 

Ces deux écoles d'ingénieurs - de niveau non universitaire - forment des élèves 
d'un niveau approximativement comparable aux ingénieurs-techniciens en Belgique 
et aux techniciens supérieurs en France. 
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On trouve également: 

- une école de techniciens à Coblence, 

- des écoles professionnelles à Coblence, Trêves, Zell, Cochem, Traben-Trarbach, 
Mayen. 

Ces écoles professionnelles, suivant le système allemand de formation, donnent à 
raison de huit heures par semaine une formation complémentaire pratique et surtout 
théorique aux jeunes sous contrat d'apprentissage ainsi qu'à tous les jeunes travaillant 
dans l'industrie et âgés de moins de 18 ans. Les jeunes sous contrat d'apprentissage 
reçoivent l'essentiel de leur formation pratique dans l'entreprise. 

L'examen de l'ensemble de la région de l'Eifel-Hunsruck fait apparaître un certain 
nombre de facteurs déterminants qui sont pour la plupart la conséquence de l'évolu
tion historique depuis le début du siècle. 

Il ne faut pas en effet oublier que la région, avant la première guerre mondiale, faisait 
partie d'un ensemble économique et douanier englobant notamment le Luxembourg, 
la Sarre et l'Alsace-Lorraine. Le développement économique de la région, commençant 
à cette époque, s'est donc trouvé une première fois stoppé par la première guerre 
mondiale et les changements de fontières qui en résultèrent. L'occupation française 
qui suivit, coupant cette région frontière d'avec le reste de l'économie allemande, 
constitua également un frein à son évolution. Sous le Ille Reich, les impératifs mi
litaires firent interdire à certains secteurs de l'industrie de créer des centres de 
production dans les zones frontières et l'Eifel-Hunsruck fut encore handicapé par 
cette mesure. La seconde guerre mondiale et les destructions qui en furent la 
conséquence dans cette zone frontière, l'occupation qui suivit, la séparation de la 
Sarre du régime douanier et économique allemand à partir de 194 7 furent autant de 
coups portés à l'économie de la région et à son développement. 

Ce n'est qu'en 1952 que le niveau de l'économie locale atteignit à nouveau ce qu'il 
était avant-guerre. Et ce n'est donc qu'à partir de cette date que l'on peut parler de 
développement de la région. 

L'Eifel-Hunsruck offre donc, en plein centre de l'Europe, l'exemple d'une région 
beaucoup moins développée que la plupart des régions limitrophes et que l'on peut 
ainsi caractériser: 

- un potentiel économique faible qui se traduit par un potentiel financier limité; 
en 19 59, la moyenne des impôts perçus par habitant dans le « Regierungsbezirk » de 
Trêves n'était que de 72 DM, alors qu'il était à la même date de 140 DM en moyenne 
pour l'ensemble de la république fédérale d'Allemagne; 

- une main-d'œuvre disponible abondante; 15 000 travailleurs de la région, faute 
de possibilités d'emploi dans la région, se rendent chaque jour dans les zones limi
trophes industrielles (Sarre, Ruhr, région du Rhin et du Main) pour y travailler; si 
au cours des dernières années, une partie de cette main-d'œuvre a pu être employée 
dans l'industrie en développement, des contingents de main-d'œuvre ont été dans le 
même temps libérés par l'agriculture et le chiffre de ceux qui doivent s'employer à 
l'extérieur de la région demeure donc constant; et il faut également tenir compte ici 
que la réorganisation de l'agriculture va continuer à libérer de la main-d'œuvre; à long 
terme quelque 30 000 travailleurs suivant les estimations faites à ce titre; 
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- une industrialisation qui se développe régulièrement mais sur un rythme encore 
insuffisant pour absorber les disponibilités en main-d'œuvre de la région et accroître 
de façon très sensible le potentiel économique de la région; de 1948 à 1961, 165 
entreprises industrielles ont été créées dans la région, dont 79 avec l'aide des pouvoirs 
publics; pendant cette même période, le nombre des personnes employées dans 
l'industrie passait de 10 000 à 25 000. 

Les conséquences en matière de formation professionnelle et technique de l'indus
trialisation de la région apparaissent comme limitées. Tout d'abord il n'a pas été 
nécessaire de procéder à la création de nouveaux établissements de quelque niveau 
que ce soit et, d'autre part, l'implantation de nouvelles industries n'a pas provoqué 
la création de professions nouvelles. 

Il faut noter ici que le système allemand de formation des ouvriers qualifiés, de par 
ses caractéristiques de base, permet d'éviter assez facilement les « à coups » dans la 
formation sur les plans quantitatifs et qualitatifs. Par ailleurs le rythme de l'indus
trialisation de la région ne paraît pas avoir posé de problèmes aux établissements de 
formation technique. Il n'y a donc pas eu de rupture de charge entre les besoins en 
main-d'œuvre qualifiée ou en techniciens et les moyens de formation. 

Toutefois l'étude de cette région permet d'examiner la notion des seuils entre besoins 
et moyens, seuils au-dessous desquels l'évolution économique d'une région peut 
s'effectuer dans le cadre des moyens de formation existants. C'est là une notion 
importante que nous reprendrons dans les conclusions générales. 

CONCLUSIONS GÉNÉRALES 

L'examen de différents exemples de développement régional nous amène à considérer 
-en fonction du thème de ce rapport: les conséquences du développement régional 
dans le domaine de la formation professionnelle- trois ordres de situations: 

1. Le développement relativement lent et régulier d'une région insuffisamment dé
veloppée; 

2. Le développement rapide d'une région, conséquence d'une industrialisation im
portante; 

3. La reconversion économique d'une région dont les industries traditionnelles se 
trouvent menacées et qui se reconvertit par la création de nouvelles industries ou le 
développement important d'industries locales ne jouant auparavant qu'un rôle se
condaire. 

Le développement relativement lent et régulier d'une région insuffisamment déve
loppée ne pose en général pas de problèmes particuliers dans le domaine de la forma
tion professionnelle. Parmi les exemples que nous avons choisis, c'est le cas de la 
région de l'Eifel-Hunsruck et nous avons pu constater que l'évolution de cette 
région n'avait entraîné aucune modification importante dans les structures et les 
moyens de la région en matière de formation professionnelle. Les structures disposent 
dans ce cas du temps nécessaire pour pouvoir suivre et s'adapter à l'évolution 
économique et démographique de la région et peuvent répondre aux besoins de 
l'économie. 
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Nlais un phénomène de rupture se produit dès que l'évolution économique d'une 
région n'est plus régulière, soit que l'on assiste à une flambée d'industrialisation par 
la création d'entreprises nouvelles et importantes, soit qu'une évolution technologique 
ou économique importante provoque une reconversion profonde des industries de la 
région. 

Nous sommes alors amenés tout d'abord à considérer les conséquences du développe
ment rapide d'une région du fait d'une industrialisation importante. C'est le cas, 
dans les exemples que nous avons choisis, des régions de Lacq et de Dunkerque. 

Les processus de développement dans ce cas paraissent présenter des caractéristiques 
constantes que l'on peut brièvement schématiser comme suit: 

- une entreprise importante ou un complexe industriel s'installe dans une région 
jusqu'alors pas ou peu industrialisée; 

- cette entreprise ou ce complexe industriel provoque dans un deuxième stade 
l'implantation ou le développement dans la région d'activités connexes; à ce stade 
apparaissent des entreprises sensiblement moins importantes que les précédentes; 

- l'industrialisation de la région provoque une évolution économique qui touche 
l'ensemble des secteurs, notamment les entreprises industrielles existant précédem
ment dans la région, qui se trouvent influencées par le dynamisme des nouveaux 
arrivants et par la nouvelle orientation industrielle de la région. 

En ce qui concerne les problèmes de main-d'œuvre, il convient de distinguer trois 
phases différentes: 

A. La première phase est constituée par la construction des installations industrielles, 
c'est la phase « chantier » au cours de laquelle on fait appel à une main-d'œuvre 
relativement abondante, main-d'œuvre en général assez mouvante, d'origine très 
diverse, nationale ou étrangère. 

B. Lors de la mise en route du complexe industriel, l'encadrement et les techniciens 
sont en règle générale « importés » dans la région. Le recrutement dans la région se 
fait essentiellement pour la main-d'œuvre spécialisée, semi-qualifiée et qualifiée. Il 
est à noter qu'une certaine partie de la main-d'œuvre ayant travaillé sur les chantiers 
se stabilise dans la région en s'employant dans l'entreprise après son démarrage. 

C. Au bout de quelques années de fonctionnement de l'entreprise, celle-ci devient 
un centre d'attraction pour la main-d'œuvre locale et régionale, et notamment pour 
]es jeunes. 

Sur le plan de la formation professionnelle, on note un certain nombre de constantes: 

- Au stade« chantier», les problèmes de formation qui se posent sont assez limités. 
Il s'agit surtout d'assurer des possibilités suffisantes de formation professionnelle 
accélérée de courte durée pour les spécialités pour lesquelles on éprouve certaines 
difficultés de recrutement. 
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- En ce qui concerne le personnel nécessaire au « démarrage » des entreprises et 
qui doit être pour une grande part recruté dans la région, il convient de distinguer 
deux cas: 

1) les grandes entreprises paraissent se préoccuper assez peu des possibilités 
ou des moyens de formation qui leur sont offerts dans la région; si ces moyens 
font défaut, elles y suppléent elles-mêmes; si leurs besoins sont particulièrement 
importants, elles obtiennent souvent, par accord avec les autorités officielles (par 
exemple le ministère du travail en France et en Italie, et le ministère de l'emploi 
et du travail en Belgique), les moyens nécessaires pour y faire face; 

2) les petites et moyennes entreprises au contraire, qui ne disposent gue de 
moyens limités, tiennent beaucoup plus compte, quand elles s'installent dans une 
région, des disponibilités en main-d'œuvre qu'elles peuvent trouver et de l'exis
tence de moyens de formation correspondant à leurs besoins. 

Lorsque l'industrialisation continue à se développer normalement, il apparaît 
alors nécessaire de créer dans la région un réseau permanent de moyens de formation 
visant à fournir aux entreprises loc:.1les ou régionales la main-d'œuvre dont elles ont 
besoin aux différents échelons, moyens de formation qui s'adressent essentiellement 
aux jeunes. 

On constate donc qu'en matière de formation, la formation professionnelle accélérée 
joue dans un premier stade un rôle extrêmement important, rôle qui va ensuite di
minuant cependant qu'à long terme se développent les établissements de formation 
de type classique. 

Ceci suppose notamment qu'en matière de formation professionnelle accélérée, on 
dispose de moyens à la fois souples et puissants, susceptibles d'être rapidement mis 
en œuvre dans une zone donnée. 

En ce qui concerne la formation de la main-d'œuvre qualifiée, hautement qualifiée 
et des techniciens dont ont besoin les nouvelles industries, on constate que celles-ci 
rencontrent souvent certaines difficultés du fait qu'elles utilisent des techniques 
extrêmement évoluées pour lesquelles il n'existe pas encore de moyens de formation 
de type classique, ce qui amène fréquemment ces industries à réaliser par leurs pro
pres moyens la formation de leur personnel dans ces domaines. 

Enfin, le développement et l'industrialisation rapides d'une région posent un pro
blème annexe en matière de formation. Le déplacement dans une région donnée 
d'un personnel de techniciens et d'encadrement doit avoir pour corollaire le dévelop
pement ou la création d'établissements scolaires de tous échelons pour les enfants de 
ce personnel. 

La reconversion économique d'une regwn pose en matière de formation profes
sionnelle et technique des problèmes semblables à ceux que pose un développement 
industriel rapide, mais ces problèmes sont dans une certaine mesure plus simples 
à résoudre car, d'une part, la reconversion d'ouvriers possédant déjà une qualification 
apparaît souvent comme plus aisée que la qualification d'un personnel sans forma
tion préalable et, d'autre part, il est fréquent que les régions en cours de recon-
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version disposent déjà d'un ensemble de moyens de formation, qui ont le mérite 
d'exister même si une nouvelle orientation doit leur être donnée. L'exemple de 
Charleroi montre que lorsqu'il y a reconversion économique d'une région, les problè
mes de requalification de la main-d'œuvre trouvent assez facilement leur solution. 

Les différents exemples que nous avons analysés montrent clairement que la for
mation suit l'évolution économique mais ne la précède pas. La formation répond 
à des besoins exprimés par l'économie, elle ne peut pas provoquer l'évolution éco
nomique d'une région. 

Mais si la formation« suit »l'évolution économique, elle doit pouvoir le faire rapide
ment et avec toute la souplesse nécessaire pour s'adapter très exactement aux be
soins, que ce soit face à un phénomène de reconversion ou à un phénomène de 
développement rapide. 

En matière de formation professionnelle accélérée, il apparaît donc nécessaire que 
les pays disposent d'un clavier de moyens importants pouvant être très rapidement 
mis en œuvre dans une région donnée. Ces moyens doivent pouvoir jouer comme des 
forces d'intervention susceptibles d'être installées en quelques mois, voire quelques 
semaines, pour une durée variable et d'être ensuite totalement ou partiellement 
retirés. 

En matière de formation professionnelle à long terme, il apparaît nécessaire qu'une 
étroite coopération entre l'économie et les autorités officielles permette aux établis
sements de formation, surtout lorsque ceux-ci sont contrôlés par les Et?.ts, de ré
pondre aux besoins tant qualitatifs que quantitatifs de l'économie. 

Souplesse dans la mise en œuvre des moyens et coopération étroite entre économie 
et autorités responsables de l'éducation apparaissent donc comme les conditions de 
base pour une politique de formation dans le cadre des phénomènes de développe
ment régional. 

Ajoutons - ceci déborde un peu l'objet de notre étude mais il convient toutefois 
de le noter- que tout phénomène de développement régional suppose une mobilité 
de la main-d'œuvre, non seulement sur le plan régional ou national, mais même dans 
certains cas sur le plan européen. Une politique européenne en matière de mobilité 
de la main-d'œuvre apparaît donc comme un facteur important pour les politiques 
de développement de la région. 

M. Marjolin, dans le rapport de synthèse final de la conférence sur les écono
mies régionales, soulignait « l'extrême diversité des situations et la grande pru
dence dont il faut faire preuve dans les généralisations ». En l'état actuel de notre 
étude et des renseignements dont nous disposons, cette remarque prend une impor
tance particulière et constituera notre conclusion. 
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B. DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL ET FORMATION PROFESSIONNELLE 
DANS LES PAYS DE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE 

1 

Le problème de la formation professionnelle de la main-d'œuvre en relation avec le 
développement économique entendu tant comme une transformation générale du 
système de production que dans le sens plus particulier de la transformation régionale 
est l'un de ceux qui ont demandé le plus souvent des études et des programmes 
d'intervention au cours des dernières années. 

1. Les manières de poser les problèmes et les méthodes venues à maturité au cours 
des dernières années (en ce qui concerne les prévisions des besoins de personnel qua
lifié et la programmation des activités de formation) concernent principalement le dé
veloppement du système économique tout entier, quoique certaines indications orien
tatrices concernant les aspects généraux du rapport entre l'offre et la demande de 
personnel qualifié n'aient pas manqué. On en est cependant resté au niveau d'une 
approximation initiale qui ne paraît pas suffisante pour garantir une situation cor
recte du rapport entre le développement économique régional et la politique de 
formation professionnelle. 

Selon toute probabilité, cela provient de ce que l'on a presque toujours vu ce rapport 
dans une perspective essentiellement limitée, la formation du personnel étant con
sidérée comme un facteur de développement étroitement lié à la politique d'inter
vention régionale. Une telle façon de situer le rapport entre le développement éco
nomique régional et la politique de formation professionnelle risque en effet de 
faire négliger les problèmes qui sont à la base même de ce rapport, étant donné 
que l'on se concentre ainsi sur les aspects directement opérants de l'intervention à 
l'échelon local (en parvenant à individualiser et à satisfaire les besoins spécifiques 
des entreprises récemment installées), sans approfondir les aspects dynamiques du 
lien entre la politique de développement régional et la politique de formation profes
sionnelle. 

2. Avant de décrire la nouvelle perspective vers laquelle il semble nécessaire de 
s'orienter aujourd'hui, il paraît opportun d'examiner comment le rapport en question 
a été situé jusqu'à présent; à ce propos, il faut rappeler que la clarification progressive 
du problème de la formation professionnelle a été due presque exclusivement à la 
compréhension du rapport existant entre les besoins manifestés par les structures 
de production et l'engagement des structures de formation. En d'autres termes, la 
conviction que les mesures de formation doivent permettre de répondre à temps 
à la demande croissante et expressément manifestée de main-d'œuvre qualifiée ré
sultant du développement de la technique et de l'organisation des diverses activités 
économiques s'est affirmée progressivement. 

On a cependant compris rapidement que la correspondance entre la demande et l'offre 
de personnel spécialisé, qui peut être considérée comme un critère valable de l'évo
lution d'un système économique considéré dans son ensemble, ne constitue plus un 
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critère aussi valable lorsqu'il s'agit d'une région particulière et, en général, du dé
veloppement régional ( 1). 

En effet, tandis que, sur le plan économique général, l'activité de formation peut 
être considérée comme une réponse à une demande provenant du secteur de la pro
duction, le problème est plus complexe au niveau des régimes en voie de dévelop
pement. En effet, les mesures de formation ne peuvent pas utiliser comme paramè
tre la demande provenant des secteurs productifs, étant donné qu'il est fréquent 
que cette demande n'existe pas encore. EUes doivent donc tendre à promouvoir 
une offre de personnel spécialisé capable de constituer une incitation à la localisa
tion et au développement de l'industrie. 

C'est pourquoi, en principe, une façon de situer un problème valable d'un point de 
vue général ne peut plus être appliquée aussi valablement aux problèmes généraux 
de la formation professionneiie. II suffit par exemple de penser, à cet égard, au fait 
que, sur le plan local, la création autonome d'une offre (avant même qu'une demande 
se manifeste) peut constituer en soi un important facteur de développement. 

3. II semble cependant nécessaire de pousser plus loin la recherche d'une façon 
correcte de poser le problème; en effet, en mettant l'accent sur les problèmes de 
l'offre considérée comme un élément de stimulation des processus dynamiques à 
promouvoir sur le plan régional (création de cadres dirigeants et d'agents de maîtrise, 
encouragement aux entreprises pour la formation du personnel, mise en œuvre de 
mesures extraordinaires, etc.), on parvient à une intégration complète de la poli
tique de formation et de la politique de développement régional. Cette façon de 
poser le problème, qui a prévalu au cours des dernières années, ne paraît cependant 
pas suffisamment liée à la dialectique que l'on constate effectivement dans la réalité 
quotidienne, notamment sur le plan européen, entre les problèmes de formation 
professionneiie et le développement régional. 

II est en effet assez clair, semble-t-il, qu'en liant le problème de la formation pro
fessionnelle aux mesures de développement régional on ne parvient pas à mettre 
au point une méthode permettant de mettre l'activité de formation en relation avec 
l'évolution de la demande et de l'offre de personnel spécialisé ainsi qu'avec les im
plications régionales de cette évolution. Si l'on considère, par exemple, le système 
économique européen, on peut constater que son mécanisme de développement et 
de propulsion autonome présente deux caractéristiques essentieiies: 

- En premier lieu, il met continueiiement en lumière les conditions nécessaires 
d'une nouveiie propulsion du système (demande de personnel spécialisé, de renou
vellement technologique, de recherche scientifique, d'une nouvelle accumulation de 
capital). Dans ce contexte, le problème de la formation des cadres se pose en ter
mes de plus en plus précis. On ne rencontre pas, comme c'est généralement le cas 
dans les économies arriérées, une offre d'emploi excédant la demande, mais au con-

(1) Par exemple, la correspondance, en Italie, entre la demande et l'offre de personnel constitue 
un paramètre valable lorsque l'on envisage l'ensemble du système économique, lequel présente 
une structure dynamique capable d'une vie et d'une impulsion autonomes et, par conséquent, 
d'exprimer des exigences précises en matière de personnel qualifié à tous les niveaux. Dans le 
sud de l'Italie, en revanche, où il n'existe pas encore de système capable d'auto-impulsion, la 
formation ne peut se référer à une demande clairement exprimée, mais doit tendre, par la 
valorisation des ressources humaines, à créer les conditions de la mise en route d'un processus 
autonome de développement. 
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traire une demande de plus en plus différenciée et spécialisée aux divers niveaux 
de la qualification professionnelle. 

- En second lieu, les éléments dynamiques du développement se localisent dans 
des zones d'une étendue limitée qui absorbent les afllux croissants de main-d' œuvre 
tant non qualifiée que qualifiée. Cette concentration géographique du mécanisme de 
développement implique de très vastes déplacements de main-d'œuvre d'une région 
à l'autre ou d'un pays à l'autre; de plus, elle a de toute évidence une incidence 
directe sur le problème des caractéristiques quantitatives et qualitatives de l'offre de 
personnel dans les différentes réalités régionales, qu'il s'agisse de zones d'immi
gration ou d'exode. 

Il paraît donc nécessaire d'analyser, avant de s'attaquer à la définition d'une politique 
régionale dans le domaine de la formation professionnelle, quels sont les rapports 
réciproques qui existent entre le mécanisme du développement, le jeu de l'offre et 
de la demande de personnel et leur localisation géographique. Ce n'est qu'après cet 
approfondissement préliminaire que l'on pourra arriver à définir les contenus et 
les caractéristiques de la politique de formation à l'échelon régional et, par réper
cussion, les instruments et les procédures à adopter pour les mesures. 

4. C'est dans cette perspective que nous nous proposons d'aborder dans la deuxième 
partie les problèmes relatifs au mécanisme du développement et à ses effets sur l'offre 
et la demande de personnel qualifié, en particulier sous l'angle de l'aspect que re
vêtent ces effets sur le plan régional; dans la troisième partie, nous essaierons de 
définir les problèmes posés par la formulation d'une politique de formation profes
sionnelle répondant tant au dynamisme qu'aux exigences des diverses zones et des 
diverses activités productrices; dans la quatrième partie, enfin, nous essaierons d'éva
luer les répercussions que cette manière de poser le problème pourra avoir sur les 
politiques nationales et les responsabilités plus vastes qui pourraient apparaître sur 
le plan de la Communauté. 

II 

5. Lorsque l'on examine une réalité économique en cours d'expansion rapide telle 
que celle que l'on rencontre dans les pays européens, il paraît évident que l'évolution 
de l'emploi - tant du point de vue quantitatif que du point de vue qualitatif -
est étroitement liée au mécanisme du développement, à ses caractéristiques et à sa 
localisa ti on géographique. 

Nous proposant d'analyser ici la nature et les aspects du mécanisme actuel du dé
veloppement, ainsi que ses applications sur le plan régional, nous rappellerons que 
le processus de développement de la société italienne, de même, d'une façon géné
rale, que celui de la Communauté européenne, présente les caractéristiques suivantes: 

a) Une multiplication de l'initiative des entrepreneurs industriels moyens et petits 
tendant à accroître au maximum les effets positifs provoqués par la présence de 
grands établissements industriels, ce qui entraîne naturellement une extension des 
régions industrialisées: 

- d'une part, en raison du passage d'une localisation concentrée sur trois ou quatre 
grands établissements urbains à une articulation plus étendue, plus complexe et plus 
homogène de centres industriels moyens ou petits (appelés aires métropolitaines); 
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- de l'autre, en raison du fait que le processus de diffusion de nouvelles initia
tives d'entrepreneurs n'a pas lieu seulement à l'intérieur des aires métropolitaines, 
mais tend aussi à toucher les régions les plus proches; par exemple, lorsque l'on 
examine les données des deux recensements italiens de 1951 et 1961, on peut y 
voir une tendance très prononcée à l'expansion territoriale du système économique 
septentrional du triangle traditionnel (Turin-Gênes-Milan) vers les régions voisines 
de l'Italie centrale orientale ( 1). 

Le mécanisme de développement, d'un point de vue territorial, s'articule donc d'une 
manière telle qu'il confère un aspect différent de l'aspect traditionnel aux perspec
tives de localisation de l'industrie, ainsi que de l'offre et de la demande de person
nel qualifié. 

b) En second lieu, le mécanisme de développement européen est caractérisé par une 
expansion progressive et parfois très rapide de la demande intérieure provoquée 
par une acquisition croissante de modèles de consommation typiques des pays les 
plus développés. Cette expansion présente des aspects différenciés en ce sens que 
le développement du niveau des consommations se fait d'une manière entièrement 
différente lorsque l'on passe des régions les plus industrialisées aux régions les plus 
pauvres. En effet, la modification de la propension à la consommation est due es
sentiellement, sans parler du niveau des revenus, au changement des attitudes et des 
comportements individuels. 

- Dans les zones de forte concentration économique, le processus d'expansion des 
consommations est lié à la perspective d'une spécification et d'une articulation nou
velles du niveau déjà atteint, ou bien à la perspective de l'introduction d'une pro
portion croissante de populations provenant des régions les plus pauvres dans la 
dynamique des consommations déjà acquises. 

- Dans les zones les plus pauvres, le processus de différenciation qualitative et 
quantitative des consommations s'effectue selon des rythmes plus lents et son con
tenu est parfois différent. Dans ces zones, le processus d'assimilation d'attitudes 
nouvelles est d'autant plus lent que sont absents les phénomènes de « demonstra
tion effect » typiques des zones plus développées. De plus, les éléments d'inno
vation se limitent à l'incidence de quelques moyens d'information (cinéma, télévi
sion, radio, presse) ou à la fonction exercée par les émigrants lors de leur retour 
à leur lieu d'origine, où ils introduisent souvent une mentalité et des comporte
ments entièrement différents de la mentalité et des comportements traditionnels, 
en ce qui concerne la consommation. 

Les aspects fondamentaux de notre mécanisme de développement des pays euro
péens (diffusion des initiatives des entrepreneurs et augmentation de la demande 
intérieure) sont donc en liaison très étroite avec les problèmes régionaux. Si c'est 
exact, il faut tenir compte de ce que les problèmes de la formation professionnelle 
de la main-d'œuvre sont en relation quantitative et qualitative constante avec la con
figuration du mécanisme de développement sur le plan géographique. 

6. En effet, les lignes selon lesquelles se déroule le processus appellent ces dépla
cements de population qui sont un signe distinctif du moment historique actuel 
et sont dus tant à la tendance à répondre aux offres d'emploi qu'à l'attraction non 

(') Voir le tableau de la page 419. 
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seulement économique, mais aussi culturelle et sociale, exercée par les zones où les 
éléments moteurs du mécanisme de développement sont localisés. 

En effet, abstraction faite de la modification progressive de la répartition de la main
d'œuvre par secteurs et par niveaux qualitatifs (modification qui est ici sans inté
rêt), c'est surtout dans la dynamique régionale de la demande de main-d'œuvre que 
doivent être recherchés les éléments caractéristiques de la situation européenne en 
général, et italienne en particulier, où l'on assiste à des déplacements massifs de po
pulation provoqués par la croissance rapide de la demande de main-d'œuvre dans 
certaines zones, par la capacité d'attraction exercée par elles, ainsi que par le fléchis
sement économique progressif des zones où l'établissement paysan est traditionnel. 
On se reportera à ce propos au tableau suivant: 

Evolution de la répartition de la main-d)œuvre 

I. Ré 
fil 

a) 

II. Ré 

b) 

c) 

Circonscription 

gions à forte concentration écono-
que 

Italie du Nord occidentale 

gions en voie de développement 

Italie du Centre orientale 

Pôles de développement méridionaux 

III. Zo 

d) 

nes d'exode 

Midi pauvre 

Total 

! 

Nouveaux 
emplois 
hors de 

l'agriculture 
1950-1962 
(en unités) 

1400 

1 730 

590 

210 

3 930 

1 

en% 
du 

total 

35,6 

44,0 

15,0 . 

5,4 
---

100,0 

Accroisse- 1 

ment naturel 1 

de la main- 1 

d'oeuvre 
(en unités) 

250 

800 

750 

900 

2 700 

en% 
du 

total 

--

9,2 

29,6 

27,8 

33,3 

100,0 

Accroisse
ment naturel 

en % des 
nouveaux 
emplois 

17,9 

46,2 

127,1 

428,6 

68,7 

-

Ces chiffres ne donnent cependant pas une idée générale des déplacements effectifs 
de population au cours de la décennie, déplacements que l'on peut comprendre plus 
clairement si l'on considère qu'il y a eu: 

- une immigration de 1 023 000 unités vers l'Italie du Nord occidentale ( trian
gle industriel) ; 

une émigration de 900 000 unités du Midi vers les autres régions italiennes; 

une émigration de 850 000 unités environ du Midi vers l'étranger. 

Cela est dû au fait que, comme il a déjà été dit, les nouveaux emplois créés ont 
été beaucoup plus nombreux dans les régions développées que dans les régions pau
vres, tandis que l'augmentation naturelle a évolué d'une façon inverse. 

Ce processus migratoire, qui a caractérisé la société italienne au cours des dernières 
années, a provoqué une transformation profonde de la structure des établissements 
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humains en ce qui concerne tant les grandes lignes directrices des courants migra
toires (nord-sud, campagne-ville) que la localisation des établissements à l'intérieur 
de zones suffisamment homogènes (il suffit de penser à la politique complexe re
lative aux aires métropolitaines, ainsi qu'aux problèmes qui en découlent de mi
gration «pendulaire », de structure des périphéries urbaines, de politique des trans
ports, etc.). 

Ce second aspect ne touche pas, évidemment, le problème de la formation profes
sionnelle, tandis que les transformations générales de la structure de l'établissement 
et les divers aspects que le jeu de l'offre et de la demande de personnel revêt sur 
le plan régional possèdent une plus grande importance à cet égard. 

7. Il convient à ce propos d'aborder le problème sous trois angles: la situation des 
régions à forte concentration économique (aires métropolitaines); la situation des 
zones en voie de développement (qui comprennent aussi bien l'Italie du Centre 
orientale que les pôles de développement du Sud) et la situation des zones d'exode. 
On peut dire en principe que les caractéristiques de ces zones sont les suivantes: 

a) En ce qui concerne les aires métropolitaines, on sait que c'est dans celles-ci que 
la majeure partie de la dynamique de l'emploi s'est concentrée au cours des dernières 
années. Lorsqu'on examine en effet les données relatives à cette réalité géographi
que, on peut observer qu'au cours de cette période c'est là que l'accroissement de 
la population présente, l'augmentation du nombre des personnes au travail et la di
minution du nombre des chômeurs ont accusé les pourcentages les plus élevés, que 
le taux d'activité a été le plus élevé et que l'on a pu constater une acquisition crois
sante par les structures de production de niveaux élevés d'organisation et de 
techniques. 

Tout cela a eu pour conséquence que la demande de personnel dans ces zones a 
atteint non seulement un rythme intense et rapide, mais aussi des niveaux très éle
vés de diversification qualitative. Il faut en effet considérer que leur développement 
a été dû essentiellement à l'amélioration technique des grandes entreprises et à la 
prise constante d'initiatives d'une ampleur petite ou moyenne et que la formation 
de capacités industrielles, l'accroissement de la demande de personnel directeur et 
d'agents de maîtrise ainsi que la tendance à rendre l'organisation des grandes en
treprises (qui est traditionnellement dualiste) plus ouverte et plus dynamique ont 
eu une importante répercussion sur la structure de l'emploi. 

La demande d'emploi paraît aujourd'hui suffisamment articulée et requiert une in
tense activité de «promotion » à l'intérieur de l'entreprise, étant donné que le seul 
moyen de se procurer du personnel nouveau consiste souvent à prendre du per
sonnel non qualifié provenant des zones d'exode. 

Le taux d'expansion rapide de la demande, qui rend nécessaire l'engagement de per
sonnel non qualifié, et son niveau qualitatif élevé sont deux aspects contradictoires 
qui caractérisent conjointement les zones à forte concentration économique. Les ac
tivités de formation ont donc à répondre à une demande hautement différenciée et 
qualifiée à laquelle correspond - paradoxalement - une offre massive de personnel 
non qualifié. 

b) Le cas des zones en voie de développement est différent. Il s'agit de régions où 
l'augmentation de la main-d'œuvre et de l'emploi a été considérable au cours des 
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dernières années, car elles ont été marquées aussi bien par la tendance à la saturation 
et par les processus corrélatifs de décentralisation des zones à forte concentration 
économique que par les effets de l'intervention publique en faveur de l'industria
lisation du Midi. 

Il est extrêmement difficile de définir comment le rapport entre l'offre et la de
mande de personnel a influé sur ces zones, car les variations, quoique importantes, 
ne sont pas suffisamment homogènes. Dans les pôles de développement, par exemple, 
les éléments dynamiques de l'emploi sont dus à la présence de grandes initiatives 
industrielles à niveau technique élevé, étrangères à la région par leur provenance 
et à faible incidence directe (quantitative et qualitative) sur l'offre d'emploi. Dans 
les zones de l'Italie centrale, on assiste surtout, en revanche, à la multiplication 
d'initiatives industrielles moyennes exprimant une demande de personnel assez sem
blable à celle des régions à forte concentration économique. 

c) La troisième situation à considérer est celle des zones d'exode, où la structure 
économique et l'importance des ressources sont telles qu'elles ne permettent pas 
des niveaux de revenu et d'emploi suffisants pour le développement des commu
nautés locales (zones des Alpes, des Appennins, d'agriculture « sèche » et de 
montagne). 

L'aspect le plus important de ces zones est la disparition progressive de la vitalité, 
en ce sens que les travailleurs les meilleurs émigrent et qu'il ne reste sur place 
que les personnes sans perspectives d'amélioration individuelle. Il s'agit donc là de 
zones destinées à perdre progressivement toute importance économique et sociale 
et où est immédiatement perceptible l'attraction qui est exercée par les zones dé
veloppées ou en voie de développement sur la main-d'œuvre locale et incite celle
ci à émigrer. 

Dans une telle situation, la tâche des activités de formation, qui ne pouvant se 
référer à une activité productive concrète, doivent nécessairement se maintenir sur 
un plan général, mais à un niveau suffisant pour favoriser l'insertion des émigrants 
dans des situations d'emploi et de vie sociale entièrement différentes de celles qu'ils 
connaissaient initialement, paraît extrêmement difficile. 

8. Les considérations exposées dans les paragraphes précédents ont mis en lumière 
le fait q1,1e le mécanisme de développement de l'économie italienne a déterminé une 
articulation poussée de l'offre et de la demande de personnel. Il est donc évident 
qu'une politique de formation professionnelle de main-d'œuvre, dans la mesure où 
l'on voudra la lier aux problèmes régionaux, ne peut pas ne pas tenir compte de 
cette réalité et de la nécessité, qui en résulte, de se différencier géographiquement. 

Le marché du travail a revêtu un aspect précis au cours des dernières années et rendu 
évidentes quelques tendances (la concentration des nouveaux emplois dans les sec
teurs non agricoles, la demande accrue de cadres de direction et d'agents de maî
trise, la concentration des nouveaux emplois dans les zones en voie de développement 
et à forte concentration économique) qui requièrent une corrélation directe entre 
l'activité de formation et les transformations que le mécanisme de développement 
a produites et continue à produire sur le marché du travail au niveau régional. 
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Cela ne sera le cas que dans la mesure où l'on ne considérera plus la formation pro
fessionnelle comme une mesure de politique régionale parmi d'autres, et où on 
l'insérera dans le contexte plus vaste du processus et de la programmation du dé
veloppement économique. 

III 

9. Comme il a été dit dans les premières pages du présent rapport, toute façon de 
poser le problème des activités de formation professionnelle qui sera étroitement liée 
à des lignes et à des problèmes concernant des mesures régionales restera néces
sairement limitée, alors qu'il serait plus correct de relier le problème de la forma
tion professionnelle aux effets régionaux de l'offre et de la demande de main-d'œu
vre qualifiée. 

Des problèmes absolument nouveaux se posent ainsi pour les activités de formation 
professionnelle, qui ne devront plus se modeler en fonction des perspectives éco
nomiques des diverses régions, mais, d'une manière plus générale, en relation avec 
la formation de la personne, en adhérant aux exigences individuelles et collectives 
qui prennent souvent la forme de la nécessité de se préparer à assumer de nouveaux 
rôles dans des régions lointaines et diverses, où l'offre d'emploi est plus importante 
et plus variée. Il paraît donc nécessaire de fonder la politique de formation profes
sionnelle sur de nouvelles bases au niveau régional, car deux exigences apparaissent: 

- Il faut tout d'abord s'orienter vers une formation suffisamment polyvalente. En 
effet, dans les zones où l'offre de main-d'œuvre l'emporte sur la demande, l'activité 
de formation professionnelle peut difficilement avoir des contours précis: une bonne 
partie de la main-d'œuvre disponible tend à émigrer, ce qui fait que l'activité de 
formation, au lieu d'être axée sur une demande effective, doit se donner pour tâche 
de répondre à une demande très différenciée et difficilement prévisible. 

- Il faut aussi introduire dans la formation, parallèlement à des notions stricte
ment technico-professionnelles, des facteurs d'acquisition générale d'aptitudes, de 
capacités, de comportements culturels et sociaux. Il est clair en effet que l'émigrant 
aura besoin non seulement d'une formation technique spécifique (qu'il pourra souvent 
trouver dans l'entreprise elle-même), mais aussi d'une série d'aptitudes et d'attitudes 
pouvant aider son adaptation au milieu et son insertion dans une réalité économique, 
sociale et culturelle entièrement différente. 

Les composantes de l'activité de formation qui incitent l'individu à une plus grande 
mobilité de l'emploi- entendue aussi bien dans le sens d'une mobilité géographique 
que dans celui d'une mobilité dans l'échelle et la hiérarchie professionnelles - ont 
dès lors une valeur essentielle. 

Ces dernières années l'étude des changements de la hiérarchie professionnelle et de 
la demande corrélative de main-d'œuvre qualifiée a nettement mis en relief la nécessité 
d'insérer dans l'activité de formation des éléments culturels et professionnels liés 
plutôt à la formation d'aptitudes, d'attitudes et de comportements favorables à 
l'accession à des niveaux plus élevés de responsabilité qu'à la création de qualifications 
spécifiques. Il est en outre intéressant de noter que l'on arrive pratiquement aux 
mêmes conclusions en partant de l'examen de la mobilité non seulement profession
nelle, mais aussi géographique de la main-d'œuvre. 
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10. Cela peut être confirmé ultérieurement par l'examen des contenus de la formation 
professionnelle dans les différentes régions des pays de la Communauté. En effet, 
pour mieux comprendre l'évolution en cours des contenus de la formation, il faut 
tenir compte de la réalité qualitative du marché du travail dans les diverses régions. 

a) Dans le cas des régions à forte concentration économique, il faut tenir compte 
des caractéristiques essentielles de l'offre d'emploi exprimée au cours des dernières 
années, afin de mieux comprendre les répercussions que ces caractéristiques peuvent 
avoir sur le problème de la formation professionnelle. 

La caractéristique la plus intéressante réside dans le fait que l'évolution de l'emploi 
a été assez rapide pour permettre l'absorption de taux de plus en plus élevés de 
personnel non qualifié, en grande partie récemment émigré. Cela a permis une promo
tion graduelle de la main-d' œuvre la plus anciennement établie sur place et, par suite, 
une meilleure exploitation du potentiel humain existant dans les diverses zones. 

Ce processus a eu et a encore une incidence notable sur le plan de l'activité de 
formation, compte tenu de la nécessité, d'une part, de rendre le personnel non 
qualifié, une fois absorbé, progressivement qualifié à l'intérieur même de l'entreprise 
(d'où l'importance croissante de la formation sur le lieu de travail) et, d'un autre 
côté, de développer dans l'individu les capacités humaines - aptitudes, attitudes et 
comportements - qui lui permettent de s'intégrer rapidement dans un milieu, un 
rythme de travail et un contexte économique et social nouveaux. 

Le problème de la formation professionnelle dans les zones de grande concentration 
économique se pose également en termes de « promotion » du personnel déjà au 
travail. Le processus de promotion dans le cadre de l'emploi occupé est mis en œuvre: 

- par la tendance traditionnelle à gravir les échelons de la hiérarchie à l'intérieur 
de l'entreprise par l'acquisition de qualifications professionnelles d'un niveau plus 
élevé; 

- par la tendance plus récente (très fréquente, par exemple dans le nord de l'Italie, 
au cours des 10 dernières années) à utiliser ses propres capacités techniques et 
professionnelles en devenant soi-même entrepreneur (création de petites et moyennes 
entreprises, liées au début à l'entreprise d'origine, puis progressivement autonomes). 

La formation professionnelle, à tous les échelons de la hiérarchie professionnelle, ne 
doit donc pas perdre de vue ces deux phénomènes et concentrer les mesures de 
formation sur les aspects typiquement qualitatifs. La capacité individuelle de monter 
dans l'échelle hiérarchique et plus encore d'assumer des risques d'entreprise est 
en effet favorisée davantage par la possession d'aptitudes et de comportements 
culturels particuliers que par celle de capacités techniques et manuelles. 

On peut dire, pour conclure, que l'activité de formation dans les zones à grande 
concentration économique est liée à deux manières essentielles de poser les problèmes 
soulevés par elle en ce qui concerne, d'une part, le contenu de la formation (prédo
minance des aspects qualitatifs sur les aspects technico-professionnels) et, d'autre 
part, le lieu de sa mise en œuvre (importance croissante de la formation et de la 
promotion dans le cadre de l'emploi et, par suite, de la responsabilité du milieu de 
l'entreprise en matière de la formation). 
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b) Le cas des zones pouvant être considérées comme étant en voie dé développement, 
c'est-à-dire où un processus plus ou moins rapide d'industrialisation est en cours ou 
proche, est différent. 

Dans ces zones, la demande de main-d'œuvre, quoique en augmentation, n'est pas 
aussi importante que dans les zones de forte concentration économique, en consé
quence, la politique économique (qui doit tendre à provoquer un accroissement de 
la demande) et la politique de formation (qui doit tendre à une amélioration et à 
un développement de l'offre) s'y compénètrent étroitement et s'y conditionnent 
réciproquement. 

La formation de main-d'œuvre qualifiée aurait donc, abstraitement, une priorité 
logique par rapport à la création de la demande effective de main-d'œuvre, étant 
donné que la disponibilité d'une main-d' œuvre qualifiée stimule d'une façon non 
négligeable l'implantation de nouvelles unités industrielles. 

Dans la pratique, toutefois, il est exclu que l'on en vienne à préparer une offre de 
main-d'œuvre qualifiée à laquelle ne correspondrait pas une demande présentant une 
cadence et une intensité analogues: on courrait le risque de créer des frustrations, de 
réduire à peu de chose la confiance dans la valeur de la formation et de favoriser 
l'émigration. 

La politique de formation devient donc une partie intégrante de la politique de 
développement régional à laquelle elle est liée pas ses contenus, ses formes et ses 
temps. 

Il existe en tout état de cause dans ce contexte non définissable a priori un aspect 
fort important: la nécessité d'orienter la formation vers le mûrissement de la tendance 
à assumer des risques d'entreprise. L'apparition d'entreprises petites et moyennes 
représente, comme l'on sait, le tissu conjonctif de tout processus de développement 
industriel. Dans les zones où la concentration économique est la plus forte, cette 
orientation se réalise habituellement par la prise en charge progressive de responsa
bilités par des personnes déjà classées dans les entreprises soit à l'échelon d'agent de 
maîtrise, soit à celui d'ouvrier spécialisé. Dans les zones en voie de développement, 
en revanche, un processus de ce genre ne peut se développer faute du contexte 
d'entreprise dont sortent les entrepreneurs en puissance et auquel sont liées (pour 
les fournitures, les sous-fournitures, les commandes, etc.) les premières années 
d'existence des entreprises nouvelles. Une action plus générale de mise en valeur des 
aptitudes existantes à la fonction d'entrepreneur est donc nécessaire; cette action 
devrait être axée sur deux lignes fondamentales: la formation de cadres directeurs 
pouvant assumer la responsabilité de la gestion technique des nouvelles entreprises 
et la préparation d'activités d'assistance technique destinées à soutenir les premiers 
pas des entreprises nouvelles sur les plans de la technique et de l'organisation. 

Naturellement, dans les zones en voie de développement, le problème de la formation 
professionnelle ne se limite pas à la nécessité de préparer les cadres directeurs du 
développement industriel, car il englobe deux autres problèmes importants et, si 
l'on veut, plus traditionnels: celui de la formation d'agents de maîtrise et de personnel 
spécialisé, et celui de la promotion dans les cadre de l'emploi occupé. Toutefois, 
tandis que ces deux derniers problèmes sont étroitement liés aux politiques d'interven
tion que l'on entend mettre en œuvre sur le plan local, le problème de la formation 
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de capacités d'entrepreneur et de direction présente des caractéristiques qui le rendent 
distinct des politiques d'intervention et lui confèrent une valeur autonome. 

c) Dans les zones d'exode, le problème fondamental est celui de la formation du flux 
migratoire potentiel; la tendance à abandonner les zones incapables de fournir des 
niveaux de revenu comparables à ceux des zones plus riches peut être considérée en 
effet comme suffisamment stable, aussi bien dans les divers pays que dans l'ensemble 
de la Communauté européenne. 

Dans cette perspective, l'Italie méridionale, où l'on enregistre un flux migratoire 
important aussi bien vers les régions septentrionales que vers les régions industria
lisées de l'Europe centrale, représente un cas particulièrement intéressant. Nous 
n'avons pas à approfondir ici la structure de ces courants migratoires (qui sont 
définitifs lorsqu'ils sont dirigés vers le nord de l'Italie, et temporaires lorsqu'ils sont 
orientés vers d'autres régions de l'Europe), mais il convient néanmoins de souligner 
le fait que la main-d'œuvre qui alimente le courant migratoire est dépourvue d'une 
qualification professionnelle précise et se heurte par suite à de graves problèmes de 
classement et d'adaptation dans les zones d'immigration. 

Si, comme il semble opportun, il faut viser à obtenir le passage d'une migration 
temporaire de main-d'œuvre non qualifiée à une migration plus caractérisée et plus 
stable, le problème qui se pose est de fournir à la main-d'œuvre une qualification 
suffisante pour lui permettre de se classer d'une façon stable dans les localités qui 
exercent une attraction sur elle. On ne peut y parvenir que si l'activité de formation 
garantit non seulement une qualification professionnelle, mais aussi un ensemble de 
capacités culturelles permettant une insertion rapide dans des milieux totalement 
différents de ceux du lieu d'origine. Par principe, dès lors, le contenu de la formation 
dans les zones d'exode devrait être orienté vers la création de comportements gé
néraux et d'aptitudes culturelles ainsi que vers une formation professionnelle poly
valente. 

Les problèmes que pose la formation dans les trois réalités géographiques différentes 
que l'on rencontre dans la Communauté économique européenne paraissent suffisam
ment homogènes, dans la mesure même où la nécessité d'une formation culturelle 
de base constituant un élément essentiel de l'insertion de tous les types de personnel 
dans la vie productive et la tendance à déplacer la responsabilité de la formation 
professionnelle vers les lieux où le travail est accompli deviennent de plus en plus 
évidentes. 

Pour ces motifs, il sera nécessaire d'examiner dans quelle mesure le changement en 
cours influe sur les sièges traditionnels de la formation. Comme l'importance de la 
formation sur le lieu de travail augmente chaque jour, il est en effet nécessaire de 
vérifier les effets que ce phénomène peut avoir sur le sort et la structure des instru
ments traditionnels de la formation tant scolaire qu'extra-scolaire. 

11. On sait que l'activité scolaire tend traditionnellement à présenter des caractéris
tiques polyvalentes et à ne pas conduire à des qualifications professionnelles précises. 
Il faut cependant vérifier si cette conception extrêmement générale est encore valable 
aujourd'hui, si l'on considère notamment que le caractère polyvalent de l'enseigne
ment a trop souvent été envisagé par les milieux universitaires sous l'angle d'une
formation .générale.« de l'hamme. pour l'homme», s-ans qu'il soit prêté attention au 
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problème de l'insertion de l'individu dans la réalité quotidienne. Les tendances de 
type humaniste qui existent dans la plupart des structures universitaires européennes 
l'ont emporté sur les exigences de la liaison avec la réalité et avec ses modifications, 
de telle sorte que la simple formation scolaire, précisément par suite de son détache
ment progressif de l'évolution sociale, a perdu une partie de son efficacité et de son 
incidence sur le processus de formation de l'individu. 

Cette carence de l'école vis-à-vis de l'évolution sociale est révélée par le fait qu'il 
n'est pas répondu convenablement à la demande professionnelle des entreprises, et 
aussi surtout, que les individus sont devenus peu à peu incapables de comprendre dans 
quels sens évolue la réalité. C'est d'autant plus grave que la compréhension de cette 
évolution est la clé qui permet de doter les individus des aptitudes et des comporte
ments individuels qui sont essentiels pour la mise au travail, la promotion dans le 
cadre de l'emploi occupé et la prise en charge de responsabilités nouvelles. 

L'école doit prendre conscience de l'apport qu'elle pourra fournir dans la mesure 
où elle réussira à dispenser des contenus qui ne seront pas simplement des contenus 
de culture générale, mais des contenus adhérant concrètement à la réalité et à ses 
transformations continuelles. Comme il s'agit là d'un sujet qui dépasse les limites du 
présent rapport, il suffira de répéter ici que l'évolution en cours des contenus de la 
formation professionnelle exige un renforcement du rôle de l'école comprise comme 
un organisme de formation des aptitudes et des capacités de base de l'individu. 

12. Le problème de la liaison avec les activités de formation extra-scolaires est plus 
complexe. Comme l'on sait, l'incapacité dans laquelle se trouve l'école de répondre 
d'une façon précise aux besoins exprimés par les structures de production a fait 
naître de nombreuses structures de formation qui occupent une position intermédiaire 
entre l'école et l'entreprise et ont presque exclusivement pour objet de donner une 
formation technique, manuelle et professionnelle spécifique aboutissant à la création 
de types professionnels précis. 

Etant liées à un niveau extrêmement spécifique de la structure des tâches et des 
qualifications, ces activités perdront progressivement (si la tendance au développe
ment de l'importance de la formation sur le lieu de travail et de la création d'aptitudes 
et de comportements individuels se trouve confirmée à l'avenir) le caractère important 
et quasi exclusif qu'elles ont eu dans le passé. Dans la mesure où leur conception 
suit des profils professionnels rigides, elles courent en effet le risque d'être dépassées, 
sur les plans technique et manuel, par la formation sur le lieu de travail et, du point 
de vue culturel, par l'extension et la différenciation des structures de formation et 
de transformation sociale et culturelle. Même dans ce domaine, une évolution des 
contenus et des instruments de la formation est donc indispensable. 

IV. 

13. Ce qui a été dit dans les pages précédentes conduit à tirer quelques conclusions 
de caractère général au sujet des façons dont pourrait être mise en œuvre, semble-t-il, 
une activité de formation professionnelle tenant compte des exigences que nous 
avons exposées à diverses reprises en relation avec le rapport entre le développement 
régional et l'activité de formation. Il paraît en particulier possible d'exposer quelques 
considérations concernant quatre points: en premier lieu, la manière dont le problème 
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doit être posé; en deuxième lieu, ses répercussions sur le plan de la politique nationale 
de formation; en troisième lieu, les possibilités d'action sur le plan communautaire; 
en quatrième lieu, enfin, les problèmes restant réservés pour un approfondissement 
ultérieur. 

14. En ce qui concerne le premier de ces aspects, l'examen des divers problèmes que 
nous avons effectué dans les chapitres précédents paraît confirmer la manière de 
poser le problème envisagé dans les premières pages du présent rapport, où il a été 
dit que le problème de la formation professionnelle à l'échelon régional doit être lié 
davantage aux aspects régionaux de l'évolution de l'offre et de la demande de 
personnel qualifié qu'aux politiques d'intervention régionales. 

S'il est correct de considérer le problème de la formation professionnelle comme une 
partie intégrante d'une politique régionale pour ce qui concerne les zones en voie 
de développement, il n'en va pas de même dans le cas des zones à forte concentration 
industrielle ou d'exode. Cela est dû au fait que l'activité de formation est non seule
ment liée à une politique d'intervention, mais se rattache aussi, d'une façon plus 
générale, à la demande de main-d'œuvre dans ses différentes articulations territoriales. 
C'est dans cette perspective que nous avons cherché à situer le présent rapport, bien 
qu'il soit évident qu'il est impossible de parvenir dès maintenant à des conclusions 
valables sur la base des indications fournies dans les pages précédentes. 

15. En ce qui concerne les répercussions sur le plan de la politique nationale de la 
formation professionnelle, ce qui a été exposé contribue à mettre en lumière les 
exigences suivantes: 

- développer l'activité de formation de base fournie· par l'école; 

- préciser les tâches incombant aux structures de formation extra-scolaires, notam-
ment sous l'angle de la fonction relative au classement et à la promotion dans le 
cadre de 1 'emploi; 

- étudier les problèmes inhérents à l'organisation de la formation sur le lieu de 
travail; 

- inclure dans toutes les activités de formation - scolaire, extra-scolaire et dans 
le cadre de l'emploi- des éléments à caractère qualitatif tendant à donner à chacun 
une meilleure possibilité d'apprécier la réalité environnante et son propre rôle. 

Ces quatre exigences impliquent une série de tâches en vue tant de l'action que d'un 
approfondissement ultérieur. 

Sur le plan de l'action directe, le problème principal est celui de la création de 
structures de formation sur le lieu de travail en état de répondre aux exigences 
croissantes liées tant au développement des techniques qu'à l'absorption de taux 
très élevés de personnel non qualifié. 

Lorsque l'on considère la situation dans les zones les plus développées, on peut 
constater que le besoin en personnel qualifié exprimé par les entreprises est tel qu'il 
est impossible de s'attendre que la formation individuelle ait lieu à l'intérieur des 
structures scolaires ou extra-scolaires; un service de formation sur le lieu de travail 
capable de suivre constamment les individus au cours de leur période d'insertion et 
de perfectionnement ainsi qu'au fur et à mesure de leur promotion dans le cadre de 
l'emploi paraît donc nécessaire. 
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Ces fonctions étaient traditionnellement assumées par l'institution de l'apprentissage 
qui, bien que sa validité subsiste dans certaines situations particulières, devra pourtant 
certainement recevoir de nouvelles bases. La fonction de l'apprentissage reste en effet 
valable, tandis que les dimensions et le niveau de sa tâche, qu'il faut maintenant 
relier à un contexte plus large dans le cadre de l'entreprise, se sont modifiés. 

La seconde exigence, en matière d'action, concerne l'identification des instrument~ 
permettant d'insérer de nouveaux éléments qualitatifs dans l'activité de formation; 
les structures existantes se sont limitées jusqu'à présent à une activité de formation 
professionnelle ou de culture générale sans lien direct avec le contenu des processus 
en cours dans la réalité économique et sociale. Plutôt que de procéder à une modifica
tion des structures, on pourra la satisfaire en recourant à des aides didactiques capables 
<le promouvoir chez les individus l'aptitude à comprendre leur propre rôle, à assumer 
cles responsabilités et à s'insérer dans le mécanisme général du développement 
économique. 

16. Même au niveau de la Communauté européenne, il se pose naturellement des 
problèmes nouveaux et des responsabilités nouvelles. 

L'application du principe de la libre circulation de la main-d'œuvre et la possibilité 
qui en découle de se transférer d'une région à l'autre provoquent une évolution 
sensible de l'offre et de la demande de main-d'œuvre qualifiée, ainsi qu'un changement 
de ses structures. 

Dans cette perspective, il y a lieu de mettre en œuvre une politique pouvant favoriser 
une plus grande correspondance entre la réalité du marché du travail et les pro
pensions et les capacités des individus. Voici quelles sont les exigences qui se mani
festent à cet égard: 

- encourager, dans les zones où l'évolution démographique est la plus forte, des 
activités de formation tendant à créer des attitudes et des comportements de nature 
à faciliter l'émigration et l'insertion dans des milieux entièrement nouveaux; 

- promouvoir, dans les zones d'immigration, des activités sociales et de formation 
favorisant l'adaptation progressive aux nouvelles conditions de travail et à l'ambiance 
nouvelle; 

- favoriser les initiatives de formation sur le lieu de travail en tant que moyen le 
plus efficace d'insertion et d'amélioration continue des individus dans le secteur de 
la production. 

La Communauté économique européenne devrait, pour ces trois problèmes, suivre 
au début une orientation expérimentale en identifiant les contenus et les instruments 
d'intervention qui peuvent répondre le mieux aux trois exigences décrites ci-dessus, 
ainsi qu'en mettant en œuvre dans le secteur quelques initiatives et expériences 
concrètes. 

17. Par ailleurs, ce qui a été exposé dans les pages précédentes n'est qu'une première 
indication des lignes à suivre pour l'intervention dans le domaine de la formation 
professionnelle. Une étude plus approfondie sera donc nécessaire pour clarifier les 
problèmes actuels et approfondir les points qui ne sont pas encore suffisamment 
analysés. 
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A ce propos, le problème le plus important paraît être celui des aspects qualitatifs 
des mesures de formation professionnelle. Comme l'on sait, jusqu'à présent, l'étude 
de ces sujets a été négligée, pour prêter une plus grande attention aux problèmes, des 
«profils professionnels », problèmes limités en soi et destinés entre autres à être 
continuellement dépassés par l'évolution des techniques de production et de leurs 
objectifs. L'étude du contenu de l'activité de formation doit au contraire être reprise 
en complétant l'examen des contenus professionnels par l'examen des contenus 
qualitatifs en relation avec la formation et la modification des aptitudes et des 
comportements individuels. 

L'étude visant à définir les caractéristiques des mesures nécessaires pour promouvoir 
des initiatives de formation dans le cadre de l'emploi paraît tout aussi importante. 
Les problèmes relatifs au changement des profils et des tâches professionnels pour
raient ainsi être affrontés dans une perspective adhérant davantage à la réalité et 
plus directement agissante, notamment en ce qui concerne la révision continuelle 
nécessaire des contenus des qualifications professionnelles et des programmes de 
l'activité de formation. 

En substance, dès lors, même si l'on part d'une manière de poser le problème présen
tant un caractère géographique ou régional, la nécessité de mieux situer les bases 
des politiques nationales et communautaires de l'activité de formation se fait à 
nouveau sentir. Il ne s'agit pas, en effet, d'articuler les mesures de formation géogra
phiquement en les liant à la politique de développement régionale, mais plutôt 
d'insérer dans le système de formation des éléments et des instruments capables de 
contribuer d'une façon déterminante à la solution des problèmes spécifiques des 
diverses zones. 

Sans l'insertion de tels instruments et de tels contenus, il ne semble pas y avoir de 
possibilités valables de poser le problème de la liaison entre le développement régional 
et la formation professionnelle d'une façon plus large que celles qui ont été envisagées 
jusqu'à présent. 
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Conclusions de la commission II 



ADAPTATION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE AU 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, À L'ÉVOLUTION TECHNIQUE 
ET AU PROGRÈS SOCIAL 

A. SUR LE PLAN GÉNÉRAL 

I 

Le développement économique, l'évolution technique et le progrès social rendent 
nécessaires: 

- à l'intention des jeunes avant leur engagement dans la vie active, des systèmes 
de formation permettant à chacun d'acquérir un niveau de connaissances et un 
développement de sa personnalité correspondant à ses aptitudes et capacités et 
favorisant son adaptation ultérieure aux situations résultant des évolutions écono
miques, techniques et sociales; 

- à l'intention des adultes, des systèmes de perfectionnement permettant, soit un 
meilleur exercice de leur profession, soit une reconversion vers d'autres activités 
professionnelles, soit une promotion; 

- à l'intention des jeunes et des adultes n'ayant pu bénéficier des dispositions 
prévues au premier alinéa des possibilités de formation adéquates. 

II 

Au plan de la formation professionnelle des jeunes, ceci conduit le colloque à 
souhaiter: 

1) une organisation appropriée de l'orientation scolaire et professionnelle associant 
étroitement familles, responsables de l'enseignement et de la formation professionnelle 
ainsi que conseillers bénéficiant de toutes les informations pouvant être fournies par 
les autorités compétentes; 

2) des structures de formation suffisamment ouvertes pour permettre aux jeunes 
capables d'accéder aux niveaux supérieurs de l'enseignement; 

3) une large formation de base visant à l'acquisition des connaissances générales et 
techniques et au développement des aptitudes pratiques, et précédant la période 
finale de formation, elle-même destinée à permettre l'insertion aisée et rapide dans 
la vie professionnelle par la préparation spécifique d'un métier; 

4) des études ayant pour but, à partir de l'analyse des éléments fondamentaux du 
contenu de chaque métier, de déterminer les connaissances générales et techniques 
et les aptitudes pratiques communes à plusieurs métiers ou professions et pouvant 
ainsi constituer les éléments de la formation de base et faciliter les reconversions; 

5) une attitude pédagogique qui, sans négliger le développement de la personnalité, 
introduise des méthodes de travail propres à donner aux jeunes le sens des responsa
bilités de groupe. 
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III 

Ces tendances générales devraient marquer progressivement les systèmes de forma
tion professionnelle en vigueur dans les six pays et qui s'appuient sur des structures 
très variées. 

La diversité de ces structures peut être considérée comme un élément favorable à 
partir du moment où l'on admet qu'une véritable formation professionnelle comporte, 
d'une part, des enseignements généraux et théoriques et, d'autre part, une formation 
pratique méthodique et progressive. 

A ce sujet, le colloque note qu'il lui paraît nécessaire que ces deux aspects de la 
formation professionnelle soient, dans tous les cas et quelles que soient les conditions 
pratiques de leur réalisation, étroitement coordonnés de façon à assurer le développe
ment équilibré des aptitudes et des connaissances. 

IV 

Au plan de l'enseignement destiné à des adultes, et en vue de le favoriser, le colloque 
souhaite: 

1) l'étude des caractéristiques particulières des moyens et méthodes de cet enseigne
ment, notamment au niveau élémentaire; 

2) l'examen des organisations de cours et des mesures d'aide destinées à favoriser 
les efforts personnels; 

3) une organisation plus systématique des cours de perfectionnement propres à 
faciliter la promotion. 

v 
Une politique de formation professionnelle, visant notamment à réaliser de façon 
progressive et souple les souhaits et perspectives précédemment énumérés, devrait 
être basée sur des recherches scientifiques et coordonnées. 

Ces recherches devraient faire appel à des spécialistes de toutes les disciplines 
intéressées et s'appuyer sur la connaissance et l'analyse des réalisations caractéristiques 
à l'intérieur des pays de la Communauté. 

Elles pourraient être réalisées à l'initiative de la Commission avec la collaboration 
de centres d'études et de recherches existants, tout en envisageant la création éven
tuelle d'une institution appropriée de recherches sur le plan européen. 

Des études devraient notamment être entreprises dans ce cadre en vue de mieux 
saisir les tendances de l'évolution des métiers tant au plan qualitatif qu'à celui des 
besoins quantitatifs correspondants. 

VI 

Enfin, le colloque insiste sur le fait que la coopération des organisations intéressées 
et notamment celle des partenaires sociaux est une condition de réalisation de ces 
différents souhaits. 
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B. DANS L'AGRICULTURE 

Le colloque a notamment mis en lumière les principes suivants. 

Les problèmes posés par l'adaptation de l'agriculture à l'évolution économique- et 
particulièrement dans le cadre de la politique agricole commune - ne trouveront 
leur solution que si, à tous les niveaux, l'agriculture peut disposer d'éléments possé
dant une formation adéquate, capables non seulement de combler le retard du secteur 
agricole, mais encore de suivre l'évolution particulièrement rapide de l'ensemble de 
l'économie. 

Pour ce faire, les problèmes doivent être envisagés différemment selon que l'on 
s'adresse aux jeunes, aux adultes ou aux femmes. 

1. Pour les jeunes 

a) Nécessité d'une for rn at ion ouverte (1) é qui v a 1 ente à 
celle des autres secteurs de l'économie 

Il faut, en effet, tenir compte: 

- que les connaissances acquises à ce stade doivent permettre l'adaptation future 
des individus à l'évolution technique, économique et sociale de ce secteur et à la 
réalisation des objectifs de la Communauté; 

que certains jeunes actuellement en agriculture seront appelés à quitter ce secteur. 

b) Nécessité d'une formation générale de base aussi 
étendue que possible 

Les connaissances acquises à ce stade doivent conduire à la compréhension des 
phénomènes techniques et économiques, sociaux ou humains qui conditionnent la 
production et l'écoulement de cette production et par suite les conditions de vie et 
de travail. 

En cours de formation les connaissances théoriques doivent pouvoir être confron
tées avec les données de la pratique. 

c) L'orientation définitive 

En ce qui concerne la formation professionnelle spécialisée, l'orientation définitive 
doit pouvoir s'effecteur après la période de formation de base et à un âge où un tel 
choix devient possible ou indispensable. 

d) But des spécialisations 

Les spécialisations doivent conduire à fournir à tous les niveaux, salariés, res
ponsables des exploitations familiales et autres, responsables des organismes agri
coles etc. les éléments indispensables à la vie économique du secteur agricole. 

(1) Par « formation ouverte » il faut entendre une formation structurée de manière à permettre 
l'accès à tous les niveaux de l'enseignement. 
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2. Pour les adultes 

Il paraît indispensable: 

a) de différencier les méthodes éducatives selon les classes d'âge; 

b) de souligner l'importance des connaissances de base technique, économique, 
sociale, voire civique et culturelle, dans la formation des adultes plus jeunes (en 
dessous de 4 5 ans) ; 

c) de souligner l'importance des méthodes éducatives de groupes dans la formation 
des adultes; 

d) d'entreprendre des actions éducatives de masse ou individuelles - en ce cas, 
plus particulièrement en liaison étroite avec la vulgarisation agricole - pour les 
adultes plus âgés (plus de 4 5 ans ) ; 
e) d'assurer une coordination entre enseignement, promotion sociale et vulgarisa
tion sans entraîner de confusion entre ces différentes actions. 

3. Pour les femmes 

Il y a lieu de tenir compte d'abord du fait que la m1ss1on de la ménagère en 
agriculture n'est pas différente de celle des autres ménagères et exige une formation 
identique. 

De plus, et pour permettre aux femmes du milieu agricole d'assumer les tâches 
qu'elles seront appelées à remplir, leur formation professionnelle devra tenir compte 
des principes suivants: 

a) la formation générale de base doit être identique à celle des jeunes gens; 
b) importance d'une formation dans les problèmes économiques et sociaux qui se 
posent tant au niveau de l'exploitation qu'au niveau de la famille, leur permettant, 
le cas échéant, de participer à la gestion de l'entreprise; 
c) importance des connaissances concernant certaines spécialisations agricoles. 

Conclusion 

Pour appliquer ces principes, il est nécessaire de: 

a) définir les caractéristiques futures de l'emploi en agriculture, tant du point de 
vue qualitatif que quantitatif, selon les évolutions possibles dans les différentes 
régions; 
b) rechercher les contraintes qui limitent actuellement le développement de la 
formation professionnelle en agriculture selon les différentes régions tant sur le plan 
technique qu'économique, social et humain; 
c) de mettre en œuvre des mesures adéquates pour réduire les contraintes, en 
liaison étroite avec les gouvernements, les organisations professionnelles et syndicales 
ainsi que les familles ( 1 ) ; 

d) de créer des stimulants permettant, grâce à une formation professionnelle adé
quate, d'accéder à une profession agricole valorisée. 

(1) La référence aux familles n'a pas recueilli l'accord unanime des participants. 
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Ces actions nécessitent d'être coordonnées au niveau communautaire sur la base du 
traité de Rome et le caractère prioritaire de l'intervention dans ce secteur a été 
souligné. 

C. SUR LE PLAN RÉGIONAL 

Le colloque constate: 

- qu'au sein de chacun des pays de l'Europe existent des phénomènes économiques 
de régionalisation qui se traduisent soit par une expansion importante et soudaine 
de certaines régions soit par une reconversion nécessitée par la récession de certains 
secteurs,soit enfin par des mouvements inégaux et divers de leurs activités; 

- qu'au niveau de la Communauté elle-même, ces modifications économiques ré
gionales revêtent une importance d'autant plus grande que, dans certains pays, des 
régions connaissent une expansion économique tellement accentuée qu'elle pourrait 
être l'occasion de déséquilibres pour l'économie d'ensemble de la Communauté, et 
que des régions frontalières connaissent des évolutions qui appellent des interven
tions d'ensemble. 

Ces mutations économiques, qui atteignent aussi bien les diverses industries que 
l'agriculture, l'artisanat et les secteurs tertiaires et d'une façon générale toutes les 
branches de l'économie, ont de graves conséquences sur le sort de la population active 
des régions considérées: le volume et les caractéristiques de l'emploi s'en trouvent 
modifiés. 

De toute évidence, la qualification exigée par les emplois constitue la préoccupation 
première de ceux qui recherchent la stabilité, la progression des revenus salariaux 
et l'amélioration générale des conditions de vie des travailleurs parallélement à l'essor 
des activités économiques. 

La qualification professionnelle, elle-même, dépend notamment de la formation 
professionnelle. Le colloque souligne la nécessité pour tous ceux (pouvoirs publics, 
institutions semi-publiques, initiatives privées) qui coopèrent dans le domaine de la 
formation professionnelle de tenir compte de l'évolution de chacune des régions et, 
en leur sein, des diverses activités économiques. 

En prévision des développements économiques régionaux, la formation profession
nelle des jeunes doit reposer sur une instruction scolaire suffisante, comportant 
notamment l'étude pratique d'une langue étrangère, une polyvalence de base certaine 
et une éducation générale et sociale correspondante. Les spécialisations et qualifica
tions ultérieures seront déterminées en raison des besoins économiques qui se ma
nifesteront. 

La formation professionnelle des adultes, forcément accélérée, doit répondre à des 
impératifs de promptitude, d'efficacité et constituer une base suffisante de perfec
tionnement ultérieur. Elle doit s'accompagner d'une promotion culturelle adaptée. 
Le colloque propose que la Communauté économique européenne entreprenne une 
étude permanente des mouvements de l'emploi (offres et demandes) compte tenu 
de la conjoncture et de la prévision économique régionale; à cette fin il lui paraît 
indiqué que la Commission constitue un groupe restreint de recherche composé 
d'experts. 
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DIS C 0 URS DE CL 0 TURE DE M. L. LE VI SAN D R I 



Si vous le permettez, je me donnerai maintenant la parole à moi-même et passe im
médiatement au discours de clôture prévu au programme. 

Il n'est évidemment question que de faire un premier bilan approximatif du col
loque, des discussions qui ont eu lieu, des résultats auxquels nous sommes parvenus, 
parce qu'évidemment ces conclusions devront faire l'objet de réflexions avant qu'on 
puisse arriver à un bilan complet. Et nous verrons plus loin à qui il appartiendra 
d'y réfléchir. 

Je veux donc me borner pour l'instant à vous livrer les premières impressions que 
je puis formuler pour avoir suivi le colloque, en partie d'après les rapports que m'ont 
faits chaque jour mes collaborateurs et en partie d'après ce que j'ai pu lire et écouter 
moi-même ce matin. 

Il me semble que l'on peut porter sur ces entretiens un jugement positif. C'est en 
effet la première fois qu'a eu lieu, en matière de formation professionnelle, une 
rencontre aussi vaste et réunissant un nombre aussi considérable d'experts des six 
pays. Ces réunions, quel que soit le nom qu'on leur donne (nous les appelons tantôt 
conférences, tantôt colloques, tantôt séminaires, rencontres, tables-rondes, etc.) re
vêtent une importance considérable pour tous les secteurs de notre activité, je veux 
dire de l'activité des institutions communautaires. Il faut reconnaître en effet que 
tout en vivant les uns à côté des autres depuis toujours, et bien que nous soyons 
actuellement réunis en communauté depuis quatorze ans (car la CECA a aujourd'hui 
quatorze ans, le Marché commun en a sept), nous connaissons fort peu, chacun en 
ce qui nous concerne, ce qui se passe dans les autres pays membres. Sans doute, 
chacun d'entre nous connaît son propre pays, et encore plus ou moins bien, mais ce 
qui se passe dans les autres, si voisins et désormais si indissolublement liés à nous, 
nous en savons généralement fort peu de choses. Et cette constatation vaut particu
lièrement pour le secteur social, ou la diversité des traditions, jointe à celle des 
milieux, a eu pour résultat la naissance de systèmes partiellement différents et quel
quefois divergents. 

L'utilité de ces rencontres, de ces confrontations, c'est précisément d'arriver à con
naître les expériences des autres et bien sûr de pouvoir en tirer profit. 

Pour cela, il faut évidemment nous défaire d'un préjugé qui parfois refait surface en 
nous et qui nous fait croire que notre système à nous est toujours le meilleur. 
Parfois nous en sommes effectivement convaincus au fond de nous-mêmes, mais nous 
devons rester ouverts, persuadés qu'on peut apprendre beaucoup de choses par 
l'expérience des autres et que notre système à nous peut être perfectionné sans 
cesse, même à partir des connaissances d'autrui. 

Nous pouvons donc en conséquence affirmer l'utilité générale, si je puis dire, de 
tous les colloques de ce genre, en matière sociale mais aussi dans d'autres matières; 
et aussi leur utilité spécifique en matière de formation professionnelle; car dans ce 
domaine, vous ne l'ignorez pas, nous avons dans les divers pays des systèmes dif
férents, qui résultent précisément de traditions, de milieux, de nécessités différentes 
ou différemment appréciées. La diversité des systèmes peut subsister, parce qu'en 
cette matière, comme je l'avais déjà rappelé au début de notre colloque, rien n'oblige 
à uniformiser les systèmes des divers pays. Cependant, nous sommes tenus de 
poursuivre un objectif commun, parce que nous avons l'obligation de réaliser une 
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politique commune. C'est, dans le secteur social, le seul point sur lequel le Traité 
prévoit cette obligation. Mais à la différence de ce qui se passe pour les autres 
politiques communes (par exemple la politique agricole, où il s'agit effectivement 
d'uniformiser les marchés et les structures, ou encore pour la politique commer
ciale), cette uniformisation n'est pas prévue en matière de formation profession
nelle; seuls sont prévus les principes généraux, c'est-à-dire les objectifs fondamen
taux à atteindre. Il est donc d'autant plus nécessaire de nous connaître mutuelle
ment, de connaître les systèmes en vigueur dans nos pays respectifs, pour être sûrs 
de pouvoir plus tard atteindre ensemble les objectifs que nous nous sommes fixés. 

Il est donc hors de doute que cette rencontre a été utile, tant sur le plan général 
que sur le plan du secteur qui nous intéresse; et il me semble qu'elle a eu son uti
lité bien concrète, parce que, comme je le disais il y a peu, c'est la première ren
contre de pareille importance qui ait réuni les experts des six pays en matière de 
formation professionnelle, ou du moins un nombre fort considérable d'entre eux. 
Il n'était évidemment pas possible de les réunir tous, tant pour des raisons budgé
taires que pour des raisons de place, qui nous ont forcés à limiter ce colloque à 
un nombre déterminé de personnes. De toute façon, nous avons réuni ici les experts 
les plus qualifiés, et c'est avec eux que nous devons travailler en contact étroit. 
Cette rencontre nous a permis de nous connaître mutuellement, et c'est déjà là 
une utilité indiscutable, comme nous l'avons dit. De plus, c'est la première ren
contre au cours de laquelle ont été examinés des thèmes d'une importance aussi 
considérable. 

Cependant, si personne ne peut méconnaître ces aspects positifs, on est peut-être 
en droit de formuler des observations critiques d'un autre ordre. Je vais jusqu'à 
penser que la Commission devrait faire une certaine autocritique et reconnaître que 
les sujets proposés à notre colloque ont été trop nombreux et trop vastes pour le 
temps dont nous disposions. 

Mais malgré les difficultés, vous êtes arrivés à un certain nombre de conclusions con
crètes contenues dans les documents qui ont fait l'objet des exposés et des com
mentaires de ce matin. Evidemment il ne m'est pas possible de porter dès main
tenant un jugement; mais j'enregistre avec intérêt l'attention que vous avez ac
cordée aux problèmes de la réadaptation des adultes, les suggestions que vouz avez 
formulées même ( je pense ici au deuxième groupe de travail) pour des secteurs 
spécifiques comme l'agriculture, les transports et la politique régionale, secteurs qui 
tous ont pour nous une importance particulière, parce que ce sont des secteurs 
où une politique commune est en train de se réaliser. 

En ce qui concerne l'agriculture, par exemple, la Commission, en matière de for
mation professionnelle, dispose de pouvoirs plus étendus que dans les autres sec
teurs; et effectivement une certaine action dans ce domaine est déjà prévue dans 
le cadre de la politique agricole. De même la politique régionale nous intéresse par
ticulièrement, et la Commission est en train de mettre au point des documents 
fort importants à ce sujet. 

Nous pourrons, sans aucun doute, dans les premiers mois de l'année prochaine, sug
gérer aux gouvernements des actions précises en matière de politique régionale et, 
dans ce cadre, attirer leur attention sur les problèmes de la formation profession
nelle, je dirais même sur tous les problèmes sociaux, qui sont les problèmes de 
premier plan dans ce domaine et qui mériteront une attention particulière. 
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Je prends acte également des conclusions et des suggestions du premier groupe de 
travail, au premier rang desquelles il faut placer celles qui concernent la nécessité 
d'une harmonisation progressive des qualifications du personnel enseignant, la re
valorisation de la fonction de ce personnel (revalorisation à laquelle j'avais moi-même 
fait allusion dans le discours d'ouverture), les contacts entre les centres de for
mation, la création de centres pilotes et celle d'un centre communautaire d'études 
et de coordination. 

Cette dernière proposition est des plus importantes, même si elle nécessite un 
examen particulièrement attentif. Nous sommes tous d'accord pour penser, et quel
qu'un l'a dit expressément, qu'il ne faut pas créer de doubles emplois. Mais si cer
tains centres existent déjà, ils n'ont aucun caractère communautaire. Ils ont été 
créés dans le cadre d'organisations internationales plus vastes dont nos six pays 
font partie, mais l'on peut se demander si un centre communautaire, étant donné 
les fonctions qui pourront lui être attribuées et le but qu'il aura à poursuivre, 
est susceptible de faire double emploi avec d'autres organismes analogues, qui doi
vent d'ailleurs déployer leurs activités dans des domaines plus vastes. C'est donc, 
comme je viens de le dire, une question à étudier. De toute façon, je suis heureux 
de prendre acte de la suggestion, même s'il est indispensable de l'approfondir. 

Je suis aussi particulièrement heureux de constater que beaucoup des conclusions 
auxquelles vous êtes parvenus confirment en définitive le bien fondé des actions déjà 
entreprises par la Commission; sur ce point, les résultats de ce colloque sont par
ticulièrement réconfortants pour nous, puisque nous pouvons constater l'utilité et 
l'efficacité des initiatives que nous avons d'ores et déjà entreprises. 

Dans les deux groupes de travail, vous avez souligné la nécessité de procéder à des 
recherches fondamentales de caractère scientifique; je marque sans réserve mon 
accord sur ce point, en me bornant à préciser que nous devons, dans ce domaine, 
avoir toujours présent à l'esprit le caractère pratique de notre action, qui devra 
toujours être fonction de la politique commune de formation professionnelle. 

Passons maintenant aux amendements. 

Ils ont été nombreux. Ce matin, j'en ai entendu commenter quelques-uns, les autres 
m'ont été communiqués quand je suis arrivé. Je prends acte de toutes ces sugges
tions, et je pense que l'assemblée devrait faire de même. Pour certains d'entre eux, 
l'accord a été unanime et aucune voix ne s'est élevée pour les combattre. On doit 
donc admettre qu'il s'agit d'améliorations, le plus souvent formelles, qui «ne po
sent pas de problèmes ». Par contre, pour certains autres, on a pu constater d'em
blée que tout le monde n'était pas d'accord. Je pense, par exemple, à l'amende
ment, proposé d'abord par notre ami Ravenna et qui a suscité plusieurs autres in
terventions, les unes favorables, les autres en sens contraire. 

Il est évident qu'on ne peut pas maintenant, en ce moment et à ce stade, arriver 
à une décision pour maintenir le texte ou pour l'éliminer. Je crois qu'on doit se 
borner à prendre acte des différents avis, qui figurent naturellement au procès
verbal, chacun restant sur ses positions; ce qui revient à dire que pour ce point 
particulier, on constatera que l'unanimité des points de vue ne s'est pas réalisée. 
Il n'est pas possible d'adopter une autre solution et de mettre l'amendement aux 
voix, pour ou contre. En effet, comme je l'ai .. dit au.début de ce celloque, charun 
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ne représente ici que lui-même et n'exprime sur les différents problèmes que son 
opinion personnelle. Et parce que toutes les opinions sont également respectables, 
on ne peut pas attribuer plus de poids à l'une qu'à l'autre; c'est pourquoi, si tout le 
monde n'est pas d'accord, on ne peut que prendre acte des opinions exprimées. 

Je voudrais maintenant aborder un autre point: celui de l'utilisation des résultats 
de ce colloque, non seulement de la suite à donner aux conclusions, mais à l'en
semble du colloque, avec les rapports qui ont été présentés, les discussions qui ont 
eu lieu et les conclusions exprimées. 

Comme je viens de le dire, c'était un colloque entre experts, intervenant à titre 
personnel et exprimant leurs opinions personnelles sans engager en rien les orga
nismes et les institutions qui les avaient désignés d'une façon quelconque, en d'autres 
termes, une manifestation d'opinions empreinte de la plus grande liberté et de la 
plus grande sincérité. Il s'agit maintenant d'en exploiter les résultats. Mais ces ré
sultats doivent être examinés sur un autre plan, celui de la politique communautaire, 
pour être ensuite utilisés aux fins de la politique commune de formation profession
nelle. Cet examen doit être l'œuvre de la Commission européenne, laquelle, comme 
nous ne l'ignorons pas, a constitué dans ce but un comité consultatif tripartite pour 
l'aider à mettre en œuvre cette politique commune. 

Il est évident que la Commission européenne, après avoir en son temps proposé 
la création de ce comité avec les tâches et les attributions qui lui sont dévolues, 
ne va pas, comme Saturne, dévorer son propre enfant; elle entend bien, au contraire, 
obtenir de lui toute l'aide et tout l'appui possibles. 

Je dois bien dire, chers amis syndicalistes, qu'il vous arrive parfois d'enfoncer des 
portes ouvertes; du moins c'est le cas aujourd'hui. Je ne comprends pas, en effet, 
pour quel motif vous devriez craindre que les résultats de ce colloque ne soient pas 
portés devant le comité consultatif. Tous les résultats du colloque, avant toute 
chose, lui seront communiqués et c'est sur la base de son avis que la Commission 
les mettra en œuvre. Je croyais l'avoir dit déjà au comité consultatif même; ce
pendant, devant la question que vous m'avez posée, je désire vous confirmer que 
de toute façon on en parlera à la réunion du 1er décembre ou à la réunion suivante. 

La Commission ne fait en cela que se conformer à sa propre méthode de travail, qui 
a toujours été d'utiliser les organes consultatifs dont elle est entourée. Je crois que 
c'est là la meilleure garantie pour tous ceux qui sont intervenus ici. Ils peuvent 
être certains qu'ils ont fait un travail utile, un travail qui sera ultérieurement exa
miné par les organes responsables au plan communautaire. A cet examen seront 
évidemment associés tous ceux qui ont un intérêt à faire valoir à quelque titre que 
ce soit, puisque le comité consultatif, par sa composition, reflète tous les milieux 
et toutes les institutions des six Etats membres, à commencer par les gouvernements, 
qui ont évidemment compétence en la matière. 

Il ne me reste plus maintenant que le devoir le plus agréable: celui de vous re
nouveler les remerciements de la Commission européenne pour être venus à Bru
xelles nous aider dans notre tâche. Dans notre travail de chaque jour, nous dési
rons rester constamment en contact avec les réalités de la vie économique et sociale. 
De votre côté, en nous apportant ici votre bagage de connaissances et d'expérien
ces, vous nous offrez précisément cette possibilité, sans compter les liens toujours 
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plus étroits qui se créent ainsi entre la Commission européenne et les différents 
milieux qui s'intéressent aux problèmes sociaux dans les six Etats membres. Et 
cela répond à la nécessité d'une .. plus grande démocratisation des institutions com
munautaires et de notre action, nécessité qui a été constamment soulignée et dont 
nous devons tenir compte si nous voulons (et nous le voulons effectivement) que 
la construction européenne devienne et reste une construction vivante et vigoureuse. 
Je désire donc vous remercier tous d'être venus ici discuter ou suivre en observateurs 
les travaux de ce colloque. 

Je dois évidemment un remerciement particulier aux présidents et aux vice-pré
sidents des groupes de travail, aux rapporteurs, aux membres des groupes de ré
daction des conclusions, qui ont eu pendant le colloque, en un certain sens, la mis
sion la plus lourde et la plus chargée de responsabilités. Je tiens à remercier aussi, 
au nom de tous, le personnel de secrétariat, qui a prodigué ses efforts à la prépa
ration de cette rencontre, au prix d'un travail prolongé parfois jusque dans la nuit; 
de même le personnel des services techniques et les interprètes, qui nous ont permis 
de nous comprendre facilement dans l'enceinte de cette petite tour de Babel que 
constituent les quatre langues de notre Communauté. 

A chacun mes sincères remerciements. Je déclare terminé ce colloque sur la forma
tion professionnelle. 
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